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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
4° Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement .)

Pollution.

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

Système pénal et régime pénitentiaire (réforme).

23668 . — 19 avril 1972 . — M . Commenay demande à M. le ministre
de la justice queiles mesures il envisage de prendre ou de pro-
poser au vo .e du Parlement pour que soient améliorés à la fois
l'ensemble du système pénal en vigueur et le régime pénitentiaire.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Rentiers viagers (amélioration de la situation).

23669 . — 19 avril 1972 . — M. Poudevigne demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s'il envisage de prévoir, dans le
prochain projet de loi de finances, des d i spositions permettant
d a :néLorer la situation des rentiers viagers conformément à
l ' équité.

23670. — 19 avril 1972 . — M. Roger demande à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de
la nature et de l'environnement, quelles mesures ont été prises par
son ministère contre la pollution.

Anciens combattants (promesses du Gouvernement).

23671 . — 19 avril 1972 . — M. Nilès rappelle à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre les promesses faites
par le Gouvernement, avant le vote du budget, et non encore
tenues. En particulier : le rétablissement en trois étapes, à partir
dç 1972, de la retraite du combattant au taux plein, pour tous les
titulaires de la carte de combattant ; les majorations de 8, 6 et
4 points, respectivement pour les pensions de veuves de guerre au
taux spécial, au taux normal et au taux de réversion, et cela
dans la perspective des 500 points ; la levée des forclusions.
Les organisations d 'anciens combattants estiment à juste titre que
ces dispositions pouvaient étre satisfaites compte tenu des annu-
lations de crédits résultant des décès et dont le montant s ' élève
dans le budget de 1972 à 275 millions de f rancs . Solidaire du
monde ancien combattant, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour satisfaire ces légitimes revendications.
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QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement :

« Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation
d'ord .t_ personnel à l'égard de tiers nommément désignés.

a Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pris de
répondre, soit, à titre except ionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire, qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pns obtenu
de réponse dans les Délais susvisés, ° •u auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaitre s 'il entend ou non
la convertir en question orale . Duns la négative, le ministre compé-
tent dispose d 'un délai supplémentaire de un mois.»

PREMIER MINISTRE -

Associations (subventions).

23606. — 14 avril 1972. — M . Michel Durafour expose à M. le Pre-
mier ministre qu ' en application de l 'article 41 de la loi ale finances
pour 1962, est publiée la liste des associations régies par la loi du
1" juillet 1901, ayant reçu directement sur le plan national, au
cours de l 'année 1970, une subvention à quelque titre que ce soit.
La lecture de ce document montre à l'évidence le désordre, voire
l'anarchie que présente la répartition de ces subventions . Il lui
demande quelles instructions il compte donner et quelles mesures
il compte prendre pour que le prochain document en ce domaine,
soumis aux parlementaires, montre une volonté de regroupement
des subventions accordées, en répondant aux critères de l'efficacité
comme de la nécessité de n 'engager les deniers publics que pour
des actions valables.

Nouvelles-Hébrides.

23621 . — 15 avril 1972 . — M . Pidjot demande à M . le Premier
ministre quelles dispositions ii envisage de prendre ou de proposer
au vote du Parlement : 1" pour que soit assurée une meilleure parti-
cipation des mélanésiens comme des citoyens français du condo-
minium franco-britannique des Nouvelles-Hébrides sur le plan ' de
leurs responsabilités politiques ; 2" pour que les citoyens français
et les mélanésiens qui habitent ce territoire puissent participer
à la désignation de représentants au conseil supérieur des Français
à l' étranger de façon à participer à l 'élection des sénateurs qui
représentent les Français à l 'étranger.

Rapatriés non salariés (pensions de retraite).

23626. — 15 avril 1972 . — M . Bressolier attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur la situation dans laquelle se trouvent les rapa-
triés non salariés ayant cotisé en vue de la constitution d 'une
pension de vieillesse à des caisses privées d'outre-mer . Il lui rap-
pelle que, s 'agissant plus particulièrement des ex-affiliés des insti-
tutions de retraites d ' Algérie, l ' article 7 de la loi de finances
rectificative pour 1963 (loi n" 63-1293 du 21 décembre 1963) précisé
par le décret du 24 mai 1965, a prévu un rattachement à l 'associa-
tion générale de retraites par répartition et qu'en outre une sub-
vention serait allouée sur le budget de l ' Etat afin d 'assurer Eux
intéressés la reprise totale de leurs droits acquis avec contrepartie
de cotisations . Or, les caisses d 'accueil métropolitaines ont pris la
décision, en raison de leurs difficultés financières, de diminuer les
prestations servies et ce dans des proportions importantes pouvant
aller de 30 à 70 p. 100 du montant de la pension normale . Compte
tenu du préjudice Emportant subi par les intéressés, compte tenu
également de la décision judiciaire intervenue le 20 mai 1970 et
qui concluait au maintien du service intégral, par les caisses
d'accueil des prestations au niveau antérieur, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que les droits à retraite
des rapatriés non salariés, ayant cotisé à des caisses privées d ' outre-
mer, soient honorés intégralement. Il lui fait remarquer que
l'ensemble des salariés rapatriés, y compris ceux relevant des
professions agricoles, perçoivent des retraites normales et qu 'en
outre le nombre de personnes en cause est peu important, la charge
de la compensation de leurs pensions devant pouvoir être supportée
sans difficulté par le budget de l 'Etat.

O . R . T, F . (grèves en 1971 et depuis le 1" janvier 1072).

23635. — 17 avril 1972 . — M. Péronnet demande à M . le Premier
ministre s 'il peut lui faire connaitre le nombre total et le nombre
par secteur professionnel de journées et d ' heures de grève à
L ' Office de radio-diffusion télévision française au cours de l 'année
1971, d'une part, et depuis le 1'' janvier 1972, d 'autre part.

Imprimerie de labeur (aides à cette industriel.

23637. — 17 avril 1972 . — M. Mazeaud appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur le cas de l ' imprimerie de labeur
française . Avant l ' entrée en vigueur du Marché commun, la France
importait 38 .000 tonnes d'imprimés (soit 5 p . 100 de son chiffre
d ' affaires) et en exportait davantage, soit 41 .000 tonnes . Maintenant,
elle importe 154 .000 tonnes, soit 15 p . 100 du chiffre d 'affaires
global des imprimés en France . Il lui demande, pour aider cette
industrie à se réorganiser, si les mesures suivantes dépendant des
pouvoirs publics pourraient être prises : diminution du poids
de la patente et des taxes annexes, représentant 1,38 p. 10f du
chiffre d ' affaires (2,45 p. 100 en « valeur ajoutée »), alors que
les moyennes pour l 'ensemble des activités industrielles sont de
0,47 à 0,99 p . 100, par l 'aboutissement de la demande déposée
depuis quinze mois, de réduction du droit proportionnel de un tren-
tième à un quarantième, droit auquel sont assujetties d ' autres
branches industrielles qui ont connu ou connaissent des difficultés
analogues à celles que t raverse l ' imprimerie ; 2" suppression de la
surcharge fiscale que représente la taxe sur la valeur ajoutée.
La presse étant exonérée de cette taxe, l ' imprime u ne peut récupé-
rer le montant de la taxe payée en amont, qui n'est couverte
par aucune mesure d ' allég'•mcnt et qui constitue une lourde charge
pour les imprimeries concernées, étant parfois supérieure au déficit
d'exploitation enregistré par certaines firmes . Dans la majorité
des pays du Marché commun où la taxe sur la valeur ajoutée est
en vigueur, elle est appliquée sur les périodiques et, de ce fait,
récupérable . En Italie, elle n 'est pas encore en vigueur ; 3" sévérité
accrue dans le contrôle de l ' origine du papier utilisé hors de France
pour l ' impression des travaux des clients français . Il est permis
de s 'étonner que tel pays soit devenu brusquement grand pro-
ducteur de papier, capable non seulement d 'alimenter son marché
intérieur, mais de couvrir les besoins de sa clientèle étrangère
très importante ; 4" instructions données aux collectivités publiques
françaises et aux entreprises qui y sont directement intégrées
afin que, à conditions égales de prix et de qualité, priorité soit
donnée à l 'Imprimerie française.

Intére s sement des travailleurs.

23652 . — 18 avril 1972 . — M. Cousté demande à m. le Premier
ministre : 1" quels sont les montants des sommes attribuées au
titre de l 'intéressement depuis l 'application de la loi (ordon-
nance de 19671, et notamment la progression ent r e les exercices 71
et 70 ; 2" s ' il y a bien progression dans le nombre et l ' importance
des entreprises ayant signé des cont rats et également quant au
nombre des salariés bénéficiaires de cet intéressement ; 3' comment
ont été employées les réserves résultant du régime de l ' intéres-
sement .

Cadres administratifs communaux (reclassement).

23711 . — 20 avril 1972. — M. Léon Feix signale à M. le Premier
ministre une anomalie qui ressort dans le reclassement des cadres
administ ratifs communaux. Passant outre à l ' avis de M . le ministre
de l' intérieur et à l ' exemple de ce qui a été admis par la muni-
cipalité de Bordeaux, un certain nombre de grandes communes
de France ont effectué le reclassement de ces cadres à partir des
textes suivants : arrêté du ministre de l 'intérieur du 17 juillet
1968 fixant les indices de début et de fin de carrière des emplois
de direction des services communaux ; arrêté du 3 juin 1970
fixant les indices applicables à chaque échelon intermédiaire;
arrêté ministériel du 4 août 1970 définissant la durée d 'ancienneté
dans chaque échelon et décidant la normalisation de l ' ex-classe
exceptionnelle . Pour opérer le reclassement et éviter tout allon-
gement de carrière à leurs agents, les municipalités intéressées
se sont, dans la plupart des c•as, référées à une règle constante
admise en d'autres circonstances par le ministre de l ' intérieur,
notamment dans la circulaire n" 473 du 3 septembre 1963 relative
aux arrêtés des 19 avril et 20 mai 1963 . Or, dans plusieurs cas,
les services préfectoraux de tutelle, refusant la validité des arrêtés
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de reclassement des agents concernés, viennent d ' exercer des
recours devant le tribunal administratif pour excès de pouvoir des
maires . 11 lui demande ; 1" pour quelles raisons l'avantage consenti
aux cadres communaux de la ville de Bordeaux n ' est pas étendu
à leurs homologues des autres communes de France ; 2" si les
préfets ont reçu des directives gouvernementales pour engager une
procédur e tendant à l 'annulation d 'arrêtés municipaux pris dans le
respect de la légist e ion telle qu 'elle est interprétée à Bordeaux.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

23717 . — 20 avril 1972. — M. Poirier expose à M. le Premier
ministre que les occupants de maisons individuelles situées prés
de grands immeubles voient très souvent la réception des émis-
sions de télévision gravement perturbée en raison de la proximité
des constructions en béton armé . II s 'agit d ' une gêne qui excède
les inconvénients normaux du voisinage et il existe des moyens
techniques permettant d 'y pallier . Dans ces conditions, il lui demande
s' il n'estime pas devoir envisager une réglementation astreignant
les constructeurs d'immeubles à réaliser les équipements éventuelle .

ment nécessaires pour éviter les inconvénients ci-dessus rappelés.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires d'Afrique du Nord et d ' outre-nier
(rerision de la situation administrative).

23636. — 17 avril 1972 . — M . Destremau expose à M. le Premier

ministre (fonction publique) qu 'un contentieux déjà fort ancien
oppose à son administration un certain nombre de fonctionnaires
d 'Afrique du Nord et d 'outre-mer, anciens combattants, victimes de
la guerre et du régime de Vichy. Il lui demande à quelle date
sera réuni le groupe de travail destiné à proposer toutes mesurez
propres à régler l'ensemble des problèmes posés par la situation
administrative des intéressés et dont la constitution avait été admise
par ses services en octobre 1971.

~.

	

Fonctionnaires
(suppression des :ores de salaires : Finistère).

23664. — 18 avril 1972 . — M . Pierre Lelong appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (fonction publique) sur le mécontente-
ment des fonctionnaires résidant dans le Finistère, du fait du
maintien des zones de salaires . En effet, celte mesure, dont le
caractère conjoncturel se justifiait lors de sa création au cours
de la guerre 1939. 1945, n 'a plus guère de justification en Bretagne
où les prix sont souvent aussi élevés que dans la région parisienne,
sinon même supérieurs, au moment de l 'afflux des vacanciers.
La suppression de la zone 4, décidée en 1972, ne touche personne
dans le Finistère et aggrave l 'écart entre les deux dernières

zones. Il lui demande : 1" si, dans ces conditions, il ne serait pas
légitime de définir un calendrier précis portant sur une suppres-
sion des zones de salaires d'ici un nombre raisonnable d 'années;

2" si le Gouvernement accepterait qu ' un tel problème soit pris en
considération au moment de l ' élaboration et du vote du budget.

AFFAIRES CULTURELLES

Eglise Notre-Dame-des-Rlancs-Manteaux, à Paris
(restauration de l'orgue).

236:2, — 18 avril 1972 . — M. Krieg expose à M. le ministre des
affaires cuiiurelles que la restauration du petit orgue de l'église
Notre-Dame-des-Blancs-Manteaux, sise à Paris (4•) est une incontes-
table réussite technique et contribue à augmenter l 'intérêt que
suscite cette église parmi les visiteurs du Marais . Mais il est

regrettab l e que cet orgue, situe dans le côté gauche du choeur,
ait été entouré d 'un coffrage de bois sans style et ne s ' apparentant
nullement aux stalles et boiseries anciennes existantes . C ' est
pourquoi il lui demande, la restauration de l 'or gue étant inter-
venue scies son égide, s 'il n 'envisage pas de prendre les mesures
qui s'imposent afin de modifier ce coffrage et de le rendre digne
du cadre prestigieux dans lequel ii se trouve

AFFAIRES ETRANGERES

Imprimerie de labeur (aides à cette industrie).

23639. -- 17 avril 1972. — M. Mazeaud appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur le cas de l'imprimerie de
labeur française . Avant l 'entrée en vigueur du Marché commun,

la France importait 38.000 tonnes d ' imprimés (soit 5 p . 100 de son
chiffre d 'affaires, et en exportait davantage, soit 41 .000 tonnes.
Maintenant, elle importe 154 .000 tonnes, soit 15 p . 100 du chiffre
d 'affaires global des imprimés en France. Il lui demande, pour
aider cette industrie à se réorganiser, si les mesures suivantes,
dépendant des pouvoirs publics pourraient être prises : 1" dimi.
*anion du poids de la patente et des taxes annexes, représentent
1,38 p . 100 du chiffre d 'affaires (2,45 p . 100 en « valeur ajoutée «),
alors que les moyennes pour l ' ensemble des activités industrielles
sont de 0,47 et 0,93 p. 100, par l 'aboutissement de la demande
déposée depuis 15 mois, de réduction du droit proportionnel de
un trentième à un quarantième, droit auquel sont assujetties
d'autres branches industrielles qui ont connu ou connaissent
des difficultés analogues à celles que traverse l 'imprimerie ; 2" sup-
pression de la surcharge fiscale que représente la T . V. A. La
presse étant exonérée de cette taxe, l'imprimeur ne peut récupérer
le montant de la taxe payée en amont, qui n 'est couverte par
aucune mesure d ' allégement, et qui constitue une lourde charge
pour les imprimeries concernées, étant parfois supérieure au
déficit d' exploitation enregistré per certaines firmes . Dans la
majorité des pays du Marché c•umun où la T. V. A. est en
vigueur, elle est appliquée sur les périodiques et, de ce fait, récupé-
rable. En Italie, elle n 'est pas encore en vigueur ; 3" sévérité
accrue dans le contrôle de l ' origine du papier utilisé hors de France
pour l 'impression des travaux des clients français . II est permis de
s' étonner que tel pays soit devenu brusquement grand producteur
de papier, capable non seulement d ' alimenter son marché intérieur,
mais de couvrir les besoins de sa clientèle étrangère très impor-
tante ; 4" instructions données aux collectivités publiques fran-
çaises et aux entreprises qui y sont directement intégrées afin
que, à conditions égales de prix et de qualité, priorité soit donnée
à l 'imprimerie française .

Rapatriés

(résultats des négociations d ' indemnisation, avec les Etats intéressés).

23679. — 19 avril 1972. — M. Alduy, se référant à sa question
écrite n " 17567 déposée le 6 avril 1971, réponse parue au Journal
officiel du 25 mai 1971, demande à M. le ministre des affaires
étrangères le résultat de l ' action engagée par le Gourvernement
auprès des Etats où les dépossessions se sont produites dans le but
d 'en obtenir l'indemnisation, il lui rappelle que, conformément à
l ' article 66 de la loi n" 70 .632 du 15 juillet 1970, le Gouvernement
devait rendre compte des résultats des négociations devant la
commission des affaires étrangères avant le 1 janvier 1972.

Droits de l ' homme (ratification de la convention européenne).

23682 . — 19 avril 1972 . — M. Péronnet, se référant à la réponse qui
a été faite à sa question écrite, n" 6507, parue au Journal officiel
dit 13 septembre 1969, demande à M . le ministre des affaires
étrangères si, dans ia conjoncture présente, notamment dans le
cadre des nouvelles perspectives européennes qui s 'offrent à la
France, le Gouvernement n 'estime pas opportun de procéder, sans
tarder, à la ratification de la convention européenne des droits de
l'homme . II rappelle que cette convention a été signée le 4 novembre
1950 par la France qui . de tous les pays signataires, est le seul
à ne pas l 'avoir encore ratifiée.

AGRICULTURE

Abattage des animaux (méthodes pour éviter la cruauté).

23631 . — 17 avril 1972 . — M. Poudevigne expose à M . le ministre
de l'agriculture que, d 'après certaines informations, les méthodes
utilisées dans les abattoirs pour l 'abattage des animaux ne respectent
pas la réglementation qui a été fixée par le décret n" 64.334 du
16 avril 1964 et l 'arrêté de même date précisant les procédés auto-
risés pour l' abattage des animaux et les conditions auxquelles
doivent satisfaire les installations, appareils et instruments utilisés.
Il lui fait observer . d'autre part, que cette réglementation ne
concerne que les animaux des espèces chevaline, asine, bovine, ovine,
caprine et porcine, et que rien ne semble avoir été prévu pour
éviter une certaine cruauté dans (' abattage des lapins et volailles.
Il lui demande s ' il n ' estime pas opportun, d ' une part, de faire
procéder à une enquête sur l'application du décret du 16 avril 1964
susvisé en vue de prévoir éventuellement un renforcement des
contrôles et une aggravation des sanctions et, d ' autre part, d 'établir
un texte réglementant l 'abattage des lapins et des volailles .
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Associations de jardins ouvriers
(rétablissement de ta subvention).

23678 . — 19 avril 1972, — M. Delong appelle l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la suppression de la subvention de
125.000 francs habituellement inscrite au chapitre 46-15 du budget du
ministère et destinée à aider les associations des jardins ouvriers
de France . Bien que très insuffisant pour faire face aux besoins
ce crédit avait l'avantage de faciliter à nombre d 'associations
la création et le renouvellement d 'équipements techniques indispen-
sables ainsi que l 'amélioration esthétique des jardins . Aussi compte
tenu du rôle que peuvent jouer dans l ' environnement des villes en
particulier les jardins ouvriers de France, il lui demande s 'il envi-
sage de rétablir ce crédit et par quel moyen.

Chasse (modification des conditions d'exercice).

23680. — 19 avril 1972 . — M. Delorme rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que le conseil supérieur de la chasse avait proposé la
modification de certaines dispositions du code rural et notamment de
l 'article 371 . Ces modifications devraient permettre : 1" plus de sou-
plesse dans la fixation par le ministère de la liste des animaux gibier
ou des animaux protégés, des conditions de l' exercice de la chasse,
des divers modes de chasse, des diverses dates d 'ouverture et de
clôture ; 2" l 'application du plan de chasse à une partie d'un
département ; 3° la limitation par le préfet des jours ou heures de
chasse sur demande de la fédération, les suspensions de la chasse
pour calamité devant être subordonnées à l 'avis de cette dernière.
Ces messires étant attendues depuis longtemps par les intéressés, il
lui demande la date à laquelle un projet de loi sera soumis au
Parlement.

Brevet de technicien supérieur agricole (candidats titulaires
du brevet de technicien agricole ladultel ).

23690 . — 20 avril 1972 . — M . Le Bault de la Morinière rappelle à
M. le ministre de l ' agriculture que l 'article 3 de l ' arrêté du 16 juillet
1965 relatif au brevet de technicien supérieur agricole dispose que
les sections de techniciens supérieurs sont ouvertes, après épreuves
de sélection, aux titulaires du brevet de technicien agricole délivré
en application du décret du 20 août 1964 . L' article 5 du même texte
prévoit cependant que par décision du ministre des candidats dont
les connaissances et les aptitudes sont reconnues suffisantes, au vu
de leur dossier et, cventuellement, à la suite d'un examen, peuvent
être admis dans les sections de techniciens supérieurs agricoles dans
un établissement d ' enseignement agricole public ou privé reconnu,
dans la limite des places disponibles, jusqu 'à concurrence de 10 p . 100
de l ' effectif de chacune des sections . Par ailleurs, en réponse à des
questions écrites de deux sénateurs, il disait que la formation
conduisant au brevet de technicien agricole (adulte) a pour but
de permettre à des stagiaires adultes, compte tenu de leur expé-
rience professionnelle et humaine, de développer leurs moyens
d'expression et de communication, de perfectionner leurs méthodes
de pensée et de compléter les bases générales, scientifiques, écono-
miques et humaines nécessaires à un technicien breveté . Il ajoutait
que, dans la mise au point de ce brevet, il avait eu en particulier
le souci de mettre au point une formation débouchant sur un
diplôme d ' une valeur en tous points comparable au B . T. A . scolaire.
Or, les titulaires du brevet de technicien agricole (adulte) ne sont
cependant pas considérés comme remplissant les conditions exigées
par l'article 3 précité . C ' est ainsi que, parmi cinq élèves de l ' école
secondaire d 'agriculture de La Roche-sur-Yon, deux seulement ont
été admis à se présenter à la session 1972 du B .T .S . A . (option
Production animale) . Les trois autres n 'ont pu se prévaloir de leur
diplôme pour s ' inscrire en section des techniciens supérieurs, motif
pris que les deux dérogations accordées correspondaient à la limite
des possibilités offertes par l'article 5 de l 'arrêté du 16 juillet 1965.
Un tel refus va à l'encontre de l'affirmation selon laquelle le
ministre de l' agriculture, en créant un brevet de technicien agricole
adulte, avait voulu mettre au point un diplôme d 'une valeur en
tous points comparable au brevet de technicien agricole (scolaire).
La sélection ainsi opérée entre ces cinq jeunes gens, tous titulaires du
B .T .A. (adulte), a un caractère profondément inéquitable. L'argu-
ment selon lequel l' arrêté du 23 mai 1969, fixant les modalités
d 'attribution du B. T. A . pour adultes, n'a prévu aucune équivalence
avec le B . T . A. créé par l'arrêté du 20 août 1969 n 'apparait absolu-
ment pas convaincant, malgré l ' affirmation rappelant qu ' une équi-
valence de diplôme ne se présume pas mais doit être nettement
définie par un texte officiel. Afin de remédier à une situation pro-
fondément choquante, il lui demande s ' il peut faire procéder à un
réexamen de la situation des trois candidats en cause, de telle sorte

qu 'ils puissent se présenter à la session de 1972 du B .1'. S. A. (option
Production animale) . Il semble que cette inscription pourrait se
faire soit en incluant le B.T.A . (adulte) parmi les titres exigés à
l ' article 3 de l 'arrêté du 16 juillet 1965, soit en interprétant le plus
largement possible les dispositions de l ' article 5 de cet arrêté.

Viandes salées (ventes directes de l ' agriculteur éleveur
aux consommateurs, régime fiscal et garanties sanitaires).

23697. — 20 avril 1972 . — M. Douzans expose à M . le ministre de
l ' agriculture que la verte directe du producteur au consommateur
de viandes dites « salées s, conserves ou autres, de porcs et de
volailles, est une coutume qui reste vivace dans nos régions, et ceci
le plus souvent à l 'occasion des marchés traditionnels, à des époques
bien précises de l ' année. Aujourd 'hui, ces ventes jouissent d ' un
regain d'intérêt ; elles sont un moyen certain pour des agriculteurs
placés près des agglomérations importantes de commercialiser avan-
tageusement leurs produits . Elles permettent à des exploitations
familiales de survivre, en donnant une valeur ajoutée à leurs pro-
duits, et les consommateurs, d ' une manière générale, semblent par-
ticulièrement satisfaits de ce mode d 'achat . A travers un cas
d ' es p èce qui se trouve posé, il semble intéressant de préciser et
faire connaître la législation à laquelle sont soumis les agriculteurs
se livrant à ce type d ' activités . Un agriculteur éleveur produit des
volailles qu' il transforme en conserves : confit, foie gras, etc ., et les
vend directement aux consommateurs sans utiliser des circuits
d ' abattage, de transformation et de commercialisation habituels.
Il n'a employé à cet effet, et pour plus de 80 p . 100 de son prix de
revient, que des aliments, produits et main-d 'oeuvre de son exploi-
tation . En résumé, et à partir de ses récoltes végétales, un agri-
culteur effectue des productions animales et les vend sous une
forme élaborée . Il lui demande : 1° quelle est sa position fiscale dans
les deux cas suivants : al il est assujetti au régime de la T .V .A.
agricole ; b) il est assujetti au régime du remboursement forfaitaire.
2" A quelles règles sont soumis, du point de vue des garanties
sanitaires, les circuits d 'abattage et de transformation, étant bien
entendu qu'il ne peut s 'agir que d'un mode artisanal, puisque les
opérations dans leur ensemble se déroulent sur l 'exploitation . Dans
le cas présent, il s' agit plus précisément de poulets, oies et canards,
dont le nombre de têtes travaillées par semaine est inférieur à
cinq cents.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Contentieux des anciens combattants
(rapport constant, retraite et carte du combattant).

23632. — 17 avril 1972. — M. Durieux demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s ' il n' estime pas
qu 'il serait désirable que sur sa proposition le Gouvernement prenne
toutes dispositions utiles tendant : 1" à rétablir effectivement en
deux ou trois étapes le rapport constant entre l 'indice de base
de certains emplois administratifs et la pension des anciens combat-
tants ; 2" à effectuer progressivement la parité entre les pensions
servies aux anciens combattants de la guerre 1914-1918 et celles
allouées aux anciens combattants de la guerre 1939-1945 ; 3 " à attri-
buer la carte d ' ancien combattant aux personnels ayant servi en
Algérie qui ont effectué de véritables opérations de guerre ou qui
ont été soit cités pour leur attitude contre les rebelles, soit blessés
au cours des combats .

Internés (revendications).

23698. — 20 avril 1972. — M. Pierre Lagorce appelle l' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
une résolution concernant les droits des internés adoptée par le
congrès de l ' association départementale des déportés et internés
résistants et patriotes, tenu au Bouscat le 26 mars 1972, par
laquelle les rescapés des camps de concentration nazis, des prisons
vichystes et hitlériennes et les familles des disparus regrettent
que malgré le vote de la loi du 9 juillet 1970 aucune mesure n ' ait
été prise, à l 'occasion du dernier budget, pour remédier aux
douloureuses discriminations dont demeurent victimes les internés
résistants et politiques en ce qui concerne la réparation des pré-
judices subis, demandent que les recommandations et dispositions
du décret du 16 juin 1953 instituant le guide-barême pour l ' évalua-
tion de l'invalidité chez les anciens déportés et internés ne restent
pas lettre morte en ce qui concerne les droits des internés,
rappellent leurs exigences tendant à obtenir : 1• le bénéfice de la
présomption d'origine, sans condition de délai, pour les infirmités
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rattachables aux conditions générales de l ' arrestation et de l 'inter-
nement ; 2" des modalités de calcul et de liquidation des pensions

d' invalidité identiques à celles des déportés ; 3 " La concession défi-
nitive de la pension au bout de trois ans pour les internés résis-
tants et politiques : 4" le bénéfice des mêmes avantages pour les
familles des internés politique. disparus que pour (elles des internés
résistants disparus en ce qui concerne la gratuité pour la visite
aux tombes et pèlerinages. il lui demande s ' il compte prendre les
mesures nécessaires, lors de la préparation du prochain budget de
son département, pour que soient satisfaites, dans la mesure du
possible, ces légitimes revendications.

Anciens combattants (contentieux).

23699. — 20 avril 1972.'— M. Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
une résolution adoptée par le congrès de l'association départemen-
tale des déportés et internés résistants et patriotes de la Gironde,
tenu au Bouscat le 26 mars 1972, par laquelle les rescapés des camps
et des prisons et les familles des disparus demandent notamment
que le calendrier d ' application de quatre ans prévu par la loi du
9 juillet 1970 pour la mise à parité des pensions d ' invalidité des
déportés politiques soit abrégé par le regroupement en une seule
des deux dernières années, regrettent que le dernier budget des
anciens combattants et victimes de guerre n 'ait apporté aucune
contribution notable à la solution du contentieux, solution qui ne
pourra découler que d ' un dialogue véritable abordé avec le désir
sincère d ' aboutir et affirment leur résolution de poursuivre et
d'intensifier leur action au sein du monde combattant pour que
soient enfin considérées : 1" l'amélioration de la situation des
internés résistants et politiques ; 2 " l ' application d 'un régime iden-
tique en matière de cures thermales pour les déportés et internés
politiques, et pour les déportés et internés résistants ; 3" la reva-
lorisation des pensions de veuves de guerre, des ascendants;
4" l ' application intégrale du rapport constant ; 5" l 'abrogation de
toutes les forclusions ; 6" l 'égalité de la retraite entre tous les
titulaires de la carte du combattant ; 7" la célébration de la victoire
du 8 mai 1945 dans les mêmes conditions que le 11 novembre, jour
de fête nationale, férié et chômé ; 8" l ' attribution de distinctions
honorifiques sans considérations discriminatoires . Il lui demande
s ' il compte prendre les mesures nécessaires, lors de la préparation
du prochain budget de son département, pour que soient satisfaites,
dans la mesure du possible, ces légitimes revendications.

DEFENSE NATIONALE

Légion d ' honneur (dossiers des anciens combattants).

23607 . — 14 avril 1972. — M . Médecin expose à M. le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale que l ' examen des dossiers de Légion
d 'honneur pour les anciens combattants qui possèdent les titres
nécessaires est particulièrement long. Il lui demande combien de
dossiers sont actuellement en instance et quelles instructions il
compte donner pour remédier à cette situation.

Pensions de retraite militaires (sous-lieutenant et adjudant-chef).

23618. — 14 avril 1972. — M . Paquet attire l 'attention de M. le
ministre d ' Etat chargé de la défense nationale sur le fait qu ' un
sous-lieutenant ayant vingt ans de services militaires perçoit une
pension proportionnelle de retraite à l' indice 385, alors qu ' un
adjudant-chef comptant le même nombre d 'annuités bénéficie d ' une
pension calculée sur l'indice 420 . Compte tenu des mesures nouvelles
Insérées dans le projet de loi de finances pour 1972, il lui demande
à quelle date seront prises, en accord avec son collègue le ministre
de l ' économie et des finances, les dispositions pratiques qui per-
mettront de supprimer une telle anomalie.

Service national (dispenses).

23642. — 18 avril 1972. — M. Maujoüan du Gasset demande à
M . le ministre d ' Etat chargé de la défense nationale dans quelle
mesure il est possible, dans le cadre de la légisation actuelle,
d ' exempter du service national le fils qui, par son salaire, aide sa
mère veuve à élever des frères et soeurs plus jeunes .

Pensions militaires d'invalidité (taux du grade
pour les militaires de carrière retraités avant le 3 août 1962),

23692. — 20 avril 1972. — M. Tomaslni rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale qu'il avait appelé son attention
(question écrite n" 2u218t sur les dispositions de l ' article 6 de la
loi de finances rectificative n" 62-873 du 31 juillet 1962 . Le décret
n" 63-1059 du 21 octobre 1963 portant règlement d ' administration
publique et la circulaire ministérielle n" 65-1023 du 31 octobre 1966
précisaient que les dispositions de ce texte ne s 'appliquaient qu 'aux
militaires retraités au plus tôt le 3 août 1962. La réponse faite à
une question écrite du 30 avril 1971 ,question écrite n" 16947)
précisait que le Gouvernement faisait des études afin de rechercher
selon quelles modalités pourrait être étendu, à de nouvelles catégories
d 'invalides de guerre ou à leurs ayants cause, le bénéfice des dispo -
sitions de la loi précitée . Se référant à cette réponse l 'auteur de
la présente question demandait à quelles conclusions avaient abouti
ces études et insistait que le fait qu'il conviendrait de faire bénéfi-
cier des dispositions prévues par ce texte non pas de nouvelles
catégories d ' invalides de guerre niais la totalité des militaires
invalides ou leurs ayants cause quelle que soit la date à laquelle
ces militaires ont été retraités. En réponse à cette question ,Journal
officiel, débats A . N . n" 104 du 17 novembre 1971, p . 5811) il était
dit qu 'en raison de la conjoncture financière et des priorités à
respecter il n ' était pas possible lors de la mise au point de la loi
de finances pour 1972 de réserver une suite favorable à la question
posée . Le problème que pose l 'attribution d 'une pension d ' invalidité
au taux du grade aux militaires de carrière retraités avant le 3 août
1962 est un problème de principe extrêmement important . L' appli-
cation stricte de la règle de non-rétroactivité conduit à des situations
profondément inéquitables . Il lui expoie à cet égard la situation
d ' un officier de carrière arrêté par la gestapo en 1943 pour son
action dans la Résistance et déporté en Allemagne dans tut camp
de concentration . Rapatrié en 1945 avec un état de santé extrêmement
déficient il a dû séjourner pendant trois années consécutives à
l'hôpital . Placé en congé de longue durée peur maladie grave dont
trois ans avec demi-solde il a été réformé définitivement pour
infirmité incurable avec une retraite proportionnelle et une pension
d 'invalidité au tau) de soldai. Retraité avant le 3 août 1962 il ne
peut prétendre aux dispositions nouvelles qui devraient normalement
lui permettre de bénéficier d ' une pension d ' invalidité eu taux du
grade. Il est bien évident que par rapport à ses camarades qui ont
pu être maintenus en service et qui n'ont été retraités qu'après
le 3 août 1962, il se trouve placé dans une situation que rien ne
peut justifier. Des situations analogues existent en nombre important.
Elles ne peuvent être négligées et le principe de non-rétroactivité
des lois dans des cas de ce genre appareil non pas comme la pro-
tection juridique des citoyens qu 'elle devrait être mais comme géné-
ratrices d 'injustices. Pour ces raisons il lui demande s ' il peut
intervenir auprès de son collègue M . le ministre de l ' économie et
des finances et auprès de M . le Premier ministre pour que, par
exemple, à l 'occasion de la préparation du projet de loi de finances
pour 1973 une solution soit enfin trouvée à ce problème particu-
lièrement irritant.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Fonctionnaires des territoires d ' outre-nier (durée de séjour).

23622. — 15 avril 1972. — M. Pidjot demande à M . le ministre
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer s ' il compte
appliquer, aussi str ictement que possible, la circulaire limitant
à six années le séjour des fonctionnaires métropolitains dans le
même territoire à tous les fonctionnaires d'autorité, en particulier
les inspecteurs du travail et des lois sociales, les inspecteurs primaires
et les administrateurs. En effet, la nécessité d 'un changement pour
cette catégorie de fonctionnaires s' impose parfois, étant donné leurs
fonction, et l 'incompatibilité de celles-ci avec des liens d ' affaires
ou des liens personnels dans le territoire . En revanche, en ce qui
concerne les fonctionnaires d'exécution, calédoniens d'origine ou
d'adoption, et notamment les enseignants, il lui demande s'il
compte appliquer libéralement cette circulaire.

Nouvelle-Calédonie (prêts aux communes).

23623 . — 15 avril 1972 . — M. Pidjot expose à M. le ministre
d 'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer que les
communes du territoire de Nouvelle-Calédonie rencontrent les
plus grandes difficultés pour contracter les emprunts nécessaires
à leur développement économique et social, faute d ' un organisme
garantissant ces emprunts . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre ou proposer, si besoin est, au vote du Parlement,
pour remédier à une telle situation .



924

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

22 Avril 1972

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Imprimerie de labeur (aides à cette industrie).

23640. — 17 avril 1972. — M. Mazeaud appelle l ' attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur le
cas de l ' imprimerie de labeur française . Avant l'entrée en vigueur
du Marché commun, la France importait 38.000 tonnes d ' imprimés
(soit 5 p . 100 de son chiffre d'affaires( et en exportait davantage,
soit 41 .000 tonnes. Maintenant, elle importe 154.000 tonnes, soit
15 p . 100 du chiffre d'affaires global des imprimés en France . Il lui
demande, pour aider cette industrie à se réorganiser, si les mesures
suivantes dépendant des pouvoirs publics pourraient être prises:
1" diminution du poids de la patente et des taxes -es, repré-
sentant 1,38 p. 100 du chiffre t ' affaires (2,45 p. lotî en a valeur
ajoutée s(, alors que les moyennes pour l 'ensemble Ides activités
industrielles sont de 0,47 et 0,99 p . 100, par l'aboutissement de la
demande déposée depuis quinze mois, de réduction du droit propor-
tionnel de un trentième à un quarantième, droit auquel sont assu-
jetties d'autres branches industrielles qui ont connu ou connaissent
des difficultés analogues à celles que traverse l'imprimerie ; 2" sup-
pression de la surcharge fiscale que représente la T . V . A . La presse
étant exonérée de cette taxe, l'imprimeur ne peut récupérer le
montant de la taxe payée en amont, qui n ' est couverte par aucune
mesure d'allégement, et qui constitue une lourde charge pour les
imprimeries Concernées, étant parfois supérieure au déficit d'exploi-
tation enregistré par certaines firmes . Dans la majorité des pays du
Marché commun où la T . V. A. est en vigueur, elle est appliquée
sur les périodiques et, de ce fait, récupérable. En Italie, elle n'est
pas encore en vigueur ; 3" sévérité accrue dans le contrôle de l'ori-
gine du papier utilisé hors de France pour l'impression des travaux
des clients français. Il est permis de s'étonner que tel pays soit
devenu brusquement grand producteur de papier, capable non seu-
lement d'alimenter son marché intérieur, mais de couvrir les besoins
de sa clientèle étrangère très importante ; 4" instructions données
aux collectivités publiques françaises et aux entreprises qui y sont
directement intégrées afin que, à conditions égales de prix et de
qualité, priorité soit donnée à l ' imprimerie française.

Marchés de tissages entre la France et l ' U. R . S. S.

23710 . — 20 avril 1972. — M. Houël demande à M . le ministre du
développement Industriel et scientifique s ' il peut lui faire connaître,
à la suite de la conclusion d'un marché entre l ' U. R. S . S . et la
France, comment sont distribués les ordres de marchés des
tissages .

ECONOMIE ET FINANCES

Jou rn alistes (vignette automobile).

23608 . — 14 avril 1972 . — M . Médecin demande à M. le ministre de
l ' économie et des finances s'il ne peut être envisagé d 'accorder aux
journalistes titulaires de la carte professionnelle le bénéfice de
l ' exonération de la vignette automobile, compte tenu des sujétions
identiques à d'autres catégories professionnelles qui, elles, bénéfi-
cient de cette exonération.

Pensions de retraite des artisans et commerçants
(taxe de, solidarité).

23610 . — 14 avril 1972 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que le projet de loi sur
les régimes de retraite des artisans et commerçants institue une
taxe de solidarité pour constitution de pécule, au bénéfice de ces
derniers, taxe basée sur la surface commerciale bâtie des commerces
en activité, avec un plafond de 2 francs par mètre carré . Il lui
demande s ' il n' envisage pas de dispenser de cette taxe les petits
commerces, suivant des modalités à définir.

Agents généraux d ' assurance
(impôt sur le revenu des personnes physiques).

23612. — 14 avril 1972. — M. Rossi attire l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur la disparité dans le calcul
des revenus nets des agents généraux . Le pourcentage affecté comme

frais professionnels varie très souvent de ville à ville et de dépar-
tement à département. Dans ces conditions, il demande quels sont
les critères employés pour le calcul des revenus nets des agents
généraux et, en particulier, s ' il est tenu compte des frais de dépla-
cement, des frais de représentation, des frais de financement
d 'agence, des frais d ' amortissement et des pertes commerciales.

Rhtdionts (imposition de leurs revenus).

23619. — 15 avril 1972. — M. Cousté attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des étudiants
qui, pendant leurs vacances ou leur temps libre, sont amenés à
percevoir des rémunérations pour des travaux divers qu'ils peuvent
être amenés à effectuer Ces sommes font la plupart du temps
modestes et en règle générale elles sont l'objet d ' une déclaration
fiscale normale . Selon la législation en vigueur, ces rémunérations
s'ajoutent aux revenus des parents qui se trouvent ainsi pénalisés
des efforts faits par leurs enfants, cependant souvent très heureux
pour leur formation . Dans la réponse publiée au Journal officiel,
débats Assemblée nationale, du 29 mai 1970, à la question n" 10043
de M . Ansquer, il avait été indiqué que l'administration examinerait
avec toute la largeur de vue désirable les demandes présentées
par les chefs de famille . Il lui demande si un changement de prin-
cipe ne pourrait pas être adopté exonérant jusqu 'à un certain
montant raisonnable les parents de la déclaration des revenus perçus
par leurs enfants étudiants.

Transports publics de marchandises (licence).

23625. — 15 avril 1972. — M . Beylot expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu 'en vertu de la loi du 14 avril 1952,
et notamment en son article 25 II A, tout transport public de
marchandises doit être effectué par le titulaire d'une licence prévue
à cet effet. Le décret du 14 novembre 1949, en son article 23-3",
déroge à ces dispositions et précise notamment : e ne sont pas
soumis aux dispositions des articles 1 à 34 inclus du décret. . . 3" les
transports exécutés par des entreprises liées entre elles par un
contrat en vue de l ' exécution d'un travail commun ou de la mise
en commun d ' une partie de leur activité dans les conditions sui-
vantes : a) les véhicules utilisés appartiennent à des entreprises ;
bi les marchandises transportées sont la propriété de ces entre•
prises, les marchandises ont en outre un emploi dans l 'exécution
d 'un travail commun ou dans l 'exercice de la partie d'activité mise
en commun ; c) le transport n' est que l'accessoire et le complément
du travail ou de l 'activité définie par le contrat . Le même décret
prévoit enfin qu ' un arrété concerté du ministre des travaux publics
et des transports et du ministre des finances et des affaires écono-
miques fixe les conditions dans lesquelles sont autorisés ces trans.
port s. A ce jour, le texte d ' application nommément visé dans le
décret du 14 novembre 1949 n'a fait l 'objet d 'aucune publication,
tout au plus une note interne, sans valeur juridique, du ministère
des transports a été publiée en mars 1967, sous le numéro 68/3.
Il n' en demeure pas moins que les tribunaux et les cours d ' appel
prononcent des condamnations à l'encontre des transporteurs qui
seraient exonérés de toute responsabilité pénale si le texte d 'appli-
cation prévu avait été publié . C'est dans ces conditions qu 'il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à une telle situation et dans quels délais le décret prévu par la
réglementation sera publié.

Tare de publicité foncière (exploitation agricole).

23627. — 15 avril 1972 . — M. Le Bault de la Morinière expose à
M . le ministre de l'économie et des finances qu une ferme est
exploitée en indivision à concurrence d ' une moitié indivise par le
propriétaire (en qualité de propriétaire exploitant) et à concurrence
de l'autre moitié indivise par une autre personne (en qualité de
locataire du propriétaire, bénéficiant d ' une location verbale déclarée
depuis plus de deux ans) . Le locataire se rend propriétaire de la
totalité de la ferme (le propriétaire cessant son activité) . Par
analogie avec le cas d 'un copreneur qui se rend propriétaire d un
bien pour la totalité, alors qu 'il n ' en expini'e qu ' une portion indivise,
il lui demande si l ' acquéreur bénéficiera du régime prévu par
l'article 3-II (5° b) de la loi du 26 décembre 1969 (taxe de publicité
foncière au taux de 0,60 p. 100) sur la totalité de son acquisition
et non seulement sur la moitié indivise qu ' il exploitait avant son
acquisition .
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Tare de publicité foncière )exploitation agricole),

23628. — 15 avril 1972 . — M. Le Bault de la Morinière expose à
M. le ministre de l'économie et des finances qu ' une ferme est
exploitée en indivision par le père en qualité de propriétaire exp!oi
tant et par le fils en qualité de locataire la po rtion indivise donnée
en iocatior. au fils appartenant aux soeurs du père, . Le fils se rend

acquéreur de ses tantes des parts et portions indivises pal' lui
exploitées . Il fait celle acquisition sous le bénéfice de l ' article 3-II

(5" bi de la loi du 26 décembre 1969 (taxe de publicité foncière au
taux de 0,60 p . 100 1 . Le meme jour il est procédé entre le père et le
fils au partage de la ferme par eux exploitée en indivision, aux
termes duquel il est attribué à chacun d 'eux une portion divise
de cette ferme, en représentation de leurs droits . Il lui demande si
le fait de procéder à ce partage est susceptible de remettre en
cause le bénéfice de l'article 3-i1 )5" b) de la loi du 26 décembre 1969
(le fils reportant sur la portion divise à lui attribuée l ' engagement

d 'exploiter personnellement pendant cinq ans qu ' il a souscrit sur

les portions indivises par lui acquises,.

Carburant rendu par les supermarchés (réductions de pr( .et.

23633 . — 17 avril 1972 — M . Durieux expose à M . le ministre de

l'économie et des finances que certains supermarchés vendent
l'essence ordinaire et le supercarburant avec une réduction moyenne
de quinze centimes par rapport aux prix pratiqués dans les stations-
service . II lui demande : 1" si une telle pratique est conforme à
la réglementation en vigueur ; 2" si une telle réduction a pour
origine une minoration des prix de livraison accordés aux super-
marchés par les sociétés distributrices de carburants.

Imprimerie rte labeur (aides à cette industrie).

23638 . — 17 avril 1972 . — M. Mazeaud appelle l'attention

de M. le ministre de l'économie et des finances sur le cas de

l'imprimerie de labeur française. Avant l ' entrée en vigueur du

Marché commun, la France importait 38 .000 tonnes d ' imprimés ,soit

5 p. 100 de son chiffre d 'affaires( et en exportait davantage,

soit 41 .0^0 tonnes . Maintenant, elle importe 154 .000 tonnes, soit

15 p . 100 du chiffre d'affaires global des imprimés en France.
II lui demande, pour aider cette industrie à se réorganiser,
si les mesures suivantes dépendant des pouvoirs publics pour-
raient être prises : 1" diminution du poids de la patente et des
taxes annexes, représentant 1,38 p . 100 du chiffre d'affaires (2,45 p.
100 en «valeur ajoutée s,, alors que les moyennes pour l ' ensem-
ble des activités industrielles sont de 0,47 et 0,99 p . 100, par

l'aboutissement de la demande déposée depuis 15 mois, de réduc-
tion du droit proportionnel de un trentième à un quarantième,
droit auquel sont assujetties d ' autres branches industrielles qui
ont connu ou connaissent des difficultés analogues à celles que
traverse l' imprimerie ; 2" suppression de la surcharge fiscale

que représente la T . V. A. La presse étant exonérée rie cette
taxe . l'imprimeur ne peut récupérer le montant de la taxe payée
en amont, qui n' est couverte par aucune mesure d'allégement,
et qui constitue une lourde charge pour les imprimeries concer-
nées . étant parfois supérieure au déficit d ' exploitation enregistré

par certaines firmes . Dans la majorité des pays du Marché commun
où la T . V. A. est en vigueur, elle est appliquée sur les pério-
diques et, de ce fait, récupérable . En Italie, elle n'est pas encore
en vigueur ; 3" sévérité accrue dans le contrôle de l'origine du
papie r utilisé hors de France pour l'impression des travaux des
clients français . il est per mis de s'étonner que tel pays soit
devenu brusquement grand producteur de papier, capable non
seulement d 'alimenter son marché intérieur, mais de couvrir les
besoins de sa clientèle étrangcre tris importante ; 4" instructions
données aux collectivités publiques françaises et aux entreprises qui
y sont directement intégrées afin que, à conditions égales de
prix et de qualité, priorité soit donnée à l'imprimerie française.

Hôtels (liberté des prix,.

23643 . — 18 avril 1972 . — M. Brocard expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation difficile de l ' hôtellerie
classée de tourisme. Si l ' arrêté ministériel du 8 juin 1967 pré-
voyait que les prix pourraient être débattus librement entre
les exploitants et leurs clients dans les hôtels, relais et matels
de tourisme classés 2 étoiles, 3 étoiles, 4 étoiles et 4 étoiles
luxe sur la base des nouvelles normes, par contre l 'arrêté minis-

tériel du 29 novembre 1968 a ajourné pratiquement l ' arrêté de
juin 1967 . Or, des décisions libérales ont été récemment prises
à l'égard des entreprises industrielles de moins de 20 salariés
ainsi qu 'à l'égard de divers commences et fabrications de luxe ou
ne revêtant pas un caractère utilitaire ; ces entreprises, et celles
soumises à une forte .,ncurrence, seront totalement libres de
fixer leurs prix . Ces définitions sembleraient s'appliquer à l'évi-
dence à l 'hôtellerie et à la' restauration de tourisme : en effet,
ces professions classées actuellement dans les prestataires de ser-
vice s ' apparentent simultanément à l ' industrie quant aux inves-
tissements lourds nécessaires et d 'ailleurs imposés, et au commerce
de luxe puisque fournissant des produits et services non-utili-
taires . Dans de telles conditions, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre à l 'hôtellerie de tourisme,
classée nouvelles normes, de bénéficier des mesures libérales et
d 'être ainsi dégagée d ' un certain nombre de contraintes peu
compatibles avec ses activités.

Pc tente (propositions de la commission permanente).

23646 . — 18 avril 1972. — M . de la Verpillière attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les proposi-
tions faites par la commission permanente du tarif des patentes
dans sa séance du 8 juillet 1971 . Il lui demande à quelle date
paraitra au Journal officiel le décret d 'application pratique de ces
décisions.

Crédit )(roux),

23650. — 18 avril 1972 . — M. Ness signale à M. le ministre
de l'économie et des finances les difficultés rencontrées par les
familles qui ont recours au crédit pour connaitre le taux exact
des prêts qui leur sont proposés . il attire son attention sur les
erreurs psychologiques entraînées par la différence existant entre
les taux apparents et les taux réels des intérêts, de sorte que
certaines familles s ' endettent ainsi inconsciemment et se trouvent
dans des situations difficiles . Il lui demande s'il n' envisage pas
d 'obliger les organismes prêteurs à afficher les taux réels des
intérêts grevant les prêts consentis.

Barr ruraux (avantages fiscaux des baux à long tennel.

23651 . — 18 avril 1972 . — M. Degraeve expose à M. le

ministre de l'économie et des finances que suivant acte notarié du
31 octobre 1963 une propriétaire a donné à bail à un fermier
21 hectares de sapins à charge par lui de les défricher pour
une durée de dix-huit années, moyennant un fer mage égal à deux
quintaux de blé à l ' hectare . Cet acte a été régulièrement trans-
crit à la conservation des hypothèques de Châlons-sur-Marne . Les

lois du 31 décembre 1970 et du 3 janvier 1972, conce r nant les
baux ruraux à long terme, prévoient qu ' un bail de dix-huit ans
entraine des avantages fiscaux concernant les droits de muta-
tion à titre gratuit en cas de décès du bailleur . II loti demande
si le bai! consenti ainsi qu ' il a été dit ci-dessus le 31 octobre 1963
peut bénéficier par voie de conséquence (le ces avantages fiscaux
et dans l 'affirmative sous quelles conditions, il devrait en quel-
que- sorte être mis en harmonie avec les nouvelles dispositions
propres aux baux à long terme. La loi du 31 décembre 1970

prévoit l 'exigence d ' un écrit, la publication de l ' acte et un
état des lieux . Ces deux premières conditions existent dès à
présent, par contre, l'état des lieux n'a pas été dressé. En tout état
de cause il serait navrant de voir pénaliser des propriétaires
ayant accepté de consentir avant la loi un bail à long terme
et il serait souhaitable que l ' avantage fiscal concernant la pre-
mière mutation à titre gratuit des terres contenues dans ledit
bail soit étendu aux baux de cette nature.

Hôpitaux (personnels odesiuistretifs).

23656 . — 18 avril 1972 . — M. Dupont-Fauville appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur un projet de décret,
établi par le ministere de la santé publique et de la sécurité sociale,
projet relatif aux personnels administratifs de la fonction hospitalière.
Il lui demande à quelle date il envisage de donner son accord au

texte qui lui a été proposé .
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Hôtels et restaurants (liberté des prix).

'23661 . — 18 avril 1972 . — M. Krieg appelle l ' attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur l'inquiétude des restaura-
teur, cafetiers et hôteliers dont les prix demeurent soit soumis au
respect de ia convention nationale signée en 1968 par les hôteliers, soit
liés aux conventions dép :u•tementales ¶n ce qui concerne la restau-
ration et les cafés . II lui rappelle que les tarifs des restaurateu rs
ont été bloqués en novembre 1964 et que, depuis cette date, une
seule majoration de 10 p . 100 a pu Mtre appliquée, suite à la signature
d 'une convention intervenue en novembre 1968. Les restaurateurs
conventionnés se sont en outre engagés, le 8 septembre 1970, à ne pas
augmenter les prix des menus et cartes pratiqués à cette date
jusqu' ;nn l" février 1971 . Cet accord, modifiant l 'engagement natio-
nal sod,crit le 30 juillet 1968, concernait tous les restaurateurs ayant
donné leur adhésion à une conv ention départementale passée en
application de l'engagement national. Les restaurants n'ayant pas
adhéré à la convention ont vu leurs prix bloques dans les conditions
prévues par les arrêtés préfectoraux de chaque département . Le
non-renouvellement, le 15 mars 1972, des conventions rappelées
ci-dessus entraine le retour au blocage des prix institué en novem-
bre 1968 . Or, il apparaît que les services de son ministère ont décidé
la reconduction des conventions existantes en matière de restaura-
tion . Compte tenu des augmentations des charges ainsi que de celles
des prix des produits alimentaires, subies par les restaurateurs et
hôteliers, il lui demande s'il n 'estime pas justifié de procéder soit
à un réajustement des tarifs pratiqués par la profession, soit au
retour à la liberté, sous réserve pour les restaurateurs, de présenter
obligatoirement un menu conventionné. à un prix actualisé et garanti,
ce menu ditme- t affiché au prix conv entionné, devant être parti-
culièrement attractif et faire l ' objet d ' une large . publicité.

Marine marchande (double marché ries changes).

23663 . — 18 avril 1972. — M . Pierre Lelong rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'apres les événements monétaires du
15 août 1971, la France a institué un double marché des changes.
Une certaine ligne de démarcation a alors été fixée entre le marché
financier et le marché des opérations commerciales, en fonction de
laquelle les opérations en devises des compagnies de navigation
maritimes ne peuvent être traitées que sur le marché financier . Il
en est résulté pour l'armement français une pénalisation injustifiée
par rapport aux autres exportateurs, puisque le dollar financier a
connu une décote importante . A cette époque, cependant, toutes les
monnaies flottaient et l'armement français n'était pas le seul à voir
son chiffre d'affaires en devises amputé du montant de la décote.
Mais depuis le réajustement des parités monétaires en décembre
1971 . la France est le seul pays à avoir un double marché, et donc
une monnaie flottant au-delà des nouvelles ma' ;es de fluctuations
définies au niveau international . Or, le dollar financier étant
descendu en dessous du seuil d'intervention de la Banque de France,
les recettes en devises de l ' armement français subissent, quand elles
sont converties en francs, une amputation supérieure à cette marge
de fluctuation. Cette situation très grave institue une distorsion dans
le, conditions de la concurrence par rappor t aux armateurs des
autres pays. Il lui demande quelles mesures il prévoit pour y
remedier.

Plus-values de eessioe d'appartements

(définition du prix de revient(.

23676 . — 19 avril 1972 . — M . Jean-Paul Palewski demande à M . le
ministre de l'économie et des finances si clans le cas des ventes
d ' appartements intervenant dans un délai supérieur à cinq ans après
la fin de la construction, et donnant lieu, de la part des services de
l ' enregistrement à la perception d 'une taxe de 15 p . 100 sur la
plus-value, il est correct d ' ajouter au prix de revient défini par les
textes officiels, les remboursements en capital effectués au Crédit
foncier tintéréts exclus( . Il lui demande s'il peut lui donner une
interprétation de la loi, qui, semble-bit, n 'a pas évoqué ce problème
particulier.

Transports routiers
(rentabilité des entreprises et poids maximum des véhicules).

23702. — 20 avril 1972 . — M. Ramette appelle l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation actuellement
faite aux transporteurs routiers . Sur le plan fiscal, les transporteurs

professionnels routiers sont victimes d'une distorsion clans le jeu
normal du système de la 'P. V . A . La T. V. A. sur les achats de
gas-oil et de lubrifiants n ' est pas déductible ; quant aux assurances,
elles sont grevées de taxes spécifiques non admises en déductibilité.
Dans ces conditions, le transporteur routier se trouve pénalisé par
rapport à un concurrent qui utilise l ' énergie électrique, par exemple.
Quant aux services réguliers de voyageurs, qui étaient taxés à
8,5 p . 100 dans ie régime de l 'ancienne taxe sur la prestation de
service, ils sont passés brutalement au taux de 17 .60 p. 100, ce qui
renchérit d 'autant le prix du billet . Or tout le monde sait que les
services réguliers de voyageurs, destinés à la classe sociale la
moins favorisée, auraient absolument besoin d ' un allégement de
leurs charges . En conséquence, il lui demande s'il n ' entend pas
donner satisfaction aux revendications des transpo rteurs routiers
qui demandent notamment : l ' application du taux réduit de T.V .A.

t : .'•ifs des services réguliers de transports de voyageurs, dont
le tees social n 'est pas discutable ; l'autorisation, dans les plus
i,,e, ciei ;ii,, de faire circuler à 38 t de P . T. R. les véhicules arti-
culés et ensembles de véhicules munis d ' une carte grise permettant
cette charge.

1 . R . P. P . (déduction des intérêts des emprunts
pour l'acquisition d'une résidence principale).

23703. — 20 avril 1972 . — M. Leroy expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu ' il a été saisi récemment d 'une récla-
mation relative à l 'application de certains avantages fiscaux . En
effet, la législation en vigueur prévoit la déductibilité de la décla-
ration d 'impôts sur les revenus, pendant dix années, des intérêts
des sommes empruntées pottr l ' acquisition et la remise en état d 'une
résidence principale . Or un contribuable de condition modeste
acquiert en 1968 une maison ancienne en mauvais état pour y loger
sa famille . Il contracte trois emprunts en vue de cette acquisition
et de la réalisation d 'une partie des travaux nécessaires . Au moment
de la réalisation de ces emprunts, les organismes préteurs et
l 'administration des finances l'informèrent des avantages fiscaux
précités, sans lui indiquer de date restrictive pour l'occupation
des lieux. Le planning de travaux évalue la durée des travaux à
vingt-quatre mois mais la découverte de planchers dangereux à
remplacer et un très grave accident de circulation survenu à Fun
de ses fils bouleversent le planning financier, retarde l ' occupation
du logement et l' oblige à un nouvel emprunt . Ce contribuable eut
alors la désagréable surprise de recevoir un rappel d'impôts de
plusieurs milliers de francs représentant les sommes des intérêts
payés et déduits de sa déclaration, car la réglementation actuelle
fixe rigoureusement à deux ans la durée des travaux . Ce contri-
buable se trouve donc pénalisé ; par contre, toute personne dispo-
sant de capitaux termine les travaux d 'aménagement en moins de
deux ans et bénéficie de cet avantage fiscal . En conséquence, il lui
demande s' il peut envisager le report de deux à quatre ans au
minimum de la date d ' occupation de la construction pour pouvoir
tenir compte des impondérables que tout citoyen peut rencontrer.

Contribution foncière (des propriétés bâties).

23704 — 20 avril 1972. — M . Leroy attire l ' attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur les conditions exigées
par la réglementation en vigueur concernant le dégrèvement
accordé à certaines catégories de contribuables sur l 'impôt foncier.
En effet, seuls peuvent en bénéficier les propriétaires de maisons
inoccupées en cours de travaux, à condition que celles-ci soient
destinées à la location ; en sont exclues les familles achetant et
remettant en état un pavillon pour leur usage . Par extension, une
société peut donc acheter un ensemble immobilier important
inoccupé, y effectuer des travaux de remise en état sur plusieurs
années en vue de la location d ' appartements ; elle sera dégrevées
d ' impôt foncier sur chaque immeuble pendant toute la durée des
travaux . il lui demande donc s ' il envisage d 'étendre le bénéfice de
cette exonération aux catégories de contribuables de condition
modeste qui en sont exclues afin de mettre un terme à cette
injustice fiscale.

Patente (exonération sur le matériel électronique).

23705. — 20 avril 1972. — M. Houël appelle l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur les conséquences
qu'entraîne pour certaines communes, comme celle de Rillieux
dans le Rhône, l 'exonération des patenter sur le matériel électro-
nique . Cette exonération entraîne des pertes de recettes très
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importantes pour la commune . La commune de Milieux ne dis-
pose encore que de très peu de ressources fiscales venant d ' éta-
blissements industriels et commerciaux . Les plus importants de
ceux installés sur son territoire sont des établissements financiers
dont les investissements sont essentiellement axés sur les équipe-
ments électroniques . Dans cette situation, il lui demande s'il
n' estime pas équitable de prendre des dispositions en faveur des
collectivités locales lésées et plus particulièrement celle de Milieux,
afin qu ' elles perçoivent des subventions en compensation des pertes
fiscales subies.

Patente (commerçants et artisans malades ou âgés).

23708. — 20 avril 1972 . — M . Houël appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation défavorisée
des artisans et des commerçants malades ou âgés au regard de la
patente . II cannait l'exemple d'une personne dont le forfait arti-
sanal s 'élevait à 14 .500 francs en 1965 et qui n ' ayant pas d 'ouvrier
ne payait pas de patente . En 1970, cette personne a un forfait
artisanal de 8 .000 francs mais, étant malade elle doit se taire aider
par un ouvrier et elle paie 1 .557 francs de patente . Il serait équi-
table et logique qu ' un artisan malade ou àgé puisse se faire aider
par un ouvrier sans changer pour autant de catégorie . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre en ce sens .

duquel les fonctionnaires qui appartenaient déjà, en qualité de
titulaire, à un des corps de fonctionnaires de l ' enseignement rele-
levant du ministère de l 'éducation nationale sont nommés dans
leur nouveau grade lors d'un changement de corps avec une
ancienneté égale à leur ancienneté dans leur précédent grade
multipliée par le rapport du coefficient caractéristique de ce grade
au coefficient caractéristique du nouveau grade . Il lui demande
pour quelles raisons ce texte n'a pas été appliqué lors de l 'accès
des instructeurs au cadre général des instituteurs et s 'il n ' envi-
sage pas de prendre toutes mesures utiles pour réparer le pré-
judice qui leur a été ainsi causé, notamment en ce qui concerne
l ' avancement d 'échelon ou l'accès à la direction d ' école.

Enseignement (le l ' économie.

23649 . — 18 avril 1972. — M. Ness attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le manque d' aptitude d'un
grand nombre de personnes à comprendre les notions élémentaires
de la vie économique . Il lui signale que la première étape de
cette formation consisterait à apprendre aux jeunes les rudiments
nécessaires à l 'établissement, à la gestion et au contrôle d'un
budget familial . Il lui demande s ' il n ' estime pas qu 'il serait dési-
rable de prévoir un tel enseignement dans les programmes des
collèges d ' enseignement secondaire.

Lirre (financement des tiares remis aux nouveaux mariés).

Epargnedogement (plafond de remboursement annuel).

23720. — 20 avril 1972. — M. Poirier attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le montant de l ' annuité
maximale de remboursement des prêts d 'épargne-logement . Malgré
le relèvement des taux d'intérêts et surtout le relèvement du
montant des prêts complémentaires, le plafond de remboursement
annuel reste fixé à 12 .000 francs . Cette limite rend, en fait, inopé-
rantes certaines des améliorations apportées au régime de l 'épargne-
logement en 1970 et ne semble plus en rapport avec le coût pré-
sent de la construction . II lui demande s ' il n 'estime pas devoir
relever le plafond susvisé afin de rendre plus attrayant le système
de l 'épargne-logement à tous ceux qui ne peuvent justifier que
leurs revenus excède le quadruple de 12 .000 francs.

Magasins non alimentaires tfermeture dominicale).

23645. — 18 avril 1972 . — M. Weber expose à M . le ministre
de l'économie et des finances (commerce) que la réglementation
actuelle en matière de fermeture le dimanche des magasins non
alimentaires devrait être unifiée sur l 'ensemble du territoire natio-
nal . En effet, les dérogations que les préfets peuvent accorder
à l'article 33 du livre II du code du travail aboutissent à donner
aux entreprises qui en sont bénéficiaires un privilège excessif
dont pàtissent les établissements commerciaux dans des zones
départementales limitrophes et non autorisées à faire acte de
commerce le dimanche . C'est pourquoi il lui demande s'il n ' estime
pas qu'il serait indispensable que, comme l 'ont demandé un cer-
tain nombre d 'organismes, en particulier la fédération nationale
de l 'ameublement et de la décoration, toutes mesures utiles soient
prises en accord avec les ministres de l'économie et des finances,
de l'intérieur et du travail, de l ' emploi et (le la population, pour
que tous les commerces alimentaires soient, comme dans d ' autres
pays du Marché commun, fermés le dimanche.

EDUCATION NATIONALE

Instructeurs du plan de scolarisation en Algérie (reclassement).

23648 . — 18 avril 1972 . — M. Cazenave attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions clans
les-pelles les enseignants qui avaient été recrutés dans le corps
des in> trucicurs du plan de scolari anion en Algérie ont été
nominés dans le cadre général des instituteurs . Ayant été assimilés
aux institu?eurs remplaçants, ils ont été nommés au premier éche-
Ion du cadre des instituteurs sans qu'II soit tenu compte en aucune
façon de l'ancienneté qu'ils avaient acquise dans leurs fonctions
d 'instructeurs. II s'agissait cependant d 'un changement de corps,
et leur nn'uinad.on aurait dû être faite suivant les règles posées
par l 'article 8 du décret n" 51-1423 du 5 décembre 1951, en vertu

23658 . — 18 avril 1972 . — M. Gorse appelle l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la décision qu 'il a récemment
prise de faire remettre par le maire de toutes les communes de
France à chaque nouveau couple qui se mariera, à partir du
29 avril jusqu ' à la fin de l ' année, un coffret de six livres reliés.
Cette initiative répond, en particulier, aux intentions de l 'Unesco
qui a décidé que 1972 serait a l'année internationale du livre» et
qui a demandé aux gouvernements d ' encourager lei lecture et de
favoriser l 'expansion du livre. On ne peut que se féliciter d 'une
mesure si heureuse . Un problème est toutefois posé par son finan-
cement . La distribution portera sur 1 .900.000 volumes. Le coût de
l 'opération s ' élevant à environ 6 .500 .000 francs, les crédits néces-
saires viendront en grande partie du budget de la formation conti-
nue, ce qui est compréhensible, puisqu'il s ' agit d 'un épisode de
l ' éducation permanente . Mais ils seront en partie prélevés sur les
crédits de la direction des bibliothèques, pour un montant de
1 .035 .000 francs correspondant à 15 '„ de l ' opération . Il peut appa-
raître comme regrettable que l 'action entreprise qui se propose
d 'intéresser l ' opinion publique au problème de la lecture ait pour
effet de réduire les crédits déjà faibles dont disposent les biblio-
thèques . Pour cette raison, il lui demande s'il entend prendre des
mesures pour que des crédits particuliers soient prévus pour finan-
cer l ' opération . Ils pourraient être votés, pi.r exemple, dans le
cadre d 'une loi de finances rectificative . Ces crédits supplémentaires
permettraient aux bibliothèques de France de poursuivre l ' effort
qu 'elles ont entrepris en faveur de la lecture et qui n ' est pour
l ' instant limité que par la faiblesse de la dotation budgétaire qui
leur est consentie.

Enseignants (membres des jurys d'examens).

23659. — 18 avril 1972. — M. Julia appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les retards importants apportés
au règlement des frais exposés par les membres des jurys d'examens.
Il lui expose, en particulier, le cas des professeurs appelés à faire
partie de plusieurs jurys d 'examens (concours d 'entrée aux écoles
normales, B . E . P. C .) qui n ' ont pas encore perçu le remboursement
des frais engagés en juin 1971 . Il lui demande : 1" s'il envisage de
donner des instructions à ses services pour que la liquidation des
sommes dues intervienne dans les meilleurs délais : 2" si compte
tenu du retard considérable apporté dans le mandatement des
sommes qui auraient dù être versées, il y a maintenant neuf mois,
monnaie, il ne lui apparaît pas équitable de majorer lesdites sommes
en vue de leur conserver un pouvoir d ' achat équivalent à celui des
sommes qui auraient dû être ve rsées, il y a maintenant neuf mois,
cette majoration pouvant être évaluée à 5 p. 100 environ.

Enseignants (paiement des heures supplémentaires).

13660 . — 18 avril 1972 . — M . Julia appelle l ' attention de M. le
ministre de t'éducailon nationale sur les dispositions de la circulaire
n '' 71 .408 du 9 décembre 1971 relative à la nomenclature 1972 des
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dépenses de rémunération des personnels .. et prévoyant un nouveau
système d 'imputation de ces dépenses. II lui expose que cette circu-
laire, précisée par la circulaire n° 72-21 du 13 janvier 1972, a pour
effet de raccourcir les délais de transmission des états récapitulatifs
de liquidation, la date de production de ces états étant avancée de
cinq jours. Par ailleurs de nouveaux états a de prévision de dépen-
ses et de demande de crédits » devront être produits mensuelle-
ment . Or, il est à craindre que ces modifications, destinées au
traitement, par les centres électroniques, des traitements et indem-
nités auparavant payés par des organismes autonomes ou inter-
médiaires, entraîneront, du moins dans un premier temps, des
retards dans le règlement tics heures supplémentaires . En effet, les
intendants de lycée et de colt : Ye d ' enseignement secondaire, déjà
surchargés de travail, ne pourront procéder, en temps voulu, c'est-à-
dire avant le 20 de chaque mois, au calcul et à la transmission des
documents concernant les heures supplémentaires . Il lui demande,
en conséquence, s ' il envisage de donner toutes instruction utiles afin
d' éviter tout retard pour le paiement des heures supplémentaires
effectuées par les professeurs de lycée et de collège d ' enseigne-
ment secondaire, remarque étant faite glue ce paiement a été effectué,
jusqu 'à l 'intervention des deux circulaires précitées, avec un mois
de retard et que les nouvelles dispositions semblent devoir entraîner
un retard de deux mois.

Conseillers administ ratifs et secrétaires généraux des services
universitaires (intégration des intendants universitaires dans
ce corps).

23665. — 18 avril 1972. — M . Moron attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation des conseillers
administratifs et secrétaires généraux des services universitaires.
Ces derniers s 'alarment du risque d ' une prochaine intégration dans
le corps des conseillers administratifs et secrétaires généraux des
intendants universitaires dont le niveau hiérarchique serait nette-
ment inférieur et la compétence beaucoup plus spécialisée . Une
telle intégration serait en contradiction avec le statut de 1962
(décret n" 62-1002 du 20 août 1962) créant le corps des conseillers
administratifs des services universitaires . L' objectif assigné par ces
textes était en effet de doter l 'administration universitaire d ' un
corps d ' administrateurs de haut niveau de formation, aptes à assu -
mer les fonctions administratives d ' encadrement supérieur . Tel n ' est
pas le cas des intendants universitaires dont le corps est régi par le
statut faisant l ' objet du décret n " 62 . 1185 du 3 octobre 1962 et dont
les fonctions très spécialisées sont d ' un tout autre ordre. Alors que
les conseillers administratifs recrutés à 90 p . 100 par concours ne
bénéficient d 'aucun reclassement, les intendants intégrés dans le
corps des conseillers seraient reclassés en tenant compte de leur
ancienneté alors qu 'ils auraient déjà bénéficié d ' un premier reclas-
sement lors de leur accès dans le corps. Disposant de six à huit
années d ' avance de carrière, les anciens intendants seraient donc les
seuls à pouvoir prétendre aux emplois de débouchés, devançant
leurs collègues issus des voies normales de recrutement. Pour les
rémunérations enfin, l ' écart actuellement creusé par les avantages
substantiels accordés aux fonctionnaires de l ' intendance : logement
de fonction, prestations, indemnités de caisses, indemnités de gestion,
s 'en trouverait amplifié par l 'alignement indiciaire . Il lui demande,
dans le cas où l ' intégration des intendants universitaires serait
maintenue, si des garan .ies particulières ne devraient pas en contre-
partie être données aux secrétaires généraux et conseillers adminis-
tratifs .

Ecoles primaires et maternelles
(secours aux enfants victimes d ' accidents).

23667. — 18 avril 1972. — M. Vernaudon rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que les instituteurs sont, sous certaines
conditions, responsables des enfants qui leur sont confiés. Cette
responsabilité peut poser de graves problèmes lorsqu 'il s 'agit des
directeurs ou des instituteurs de groupes scolaires importants, en
particulier dans les zones urbaines car les écoles élémentaires et
maternelles qui regroupent parfois plus de mille enfants ne sont
pourvues d ' aucune infirmière. Il lui demande, s 'agissant de groupes
scolaires de cette importance, qui est responsable des soins à
donner aux élèves qui ont subi un accident mémo bénin . Il souhaite.
rait en particulier savoir si des textes administratifs ont prévu expres-
sément de telles situations et quelles dispositions sont prévues pour
que ces soins puissent être dispensés par un personnel compétent .

désirent pas poursuivre leurs études, de retarder leur entrée dans
la vie professionnelle en ne leur permettant pas de commencer
leur apprentissage à quatorze ans pour pouvoir le terminer utile .
ment . Il lui demande quelles directives il a données pour que les
dérogations nécessaires soient accordées dans les meilleures condi•
tiens à ceux qui le désirent.

Enseignants
(revendications des syndicats de la Seine-Saint-Denis).

23673. — 19 avril 1972. — M . Robert Ballanger attire l ' attention
de M. te ministre de l'éducation nationale sur les revendications
suivantes émanant de l 'ensemble des organisations syndicales de l 'en-
seignement du département de la Seine•Saint-Denis : la mensualisa-
tion du traitement des remplaçants ; le paiement en temps- et en
heure des traitements, de toutes les sommes dues ; des postes bud-
gétaires permettant d'assurer la régularisation de la situation de
tous les jeunes instituteurs et le remplacement des maîtres en congé
par un personnel qualifié ; une formation de haut niveau des maî-
tres ; l ' ouverture en 1973 de l ' école normale prévue à Livry-Gargan.
Solidaire de ces revendications, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour les satisfaire.

Enseignement médical
(carrière des enseignants, réforme des études).

23675 . — 19 avril 1972 . — M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les préoccupations récem-
ment exposées par le syndicat autonome des enseignants de méde-
cine réclamant pour les enseignants, en priorité, le remodelage des
carrières des chefs de clinique, des chefs de travaux, des attachés-
assistants de sciences fondamentales, et pour les étudiants la créa-
tion effective du diplôme universitaire d ' études biologiques, la mise
au point des textes relatifs à l'internat qualifiant et la réforme
corrélative des certificats d'études spéciales . Ces doléances étant
présentées par des universitaires souvent éminents, qui assurent à
la médecine française actuelle sa valeur et son dynamisme, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour y répondre.

Scolarité obligatoire (dérogations pour l'entrée en apprentissage).

23696 . — 20 avril 1972 . — M . Damans appelle 'attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale sur les diffict lés susceptibles de
résulter du non-renouvellement de la prorogation de la période
transitoire qui a permis d 'accorder successivement des dérogations
de fréquentation scolaire à partir de quatorze ans puis à partir
de quinze ans . Il y a forcément dans une collégialité d 'enfants en
âge scolaire une proportion, si infime soit-elle, qui est inapte aux
études et a vocation pour l 'apprentissage immédiat . Le maintien
de cette minorité sur les bancs de l'école ne peut qu'être préjudi-
ciable aux intéressés en particulier et à l 'ensemble des élèves en
général. Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de reconduire,
pour la prochaine rentrée scolaire, la période transitoire qui pré-
voyait des dérogations possibles à condition que les intéressés aient
quinze ans révolus à la date de la rentrée.

Assurance scolaire.

23718. — 20 avril 1972 . — M. Poirier expose à M . le ministre de
i'éducatik nationale qu ' un certain nombre de parents d'élèves titu-
laires d notice d 'assurance e responsabilité civile chef de famille »
se voient roi -et, comme non valables, les attestations scolaires déli-
vrées par la compagnie qui couvre leur responsabilité . Ils se croient
dans l 'obligation de souscrire une assurance dite scolaire qui n ' est
absolument pas nécessaire. Il lui demande donc si des directives
récentes ont été données aux chefs d 'établissement afin qu ' ils
acceptent toutes attestations d'assurance responsabilité civile et,
dans la négative, s 'il n ' estime pas devoir rappeler les règles en
vigueur en prévision de la prochaine rentrée scolaire.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Scolarité obligatoire (dérogations pour l 'entrée en apprentissage).

23672. — 19 avril 1972. — M . Cazenave expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que la prolongation de la scolarité jusqu'à
seize ans a parfois l'inconvénient, pour certains jeunes qui ne

Stockage de produits pétroliers (locaux d'habitation).

23611 . — 14 avril 1972. — M . Fossé• demande à M. le ministre de
l 'équipement et du logement s ' il peut lui préciser la portée des
articles 46 et 47 du règlement technique concernant le stockage
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et l'utilisation des produits pétroliers dans les locaux d ' habitation
approuvé par l 'arrêté ministériel du 21 mars 1968. Il serait, en
particulier, désireux .de savoir : 1" si, pour l'application des articles
susvisés, l ' aménagement d'un local spécial de stockage est obliga-
toire dans le sous-sol d'un bâtiment à usage collectif, à partir du
moment où la somme des stockages individuels dépasse 1 .500 litres,
et si les locataires et propriétaires sont tenus d 'entreposer leurs
réserves dans ce local ; 2° au cas où la réponse à la question pré-
cédente serait positive, si des règles identiques doivent être obser-
vées pour les stockages compris entre 120 et 1 .500 litres.

Habitations à loyer modéré
(salles de réunions pour les associations de locataires).

23686 . — 19 avril 1972 . — M. Michel Rocard rappelle à M . le ministre
de l'équipement et du logement le problème des charges locatives
et de leur nécessaire contrôle par les locataires intéressés . Or, pour
pouvoir envisager une quelconque concertation, il est nécessaire
que les locataires puissent se réunir, ce qui ne parait pas poser
de graves problèmes matériels dans les ensembles H. L. M., la
majeure partie de ceux-ci disposant de salles. Malheureusement,
bon nombre de sociétés d ' habitations à loyer modéré refusent aux
locataires l ' accès de ces salles. Il lui demande donc s ' il entend
donner toutes instructions nécessaires et prendre toutes mesures
pour que les salles de réunions des ensembles d'habitations à loyer
modéré, I . L. N., etc ., soient effectivement et par priorité, mises à
la disposition des associations de locataires.

Agence nationale du logement (création).

23688. — 19 avril 1972. — M. Michel Rocard attire l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement et du logement sur les problèmes
posés par l 'obligation dans laquelle se trouvent les personnes
recherchant un logement à louer, de passer par l ' intermédiaire d'une
agence immobilière, d ' une officine. La presse ne cesse de dénoncer
les agissements de certaines de ces agences et officines et, d' autre
part, le candidat se verra, avant même de pouvoir prendre pos-
session des lieux, obligé de : erser au moins quatre mois de
loyer cieux mois de dépôt de garantie, un mois d 'avance, un mois
de commission) . Il lui demande pourquoi on ne pourrait pas envi-
sager la création d 'une agence nationale du logement, comme on
a créé une Agence nationale de l ' emploi, puisqu ' il s 'agit d'assurer
un besoin vital, celui du logement.

Routes (nationale 120 Paris—Tulle—Aurillac).

23706 . — 20 avril 1972 . — M . Léon Feix expose à M . le ministre
de l 'équipement et du logement que la route nationale 120 assure
une liaison efficace entre Paris—Tulle et Aurillac, pouvant se
prolonger vers la Méditerranée, qu 'au niveau interrégional elle a
une grande importance économique et touristique puisqu'elle
devient, notamment pour les populations de la basse et moyenne
Corrèze, la Haute-Vienne, la Dordogne, etc ., la route de la neige
conduisant à la station des sports d 'hiver du Lioran (Cantal>, qu 'au
niveau départemental, la suppression de la ligne du P . O. C. a
augmenté considérablement le trafic par camions entre Tulle et
Argentat aggravant les difficultés de la circulation . Ceci a été
reconnu par le délégué général à l 'aménagement du territoire qui
disait le 21 mars 1£69 à la préfecture de la Corrèze, à Tulle, que
la route nationale 120 était avec la route nationale 20 et la route
nationale 89 un des axes essentiels du département . Cependant,
dans le VI' Plan, la route nationale 120 n'est pas classée en pre-
mière catégorie entre Uzerche, Tulle et Saint-Chamant ce qui
constitue une injustice inadmissible et porte gravement préjudice
au chef-lieu du département de la Corrèze . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour faire classer
la route nationale 120 en première catégorie entre Uzerche, Tulle
et Sai!tt-Chamant ; 2" pour réaliser au lieudit la Côte des Jordes
les deux créneaux de dépassement promis par le Gouvernement
lors de la suppression de la ligne du P . O. C. et non encore
réalisés.

Voyageurs, représentants et placiers (autoroute Estérel—Côte d ' Azur).

23714 . — 20 avril 1972. — M . Berthelot appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et du logement sur la situation des
V . R. P. qui empruntent régulièrement l'autoroute Esterel—Côte

d'Azur pour leur travail . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour qu 'ils puissent bénéficier d 'un tarif réduit (ou d ' une
carte d 'abonnement) comme les transporteurs routiers en béné-
ficient déjà.

Hôtels (liberté des prix).

23644. — 18 avril 1972. — M. Brocard expose à M . le ministre de
l'équipement et du logement (tourisme) la situation difficile de
l 'hôtellerie classée de tourisme . Si l ' arrêté ministériel du 8 juin
1967 prévoyait que les prix pourraient être débattus librement entre
les exploitants et leurs clients dans les hôtels, relais et motels de
tourisme classés 2 étoiles, 3 étoiles, 4 étoiles et 4 étoiles luxe sur la
base des nouvelles normes, par contre l 'arrêté ministériel du
29 novembre 1968 a ajourné pratiquement l 'arrêté de juin 1967 . Or,
des décisions libérales ont été récemment prises à l 'égard des
entreprises industrielles de moins de 20 salariés ainsi qu'à l ' égard
de divers commerces et fabrications de luxe ou ne revêtant pas un
caractère utilitaire ; ces entreprises, et celles soumises à une forte
concurrence, seront totalement libres de fixer leurs prix . Ces défi.
nitions sembleraient s'appliquer à l' évidence à l'hôtellerie et à la
restauration de tourisme : en effet, ces professions classées actuelle-
ment dans les prestataires de services s' apparentent simultanément à
l 'industrie quant aux investissements lourds nécessaires et d'ailleurs
imposés, et au commerce de luxe puisque fournissant des produits
et services non utilitaires. Dans de telles conditions, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre à l 'hôtellerie de
tourisme, classée nouvelles normes, de bénéficier des mesures libé-
rales et d 'être ainsi dégagée d ' un certain nombre de contraintes peu
compatibles avec ses activités.

INTERIEUR

Personnel des préfectures (indemnité pour travaux supplémentaires).

23629. — 15 avril 1972. — M. Menu expose à M. le ministre de
l'intérieur que l' arrêté du 21 juin 1968 pris pour l 'application du
décret n" 68560 du 19 juin 1968 relatif aux indemnités forfaitaires
pour travaux supplémentaires allouées à certains personnels titu-
laires des services extérieurs a été modifié comme suit par un arrêté
du ministre de l 'économie et des finances en date du 8 février 1972.
-Taux moyens annuels : 1" catégorie, 2 .188 francs ; 2' catégorie,

1 .620 francs ; 3' catégorie, 1 .296 francs. En ce qui concerne les
personnels administratifs de préfecture, leur classement est le sui-
vant : 1" catégorie : directeurs de préfectures et attachés princi-
paux ; 2' catégorie : attachés de préfecture, secrétaires en chef et
chefs de section ; 3' catégorie : secrétaires administratifs de préfec-
ture, 10' échelon, rédacteurs . Or, l'indemnité actuellement perçue par
lesdits personnels est servie avec un abattement de 15 p . 100 sur les
taux fixés par l'arrêté susvisé du 8 février 1972. Il lui demande
pour quelles raisons cet abattement est opéré, en vertu de quels
textes et quelles dispositions il envisage de prendre pour mettre un
terme à cette situation.

Patente (tarifs pour les banques et les caisses d 'épargne).

23647 . — 18 avril 1972. — M . de la Verpillière expose à M. le
ministre de l'intérieur que la commission permanente du tarif des
patentes a décidé qu ' en application de l ' article 12 de la loi de
finances rectificative pour 1970, les banques et les caisses d'épargne
seront, potir l 'établissement de cette contribution, assujetties à un
droit proportionnel de un trentième pour les premières, et de
un cinquantième pour les secondes pour les entreprises disposant
d ' un matériel mécanographique et . électronique. Il lui sigt .le que la
faiblesse de ces taux entraîne une perte de recettes importante 'pour
les communes qui passent du stade rural au stade urbain et sur le
territoire desquelles se trouvent uniquement implantées des entre .
prises financières ou bancaires . II lui demande s ' il n ' estime pas que
de telles collectivités devraient percevoir de l'Etat des subventions
particulières compensant la perte de recettes qui résulte de l 'appli-
cation de l' actuel tarif.

Sapeurs-pompiers (médailles d' honneur).

23653. — 18 avril 1972. — M. François Bénard demande à M. I.
ministre de l'intérieur s'il peut lui faire connaitre le nombre de
médailles d'honneur de sapeurs-pompiers en argent et vermeil avec
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rosette pour services exceptionnels décernées par département, à
des officiers ou sous-officiers de sapeurs-pompiers communaux ou
départementaux, et ce depuis qu 'il a délégué ses pouvoirs à Mes-
sieurs les préfets pour l 'attribution de cette haute et rare distinc-
tion .

Sapeurs-pompiers volontaires (retraite).

23677. — 19 avril 1972 . — M. Planeix indique à M. le ministre de
l'intérieur que, d ' après certaines informations qui lui ont été commu-
niquées, la retraite ne serait pas versée aux sapeurs-pompiers volon-
taires, niéme s 'ils .ont régulièrement cotisé, lorsqu 'ils appartiennent
à une commune dont le corps des sapeurs-pompiers a été dissous et
qui a été rattachée soit à une commune voisine, soit à un centre
de secours . II lui demande s ' il peut lui faire connaître : 1° si cette
information est exacte ; 2° dans l'affirmative, quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à l ' injustice dont les intéressés sont
victimes.

menées par le service des renseignements généraux . Ainsi, de
nombreux fouctionnaires de police, appartenant à des corps actifs,
se consacrent à des tâches qui n 'ont rien à voir avec leur rôle spéci-
fique . Il serait préférable d'affecter à ce dernier type d ' enquêtes
des fonctionnaires de l 'ordre administratif appartenant aux caté-
gories C et D (adjoints administratifs, agents de bureau) . Ces
fonctionnaires, aptes à remplir les fonctions en cause, permettraient
d ' utiliser les officiers de police pour les taches qui doivent norma-
lement étt'e les leurs. Ils pourraient alors se consacrer aux procédures
judiciaires et aux missions d ' information à caractère social. II serait
sans doute possible d ' attirer certains adjoints administratifs et
agents de bureau vers un corps a d'enquêteurs administratifs s en
leur offrant des Indices équivalents à ceux de chef de groupe ou de
secrétaire administratif ou en leur attribuant une indemnité cal-
culée en fonction de leurs nouvelles sujétions . Il lui demande s'il
n 'estime pas souhaitable, en accord avec M. le secrétaire d 'Etat
chargé de la fonction publique, de prévoir la constitution d ' un tel
corps qui pourrait être recruté par la voie d' un concours interne.

JUSTICE

Automobiles (cession, attestation de non-gage).

Sapeur-pompier (reclassement après accident du travail).

23681 . — 19 avril 1972. — M . Alduy expose à M. le ministre de
l ' intérieur le cas d'un sapeur-pompier de 1" classe, qui à la suite
d ' un accident du travail en service commandé a obtenu, après avis
de la commission départementale de réforme, l ' attribution d'une
allocation temporaire d ' invalidité sur la base d ' un taux indemnisable
de 20 p. 100 pour infirmités contractées en service, et un avis
favorable à un changement de service, comportant un nouvel
emploi correspondant à ses aptitudes physiques et psychiques . Le
statut général du personnel communal, en sont article 550, précise
dans ce cas-là que les avantages assurés à l 'agent doivent lui être
maintenus suivant les modalités prévues à l ' article 522 (abrogé et
remplacé par l'article 9 du décret n° 62-544 du 5 mai 1962) : .lors .
qu ' un agent est affecté dans les conditions prévues à l 'article 544
du code de l'administration communale, sans avancement de grade,
d'un service à un autre, dans lequel son grade n'est pas prévu, il
conserve a titre personnel le bénéfice de son grade et de son éche-
lon . Il r.e peut bénéficier cependant d'un avancement dans son
ancien grade, ni conserver les indemnités et avantages accessoires
qui étaient attachés, . Or, le statut des sapeurs-pompiers commu-
naux dans ses articles 121, 141 et 147 semble accorder aux agents
dans cette position le bénéfice des avantages acquis, alors que le
statut du personnel communal prévoit de leur attribuer seulement
le bénéfice de leur indice sans tenir compte des indemnités atta-
chées à la fonction de sapeur-pompier . Il lui demande en consé-
quence s 'il peut lui faire connaître dans quelles conditions ce
sapeur-pompier peut être reclassé dans les services municipaux et
de lui donner son appréciation quant à son droit au maintien de tous
les avantages acquis.

Police (création d ' un corps d'enquêteurs administratifs).

23693. — 20 avril 1972. — M. Tomasinl expose à M. le ministre de
l 'intérieur que certains officiers de police exercent une activité qui
contribue à assurer la sécurité publique. Ce sont les off )ciers de
police judiciaire proprement dite qui opèrent à la D . S . T ., à la
direction de la police judiciaire de la préfecture de police et dans
les services régionaux de police judiciaire . D ' autres, affectés ;i des
directions et services spécialisés auprès du ministère de l'intérieur,
auprès des préfets ou aux services des renseignements généraux,
sont chargés de missions d'information politique et sociale. D'autres,
enfin, sont chargés d ' enquétes très variées qui entrent dans le
cadre des nombreuses attributions des préfets (enquêtes sur les
associations régies par la loi de 1901, sur les candidats à des dis-
tinctions honorifiques, sur les étrangers, sur les candidats à la natu-
ralisation, sur les débiteurs du Trésor . . .) . Ces enquétes donnent
lieu à des opérations essentiellement administratives . Celles-ci
consistent en particulier à consulter les divers fichiers de police
afin de savoir, par exemple, si les personnes, objet de l'enquête, ont
été condamnées . L'enquête peut se traduire aussi par la vérifica-
tion de 1s situation de famille et des ressources des enquêtés.
Ceux-ci sont alors convoqués par l'officier de police qui relève
certains renseignements figurant sur des documents divers dont
la présentation est demandée . Les enquêtes de ce genre donnent
rarement lieu à une information . Ces enquêtes administratives n'ont
évidemment rien à voir avec une activité policière propremee dite
qui vise à la recherche des auteurs de crimes ou de délité. Elles
n'ont également aucun rapport avec les enquêtes du type de celles

23634. — 17 avril 1972 . — M . Massot rappelle à M . le ministre
de la justice qu 'en matière de cession de fonds de commerce,
l 'intermédiaire, rédacteur de l'acte de cession, est tenu de vérifier
les mentions ou chiffres qu' il porte dans l ' acte et qu 'il engage sa
responsabilité si ces mentions ou ces chiffres s 'avèrent inexacts.
Il doit notamment, lorsque dans le matériel cédé figure un
véhicule automobile, se faire remettre ou obtenir un certificat de
non-gage . Or, le décret du 30 septembre 1953 réglementant la
vente à crédit des véhicules automobiles ne précise pas comment
peuvent être obtenus les certificats de non-gage par les tiers.
Une instruction du 27 octobre 1956 (Journal officiel du 21 novem-
bre 1956) a bien tenté de régler les formalités de délivrance des
attestations de gage ou de non-gage, mais elle reste, dans bien
des cas, lettre morte et les rédacteurs d ' acte ont beaucoup de
mal à obtenir rapidement les renseignements qui leur sont néces-
saires. Il ! Ili demande si, pour couper court à toute difficulté, il
ne serait pas possible d 'envisager de compléter le décret du
30 septembre 1953 par une disposition faisant obligation aux préfets
de délivrer à tous ceux qui le requièrent l 'attestation de gage ou
de non-gage en précisant, dans ce dernier cas, l ' identité et l'adresse
du créancier gagiste, et ce dans un délai maximum de quinze jours
à dater de la réception de la demande.

Infractions (pouvant faire l'objet de transactions).

23685. — 19 avril 1972 . — M. Michel Rocard s 'étonne auprès de
M. le ministre de la justice du nombre des infractions, fort graves
pour la collectivité, qui font l 'objet de transactions, permettant
ainsi aux auteurs de ces Infractions d 'éviter d'être jugés par les
tribunaux compétents pour sanctionner ces infractions . Des infrac-
tions telles que le vol d' un objet de 50 francs conduisent leurs
auteurs devant le tribunal correctionnel, alors qu 'une fraude
fiscale portant sur plusieurs millions de francs ou une pollution
commise par un industriel et atteignant des milliers de personnes
se ter : ,ine par une transaction . Il lui demande donc quelles sont,
à l'exclusion des contraventions au code de la route, les infractions
pour lesquelles le principe de la transaction est retenu, et combien
de transactions sont ainsi consenties chaque année.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Centraux téléphoniques du centre de Paris
(action prioritaire en leur faveur).

23641 . — 18 avril 1972. M. Dominati rappelle à M. le ministre
des postes et télécommunications la teneur de sa question n" 13462,
publiée au Journal officiel (Débats) du 1"i août 1970. Il regrette
de constater que l ' effort particulier d'équipement évoqué dans
la réponse ministe Ieile n' est en rien perceptible. Les attentes,
ruptures et interférences des communications dans les centraux
Archives, Turbigo, Louvre, Gutenberg, Anjou et Richelieu sont
toujours plus nombreuses . Les transferts de lignes des arrondisse-
ments périphériques vers le centre ne peuvent plus être assurés.
Il souhaiterait connaitre la nature et les étapes de l 'action priori-
taire qu 'exige le maintien de l 'activité économique des circons-
criptions centrales de la capitale.
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Contrôleurs des P . T . T.

promus agents d'administration principaux.

23654. — 18 avril 1972 . — M . Pierre Cornet appelle l ' attention de

M . le ministre des postes et télécommunications sur le déclasse-
ment indiciaire dont sont victimes les contrôleurs ayant été promus
avant l 'intervention des décrets n" 70-78 et 70-79 du 27 janvier 1970

relatifs à l 'organisation des carrières et au reclassement des
fonctionnaires des catégories C et D . Il lui rappelle que ces décrets

prévoyaient, dans le cadre de la réforme des catégories C et D,
et afin de tenir compte, soit des responsabilités - incombant à cer-

tains fonctionnaires, soit de leur technicité et de l'expérience

acquises, l ' accès à un nouveau grade, celui-ci ayant été créé par le
décret n° 70 . 869 du 23 septembre 1970 ,tableau annexe) sous le
titre d ' agent d 'administration principal, classement hiérarchique
groupe VI . Or, le décret n" 71 . 860 du 13 octobre 1971 modifiant le
statut particulier des commis des services extérieurs des adminis-
trations de l ' Etat pour fixer les conditions d'accès au grade
d 'agent principal, publié au Journal officiel du 22 octobre 1971,
prévoit que le nombre de ces emplois ne devra pas ètre supérieur
à 20 p . 100 de l ' effectif total de chaque corps . Par ailleurs, la
mise en place de ce nouveau grade devra être établie sur quatre
ans . Il en résulte, pour les agents possédant, avant le 1" janvier
1970, des grades classés dans l 'échelle ES 4, notamment les agents
des postes et télécommunications classés en groupe VI après avoir
figuré aux tableaux d ' avancement de grade des années antérieures,
un préjudice de carrière important puisque le nouveau grade
d 'agent d'administration principal, mis en place au 1" janvier 1970,
ne tient pas compte des situations acquises, dont celle des contrô-
leurs nommés 2 ou 3 ans avant cette date : en effet. leur classe-

ment indiciaire (370 depuis le 1" janvier 1970, est inférieur de
30 points à celui de leurs homologues promus à cette nit ne date
du N janvier 1970. Compte tenu du préjudice aéel subi par les
contrôleurs, nommés avant l'intervention des décrets du 27 Janvier
1970, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre : 1" en

vite d 'harmoniser le déroulement de carrière des fonctionnaires
de son administration concernés par les décrets du 27 janvier 1970

relatifs à l'organisation des carrières et au reclasseme t des agents
des catégories C et D ; 2" afin de modifier les modalités d ' accès

au nouveau grade d 'agent d'administration principal, celui-ci devant
correspondre à un classement indiciaire supérieur à celui des
contrôleurs, c'est-à-dire à l'indice 370 affecté à cette catégorie de
personnels depuis le 1". janvier 1970.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Espaces verts ,Parts [16'11.

23620 . — 15 avril 1972 . — M. Habib-Deloncle attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l'environnement, sur les atteintes
que subissent les derniers espaces verts du 16" arrondissement de

Paris de fait de l ' achat des terrains par des promoteurs immobiliers
en vue de la construction d' ensembles de luxe et il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour protéger les derniers
coins de verdure de cette région de Paris qui paraissent irrémédia-
blement voués à la disparition si une action des pouvoirs publics
ne vient pas assurer leur protection.

Pollution de la mer.

23630. — 15 avril 1972. — M . de Poulpiquet expose à M. le minis-
tre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection
de la nature et de 1 anvironnement, que les marins pêcheurs et
les conchyliculteurs ont manifesté leur émotion en raison de la
répétition d'accidents survenus à des navjres de commerce trans .
portant des produits toxiques. Ils sont également très sensibles à
l'augmentation de la pollution marine causée par ie déchargement
volontaire en haute mer de résidus industriels et enfin, comme
l ' ensemble des citoyens, ils sont particulièrement conscients de la
nécessité de lutter avec la plus grande énergie contre les pollu-
tions d'origine urbaine ou industrielle. II lui demande quelle est

sa position à l'égard des suggestions suivar.tes dont la prise en
compte permettrait . de trouver une solution aux problèmes ainsi

exposés : 1° renforcement de la réglementation internationale rela-
tive au chargement et au transport par mer des marchandises
dangereuses dans le but d'assurer la prévention de la pollution
de la mer en cas de naufrage du navire et de la perte de la car-
gaison ; 2° établissement d'une convention internationale sur la
réparation des dommages causés par les produits toxiques acciden-
tellement rejetés à la mer ; 3° interdiction formelle du rejet volon-

taire en haute mer de résidus industriels toxiques ; '4° application
stricte des interdictions relatives au déversement dans les -ivières
ou dans la mer des eaux polluées d ' origine urbaine ou industrielle;
5" renforcement des ressources des agences financières de bassin;
6" représentation des pécheurs maritimes et des conchyliculteurs
dans les comités de bassin.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Accidents du travail des salariés agricoles 'projet de loi,.

23701 . — 20 avril 1972 . — M, Jacques Barrot demande à M. le
ministre délégué auprés du Premier ministre, chargé des relations
avec le Parlement, si le projet de loi concernant l 'assurance obli-
gatoire des salariés agricoles contre les risques d 'accidents du tra-
vail sera bien inscrit à l ' ordre du jour prioritaire de la prochaine
session.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Mutuelle nationale des étudiants de France.

23609 . — 14 avril 1972 . — M. de Montesquiou attire l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation difficile dans laquelle se trouve actuellement la mutuelle
nationale des étudiants de France, tant en raison du blocage des
remises de gestion qui lui sont versées par les organismes de sécu-
rité sociale à un niveau incompatible avec le fonctionnement cor-
rect de l ' institution que par suite de ;'apparition, depuis 1970, de
nouvelles mutuelles étudiantes qui constituent des concurrentes de
la M . N . E. F . sur le plan mutualiste, qui ont été habilitées à jouer
le rôle de sections locales universitaires chargées de la gestion
du régime de sécurité sociale des étudiants. Il serait regrettable
que, par suite de la carence des autorités de tutelle, l 'effort de
solidarité mutualiste accompli par la M . N . E . F. depuis vingt-trois
ans se trouve ruiné, du fait que l 'organisme serait appelé à dispa-
raitre et à ètre remplacé par des sociétés d 'assurance concurrentes.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour permettre à la M. N. E . F . de poursuivre son action de solida-
rité, aussi bien sur le plan mutualiste que sur celui de la gestion
du régime de sécurité sociale des étudiants.

Médecine scolaire.

23614 . — 14 avril 1972 . — M. Le Douarec rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les instructio:n
générales du 12 juin 1969 relatives aux missions du service de
santé scolaire et aux modalités d ' exécution du contrôle médical
ont prévu l 'implantation d 'une équipe médico-sociale composée d'un
médecin, de deux assistantes sociales, de deux infirmières et d'une
secrétaire médico-sociale par secteur de 5.000 à 6.000 élèves dans
la perspective actuelle d'observation et d'orientation continue des
enfants sur le plan médico-psychopédagogique, De nombreux sec-
teurs n ' ont pu être aménagés en fonction des normes précitées, si
bien qu ' un ordre de priorité a dû être fixé parmi les différentes
tàches dévolues à l ' équipe médico-sociale. En fait, la plupart des
écoliers ne subissent aucune visite médicale entre le cours prépa-
ratoire des écoles primaires et le cours moyen deuxième année.
Il lui demande s ' il ne serait pas possible de confier à des médecins
du secteur privé les visites qui ne peuvent pas être faites par les
médecins de santé scolaire.

Apprentissage (cotisations sociales).

23616. — 14 avril 1972 . — M. Vancalster rappelle à m. le ministre

de la santé publique et de la sécurité sociale que la nouvelle légis-
lation sur l 'apprentissage va entrer en vigueur à compter du
1" juillet 1972 . Il lui demande : 1° si une nouvelle réglementation
portant sur les cotisations versées à la sécurité sociale sera mise
en place pour l'artisan désirant apprendre son métier à l'un de

ses enfants ; 2° s ' il peut lui rappeler la réglementation actuelle.

Diplôme de conseillère ménagère.

ti ministériel le, en date du 13 mal 1970, a prévu la création d ' un

23617 . — 14 avril 1972. — M . Ducray expose à M. le ministre de

la santé publique et de la sécurité sociale qu'une circulaire inter-

diplôme de conseillère ménagère et lui demande s ' il n 'estime pas
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qu 'il serait nécessaire qu'en accord avec son collègue le ministre
de l'économie et des finances toutes dispositions soient rapidement
prises pour que soit effectivement appliquée la circulaire précitée
afin que les titulaires du brevet de technicienne supérieure en
économie familiale et sociale puissent trouver des débouchés cor-
respondant à leur spécialité.

Pensions de retraite (femmes assurées sociales
relevant du régime local d ' Alsace-Lorraine).

23657. — 18 avril 1972 . — M. Gissinger rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l'article 9 de la
loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971 portant amélioration des pensions
de vieillesse du régime général de sécurité sociale et du régime
des travailleurs salariés agricoles prévoit l 'insertion dans le code
de la sécurité sociale d'un article L . 342-1 en vertu duquel a les
femmes assurées ayant élevé au moins deux enfants dans les
conditions prévues à l' article L. 327-2 bénéficient d' une majoration
de leur durée d ' assurance égale à une année supplémentaire par
enfant élevé dans lesdites conditions a . Il semble que les dispo-
sitions en cause ne soient pas applicables aux assurées qui relèvent
du régime local Alsace-Lorraine . Il lui demande s 'il envisage de
prendre les dispositions nécessaires afin que les mesures prévues
à l ' article 9 précité de la loi du 31 décembre 1971 puissent s'appliquer
aux femmes assurées relevant de ce régime local.

Enseignement médirai (carrière des enseignants, réforme des études).

23674 . — 19 avril 1972 . — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
préoccupations récemment exposées par le syndicat autonome des
enseignants de médecine réclamant pour les enseignants, en priorité,
le remodelage des carrières des chefs de clinique, des chefs de tra-
vaux, des attachés-assistants de sciences fondamentales et, pour les
étudiants, la création effective du diplôme universitaire d ' études
biologiques, la mise au point des textes relatifs à l'internat qualifiant
et la réforme corrélative des certificats d'études spéciales . Ces
doléances étant présentées par des universitaires souvent éminents,
qui assurent à la médecine française actuelle sa valeur et son dyna-
misme, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour y
répondre.

Fonds national de solidarité (bénéficiaires).

23613. — 19 avril 1972. — M . Michel Rocard demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale le nombre de
personnes bénéficiant, en un an, de l 'allocation du fonds national
de solidarité et le total des sommes ainsi versées.

Pensions de vieillesse du régime général
(majoration pour conjoint a charge).

23689. — 20 avril 1972 . — M. Marc Jacquet rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que le titu-
laire d ' une pension vieillesse du régime général de sécurité sociale
peut bénéficier d'une majoration de cette pension lorsque son
conjoint est à sa charge et ne perçoit lui-même aucun avantage au
titre d ' une législation de sécurité sociale . Suivant l' âge du conjoint
à charge une distinction doit être cependant faite dans le principe
du non-cumul . Lorsque le conjoint à charge est âgé de moins de
soixante-cinq ans, il n' y a pas de cumul possible entre la majo-
ration pour conjoint à charge et la pension ou rente acquise en
vertu du droit propre ou du chef du conjoint. Le cumul est notam-
ment impossible avec une rente d ' accident du travail . Lorsque le
conjoint à charge est âgé d ' au moins soixante-cinq ans, le principe
du non-cumul est plus limité . Il est seulement impossible de cumuler
la majoration avec les avantages (pension, allocation ou rente) acquis
au titre d ' un régime vieillesse et de secours viager. Dans ce dernier
cas donc, si le conjoint à charge est titulaire d' une rente ou d ' une
pension accident du travail, l'assuré titulaire de la pension vieillesse
peut bénéficier de la majoration pour conjoint à charge . Compte
tenu du faible montant de la majoration pour conjoint à charge,
les règles de cumul ainsi rappelées apparaissent comme inutilement
strictes, c ' est pourquoi il lui demande s 'il n ' estime pas que les dispo-
sitions en cause pourraient être supprimées et si la majoration pour
conjoint à charge ne pourrait être attribuée même si celui-ci béné-
ficie d'un avantage au titre d'une législation de sécurité sociale .

Déportés et internés (pension de vieillesse).

23691 . — 20 avril 1972. — M . Ruais appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion, au regard de la loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971 portant
amélioration des pensions de vieillesse du régime général de sécurité
sociale, des déportés et internés titulaires de la carte de déporté
ou interné de la Résistance ou de la carte de déporté ou interné
politique . Il lui expose que les intéressés bénéficiaient, en vertu
de l ' article L. 332 du code de la sécurité sociale complété par le
décret du 23 avril 1985, d ' un droit à pension à taux plein, dès l ' âge
de soixante ans, ce taux étant de 40 p . 100 du salaire de référence
(sous réserve de trente années de cotisations d'assurance) . Or, la
nouvelle rédaction de l 'article L. 332 assimile purement et simple .
ment le déporté et l ' interné aux assurés reconnus inaptes, et cette
assimilation revient à n ' accorder le bénéfice de la pension à
50 p. 100 (ce taux se substituant à 40 p. 100 considéré comme taux
plein) que si le déporté ou l 'interné a effectivement cotisé pendant
trente-sept ans et demi. II lui fait remarquer, d ' une part, que cette
disposition implique que les intéressés ont commencé à cotiser avant
l 'âge de vingt-deux ans et demi (22 1/2 + 37 1/2 = 60 ans), ce
qui ne parait viser que des cas exceptionnels et, d ' autre part, que
les déportés et internés devront continuer à travailler, dans la
mesure où ils le pourront encore, après l'âge de soixante ans pour
atteindre les trente-sept années et demie de cotisations. La nouvelle
rédaction de l' article L. 332 revient donc à supprimer aux déportés
et internés l'avantage qui leur avait été consenti par le décret du
23 avril 1965. Compte tenu du préjudice grave dont sont ainsi vic-
times les déportés et internés, il lui demande s 'il ne pourrait remé-
dier à cette situation en prévoyant une modification de l 'article L. 335
du code de la sécurité sociale, suivant laquelle la réduction du mon-
tant de la pension, compte tenu de la durée réelle d 'assurance, ne
s'appliquera pas aux anciens internés et déportés visés à l 'ar-
ticle L . 332, et qui pourront justifier des trente années d'assurance
préalablement suffisantes pour ouvrir droit à pension à taux plein
dès l'âge de soixante ans, cet âge pouvant éventuellement être
ramené à cinquante-cinq ans, sur examen particulier de chaque
demande présentée en ce sens.

Assurance vieillesse des non-salariés
(validation des périodes de mobilisation).

23694 . — 20 avril 1972 . — M . Marc Jacquet s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite W. 21577 publiée
au Journal officiel des Débats de l 'Assemblée nationale du 19 décem-
bre 1971, page 6979 . Comme cette question date maintenant de
quatre mois et qu' il tient à connaître sa position à l' égard du pro-
blème évoqué, il lui en renouvelle les termes . Il lui rappelle en
conséquence qu'en ce qui concerne l'assurance vieillesse des salariés,
certaines périodes comprises entre le 1" septembre 1939 et le
1" juin 1946 sont, du fait de l 'état de guerre, assimilées à des
périodes d 'assurance obligatoire pour les mobilisés, les engagés volon-
taires et les anciens des forces françaises de l 'intérieur. Ces périodes
correspondent à la durée d 'incorporation des intéressés. Par contre,
il n'en est pas de même pour les artisans et commerçants qui
relèvent d ' un régime d'assurance vieillesse des non-salariés . Ceux-ci
peuvent prétendre à une allocation de reconstitution de carrière
pour chaque année d ' activité antérieure à 1949, mais ils ne peuvent
bénéficier d ' une majoration de cette allocation correspondant à la
période durant laquelle ils ont été mobilisés . Il est extrèmement
regrettable que les mesures prévues en faveur des salariés ne
s' appliquent pas dans des conditions analogues aux non-salariés.
Il lui demande, en conséquence, à l ' occasion de la réforme envi-
sagée du régime de retraite des non-salariés, qu'une disposition
soit prise afin de faire prendre en compte pour leurs droits à
pension de vieillesse les années qu' ils ont passées sous les drapeaux
en temps de guerre.

Assurances sociales du régime général
(indemnités journalières et pensions d'invalidité).

23695 . — 20 avril 1972 . — M. Ribes rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'indemnité
journalière de maladie servie par le régime général de sécurité
sociale a été fixée par l'article L. 290 du code de la sécurité
sociale à la moitié du gain journalier de base . Par ailleurs, le
montant minimum de l ' indemnité journalière attribuée aux assu-
rés sociaux dans le cas où l ' interruption de travail se prolonge
d ' une façon continue au-delà du sixième mois est fixé à 1/365
du montant minimum de la pension d ' invalidité. Lorsque l 'assuré
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a trois enfants au moins à charge, au sens des dispositions rela-
tives à l'assurance maladie, ce minimum est porté aux quatre
tiees du montant ci-dessus. Toutefois, le montant de cette indem-
nit ne peut dépasser le salaire moyen résultant des cotisations
versées pour le compte de l'assuré au cours du trimestre civil
précédent l 'arrêt de travail (décret n " 55-840 du 27 juin 1955).
En ce qui concerne l'assurance invalidité des salariés, le montant
de la pension d'invalidité varie selon le groupe dans lequel l' inva-
lide est classé. Pour le deuxième groupe, qui comprend les invalides
absolument incapables d ' exercer une profession quelconque, la
pension est égale à 50 p . 100 du salaire annuel moyen (art . 3
du décret n " 61-272 du 28 mars 1961) . Les indemnités dont béné-
ficient ces malades ou invalides, surtout lorsqu'ils ont des charges
familiales, sont insuffisantes pour leur permettre de subvenir aux
besoins normaux de leur famille . Il lui demande, en conséquence,
s 'il n 'envisage pas de porter la base de calcul des indemnités
journalières et des pensions d ' invalidité au moins aux deux tiers
du salaire de référence . Cette majoration pourrait intervenir grâce
à des augmentations successives échelonnées sur plusieurs années.

Diplôme de conseillère ménagère.

23700. — 20 'avril 1972. — M. Tissandier attire l ' attention de
M. le ministre de te santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation dans laquelle se trouvent les jeunes filles qui, titulaires
de divers 13 . T. S . ou étudiantes en économie sociale et familiale,
ont obtenu le diplôme de conseillère ménagère . Il lui précise à
ce sujet que les intéressées se trouvent sans emploi car le diplôme
prévu par la circulaire interministérielle du 13 mai 1970 n'a pas
encore fait l ' objet d' un décret au Journal officiel . Il lui demande
s' il n 'estime pas qu'il serait urgent que toutes dispositions utiles
soient prises pour que ce texte pâraisse dans les plus brefs délais
possibles.

Employés de maison (retraite complémentaire).

23707. — 20 avril 1972. — M. Fiévez appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
problème de la retraite complémentaire des gens de maison.
Une convention a été signée le 12 mars 1970, mais le régime n 'a
pu être mis en place en raison de l' attitude des employeurs . II
lui demande quelles disposions il entend prendre pour que les
gens de maison puissent bénéficier normalement d 'un régime de
retraite complémentaire.

Assurance maladie maternité des non salariés non agricoles
(cures thermales).

23709. — 20 avril 1972 . — M . Pierre Villon appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
problème du remboursement des frais de crénothérapie et des
frais de transports qui sont actuellement exclus des prestations
obligatoires définies par l'article 8 de la loi du 12 juillet 1966 rela-
tive à l 'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés
non agricoles . La valeur thérapeutique des cures est indiscutable.
Par ailleurs, le transfert d'établissement à établissement sur indi-
cation médicale, lorsque l'état du malade le nécessite parait justi-
fier un remboursement des frais de transports . II lui demande s ' il
n'entend pas faire prendre en compte par la loi du 12 juillet 1966
les frais relatifs aux cures thermales et aux transports.

Français d 'outre-mer retraités (assurance vieillesse).

23713 . — 20 avril 1972. — M . Odru appelle l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des retraités et retraitables d ' outre-mer qui, n ' ayant pas bénéficié
de la loi de 1948 sur l 'assurance vieillesse des non-salariés, ont
cotisé hors de la métropole auprès de caisses privées . Ces caisses
procèdent actuellement au transfert de leur avoir à des institutions
d'accueil. La liquidation en cours amène à répartir l ' actif réalisé
au prorata des droits acquis par quote-part, le produit se transfor-
mant en points de l' Organis ou de la Cancava pour ceux qui en
sont adhérents . Les autres obtiennent un remboursement partiel
simple . Mais dans un cas comme dans l ' autre, le montant reçu
ou affecté n'équilibre pas les conséquences fâcheuses de l'augmen-
tation du coût de la vie et se traduit par des préjudices importants.
L'équité voudrait qu'une indemnisation ou une réparation de
dommages par rattrapage de points soit accordée à ces retraités.
Il lui demande les mesures qu'il entend prendre en ce sens .

Assurance vieillesse des non-salariés
(validation des périodes de mobilisation).

23714 . — 20 avril 1972 . — M . Poirier attire l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des artisans mobilisés ou prisonniers de guerre entre
1939 et 1945 . L' interruption d ' activité due aux faits de guerre n ' est
pas prise en considération par les caisses artisanales d'assurance
vieillesse lorsque les intéressés ont choisi une activité salariée après
ladite interruptio, : . Il lui demande s ' il envisage des mesures propres
à pallier cet état de choses qui semble injuste.

TRANSPORTS

Société nationale des chemins de fer français
(construction d'une nouvelle gare).

23613. — 14 avril 1972. — M. Cousté demande à M . le ministre
des transports : 1" si comme il en a été fait état récemment la
création d ' une nouvelle gare dans le quartier de la Part Dieu à
Lyon est bien envisagée et si une décision a été éventuellement
prise, et par qui, concernant la construction de cette gare ; 2" quel
serait le coût d'un tel projet et les modalités de son financement.

Transports publics de marchandises (licence).

23624 . — 15 avril 1972 . — M. Beylot expose 4 M. le ministre des
transports qu 'en vertu de la loi du 14 avril 1952, et notamment en
son article 25 II A, tout transport public de marchandises doit être
effectué par le titulaire d 'une licence prévue à cet effet . Le décret
du 14 novembre 1949, en son article 23.3" déroge à ces dispositions et
précise notamment : « ne sont pas soumis aux dispositions des
articles 1•' à 34 inclus du décret. . . 3" les transports exécutés par
des entreprises liées entre elles par un contrat en vue de l 'exécution
d'un travail commun ou de la mise en commun d 'une partie de leur
activité dans les conditions suivantes : a) les véhicules utilisés
appartiennent à des entreprises ; b) les marchandises transportées
sont la propriété de ces entreprises, les marchandises ont en outre
un emploi dans l ' exécution d ' un travail commun ou dans l ' exercice
de la partie d ' activité mise en commun ; c) le transport n 'est que
l'accessoire et le complément du travail ou de l ' activité définie par
le contrat. a Le même décret prévoit enfin que « un arrêté
concerté du ministre des travaux publics et des transports et du
ministre des finances et des affaires économiques fixe les conditions
dans lesquelles sont autorisés ces transports » . A ce jour, le texte
d 'application nommément visé dans le décret du 14 novembre 1949
n'a fait l'objet d'aucune publication ; tout au plus, une note interne,
sans valeur juridique, du ministère des transports a été publiée en
mars 1967, sous le numéro 68/3. il n'en demeure pas moins que les
tribunaux et les cours d ' appel prononcent des condamnations à
l 'encontre de transporteurs qui seraient exonérés de toute respon-
sabilité pénale si le texte d 'application prévu avait été publié . C 'est
dans ces conditions qu 'il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre un terme à une telle situation et dans quels
délais le décret prévu par la réglementation sera publié.

Régie autonome des transports parisiens.
(carte de priorité des invalides retraités).

23666. — 18 avril 1972. — M . Rabourdln expose à M . le ministre
des transports la situation paradoxale dans laquelle sont placés, au
moment de prendre leur retraite, les titulaires de carte de priorité
sur les réseaux de la Régie autonome des transports parisiens . La
carte de priorité qui donne droit à une réduction de tarif de
50 p. 100 sur les billets de métro et d'autobus n'est accordée et
renouvelée que sur délivrance d ' un certificat de travail à Paris,
lorsque son titulaire ne réside pas dans une localité desservie par
la Régie autonome des transports parisiens . Le renouvellement de
la carte de priorité n ' est donc pas possible dès que le bénéficiaire
est admis à la retraite pour peu que son domicile ne soit pas
desservi par la Régie autonome des transports parisiens . Considé -
rant qu ' il s 'agit là d'une réglementation qui frise l ' absurde d ' une
part, puisque l ' invalidité à l ' origine de l'octroi de la carte de
priorité constitue un facteur permanent et, d 'autre part, puisque
l'exigence d'une exonération de tarif se fait sentir davantage au
moment de la retraite en raison de la baisse des revenus du titu -
laire accompagnant cette retraite, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour accorder le renouvellement de la carte de
priorité aux retraités dont le domicile n'est pas desservi par les
réseaux de la régie autonome des transports parisiens .
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Transports en romains (Paris et région parisienne.

23684, — 19 avril 1972 . — M . Michel Rocard demande à M . le
ministre des transports s'il n 'envisage pas, pour Paris et la région
parisienne, une ex p érience semblable à celle qui est tentée à
Rente et prevoyant la gratuité des transports en commun aux
heures de pointe, une telle gratuité semblant se révéler en fin
de compte plus économique pour la collectivité, tant sur le plan
de la dissuasion des transports individuels, donc sur la circulation
automobile, que sur celui de la pollution et surtout des heures
de transports et de fatigue qui seraient ainsi gagnées.

Transports scolaires (gratuité),

23687. — 19 avril 1972. — M. Michel Rocard attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation causée, notamment
dans la région parisienne, par le manque d ' établissements scolaires
et leur éloignement. De très nombreux enfants sont dans l ' obligation
de prendre le car pour fréquenter l 'établissement scolaire qui leur
est assigné et ces transports, outre la fatigue, constituent en fin
de compte une dépense importante pour leurs familles. La scolarité
étant gratuite, en principe, il lui demande s ' il envisage et dans
quels délais, d ' assurer aux enfants, astreints en raison de leur âge
à la scolarité obligatoire, la gratuité des transports en commun sur
le tr ajet de leur domicile à leur établissement scolaire.

:\'at•igation fluviale

	

ourse d 'affrètement rte Valenciennes,.

23712 . — 20 avril 1972 . — M. Bustin expose à M . le ministre des
transports que l 'office de navigation fluviale envisage la fermeture
de la bourse d'affrètement de Valenciennes . Cet organisme, dont
les activités remontent à 1922 et la normalisation à 1936, a toujours
fonctionné tés activement et à la satisfaction des nombreux utili-
sateurs . Sa suppression exigerait des mariniers et affréteurs des
déplacements à plus grande distance, plus nombreux, avec des
charges supplémentaires sans pour autant obtenir plus d 'efficacité
clans les décisions . D ' autre part, la mise au grand gabarit de l ' Escaut
jusqu'à Fresnes au cours du Vh Plan et jusqu'à la frontière belge
pendant le \'II' Plan exige, non seulement le maintien des activités
du fonctionnement de la bourse d ' affrètement de Valenciennes,
mais aussi son développement . Une telle décision, au moment où le
Valenciennois connait une importante récession économique, ne
pour rait qu 'aggraver l ' inquiétude des populations sur l 'avenir de
cette région frontière qui doit devenir tan centre fluvial important
du fait de ses liaisons avec la Belgique et d'autres pays . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que soient maintenues clans cette ville les activités de la bourse
d ' affrètement.

Régie autonome des transports parisiens
(tarifs préférentiels pour les personnes âgées).

23715 . — 20 avril 1972 . — M. Poirier attire l ' attention de M. le
ministre des transports sur les tarifs préférentiels accordés aux
personnes âgées . La Société nationale des chemins de fer français
a mis en vigueur des mesures qui sont appréciées par les bénéfi-
ciaires. La Régie autonome des transports parisiens, quant à elle,
accorde bien des réductions de tarifs à certaines catégories, telles
les familles nombreuses ou les jeunes lycéens ou étudiants, niais
elle ne tient pas compte rie la situation des personnes âgées . II lui
demande : 1" s 'il n'estime pas souhaitable de faire bénéficier
de réductions tarifaires sur le réseau de la Régie autonome des
transports parisiens les personnes âgées économiquement faibles;
2" si une telle mesure est à l ' étude ; 3" si une solution favorable
peut être adoptée prochainement.

Régie autonome des transports parisiens
(carte rie priorité des anciens combattants).

23716. — 20 avril 1972 . — M. Poirier expose à M. le ministre des
transports que les anciens combattants habitant la région pari•
sienne mais ne résidant pas dans une localité desservie par la
Régie autonome des transports parisiens se voient refuser le renou-
vellement de leur carte de priorat¢ . il lui demande quel es dispo-
sitions il compte prendre pour faire cesser cette anomalie car
l'usage des transports publics de la région parisienne n 'est évi-
demment pas réservé aux habitants des communes desservies par
la Régie autonome des transports parisiens .

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Travai lleurs immigrés italiens en France
(participation aux élections italiennes).

23615 . — 14 avril 1972. — M. Léon Felx attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur
le fait que les immigrés italiens souhaitent dans leur grande
majorité participer, comme les y engage la Constitution italienne,
aux élections législatives qui vont se dérouler les 7 et 8 mai
prochains en Italie . Le libre exercice du droit de vote des
immigrés se heurte, malheureusement, à de nombreuses difficultés.
Outre le sacrifice financier consenti pour se rendre aux urne,
au pays natal (perte de journées de travail, coût des transports
sur le réseau ferroviaire français(, il leur faut obtenir un congé
spécial de leur employeur qui refuse souvent de l 'accorder. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les travailleurs italiens résidant en France puissent
obtenir un congé spécial de leur employeur avec la garantie
de conserver leur poste de travail au retour des élections.

Travailleurs étrangers (logements),

23655 . — 18 avril 1972. — M. Dumas attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population, sur
l ' urgente nécessité d ' améliorer les conditions de logements des
travailleurs immigrés, notamment sur les chantiers du bâtiment
et des travaux publics . Le caractère sommaire des logements qai
leur sont offerts et leur manque d ' hygiène ont souvent été cons-
tatés par les eervices de l 'inspection du travail, mais la régle-
mentation en vigueur ne permet pas, faute de moyens et de
sanctions suffisants, de remédier à une telle situation . Il lui
demande en conséquence s 'il ne juge pas o p portun de renforcer
les moyens de ses services et surtout de rendre les sanctions
plus sévères contre les infractions mettant en cause la sécurité
des travailleurs.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Rapatriés âgés (Indemnisation prioritaire).

22964 . — M . Jacson rappelle à M . le Premier ministre que l ' ar-
ticle 34 de la loi du 15 juillet 1970 relative à l ' indemnisation des
Français dépossédés de biens situés dans un territoire antérieurement
placé sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France
prévoit que l ' instruction des dossiers d ' indemnisation des rapatriés
doit être effectuée en respectant une priorité qui est fonction des
moyens de subsistance, de l'âge, des charges familiales et de
l 'état physique des intéressés . L 'article 36 dispose qu'une liste
de priorité doit être établie chaque année par les commissions
prioritaires départementales et que les demandes d ' indemnisation
doivent être instruites dans l ' ordre fixé par ces commissions . Il lui
demande quel est le résultat des travaux accomplis par les commis-
sions de priorité. Il souhaiterait savoir en particulier dans quelle
mesure ont été pris en considération, parmi les différents critères
sociaux énumérés à l ' article 34 précité, celui de l ' âge des rapatriés.
II lui fait en effet observer que les mesures d 'indemnisation
devant s'étaler sur une période assez longue il est extrêmement
souhaitable que les rapatriés âgés puissent bénéficier rapidement
de l 'indemnisation prévue par la loi. M. le secrétaire d'Elat à
l ' intérieur ayant déclaré, au cours de la séance du 8 octobre
1971 de l ' Assemblée nationale, en réponse à des questions orales
qui lui avaient été posées à ce sujet que les commissions en cause
avaient établi des listes Je priorité qui ont été aussitôt communi.
quées à l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français
d'outre-nier, il souhaiterait savoir quel est, parmi les dossiers
ainsi soumis à l ' agence, le pourcentage de ceux qui ont été établis
par des rapatr iés âgés de plus de soixante ans . (Question du
18 mars 1972).

Réponse . — La préoccupation de l ' honorable parlementaire en ce
qui concerne l ' indemnisation des personnes âgées rapatriées, rejoint
tres exactement celle qui a présidé à l ' élaboration de la loi du
15 juillet 1970 et à la nature des travaux clos commissions paritaires
départementales chargées d 'établir un ordre de priorité d'examen
des dossiers . Il convient toutefois de rappeler d ' une part, que si,
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qui est d 'Etat. Cette nouvelle réglementation doit permettre aux étudiants
relatif
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à

	

être

	

pris en de soutenir leurs diplômes d 'architecte D . P . L . G. dans des con i'
considération puisque ces commissions ont égalemnt examiné l'état tions réglementaires indiscutables .
de santé des intéressés, leurs ressources actuelles et leur situation
de famille. D ' autre part, conformément à la volonté du législateur,
la plus grande latitude a été laissée aux commissions paritaires
pour effectuer une pondération de ces différents critères . C'est
pourquoi dans certains cas, l ' Agence nationale pour l ' indemnisation
des Français d'outre-mer est amenée à liquider par exemple, des
dossiers de personnes dont la faiblesse des ressources actue l les ou
leur état de santé justifie qu ' elles soient indemnisées avant une
personne âgée plus favorisée en ce qui concerne la santé ou les
ressources . Dans ces conditions, l'indication d ' un pourcentage des
dossiers établis pour les personnes âgées de plus de soixante ans
n'aurait pas une très grande signification . En outre, si un tel travail
devait être assuré actuellement, il le serait au détriment de tâches
plus urgentes tenant aux opérations de liquidation des dossiers eux-
mémes.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires de la catégorie B (amélioration de la carrière).

23193. — M. Leroy attire l ' attention de M. le Premier ministre
(fonction publique) sur le très vif mécontentement des agents du
cadre B de la fonction publique (techniciens et administratifs)
devant : 1" les atermoiements des pouvoirs publics face aux revendi-
cations formulées par l' ensemble des organisations syndicales
concernant cette catégorie de fonctionnaires et reconnues par tous
comme légitimes ; 2" leur déclassement réel contesté par personne,
le Gouvernement reconnaissant lui-méme la nécessité de corriger
leur carrière ; 3" l'insuffisance et le caractère trop tardif des
mesures envisagées par le Gouvernement . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour une réforme
d'ensemble et complète de ce cadre, prenan t effet au 1•" janvier
1972 et comportant : un raccourcissement de ia carrière, une amélio-
ration et une accélération des montées d ' échelon en début de
carrière, un élargissement de l 'accès en catégorie A, une carrière
continue pour tous les agents administratifs et techniques au niveau
de l 'échelle type du cadre B (sans barrage d 'où suppression des
brevets de qualification pour les adjoints techniques comme cela
est déjà prévu pour les fonctionnaires du ministère de l'équipement),
allant de l ' indice brut 300 de début de carrière à 580 en fin de
carrière. (Question du 25 mars 1972.)

Réponse. — L' accord conclu le 13 novembre 1971, avec cinq orga-
nisations syndicales représentatives de la fonction publique, au
sujet de l ' évolution des rémunérations des agents de l ' Etat pendant
) 'année 1972 prévoit que le directeur général de l'administration et
de la fonction publique . présentera avant le 31 décembre 1972 les
conclusions d 'une étude d ' ensemble portant sur l ' adaptation des
carrières dans les corps de la catégorie B Toutes les dispositions
nécessaires ont été prises par ce haut fonctionnaire pour que ces
travaux soient conduits à bonne fin dans le délai prévu par cet
accord .

AFFAIRES CULTURELLES

Enseignement de l 'architecture
(annulations de textes par le Conseil d ' Etat).

22960. — M . Pierre Buron appelle l 'attention de M . le ministre des
affaires culturelles sur la décision rendue par le Conseil d'Etat le
8 mars 1972 avec une célérité exceptionnelle qui témoigne de l ' ur-
gence, reconnue par la haute assemblée, que présente la solution à
intervenir pour résoudre la crise de l'organisation provisoire de l'en-
seignement de l'architecture mise en place par le décret n" 68-1097 du
6 décembre 1968. Par cette décision le Conseil d 'Etat annule une note
du 14 janvier 1972, déférée à sa censure par requête enregistrée le
31 janvier 1972, note qui avait pour objet de proroger des dispo-
sitions réglementaires promulguées par la circulaire ministérielle du
10 juin 1939, mais annulées par la section du contentieux du Conseil
d ' Etat le 5 novembre 1971 . Il lui demande quelles mesures sont
envisagées pour permettre aux étudiants de soutenir leurs diplômes
d ' architectures D . P . L. G. dans des conditions réglementaires indis-
cutables, dès la session de mars 1972 . (Question du 18 mars 1972 .)

Réponse. — Le décret du 27 septembre 1971 fixant le régime des
études conduisant au diplôme d'architecte D . P . L . G ., et ses arrêtés
d ' application, doivent se substituer désormais aux dispositions du
décret du 6 décembre 1968 portant organisation provisoire de l'en.
seignement de l'architecture, et à la circulaire du 10 juin 1969

Ecole des beaux-arts (agitation d'une minorité d ' étudiants).

22981 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre des affaires cuitu•
relies que les universités ont pour élèves des jeunes gens qui dési-
rent travailler — qui sont généralement la majorité et même la
grande majorité — et des minorités d'inactifs, d'agités, de déséqui-
librés qui se livrent à tout, sauf aux études . Cette situation est
également celle de l 'ancienne école des beaux-arts. Quelques dizaines
de jeunes agités sèment le désordre en permanence . Tant qu ' ils se
sont bornés à coller des affiches, ils ont surtout réussi à amuser
les passants par l ' indigence intellectuelle de leurs proclamations ou
leurs fautes d'orthographe, mais à l'heure actuelle, ils deviennent
nuisibles car ils se livrent à des projections d 'eau et de peinture
sur les véhicules et sur les passants . 11 serait donc opportun que
l' administration prenne des mesures pour les rappeler aux règles
de la civilité puérile et honnête . 1 . lui demande qu'elles sont ses
intentions en ce domaine. (Question du 18 mars 1972 .)

Réponse. — A la suite de l ' agitation d ' une minorité d 'étudiants, le
ministre des affaires culturelles, ainsi qu ' il a été annoncé le
9 mars 1972, s' est trouvé dans l ' obligation de prononcer la ferme-
ture de l'école nationale supérieure des beaux-arts jusqu'au lundi
20 mars 1972, à 9 heures, date à laquelle l ' ouverture s ' est réalisée
dans le calme. Si des incidents comparables à ceux qui ont rendu
cette fermeture nécessaire venaient à se renouveler, il va de soi
ue l 'établissement serait de nouveau fermé.

Ecole des beaux-arts (fermeture).

23040. — M. Pierre Bas appelle à nouveau l'attention de M . le
ministre des affaires culturelles sur l'ancienne école supérieure
des beaux-arts, 14, rue Bonaparte, à Paris (6') . La situation a beau-
coup évolué en quelques jours puisque, après les attaques contre
d'inoffensifs passants et contre les véhicules, la petite bande d 'exci-
tés qui fait la loi à l'école s 'est mise à peindre de. couleurs variées
les monuments historiques qui ornent la cour 'honneur . Elle a
ainsi ignoblement sali les portiques de Gaillon, la façade d'Anet et la
colonne . Les deux bustes de la grille d ' honneur ont été également
maquillés. Une mesure de fermeture de l 'écule qui, de l 'avis unanime,
s 'imposait, a été prise, mais il ne conviendrait pas que la réouver.
ture de l ' école voie le retour dans les murs de l ' établissement des
bandes de jeunes voyous qui n' ont absolument rien à faire dans un
établissement d'tsnseignement supérieur . La place de ces jeunes
gens est partout où ils voudront, sauf dans les établissements d 'en-
seignement. Si on tolère à nouveau leur présence, le désordre,
l ' incohérence, la dilapidation des deniers publics, le spectacle scanda-
leux de l 'anarchie et de l ' inefficacité qui a caractérisé jusqu 'ici
l 'école des beaux-arts, continueront . La population du 6' arron-
dissement, qui supporte avec peine les débordements de cet éta-
blissement public, ne comprendrait pas que, l ' abcès étant crevé,
on ne mette pas fin une bonne fois aux folies de la rue Bonaparte.
11 lui demande s 'il a l'intention de prendre des mesures énergiques
en ce sens . (Question du 18 mars 1972.)

Réponse. — La fermeture de l 'école des beaux-arts qui s'impo-
sait après les dégradations commises par un groupe d ' étudiants, a
permis de remettre les locaux en état, et en particulier de réparer
le dispositif de protection contre l 'incendie. S ' il se reproduisait des
incidents comparables à ceux qui ont rendu nécessaire la ferme-
ture de l'établissement, celle-ci ne pourrait qu 'être prononcée de
nouveau .

AFFAIRES ETRANGERES

Aide américaine à l ' étranger (montant depuis 1945).

21247 . — M. Cousté expose à M. le ministre des affaires étran•
gères que l ' opinion publique a été frappée par le chiffre de
143 milliards de dollars mentionné par le Président Nixon dans
son discours du 15 aoôt concernant l'aide américaine aux pays
d ' Europe et d 'Asie depuis 1945 . II lui demande si le Gouvernement
français pourrait préciser si ce chiffre est bien exact . En effet,
d 'après certaines informations, ce chiffre de 143 milliards de
dollars ne tiendrait pas compte du remboursement des prêts et
perceptions d ' intérêts qui s 'éléveralent à plus de 20 milliards de
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dollars. D 'autre part, cette somme comprend aussi bien l'aide
aux pays dits développés qu ' aux pays sous-développés . En ce qui
concerne les pays dits développés, c ' est-à-dire l' Europe, le chiffre
ne serait plus, parait-il, que de l ' ordre de 50 milliards . Il lui
demande s'il peut préciser quels sont réellement les chiffres exacts
et si possible leur répartition entre les six pays de la Communauté
et les quatre Etat demandeurs d ' adhésion à la C .E.E. du montant
de l 'aide américaine . (Question du 1' t décembre 1971 .)

Réponse . — En raison de la multiplicité des programmes d 'aide
élaborés par les Etats-Unis, de leurs effets indirects et des modi-
fications apportées, tant dans les objectifs poursuivis que dans les
méthodes de comptabilité utilisées, les divers documents relatifs
à l 'aide américaine à l ' Europe et à l' Asie depuis 1945 font iné-
vitablement apparaître des divergences sensibles . Toute évaluation
globale de cette aide laisse donc une grande part à l ' arbitraire.
Ce fait est encore accentué en raison de l ' importance des contri-
butions des Etats-Unis aux organismes internationaux tels que
l ' In . N. R . R. A ., l 'U . N . I. C . E . F ., la B . L R. D ., le F.F.M .I . ou l'U . E . P.
Dans ces conditions il parait difficile de rechercher un chiffre
officiel et incontestable du montant de l ' aide reçue globalement
par l ' Europe ainsi que par chacun des pays de la Communauté
européenne ou candida ts à l ' adhésion . En ce qui concerne la
France, plus exactement l'Union française, et en se limitant à
la seule aide directe, on peut rappeler que l ' assistance américaine
s 'est élevée, pendant la période 1945-1947, antérieure au plan
Marshall, à 2 .026 millions de dollars, sous la forme de prêts de
l ' Eximbank ou de crédits spécialisés du Gouvernement américain
pour l ' achat de navires, d 'équipement, de matières premières, de
surplus ou pour la liquidation du a prêt-bail » . A partir de 1948
et jusqu ' au 30 juin 1953, date d 'expiration de l 'accord de coopé-
ration économique entre la France et les Etats-Unis, l 'aide amé-
ricaine a atteint 3 .103 millions de dollars dont 2 .917 millions sous
forme de dons . 225,6 millions de prêts et 61,4 d'aide conditionnelle.
La France arrive ainsi au second rang, derrière la Grande-Bretagne,
des Etats bénéficiaires de cette aide . Il convient de noter que
cette évaluation ne tient pas compte de l ' aide militaire en nature
et qu ' il faut y ajouter deux prêts accordés en 1958 pour un montant
de 47,58 millions de dollars ainsi que diverses subventions ou
crédits au titre de l 'encouragement à la libre entreprise, -de
l ' assistance technique et du développement de la production des
matières premières de base . On peut citer en outre l' aide indirecte
apportée par l ' instauration du système de paiements infra-euro-
péens, de l' union européenne des paiements et du système des
fonds de contrepartie qui ont multiplié les effets de l ' aide directe
dans une mesure qui ne peut être appréciée que par les résultats
obtenus en matière de redressement économique et de coopération
européenne dans les années qui ont suivi le conflit mondial.

Essais nucléaires dans le Pacifique (nouvelle campagne).

23132. — M . Longequeue remerçiant M. le ministre des affaires
étrangères de la réponse qu ' il a bien voulu faire à sa question
écrite n" 22064 du 29 janvier 1972 lui fait remarquer que cette
réponse, sans doute par inadvertance, néglige l ' objet précis de
ladite question . C 'est pourquoi il se permet de lui en rappeler les
termes et lui demande si le Gouvernement français envisage d 'entre-
prendre une nouvelle campagne d 'essais nucléaires dans le Paci-
fique en 1972 . (Question du 25 mars 1972 .)

Réponse . — Le ministre des affaires étrangères ne peut que
confirmer à cet égard la position du Gouvernement telle qu ' elle
a été définie à l 'issue du conseil des ministres du I" septembre
1971, à savoir que la France poursuit son effort de défense et
organise ses expériences et ses réalisations en fonction de cet
effort.

AGRICULTURE

Pécheurs professionnels du lac Léman (affiliation à l ' A . M . E . X . A .).

18486. — M. Planta expose à M. le ministre de l ' agriculture
qu 'un arrêté de M. le ministre de l 'agriculture en date du
5 novembre 1969 a imposé, pour la délivrance de la licence de
péche de première catégorie aux pécheurs professionnels du
Léman, l 'obligation d 'être affilié à la caisse de sécurité sociale agri-
cole (A . M . I. X . A .) . Or, tous les pêcheurs, en raison tant des nom-
breuses périodes où la pêche est réglementairement fermée que des
périodes où les intempéries interdisent la pose des filets, se trouvent
dans l ' obligation d 'exercer, concurremment avec la pêche, une seconde
activité pour laquelle ils sont déjà affiliés à une caisse de sécurité
sociale ordinaire . Le droit d'exercer une double activité et celui

d' are protégé dans l'exercice de ces deux activités entrant dans les
droits reconnus à tous les citoyens, il lui demande, si compte
tenu de la situation spéciale faite aux pêcheurs professionnels
du Léman par le texte susvisé et les circonstances particulières
dans lesquelles ils se trouvent, il ne leur est pas permis de
s 'affilier et de cotiser simultanément à la caisse d'assurances
agricoles pour leur activité de pêcheur et à la caisse d ' assurances
sociales afférente à leur second métier . (Question du 25 niai 1972.)

Réponse. — Il convient de rappeler que la loi du 12 juillet 1966
instituant un régime d 'assurance maladie pour les travailleurs
non salariés des professions non agricoles a posé le principe que
les personnes exerçant simultanément plusieurs activités, sont
affiliées obligatoirement aux régimes dont relèvent lesdites activités,
mais que le droit aux prestations n ' est ouvert que dans le régime
correspondant à l ' activité principale. Ces dispositions ont été intro-
duites par la loi susvisée dans les articles 1106-1 et 1106-3 du code
rural relatifs à l 'assurance maladie des exploitants. D 'autre part,
de nombreux textes accordent divers avantages économiques à
certains agriculteurs sous réserve qu'ils exercent une activité d'ex-
ploitants agricoles à titre principal et bénéficient effectivement
des prestations de l ' A. M . E . X. A . Tel est le cas notamment des
pêcheurs du lac Léman auxquels, en application de l 'arrêté du
5 novembre 1969, les licences de première catégorie ne seront
délivrées que si la pêche étant leur activité principale, ils sont
affiliés à l 'A . M. E. X . A . et pe • vivent effectivement des prestations
de ce régime . Compte tenu iléer principe fixé dans la loi précitée
du 12 juillet 1966, il ne parait pas possible de retenir la solution
suggérée par l ' honorable parlementaire sans remettre en cause des
dispositions valables à l'égard de tous les régimes de protection
sociale. Il convient de signaler toutefois que des problèmes parti-
culiers ont été rencontrés lors des changements de régime résultant
de la détermination de l'activité principale en cas d 'exercice
simultané d ' activités multiples dont l'une salariée agricole ou
non et l'autre non salariée agricole et des études ont été entre-
prises, conjointement avec les services compétents du ministère de
la santé publique et de la sécurité sociale, pour pallier ces diffi-
cultés . En attendant que les problèmes ainsi posés puissent être
résolus au fond, il a été admis de surseoir, provisoirement, à toute
poursuite de transferts de régime contestés, notamment dans le
cas de personnes relevant antérieurement d ' un régime obligatoire
de salriés . Cette solution qui privilégie à titre transitoire l ' activité
salariée est en général favorable sur le plan social pour les
assurés . Elle peut toutefois comporter dans des cas tels que ceux
invoqués par l ' honorable parlementaire des inconvénients quant à
l ' exercice de l'activité professionnelle non salariée, lorsque celle-ci
est en réalité poursuivie à titre principal . Aussi, peut-il être tou-
jours mis fin à cette situation par la volonté des intéressés qui
peuvent demander leur transfert au régime de leur activité prin-
cipale, en application des dispositions réglementaires en vigueur.

Veuves d 'exploitants agricoles
(attribution de points supplémentaires pour leur retraite).

22888 . — Mme Pieux expose a M. le ministre de l'agriculture le
cas suivant : une exploitante agricole est devenue veuve en 1944,
ayant quatre enfants à charge, et a été chef d ' exploitation de 1944
à 1962 . A cette date elle a bénéficié de la pension vieillesse agricole,
mais ne bénéficie pas de_la pension de réversion de son ma r i,
exploitant de 1935 à 1944 n ' ayant pas cotisé . Cette veuve et celles
qui sont dans ce cas souhaiteraient que des points supplémentaires
puissent leur être attribués en fonction des années d 'exploitant de
leur mari, la charge d'élever leurs enfants ayant pesé sur elles
seules lorsque, comme dans ce cas, le décès du mari a été prématuré.
(Question du 11 mars 1972.)

Réponse . — La situation des conjointes survivantes d 'exploitants
agricoles décédés prématurément, qui ont continué à assurer la
mise en valeur du domaine familial après la mort de leur mari et
acquis de ce chef la qualité juridique de chef d ' exploitation, est
régie par l ' article 1122 (3• alinéa) du code rural . Il résulte en effet
des dispositions réglementaires ci-dessus rappelées qu 'un droit per-
sonnel à retraite est ouvert à la veuve d'un exploitant agricole
décédé avant d'avoir rempli lui-même les conditions d 'ouverture du
droit audit avantage, lorsque ayant assuré la direction de l 'exploitation
à la suite de son mari, elle remplit les conditions suivantes : réunir
quinze années d ' activité professionnelle soit en qualité de conjointe
assujettie puis d 'exploitante, soit en la seule qualité d ' exploitante
(dans le cas où elle ne participait pas à la mise en valeur du domaine
du vivant de son mar i) ; justifier d ' une durée de versement de coti-
sations égale à cinq ans au moins, grâce à la totalisation des annuités
acquises par son mari et de ses annuités propres . Les conditions
d'ouverture du droit à retraite se trouvent ainsi assouplies pour la
veuve ; par ailleurs, l ' élément « retraite complémentaire est
augmenté du fait qu ' il est calculé en fonction du nombre total
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d_ points résultant de l' adjonction, à ceux acquis personnellement
par la femme, de tous ceux que le mari avait déjà obtenus. Ainsi
se trouve résolu, pour les veuves d ' exploitants agricoles ayant été
affiliés au régime d'assurance vieillesse des non-salariés agricoles
sans pour autant avoir pu prétendre à l ' ouverture d 'un droit à la
retraite à la date de leur décès, le problème posé par l ' honorable
parlementaire . Les personnes intéressées peuvent en effet bénéficier,
grâce à la totalisation des périodes de cotisations, d ' une retraite
entière de chef d 'exploitation, à laquelle elles n 'auraient pu pré-
tendre au titre de leur seule activité qu ' après avoir rempli person-
nellement les conditions d 'ouverture du droit relatives à la durée
d 'activité et de versement des cotisations . En ce qui concerne tout
particulièrement la situation des conjointes survivantes d 'exploitants
agricoles décédés avant l 'entrée en vigueur du régime d 'assurance
vieillesse des non-salariés agricoles (le l et juillet 1952) et n'ayant
de ce fait pu obtenir aucun avantage de vieillesse dans ledit régime,
il n'est pas douteux que son appréciation doit avoir lieu en fonction
de leur seule activité professionnelle . Il apparaît en effet qu'il ne
saurait étre envisagé en faveur des personnes intéressées une attri-
bution de points-retraite supplémentaires au titre de l 'activité exer-
cée, avant l ' entrée en vigueur du régime, par le chef d ' exploitation
décédé, alors qu 'une telle attribution n'a pas lieu au profit des agri-
culteurs ayant été affiliés au régime (à l 'exclusion de ceux qui
avaient adhéré à l ' assurance volontaire vieillesse et dont les points
ainsi acquis sont inscrits au compte ouvert à leur nom dans les
services de la caisse de mutualité sociale agricole). II convient
d ' ailleurs d 'ajouter qu 'une telle attribution de points supplémen-
taires serait sans grand intérêt, puisqu 'elle n'aurait jamais pour effet
d'assouplir, dans des cas analogues à celui faisant surtout l 'objet des
préoccupations exposées, les conditions d 'ouverture du droit en faveur
des veuves qui, ayant été affiliées au régime d'assurance vieillesse
des non-salariés agricoles depuis son entrée en vigueur, remplissent
actuellement, à titre personnel, les conditions d ' ouverture du droit
à la retraite et peuvent bénéficier d ' une retraite complémentaire
calculée sur un nombre important d' annuités de cotisations, qui
égalera vingt au 1•' juillet 1972.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Carrières (régletnentation de l 'exploitation des).

22858. — M. Cazenave expose à M . le ministre du développement
Industriel et scientifique que la loi n" 70-1 du 2 janvier 1970 por-
tant modification de diverses dispositions du code minier, et le
décret n° 71-792 du 20 septembre 1971 relatif aux autorisâtions de
mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur
retrait ou aux renonciations à celles-ci, ne contiennent aucune dis-
position prévoyant la distance minimum de sécurité qui doit
exister entre, d'une part, la càrrière dont la mise en exploitation
est projetée et, d ' autre part, les habitations et les routes environ-
nantes. Ces textes ne contiennent pas non plus d ' indications concer-
nant l'inclinaison des bords de la carrière mise en exploitation.
Il souligne, par ailleurs, la faiblesse des amendes prévues par le
décret n ' 71-791 du 20 septembre 1971 pour les infractions aux
conditions de mise en exploitation des carrières . Il lui fait remar-
quer qu'il conviendrait d ' établir une relation entre la surface sur
laquelle porte l' exploitation projetée et la surface communale.
Enfin il souligne combien il serait souhaitable que soit entreprise
une étude préalable des conséquences que peut avoir l ' exploitation
sur la nappe phréatique . II lui demande s'il peut préciser ses inten-
tions en ce qui concerne ces différents problèmes . (Question du
11 mars 1972 .)

Réponse. — Le décret n° 71-792 du 20 septembre 1971 relatif aux
autorisations de mise en exploitation des carrières a réglé les
questions d 'ordre administratif posées par l 'ouverture des carrières :
autorisation, conditions mises à l'exploitation, notamment pour la
remise en état du, sol . Les points signalés par l' honorable parle-
mentaire, qui sont de caractère réglementaire, ont trait à la police
et ont fait, jusqu' à présent, l ' objet de différents décrets dits de
1892. La loi n ' 70.1 du 2 janvier 1970 ayant soumis les carrières aux
mêmes conditions de police que les mines, un décret, qui paraîtra
prochainement, a défini les règles qui leur seront communes . Sur
le premier point, il prévoit que les bords des excavations à ciel
ouvert sont établis et tenus à une distance horizontale de dix
mètres au moins des routes et habitations ; sur le deuxième, la
distance horizontale entre l 'arrêt de l ' exploitation de la masse
et les bords de la fouille doit être égale à la profondeur de la
fouille si cette masse est, par sa cohésion, analogue aux terres de
recouvrement. Dans l ' un et l'autre cas le préfet peut augmenter ces
distances dans la limite où le commande la sécurité publique.
Quant aux infractions aux conditions de mise en exploitation des
carrières, elles ne sont pas réprimées par le seul décret n° 71-791
du 20 septembre 1971 . Ce dernier, en effet, ne sanctionne que des
infractions aux ouvertures de carrières dispensées d'autorisation,

alors que la loi du 2 janvier 1970 a fixé de 5.000 à 10.000 francs
toute infraction aux dispositions du code minier relatives à l 'exploi-
tation des carrières soumises à autorisation . Enfin, il est rappelé
que le préfet dispose de pouvoirs étendus, en application de
l'article 84 du code minier, pour qu' il ne soit pas porté atteinte au
débit ou à la qualité des eaux de toute nature . En ce qui concerne
les études préalables sur l ' influence des carrières sur la nappe
phréatique, il est à noter que ces études, souvent délicates et
onéreuses, sont entreprises chaque fois que c ' est possible et que le
voeu exprimé à ce sujet par l'honorable parlementaire correspond
à une action constante de l ' administration.

Cinéma
(reconnaissance de la qualité d 'artisan aux petits exploitants).

22581 . - M. Philibert demande à M . le ministre du développement
industriel et scientifique (moyenne et petite Industrie et artisanat)
s ' il est possible, comme le demande le syndicat de la petite exploi-
tation du cinéma, que ses adhérents soient considérés comme des
artisans, ceci afin d ' éviter les trop nombreuses fermetures de ciné-
mas que l ' on enregistre dans les petites localités . (Question du
26 février 1972.)

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire a
déjà fait l ' objet d ' un examen particulier à l ' occasion de la préparation
du décret n" 63-681 du 6 juillet 1963 relatif à certaines activités pour
l 'exercice desquelles il n'y a pas lieu à immatriculation au répertoire
des métiers. Etant donné, d ' une part, le caractère commercial des
petites exploitations de cinéma, par application de l'article 632 du
code de commerce, et, d 'autre part, le statut propre qui leur est
appliqué en qualité d 'entreprises de spectacles, il est apparu qu ' elles
ne pouvaient être assimilées par leur nature aux activités de pro-
duction, de transformation, de réparation ou de prestations de
services, constitutives du secteur des métiers défini par décret lu
1" mars 1962

ECONOMIE ET FINANCES

Amortissements des immobilisations des entreprises (T . V . A .).

12985 et 22079. — M. Icart demande à M . le ministre de l'économie
et des finances comment les dispositions de l 'article 38 quinquies
du code général des impôts et de l'article 23 du décret n " 67-92
du 1" février 1987 doivent être interprétées . La combinaison de ces
deux textes parait, en effet, donner aux entreprises le choix entre
deux modes de comptabilisation et d 'amortissement des immobili-
sations : l'un taxe sur la valeur ajoutée comprise, l 'autre hors taxe.
Il lui demande si, dans ces conditions, une entreprise nouvelle qui,
du fait d 'investissements importants et d 'un chiffre d 'affaires
insuffisant au départ, accumule les droits à déduction qu 'elle ne
pourra utiliser qu'après plusieurs années peut, sans formalité spé-
ciale, amortir ses immobilisations sur leur prix de revient taxe
comprise . (Questions du 23 juin 1970 et du 29 janvier 1972.)

Réponse . — L'article 38 quinquies de l ' annexe III au code général
des impôts stipule que les immobilisations sont inscrites au bilan
pour leur valeur d 'origine, c 'est-à-dire, pour celles acquises par
l 'entreprise, pour leur coût réel d 'achat augmenté, le cas échéant,
des frais accessoires . Pour les entreprises passibles de la taxe
sur la valeur ajoutée, il résulte des disposition de l ' article 23 du
décret en Coneil d ' Etat n" 67-92 du 1" février 1967, codifié sous
l'article 229 de l ' annexe II au même code, que le prix d ' achat
s 'entend du prix hors taxe . La combinaison de ces deux dispositions
n 'offre donc aucun choix aux entreprises passibles de la taxe
sur la valeur ajoutée qui doivent dans tous les cas inscrire leurs
immobilisations pour leur montant hors taxe et calculer les amortis-
sements y afférents sur ce même montant . Au demeurant, depuis
qu 'est intervenu le décret n" 72-102 du 4 février 1972, les entreprises
nouvelles peuvent demander et obtenir le remboursement des excé-
dents de crédit de T. V. A. qu'elles n ' auraient pas la possibilité
d'imputer rapidement.

T. V. A.

19442. — M. Pierre Lucas expose à M. le ministre de l'économie
et des finances qu'un commerçant en matériel électrique qui n ' était
pas, antérieurement au 1" janvier 1968, assujetti obligatoirement à
la taxe sur la valeur ajoutée en raison de son activité payait
néanmoins la taxe sur la valeur ajoutée sur une partie de ses
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ventes faites à des producteurs suivant le système A des négociants
producteurs )reconstitution des prix d ' achats au moment de la vente
et déduction de la taxe sur la valeur ajoutée duc sur vente de la
taxe sur la valeur ajoutée sur achat ainsi calculée) . Lors de son
affiliation obligatoire au règlement de la taxe sur la valeur ajoutée
le 1'' janvier 1968, ce commerçant a déterminé son crédit d'impôt en
multipliant son stock à cette date par le taux de 162 3 . En ce
qui concerne la détermination du crédit immédiatement utilisable,
il a calculé (en fonction de la possibilité ouverte par la règle du
rétame général) la valeur moyenne mensuelle de tous ses achats en
1967. Le montant de la taxe sur la valeur ajoutée afférent à celte
moyenne mensuelle étant supérieur au montant de la taxe sur la
valeur ajoutée sur stock, il a récu p éré le chiffre le plus élevé
conformément aux dispositions du dé : set n" 67-415 du 23 mai 1967.
L'excédent devait être reversé en six mois, mais la mesure de
reversement a été suspendue par l'administration . A l 'occasion d ' un
contrôle fierai, l ' administration ramène la moyenne mensuelle des
achats au prorata des affaires non soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée en 1967 . Pour ce faire, elle se base sur les articles l"
et ti du décret n" 67-415 du 23 mai 1967 et sur le texte du modèle
de déclaration des stocks précisant : « Montant des achats 19637 autres
que ceux se rapportant à des opérations déjà soumises à la taxe
sur la valeur ajoutée en 1967 s . II lui demande s 'il n 'estime pas
que cette position de l'administration fiscale locale est in j ustifiée
car le décret en cause définit uniquement la position des assujettis
partiels à la taxe sur la valeur ajoutée en fonction de leur activité
et non en fonction d ' une option variable à la seule initiative de
l ' assujetti en raison de ses intérêts ou de ceux de sa clientèle . Cc
commerçant se trouvera donc pénalisé par rapport à un autre
commerçant exerçant la même activité qui n 'aurait pas assujetti
volontairement une partie de ses ventes à la taxe sur la valeur
ajoutée . En effet, dans les cieux cas, le c rédit déductible sur stock
est bien déterminé de la même manière chez les deux commerçants
et il est anormal que pour une même fonction économique, les règles
applicables ne soient pas identiques . (Question du 24 juillet 1971 .,

Réponse . — Aux termes de l ' article 2-2 du décret n" 67-415 du
23 mai 1957, les entreprises qui, antérieurement au I" janvier
1938, étaient assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée pour une
fraction de leur activité ne pouvaient comprendre dans leurs stocks
au 31 décembre 1967 que les biens acquis exclusivement pour les
besoins de l'activité à raison de-laquelle elles devenaient assujetties
en 1968 . A cet effet, ces entreprises avaient d ' ailleurs été autorisées
à vbntiter la valeur comptable de leur stock proportionnellement aux
montants de chiffre d'affaires respectivement soumis à la taxe sur
la valeur ajoutée et à une autre taxe au cours de l ' année 1967 . Dans
la mesure où les entreprises intéressées entendaient déduire une
somme égale au produit de la valeur moyenne des achats de 1967
par les taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicables à compter
du 1" janvier 1968, les achats à retenir étaient ceux effectués pour
les besoins de l' activité au titre de laquelle ces entreprises
n'acquittaient pas la taxe sur la valeur ajoutée en 1967 . Ces dispo-
sitions ne pouvaient défavoriser les entreprises assujetties partiel-
lement à la taxe sur la valeur ajoutée en 1967 et ayant adopté le
système A : elles étaient en effet plus favorables que celles qui
auraient consisté à soumettre la totalité des biens composant leurs
stocks aux dispositions du décret du 23 mai 1967 . En effet, en ce qui
concerne la taxe sur la valeur ajoutée afférente à la partie du stock
correspondant à l 'activité au titre de laquelle ces entreprises avaient
acquitté cette taxe en 1967, la déduction était opérée en 1968 dans
les conditions de droit commun et non pas dans le cadre des dispo-
sitions du décret précité . Cette mesure n 'était pas de nature à créer
des inégalités entre les entreprises puisque attx termes de l 'article 6-1
du décret précité les assujettis qui avaient déterminé leur crédit
sur stocks d'après la moyenne mensuelle des achats de 1967 devaient
reverser ultérieurement l 'excédent de taxe déduite. Le projet de loi
portant diverses dispositions d ' ordre économique et financier actuel-
lement soumis au Parlement comporte une disposition qui permet
la régularisation de ces excédents après 1972.

T.V .A.

20246 . — M. Modiano expose à M. le ministre de l ' économie et
des finances que les prescriptions existant en matière de compta-
bilisation de la T.V.A., aussi bien telles qu 'elles résultent du droit
commercial que du droit fiscal, lui paraissent justifier certains
éclaircissements pour sa prise en compte lors de la clôture des
exercices des entreprises assujetties à la T.V.A. sur leurs encais-
sements. A la fin de leur exercice social, ces entreprises doivent
enregistrer au passif de leur bilan les acomptes ou avances reçus
de certains de leurs clients pour des commandes à exécuter ou
des travaux et prestations en cours de réalisation, mais pas encore
livrés. Le fait que ces entreprises soient assujetties à la T . V . A.
sur leurs encaissements doit être neutre vis-à-vis du montant à
enregistrer à ce titre, au passif de leur bilan, en tous les cas égal

aux sommes reçues à titre d ' avances ou d ' acomptes . Il lui demande
si la T .V .A. acquittée par ces entreprises au titre de ces acomptes
ne saurait être admise comme une charge de l 'exercice, alors qu 'il
s'agit d ' un impôt ayant fait l ' objet d ' une déclaration et d' un règle-
ment à la charge de l 'entreprise, conformément à l 'article 39 (1, 4")
du C .G .I . Une réponse négative à la question posée ci-dessus abou-
tirait à incorporer cette T .V .A . payée stuc les acomptes reçus, à
l 'actif du bilan . Or, celle-ci ne peut être incluse dans l ' estimation
des travaux en cours, conformément aux prescriptions du décret
du 28 octobre 1955 pou- les entreprises ayant une comptabilité hors
taxes, ceci étant encore plus exact lorsque ces acomptes ne cor-
respondent qu ' à une avance avant tout engagement de dépenses.
Cc-nie-ci ne peut pas non plus figurer parmi les valeurs réalisables
et disponibles . cette créance sur le Trésor n ' étant, ni certaine ni
exigible : cette solution conduirait à présenter un actif du bilan
qui pourrait étre considéré comme fictif . Ainsi en a d 'ailleurs jugé
dans son arrêt du 28 nov embre 1964 le Conseil d'Etat . S'il estimait
néanmoins que le fait de comptabiliser cette T.V .A. en charge de
l ' exercice, solution paraissant en conformité avec l 'arrêt du Conseil
d ' Etal ci-dessus rappelé, devait entraîner l'estimation des travaux
en cours T .V .A. incluse, il lui demande s ' il peut confirmer que
la T.V.A. ainsi à inclure dans ces ',vaux en cours correspond
bien, ainsi que le prescrit le décret du 'es octobre 1965 et le recoin-
mande l ' arrêt du Conseil d ' Etat, à ce l l e acquittée au titre des achats
de matières et de marchandises incorporées dans les travaux en
cours, quelles que soient la proportion de celles-ci dans la valeur
estimée de ces travaux en cours et l ' importance des acomptes reçus.
'Question du 8 octobre 1971 .)

Réponse . — Dans la mesure où l 'entreprise qui est assujettie à
la T .V .A . sur ses encaissements tient sa comptabilité suivant la
méthode dite s hors taxes .), les acomptes reçus avant facturation
sont, en principe, crédités au compte s Acomptes clients a pour leur
montant hors taxes ; la T. V .A . collectée est elle-rhème créditée au
compte Etat T . V . A . collectée) . Lors de la facturation, le compte
s Clients s est non maternent débité toutes taxes comprises par le
cr édit d ' un compte de produit d ' exploitation (ventes ou prestations
de service) pour le montant de la facture s ho rs taxe» et par le
crédit du compte « Etat T . V. A . collectée) n à concurrence de la
T .V.A . facturée ; le compte s Clients» se trouve corrélativement
crédité par le débit des comptes «Acomptes clients . et « Etat »
affectés lors de l 'enregistrensent de l ' acompte . L 'ensemble de ces
opérations n ' intéressent en définitive, en ce qui concerne la T .V .A .,
que des comptes de bilan à l ' exclusion de tout compte de résultats.
Au contraire, si les documents comptables sont tenus suivant la
méthode s taxes comprises s, le montant de la T.V.A. incluse dans
les achats, les frais généraux, les ventes et les stocks ainsi que
celui de la T .V .A. effectivement due au Trésor à raison notamment
des acomptes clients après imputation des crédits de taxes récu-
pérables figurent au compte d 'exploitation et affectent ainsi les
résultats de l 'entreprise . Par suite, . si la T .V .A. est normalement
sans incidence sur les résultats imposables des entreprises qui sont
assujetties à cette taxe à raison de leurs encaissements lorqu'elies
adoptent la méthode de comptabilisation «hors taxes s, les résul-
tats d 'une entreprise pratiquant la comptabilisation «taxes com-
prises» peuvent, en revanche, être affectés par la T .V .A. selon les
variations du montant de cette taxe qui, à l 'ouverture et à la clô-
ture de l 'exercice, se trouve inclus dans les stocks ou reste à récu-
pérer par l'entreprise . Mais il s'agit là d'une décision de gestion
qui résulte directement du choix entre les facultés de comptabili.
sation de la T .V .A . offertes par l ' article 38 chcodecies de l 'annexe III
au code général des impôts.

Pensions de retraite civiles et militaires.

20903 . — M. Pierre Villon signale à M. le ministre de l'économie
et des finances que l'article 46 du projet de I,oi de finances pour
1972 instaur ant des bonifications pour campagne de guerre aux
incorporés de force stipule que cette mesure s 'appliquera à la date
d ' entrée en vigueur aux attributaires des pensions déjà liquidées.
II lui rappelle qu ' au contraire l 'article 2 de la loi n" 64-1339 de
26 décembre 1964 ne fait bénéficier des avantages instaurés par
cette loi que les fonctionnaires et militaires ou leurs ayants cause
dont les droits s ' ouvriraient à partir de la date d 'effet de cette
loi mais non pas ceux dont la pension avait été liquidée avant
celte date d 'effet, à savoir le 1" décembre 1964. Il lui demande
s'il n 'estime pas que l ' article 46 du projet de loi de finances pour
1972 prouve bien que l 'argument de non-rétroactivité toujours opposé
aux retraités d 'avant le t" décembre 1964 n 'a aucune valeur et
s'il n ' estime pas que l 'équité réclame qu ' il dépose un projet de
loi modifiant l ' article 2 de la loi du 26 décembre 1964 en l 'a p pli-
quant également aux pensions liquidées avant l'entrée en vigueur
de celle-ci, à partir de la date de son entrée en vigueur. (Question
du 16 novembre 1971 .)
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Pensions de retraite civiles et militaires.

21145 . — Mme Aymé de la Chevrelière appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de
l'article 46 du projet dé loi de finances pour 1972 prévoyant l 'oc.
troi de bonifications de campagne de guerre aux Alsaciens et aux
Mosellans incorporés de force, cette mesure devant s'appliquer, à
compter du 1" janvier 1972, pour la liquidation des pensions des
intéressés ainsi qu 'aux attributaires de pensions déjà liquidées . Elle
lui fait remarquer que cette disposition parfaitement justifiée, et
qui recueille son entière approbation, implique le bénéfice de la
rétroactivité en faveur d' une catégorie de retraités relevant du
code des pensions civiles et militaires de retraite . Dans ces condi-
tions, il lui apparaît difficile de comprendre le refus opposé aux
retraités dont la pension a été liquidée avant le 1 décembre 1964
et concernant le bénéfice de bonifications, majorations pour enfants,
suppression de l ' abattement du sixième, etc . ; ce refus étant iné-
vitablement assorti de la mention qu 'il s' agit d 'un principe constant
en matière de pension, confirmé par la jurisprudence du Conseil
d 'Etat . Or, l'article 46 du projet de loi de finances pour 1972 démon-
tre qu ' il est possible d'introduire dans une loi de finances une dis-
position permettant la rétroactivité comme cela apparaît d'ailleurs
à l 'article 4 de la loi du 26 décembre 1964 portant réforme du code
des pensions . Elle lui demande en conséquence s 'il n' estime pas
que les retraités, dont les pensions ont été liquidées avant le
1" décembre 1964, ou leurs ayants cause, ont également vocation
aux dispositions prévues aux articles L .12 et L . 14 du nouveau code
des pensions civiles et militaires de retraite. L'extension de ces
dispositions aux attributaires de pensions déjà liquidées avant le
1" décembre 1964, qui pourrait être effectuée progressivement, afin
d 'éviter une incidence financière brutale, serait accueilli :, par les
intéressés, comme la réparation de ce qui leur paraît actuellement
une grave injustice . Elle lui suggère enfin l' introduction de cette
mesure dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 1971,
qui doit être incessamment déposée sur le bureau de l 'Assemblée
nationale . QQuestion du 26 novembre 197L)

Pensions de retraite civiles et militaires.

21201 . — M. Charles Privat rappelle à M . le ministre de l'écono-
mie et des finances le texte de l 'article 46 du projet de loi de
finances qui prévoit l ' octroi de bonifications pour campagne de
guerre aux Alsaciens et Mosellans incorporés de force dans l ' armée
allemande et demande si l 'extension des dispositions des articles
L . 12 et L. 14 de la loi du 26 décembre 1964 est prévue aux attribu-
taires de pensions liquidées avant le 1" décembre 1964 aux retrai-
tés de la fonction publique. (Question du 30 novembre 1971 .)

Pensions de retraite civiles et militaires.

21484 . — M. Brugnon expose à M. le ministre de l'économie et
des finances que l'article 46 de la loi de finan"es pour 1972, qui
accorde le bénéfice de campagnes de guerre aux Alsaciens et Mosel-
lans incorporés de force dans l ' armée allemande, prévoit l'applica-
tion de cette disposition à compter du 1" janvier 1972 « aux attri-
butaires de pensions déjà liquidées . . Il lui demande si cet élément
nouveau, particulièrement important et s i - nificatif, n ' est pas de
nature à modifier la position du Gouvernement quant au refus,
opposé jusqu 'alors, d 'accorder le bénéfice des dispositions de la
loi du 26 décembre 1964 aux retraités ayant cessé leur activité
avant le 1•' décembre 1964 . Il lui rappelle les seules justifications
données jusqu 'alors au refus de corriger les injustices découlant
de l 'article 2 de la loi précitée : «principe fondamental, en matière
de pensions, de la non-rétroactivité s . Précisant ensuite que : s ce
principe a été rigoureusement appliqué lors des précédentes réfor-
mes des retraites des fonctionnaires et des militaires de l 'Etat
intervenues en 1924 et 1948 s . Et ajoutant que : «ces dispositions
sont d ' ailleurs confirmées par une jurisprudence constante du Conseil
d 'Etat, selon laquelle les droits à pension des agents retraités ne
peuvent être déterminés qu 'en fonction de la législation qui leur
est applicable au moment de leur admission à la retraite, toute
modification postérieure de cette législation étant sans incidence
sur la situation des intéressés . . Il lui demande : 1" si cette réponse,
qui ne comporte que des affirmations et des constatations, ne lui
parait pas quelque peu fragile dans la mesure où il est difficile
de considérer lane législation comme absolument immuable même
après une longue période d ' application ; 2° s ' il ne pense pas que
la référence à la « jurisprudence constante du Conseil d 'Etat s n ' ap-
parait que comme une échappatoire dans la mesure où elle émane
de ceux qui ont qualité pour modifier ou faire modifier la Iégisla•
tien sur laquelle cette haute juridiction administrative fonde oblit
gatoirement ses jugements ; 3" s ' il pense que, dans le cas de modi-
fications légalement décidées (application, par exemple, des dispo.

sitions de l' article 46 aux retraités), le Conseil d'Etat pourrait refu-
ser de donner son accord aux décrets d 'application en s 'accrochant
à la législation antérieure ; 4" s' il ne pense pas que les dispositions
parfaitement justifiées de l ' article 46 en faveur des retraités alsa-
ciens et mosellans ayant cessé leur activité avant le 1"' janvier 1972,
confirment, s ' il en était besoin, l ' absence totale de valeurs des jus-
tifications données, jusqu ' alors, pour refuser le bénéfice des disposi-
tions de la loi du 26 décembre 1961 aux retraités et ayants cause
dont les d :oils à pension ont été arrêtés antérieurement au 1'" décem-
bre 1964 ; 5" s 'il considère qu'il soit possible de continuer à refuser
la rétroactivité aux retraités ayant servi dans l 'armée française ou
à leurs ayants cause, alors qu 'elle est accordée, à juste litre, aux
retraités alsaciens et mosellans qui, incorporés de force, ont servi
dans l 'armée allemande ; 6" en conséquence il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour accorder d ' urgence le bénéfice des
dispositions des articles L. 12 et L. 14 de la loi tlu 26 décembre 1964
à tous les attributaires de pensions liquidées avant le décembre
1964 . (Question du 14 décembre 1971 .)

Pensions de retraite civiles et militaires.

21564. — M. Garcin expose à M. le ministre de l' économie et des
finances qu'il approuve pleinement l ' article 46 de la loi de finances
pour 1972 qui prévoit l 'octroi de bonifications pour campagne de
guerre aux Alsaciens et Mosellans incorporés de force dans l 'armée
allemande . De ce fait, quelle que soit la date de leur mise à la
retraite, même s'ils ont pris leur retraite avant le 1"" décembre 1964,
ils verront leur bonification de campagne comptée dans le calcul
de leur retraite . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soit étendu le bénéfice des dispositions
des articles L . 12 et L. 14 de la loi du 26 décembre 1964 aux
attributaires de pensions liquidées avant le l'' décembre 1964.
(Question du 18 décembre 1971 .)

Réponse. — L 'article 52 de la loi de finances pour 1972 qui'
accorde le bénéfice des bonifications pour campagne de guerre
aux Alsaciens et Mosellans a effectivement prévu l 'application de
cette disposition aux attributaires de pensions déjà liquidées . Mais,
sur ce point, ce texte est comparable à l 'arrêté du Il février
1952, publié au Journal officiel du 27 mars 1952, portant attribution
du bénéfice de campagne pendant la guerre 1939 . 1945 qui stipule
en son article 5 que les pensions déjà concédées sur les bases des
textes antérieurs pourront être revisées sur demande des intéressés.
Les pouvoirs public; n 'ont donc fait que reprendre une modalité
déjà retenu dans le passé . Les dispositions de l 'article 52 précité
n ' apportent pas en revanche de modifications au régime des pen-
sions applicables aux intéressés . C ' est ainsi que les Alsaciens et
Mosellans admis à la retraite antérieurement au 1" décembre 1964
continueront de voir leurs droits à pension régis par la législation
en vigueur au moment de leur mise à la retraite . Au demeurant,
il ne saurait être question de remettre en cause le principe maintes
fois réaffirmé de non-rétroactivité des lois en matière de pension,
et consacré par la jurisprudence du Conseil d ' Etat . Outre Jes
charges financières qu ' entraînerait l ' application d ' une telle mesure,
celle-ci irait à l ' encontre de la logique et de l 'équité . En effet, les
diverses réformes intervenues en la matière se sont traduites par
la succession de régimes différents fixés en fonction d ' un contexte
économique et social qui varie . Chacune de ces étapes a apporté
des novations qui ont eu pour objet de simplifier la législation et
d ' améliorer la situation des retraités, et qui se sont substituées
aux dispositions ou avantages antérieurs ; aussi bien l ' application
rétroactive des lois de pension aurait-elle pour inconvénient majeur,
notamment du point ,de vue de la gestios la coexistence et le
cumul des dispositions des textes succees f ; à l 'égard des retraites
liquidées sous l'empire des lois antérieures abrogées . Cette situation
ne manquerait pas de susciter des revendications de la part des
fonctionnaires admis à la retraite récemment dont les pensions
sont liquidées sur la base de la loi n" 64. 1339 du 26 décembre 1964,
à l'exclusion de toute disposition le cas échéant plus favorable de
la législation antérieure. C'est ainsi qu 'il est souvent demandé au
Gouvernement, d ' une part, d 'appliquer le nouveau code aux agents
mis à la retraite antérieurement à la date d ' application et, d 'autre
part, de rétablir certaines dispositions de l 'ancien, supprimées lors
de la réforme du code en 1964. En présence de ces contradictions,
l' abandon du principe de non-rétroactivité ne peut être envisagé
ca, il condbirait à figer la législation en faisant pratiquement
oustacle à toute réforme ultérieure . Il n 'apparait donc pas possible
de donner une suite favorable à la question posée par les honorables
parlementaires.

Chèques.

20920. — M . Péronnet demande à M. le ministre de l ' économie
et des finances s ' il n ' estime pas utile de demander aux banques
françaises de créer, à l 'instar des banques allemandes, hollandaises,
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belges, un « euro-chèque » valable dans tous les pays contractants
en attendant qu'il le soit dans tous les pays du Marché commun.
(Question die 16 novembre 1971 .1

Réponse . — Comme le sait l'honorable parlementaire, des accords
interbancaires connus sous le nom d 'accords « euro-chèque » per-
mettent aux voyageurs titulaires de cartes accréditives agréées
(carte de chèques ou cartes de crédit émises par les banques
participantes) d ' encaisser des chèques à hauteur de certains mon-
tants maximums auprès d ' environ 200 .0110 guichets bancaires répar-
tis sur l ' ensemble de l ' Europe . D 'après les informations parvenues
à la connaissance du département, les banques de l 'Allemagne
fédérale, de la Belgique, du Luxembourg et cies Pays Bas ont
récemment envisagé de substituer progressivement aux différentes
formules de chèques actuellement en usage dans ces pays une
formule uniformisée qui prendrait le nom d' « Eurochèque uni-
forme et de mettre à profit cette harmonisation pour ouvrir à
leur clientèle, à l'intérieur de la tune constituée par ces mêmes
pays . une possibilité d ' utilisation des nouveaux chèques comme
moyens de paiement auprès de certains commerçants . Les banques
des autres pays européens, dont 'la France, n'ont pas jugé possible
ou opportun de s 'associer à cette expérience pour des raisons
qui varient de pays à pays et tiennent notamment au rôle respectif
dans chaque Etat des chèques et des cartes de paiement et de
crédit comme moyens de règlement . Les clients des banques
françaises titulaires de caries admises dans le système Eurochèque
n ' en continuent pas moins, dans toute la mesure autorisée par
la réglementation des changes, de bénéficier dans les quatre pays
intéressés, comme dans les autres, des mêmes facilités d 'encais-
sement de chèques auxquelles ils peuvent déjà recourir.

Patente.

21572 . — M. Couveinhes demande à M. le ministre de l'économie
et des finances si un commerçant propriétaire depuis de nom-
breuses années d'un fonds de commerce est imposable à la patente
au titre de « loueur de fonds de commerce ou d 'établissements
industriels munis de ses moyens matériels de production », pour
avoir donné son fonds de commerce en location-gérance à une
société à responsabilité limitée créée en vue de son exploitation
et dont il est porteur de parts et gérant minoritaire . li est précisé
que dans le contrat de gérance libre aucune clause ne prévoit
un droit quelconque de regard dans l ' exploitation du fonds de
commerce . (Question du 18 décetbre 1971).

Réponse . — Conformément à la jurisprudence du Conseil d 'Etat,
la location d'un établissement commercial ou industriel muni du
mobilier ou du matériel nécessaire à son exploitation constitue
une activité commerciale imposable à la contribution des patentes,
même lorsque le bailleur gérait précédemment le fonds donné en
location et ne conserve aucun droit de regard dans l 'exploitation.
Toutefois, le Gouvernement va prochainement proposer au Parle-
ment une disposition tendant à excepter de cette règle les com-
merçants dont le chiff re d ' affaires, avant la mise en location
du fonds, n ' excédait pas la limite retenue pour l ' imposition au
forfait .

Cheminots.

21635 . — M . Leroy expose à M. le ministre de l'économie et
des finances qu 'il a été saisi par les organisations syndicales de
cheminots de quatre revendications essentielles des retraités :
1" augmentation du minimum vies pensions fixé à 800 francs men-
suellement ; 2' augmentation de 50 à 60 p. 100 en première étape
du taux de pensions de réversion ; 3" intégration de la totalité
de la part du traitement non liquidable pour le calcul de la
retraite ; 4" réforme de la fiscalité en faveur des retraités par
l' introduction d'une déduction de 10 p . 1t)0 du montant des revenus.
Considérant que ces revendications permettraient d 'améliorer ls
sort des plus défavorisés, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour les satisfaire. (Question du 31 décembre
1971 .)

Réponse . — 1" Aux termes du règlement de retraites S . N . C.
le minimum de pension est major é en même temps et dans les
mêmes proportions que les traitements soumis à retenue peur
pension. Les intéressés bénéficient ainsi de la méune garantie
d' augmentation que les actifs . Ce minimum, porté au cours de
l ' année 1971 à 7 .094,20 francs, constitue en lui-même un avantage
non négligeable puisque son application conduit à majorer auto-
matiquement les droits résultant normalement des cotisations ver-
sées et de la durée des services effectués. La direction de la
S . N. C. F. vient de proposer que ce minimum soit augmenté
exceptionnellement de 8 p . 100 au 1d' avril 1972, augmentation

portée à 12 p . 100 au 1° t octobre . Ces mesures pourront être
ratifiés dès que les autorités de tutelle en seront saisies officiel-
lement ; 2" en ce qui concerne les pensions de réversion, le taux
de 50 p . 100 est celui en vigueur dans tous tes régimes spéciaux
ainsi que dans le régime général oit la réversion est en outre
soumise à des conditions d 'âge et de ressources ; 3" dans le cadre
de sa politique salariale, l ' entreprise vient de décider l ' intégration
dans le traitement, d'une nouvelle part du complément non liqui-
date pour le calcul de la retraite . Cette mesure, qui entrera en
vigueur le Pd' juillet 1972, majorera les pensions de 0,75 p. 100 ;
4" la suggestion tendant 'à accorder aux retraités et pensionnés
un abattement particulier pour le calcul de leur revenu imposable,
analogue clans son principe à celui dont bénéficient les salariés
au titre de leurs frais professionnels, ne peut être retenue . En
effet, les dépenses d 'or dre personnel que les retraités peuvent
être appelés à supporter du fait de leur âge ne sauraient être
prises en compte pour la détermination du revenu des intéressés
sans contrevenir aux principes mêmes qui régissent l 'impôt sur
le revenu. Une telle mesure ne serait d ' ailleurs pas satisfaisante
sur le plan de l 'équité car elle conduirait à accorder aux retraités
un avantage d 'autant plus gtutd que leurs ressources seraient
plus élevées . Le Gouvernement n'est pas resté pour autant insen-
sible aux difficultés que peuvent rencontrer certains retraités,
mais il lui a paru préférable de réserver, en priorité, les allége-
ments fiscaux aux contribuables disposant de faibles ressources.
Dans cet esprit, la loi de finances pour 1971 a institué un régime
spécifique s 'appliquant aux personnes ayant atteint l'âge normal
de la retraite . Ce régime les fait bénéficier, dès l 'âge de soixante-
cinq ans, d ' une franchise et d ' une décote plus élevées, alors que
cet avantage était auparavant réservé aux personnes âgées de
plus de soixante-dix ans . Il en résulte une amélioration sensible
de la situation de toutes les personnes de condition modeste ayant
cessé leur activité professionnelle. C ' est ainsi notamment qu 'en
tenant compte du relèvement des tranches du barème prévu par
la loi de finances pour 1972, un ménage de retraités âgés de plus
de soixante-cinq ans sera, en 1972, exonéré d ' impôt si ses ressources
annuelles ne dépassent pas 13 .600 francs alors que la limite d'exo-
nération n' était que de 9 .750 francs il y a deux ans . La limite
de la franchise se trouve donc relevée de près de 40 p . 100 pour
ces contribuables . De tels chiffres démontrent l ' ampleur de l 'effort
qui a été consenti, en faveur vies retraités, en matière fiscale.

Rapatriés (report des crédits budgétaires 1971).

21849. — M. Mazeaud demande à M. le ministre de l ' économie et
des finances si les crédits budgétaires prévus pour le remboursement
des r apatriés les plus défavorisés seront bien reportés sur 1972,
compte tenu cependant du délai de prorogation accordé jusqu 'au
28 février 1972 pour le dépôt des nouveaux dossiers. (Question
du 15 janvier 1972 .)

Réponse . — L'article 17 de l 'ordonnance n" 59.2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative aux lois de finances prévoit notam-
ment que t es crédits disponibles, figurant à des chapitres dont
la liste est donnée par la loi de finances, peuvent donner lieu à
report par arrêté du ministre de l ' économie et des finances . Tel
est le cas du chapitre 46-99 du budget des charges communes qui
est inscrit à l 'état H annexé à la loi de finances pour 1972 (cf. loi
n" 71-1061 du 29 décembre 1971, Journal officiel du 30 décembre 1971,
p. 12938) . Dans ces conditions, les crédits de ce chapitre, non utilisés
au 31 décembre 1971, seront bien reportés à l 'année 1972.

I . R . P . P . (bénéfices non commerciaux, revenus déclarés par des tiers).

21920. — M . Fortuit appelle l'attention de M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances sur les dispositions de l ' article. 5 de la loi
de finances (n " 71-1061 du 29 décembre 1971) pour 1972. pris pour
faire suite à l 'article 7 de la loi de finances pour 1971, dispositions
suivant lesquelles le Gouvernement présentera, au cours de la pro-
chaine session parlementaire, un projet de loi comportant tin régime
spécial d ' imposition des revenus non salariaux Intégralement décla-
rés par des tiers . II n 'ignore pas que les dispositions législatives
que le Gouvernement envisage de prendre doivent tenir compte des
consultations et travaux du conseil des impôts, ainsi qu'il l'a déclaré
lui-même, ainsi que M . le secrétaire d ' État au budget, lors de la discus-
sion de l 'article 5 précité 'introduit dans la loi de finances sous forme
d'article 2 ter nouveau) . Il lui demande si, dès que le conseil des
impôts aura fait connaitre ses conclusions, il n 'estime pas souhai-
table de procéder à une large consultation des différentes organi-
sations professionnelles intéressées afin de recueillir leur avis avant
la mise en forme définitive du texte qui sera proposé au Parlement.
(Question du 22 jan vier 1972 .1
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Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 5 de la
loi de finances pour 1972, le Gouvernement prépare un projet
de loi comportant un régime spécial d'imposition des revenus non
salariaux intégralement déclarés par les tiers . Le débat que la dis-
cussion de ce texte ne manquera pas de provoquer fournira l ' occa-
sion aux organisations professionnelles intéressées de faire connaître
leur avis sur les mesures proposées . Ces organisations ont d ' ailleurs
pu, dès à présent, faire valoir leur point de vue auprès du conseil
des impôts ou des rapporteurs qui préparent le travail de cet
organisme.

Société coopérative de gestion immobilière (T . V . A .).

21951 . — M. de Poulpiquet expose à M. le ministre de l'économie
et des finances qu ' un certain nombre d'adhérents d ' une association

locale de propriétaires d 'immeubles envisagent de fonder entre eux
une coopérative chargée de la gestion des biens de ses membres
(porteurs de parts sociales) . 11 lui demande : I" si une telle coopéra-
tive sera astreinte à la réglementation instituée par la loi n ' 60-580

du 21 juin 1950, le décret n" 65 .226 du 25 mars 1965 et encore la
loi n " 70-9 du 2 janvier 1970 en ce qui concerne les administrateurs
de biens, étant fait observer que si cette réglementation s ' applique
aussi bien aux personnes morales que physiques elle paraît viser
uniquement les personnes qui administrent les biens d'autrui, ce
qui ne parait pas être le cas d ' une coopérative bornant son activité
à la gestion des biens de ses membres ; 2' si la participation des
coopérateurs aux frais de gestion (frais généraux, rémunération du
personnel salarié, etc.) serait assimilable à des honoraires versés
à un administrateur et à ce titre ou à un titre quelconque passible
de la taxe sur la valeur ajoutée. (Question du 22 janvier 1972.)

Réponse . — 1° Une association ou une société coopérative qui
serait chargée de la gestion des biens immobiliers appartenant à
ses membres ne possède sur ces biens aucun droit réel divis ou
indivis. Il en serait de même, en dehors de ses biens personnels,
du représentant légal d ' une telle personne morale . Sous réserve

de l 'appréciation souveraine des tribunaux, elle ne parait donc pas
remplir les conditions pour bénéficier de l ' exemption prévue par

l 'article 34 du décret n" 65 .226 du 26 mars 1965, pris pour l'appli-
cation de la loi n" 60-580 du 21 juin 1960, en cas de réception de
fonds à l ' occasion de l'administration des biens d 'autrui, ni de celle
instituée par l'article 2 de la loi n ' 70-9 du 2 janvier 1970 . En
revanche, et sous la même réserve, cette législation pourrait ne pas
s'appliquer à un groupement qui aurait seulement pour objet de
mettre des moyens ou des services à la disposition des propriétaires
qui accompliraient eux-mêmes les actes d 'administration . 2" L' asso-
ciation coopérative qui, ayant une personnalité juridique distincte
de celle de ses membres, effectue pour leur compte des opérations
de gestion d'immeubles (relevant de l'agence commerciale d 'affaires
au sens de la jurisprudence du Conseil d 'Etat) est passible de la
taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions de droit commun.
Cette taxe sera assise sur le seul montant de la rémunération per-
sonnelle de l 'association dans la mesure où cette dernière se
comporte effectivement comme un simple mandataire, c ' est-à-dire
rend compte exactement des opérations dont elle est chargée, reçoit
une rémunération préalablement fixée et exclusive de tout autre
profit, n'encourt vis-à-vis de ses mandants et des fournisseurs d 'autres
responsabilités que celles qui incombent normalement à un inter-
médiaire .

Rente à titre gratuit (1 . R. P. P.).

22002 . — M. Jean-Pau% Palewski rappelle à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances que, lorsqu ' une personne procède à une
donation-partage sans réserve d 'usufruit au profit de ses enfants,
la rente que lui versent ceux-ci en vertu de l'acte de donation-
partage présente le caractère d ' une rente constituée à titre gratuit.
A ce titre, elle n 'est pas normalement déductible des revenus des
débirentiers pour la détermination de leurs revenus taxables à
l' impôt sur le revenu des personnes physiques . Néanmoins cette
déductibilité est admise par l ' administration (note du 13 décem-
bre 1960 de la direction générale des impôts et réponse ministérielle
n" 572 à M . Buot (Journal officiel, Assemblée nationale, du 11 avril
1970, p . 982) lorsque la rente ainsi versée apparaît en fait comme
répondant aux conditions fixées par les articles 205 à 211 du code
civil eu égard à l 'ensemble des circonstances de l'affaire . En se
plaçant dans l 'hypothèse où l 'ascendant, conjoint survivant, fait
donation-partage à ses enfants de la totalité de ses biens, y compris
l'usufruit qu ' il tient de son conjoint prédécédé, en échange d 'une
rente, Il lui demande : 1" si la déductibilité mentionnée plus haut
sera admise, étant prééisé que les retenus tirés par le donateur des
biens faisant l' objet de la donation-partage étaient tels qu'ils ne

lui permettraient pas avant celle-ci d ' invoquer l 'obligation alimen-
taire susrappelée et que c 'est seulement par suite de cette donation-
partage qu'il se trouvera sans autre revenu que les rentes à lui
servies par ses enfants, outre une très modeste pension de réversion,
de l'ordre de 4.000 francs par an ; 2" si les rentes touchées par
l'ascendant donateur seront imposées, en ce qui concerne l ' établis .
sement de son propre impôt sur le revenu des personnes physiques,
comme des rentes constituées à titre onéreux ou des rentes consti-
tuées à titre gratuit. (Question du 22 janvier 1972 .1

Réponse. — 1" Conformément à la jurisprudence du Conseil d ' Etat
(arrêt du 23 avril 1971, req . n" 77916, 7', 8' et 9' ss . réunies, B . O. C . D.
5 B-28-71), la rente versée par un contribuable à son ascendant
ne peut être regardée comme une pension alimentaire si elle
pour contrepartie la donation des biens de l 'ascendant et si sou
montant annuel est inférieur au revenu que le bénéficiaire aurait
pu normalement tirer du placement du capital ayant fait l ' objet
de la donation . Dans ces conditions et sous réserve d'un examen
plus approfondi du cas particulier, la re i - visée dans la question
ne parait pas pouvoir être admise en rté ;luclion du revenu impo-
sable des débirentiers . 2" Sous les mêmes réserves, cette rente
doit être considérée comme présentant pour le bénéficiaire le carac-
tère de rente viagère constituée à titre onéreux . Elle n ' est donc
imposable qu ' à concurrence d'une fraction de son montant, déter-
minée d'après l ' âge de l ' intéressé lors de l ' entrée en jouissance
dans les conditions prévues à l 'article 158-6 du code général des
impôts.

Fonctionnaires ,indemnité de résidence).

22249. — M . Stirn rappelle à M. le ministre de l'économie et des
finances que l ' indemnité de résidence attribuée aux fonctionnaires
varie en fonction du lieu où ils résident . Depuis l ' intervention du
décret n " 70-393 du 12 mai 1970, il existe cinq zones de salaires pour
le calcul de l' indemnité de résidence ues fo,,ctionnaires et agents
de l 'Etat, quatre de ces zones donnant lieu à un abattement de taux
par rapport à la première zone . Il résulte de l ' existence de ces diffé-
rentes zones que la rémunération d ' un agent en poste dans une zone
de plus fort abattement est inférieure de 5,13 p . 100 à celle d 'un
fonctionnaire résidant à Paris . Le Gouvernement a jusqu 'à présent
considéré que les écarts maintenus entre les traitements corres-
pondant aux zones extrémes étaient bien moindres que ceux qui
existent dans le secteur privé entre les salaires payés par les entre-
prises parisiennes et ceux versés par les entreprises de province.
Il est difficile de retenir un tel argument car rien ne justifie appa-
remment que les fonctionnaires des petites communes aient une
rémunération inférieure à celle versée aux agents des grandes
villes. En supposant même que les loyers dans ces petites communes
soient inférieurs à ceux des villes importantes, il arrive souvent
que les dépenses d'alimentation et celles qui correspondent à l ' habil-
lement soient plus élevés en prov ince qu ' à Paris . En ce qui concerne
plus spécialement le bocage normand et en particulier la ville de
Vire, rien ne justifie son classement en zone de plus fort abattement.
Il lui demande, en conséquence, s ' il envisage une suppression des
abattements de zones applicables à l ' indemnité de résidence des
fonctionnaires et agents de l'Etat . (Question du 5 février 1972 .)

Réponse . — Le décret n" 70-393 du 12 mai 1970 a concrétisé
l ' engagement pris par le Gouvernement de ramener de six à cinq,
à compter du 1" octobre 1970, le nombre de zones de salaires
ouvertes au calcul de l 'indemnité de résidence compor tant le plus
fort abattement . En outre, l ' accord du 13 novembre 1971 établi à
la suite des négociations salariales avec les organisations syndicales
réduit encore ce nombre à quatre par la fusion au I" octobre 1972
de la quatrième et de la troisième zone . Mais il n 'est pas envisagé
d' aligner les taux subsistants sur celui de la région parisienne . En
effet, l 'écart de 5,17 p. 100 constaté au 1'' octobre 1970 entre la
rémunération d ' un fonctionnaire résidant à Paris et celle d ' un
agent en poste dans la zone de plus fort abattement apparaît justifié
compte tenu des difficultés matérielles et des astreintes de tous
ordres inhérentes à la vie dans les grandes agglomérations.

Ancien fonctionnaire des impôts (délit d'ingérence).

22255 . — M. Alduy demande à M . le ministre de l'économie et
des finances si un fonctionnaire des contributions indirectes, retraité
depuis moins de cinq ans pouvait sous le régime de la loi du
6 octobre 1919, article 10, sans risquer d'être poursuivi pour le
délit d'ingérence, s ' employer comme chauffeur, manutentionnaire,
comptable, etc ., chez un simple redevable de la taxe sur le chiffre
d 'affaires non assujetti à l 'exercice, donc non soumis au contrôle
dtrect à l ' époque de son activité. (Question du 5 février 1972 .)
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Réponse . -- L'exercice d'une

	

activité

	

privée,

	

par

	

un fonction- de valeurs mobilières émises hors de France et imposé en tant
naire retraité n'est

	

actuellement réglementé

	

que

	

par les

	

dispo- que tel

	

entre

	

les mains des actionnaires .

	

L 'application de cette
sitions de

	

l ' article

	

175, quatrième alinéa, du code

	

pénal. Ce texte distinction pose des questions de fait auxquelles il ne pourrait être
interdisait sous le régime de la loi du 6 octobre 1919, à un fonction- répondu qu' après un examen approfondi des circonstances propres
naire de prendre une parlicipation par travail dans une entreprise à l'affaire évoquée .
soumise à son contrôle direct, pendant les cinq années de la . ces-
sation de ses fonctions. De p uis, l 'article 111 de la loi n" 60-1384
du 23 décembre 1960 a élargi le champ d 'application de l'article 175
du fonctionnaire, qui, après avoir été chargé du contrôle ou de
la surveillance d 'une entreprise est entré à son service dans les
cinq ans de la cessation de ses fonctions, même si le contrôle n 'a
pas , été direct . En toute circonstance, s 'agissant d'un texte de
caractère répressif, il n 'appartient qu 'à l ' autorité judiciaire d 'en
définir l' interprétation et d ' apprécier, éventuellement, dans chaque
cas d 'espèce si les éléments constitutifs du délit se trouvent réunis.
Sous cette réserve, il semble néanmoins que tel ne soit pas le
cas pour un emploi de chauffeur ou de manutentionnaire.

Régime fiscal simp lifié (entreprises artisanales).

22280. — M. Neuwirth demande à M. le ministre de l ' économie
et des finances si le fait pour des entreprises artisanales d 'accepter
le système du régime fiscal dit simplifié n 'amène pas pour les
petites entreprises de l ' artisanat la perte d ' avantages acquis tels
que ceux de la franchise, la décote générale et la décote spéciale.
Dans ces conditions et pour éviter des déconvenues, il lui demande
également s'il ne serait pas souhaitable de ne pas diriger la publi-
cité d ' incitation en faveur de ce régime simplifié vers les entre-
prises modestes dont l ' intérêt immédiat est de conserver le forfait.
(Question du 12 février 1972.)

Réponse . — Dans les documents d ' information qui ont été dif-
fusés aux usagers et aux organisations professionnelles à l ' occasion
de la mise en place du régime simplifié d'imposition, il a été
précisé, très objectivement, que les dispositions particulières au
forfait de chiffre d'affaires, telles que la franchise ou les décotes,
n 'étaient pas applicables au nouveau régime et que celui-ci n ' était,
dès lors, susceptible d ' intéresser que les entreprises de moyenne
importance. D 'ailleurs, pour éviter aux petites entreprises un choix
qui attrait été, généralement, contraire à leur intérêt, les services
fiscaux se sont abstenus d 'adresser, en décembre 1970, la formule
d ' option pour le régime simplifié d'imposition aux forfaitaires béné-
ficiant de la franchise, de la décote générale ou d 'une importante
décoté spéciale. Ces précautions ont répondu, par avance, au voeu
exprimé par l 'honorable parlementaire.

Société nationalisée en Algérie
(partage d'une créance par les associés français).

22345. — M . Henri Arnaud expose à M. le ministre de l 'économie
et des fina .ices qu ' une société anonyme, dont le siège social était
situé en Algérie, qui a fait l 'objet d' une mesure de nationalisation
par les autorités algériennes en 1962-1963, et dont la totalité des
actionnaires du conseil d 'administration est composée de Français
habitant la France, possède en France une créance liquide et
exigible qui est à la disposition de la France, cette créance pro-
venant d 'opérations faites, antérieurement à la nationalisation, par
cette société et une entreprise française à laquelle elle était liée.
Il est dans l 'intention des actionnaires français de cette société
(qui n'a plus aucune activité en France, et qui est, de par la juris-
prudence, en état de liquidation) de se partager le montant de
cette créance . II lui demande : 1 " comment il faut considérer, sur
le plan juridique, la nature de cette distribution ; 2" quelles peuvent
être les conséquences fiscales de cette distribution éventuelle.
(Question du 12 février 1972 .)

Réponse . — Pour l 'application du principe de la territorialité de
l' impôt, l 'Algérie même avant son accession à l ' indépendance a
toujours été considérée comme en dehors du champ d ' application
du régime fiscal métropolitain, en raison de l 'autonomie financière
dont elle était dotée. L'appréciation de la nature juridique de la
distribution opérée par la société anonyme algérienne visée dans
la question échappe à la compétence du ministre de l ' économie et
des finances et relève exclusivement de celle du garde des sceaux,
ministre de la justice . En ce qui concerne l 'aspect fiscal de la
question, si cette société est effectivement considérée par la juris-
prudence commerciale comme en état de liquidation, le partage
d'une créance provenant d'opérations antérieures à la nationalisation
entre l 'ensemble des actionnaires domiciliés en France ne peut
échapper à l ' impôt que si la répartition en résultant est faite à
titre de remboursement d 'apports ou de primes d 'émission au sens
de l ' article 120 (3") du code général des impôts . Dans le cas contraire,
le montant de cette répartition serait considéré comme un revenu

Pensions d ' invalidité (I . R . P, P .).

22397 . — Mme Vaillant-Couturier attire l' attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur le fait que les pen-
sions d'invalidité sont assujetties à l 'impôt sur le revenu. Cette
situation lui parait anormale et pénalise encore davantage des
gens qui sont déjà dans une situation bien délicate . En consé-
quence elle lui demande s 'il entend étendre la loi qui s 'applique
déjà aux rentes d'accident du travail et qui les rend non-impo-
sables . (Question du 12 février 1972 .)

Réponse . — L'exonération prévue à l ' article 81 du code géné-
ral des impôts en faveur des rentes allouées aux victimes d'acci-
dents du travail ne trouve pas son fondement dans des consi-
dération d'ordre juridique et s'explique uniquement par la
volonté du législateur d 'accorder un régime de faveur aux vic-
times du travail . Une telle exonération doit donc conserver un
caractère exceptionnel et il n 'est pas possible d 'en étendre le
bénéfice aux autres pensions d'invalidité.

Impôts (code général des) (modernisation).

22460. — M. Médecin rappelle à M. le ministre de l'économie
et des finances les termes de sa question écrite n" 12805 du
20 juin 1970 dans laquelle il exposait que le code général des
impôts était devenu, au fil des années, un ensemble tellement
volumineux et tellement complexe que les spécialistes fiscaux
des plus qualifiés s 'y perdent eux-mêmes ou mieux soutiennent
pour un même problème des solutions divergentes . Il lui demandait
si l 'abrogation globale de ce code ne s'imposait pas ainsi que son
remplacement par un ensemble de dispositions plus simples, net-
tement moins nombreuses, et faciles à comprendre tant par les
contribuables que par les fonctionnaires . Un article de la pro-
chaine loi de finances aurait pu prévoir l ' abrogation des dispo-
sitions de ce code à compter du 31 décembre 1973 et la mise
en vigueur du nouveau code à compter du 1' janvier 1974 : le
délai ainsi prévu paraissant à la fois nécessaire et normal pour
une telle opération. Dans sa réponse, M . le Premier ministre
admettait que l'abrogation globale du code et son remplacement
par des dispositions moins nombreuses et faciles à comprendre
ne pouvaient :, ' entendre que dans le cadre d 'une refonte complète
du systèm: fiscal français . Il lui demande si le moment n'est
pas venu de prendre en considération la proposition faite alors
et s ';1 envisage d 'annoncer, avec les modifications de dates néces-
saires, que le code général des impôts sera abrogé dans son
ensemble et remplacé par un dispositif moins volumineux, moins
complexe, et susceptible d ' être compris et utilisé par tous les
contribuables. (Question du 19 février 1972.)

Réponse . — La modernisation du système fiscal français est
effectuée conformément aux objectifs arrêtés par le Gouverne-
ment en plein accord avec le Parlement. Les dispositions légis-
latives et réglementaires qui interviendront à cet effet se réper-
cuteront nécessairement sur le code général des impôts qui n 'en
est que le reflet . A cet égard, les propositions de l ' honorable
parlementaire seront examinées avec le plus grand intérêt.

Indemnités de départ à la retraite (l. R . P. P .).

22502 . — M. Bernasconi expose à M. le ministre de l' économie
et des finances que certains membres du personnel des établisse-
ments bancaires peuvent, en fin de carrière et lorsqu 'ils ont servi
de nombreuses années dans le même établissement, percevoir une
indemnité dont le montant semble constituer un avantage relative-
ment important . Cette indemnité versée en une seule fois doit être
malheureusement jointe aux autres revenus lors de l ' établissement
de la déclaration annuelle et l ' ensemble fait l 'objet d ' une imposition
globale à l 'égard de l 'impôt général sur le revenu . Dans ces condi-
tions, c ' est quelquefois plus de la moitié de l 'indemnité qui est
reversée à l 'Etat sous forme d'impôt en dépit de la franchise
admise. Bien entendu, et quoique cette taxation soit certaine-
ment conforme à la législation, elle fait tout naturellement l ' objet
de la part des cadres intéreeeés d ' appréciations fort défavorables.
Il faut bien admettre qu ' une telle mesure est particulièrement
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dure sur le plan de la fiscalité et il parait souhaitable qu'elle
puisse faire l 'objet de certaines atténuations . Ainsi pourrait-on
concevoir par exemple d ' étaler l'imposition sur plusieurs années.
Cette réforme constituerait sans doute un pas vers la justice
sociale et l 'équité devant l' impôt auxquelles le Gouvernement
souhaite parvenir . Il lui demande s'il lui parait possible d'envisager
une telle mesure ou une autre qui pourrait aller vers le même
but. (Question du 19 février 1972 .)

Réponse. — Trouvant son origine dans le contrat de travail,
l'indemnité de fin de carrière ou de départ à la retraite versée
aux employés des banques dont le montant est proportionnel à
l'ancienneté et à la nature des fonctions de leurs bénéficiaires
présente le caractère d'un véritable revenu. Conformément aux
principes généraux qui régissent l 'impôt sur le revenu, cette
indemnité est donc imposable ail titre de l'année de sa percep-
tion. Elle peut toutefois faire l'objet de l 'échelonnement prévu
à l'article 163 du code général des impôts si son montant impo-
sable dépasse la moyenne des revenus nets d ' après lesquels le
contribuable a été soumis à l 'impôt au cours des trois dernières
années. Dans ce cas, l'indemnité est répartie sur l'année de sa
perception et les années antérieures non couvertes par la pres-
cription . Ainsi que le rappelle par ailleurs l 'honorable parlemen-
taire, les indemnités de départ à la retraite sont exonérées de
l'impôt sur le revenu jusqu ' à concurrence de 10.000 francs en
vertu d ' une décision ministérielle en date du 10 octobre 1957.
Elles bénéficient ainsi dans l ' ensemble d' un régime particulièrement
favorable et il ne parait pas possible, dans ces conditions, d'envi-
sager de le modifier.

Société de secours mutuelle de sapeurs-pompiers

(imposition du produit des obligations).

22545. — M. Bisson expose à M. le ministre de l 'économie
et des finances qu ' une société mutuelle de sapeurs-pompiers, créée
en application de la loi de 1901, a pour but d 'aider les sapeurs-
pompiers bénevoles à supporter les frais médicaux qu 'ils peuvent
avoir et à leur accorder une allocation de vieillesse . L'avoir de
cette société est constitué par des obligations déposées à la
caisse des dépôts et consignations. Ces obligations sont amputées
de la retenue à la source de 10 p . 100. Lorsque le prf - °vement
libératoire de 25 p. 100 est applicable aux intérêts des obligations
qui ont déjà donné lieu au paiement de la retenue à la source
par l 'établissement émetteur, cette retenue est imputable sur le
prélèvement (art. 57-1 de la loi du 29 novembre 1965) . Lors-
qu'il n' y a pas application du prélèvement de 25 p . 100, la
retenue à la source est imputable sur l ' impôt sur le revenu ou
l'impôt sur les sociétés dû par le bénéficiaire. Elle peut, éven-
tuellement, être restituée en ce qui concerne les personnes
physiques. Dans le cas particulier, cette société de secours mutuelle,
personne morale, ne peut obtenir le remboursement de la retenue
à la source . Il lui demande s' il envisage des dispositions légis-
latives qui permettraient aux sociétés sans but lucratif et à
caractère social de bénéficier soit de l'abattement de 1 .000 francs
sur le revenu soumis à l'impôt sur le revenu des personnes
physiques, soit du remboursement de la retenue à la source.
(Question du 19 février 1972 .)

Réponse. — L'imputation sur les impôts sur les revenus de
la retenue à la source opérée sur les produits des obligations
négociables, à l'exception des titres d'emprunt d'Etat a pour
objet d'éviter une double imposition de ces revenus : il s'ensuit
normalement que, lorsque les intérêts sont exclus du champ d 'appli-
cation de ces impôts, tout risque de double imposition est écarté
et aucun remboursement de cette retenue ne se justifie. Telle
est notamment la situation des personnes morales sans caractère
lucratif bénéficiant du régime de l'imposition atténuée prévu aux
articles 206.5 et 219 bis du code général des impôts. Cette situa-
tion est d'ailleurs très avantageuse puisque les intérêts dont
il s'agit se trouvent libérés d'un impôt sur les sociétés au taux
de 24 p . 100 du fait qu ' ils ont supporté une retentie à la
source de 10 p . 100 ou 12 p . 100, selon la date d 'émission des
obligations . Il est précisé, par ailleurs, qu'aux termes des dis-
paritions des articles 1" et 2 du décret n" 61 .738 du 13 juil-
let 1961, la restitution du crédit d'impôt correspondant à la
retenue à la source prélevée sur certains revenus de valeurs mobi-
lières est réservée aux personnes physiques, et seulement pour
ceux des revenus qui entrent en compte pour la détermination
du revenu global. Cette mesure est d'ailleurs conforme aux pré-
cisions apportées au cours des débats parlementaires qui ont pré-
cédé le vote de la loi n" 59-1742 du 28 décembre 1959 et dont
il ressort que la restitution, au profit des personnes morales,
de la retenue à la source sur les revenus mobiliers qu'elles
ont perçus a été expressément écartée . Enfin, l'abattement de 1.000

francs sur le montant des revenus imposables provenant des valeurs
mobilières à revenu fixe prévu à l 'article 158.3 du code général
des impôts a été strictement réservé par le législateur aux per-
sonnes physiques et son extension aux personnes morales ne peut
pas être envisagée.

Taxe de publicité foncière

(acquisition de biens ruraux).

22590. — M. Sprauer rappelle à M . le ministre de l' économie
et des finances que les réponses faites aux questions écrites n" 15916
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, n" 63 du 29 juin 1971 .)
et n" 18072 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, n " 66 du
10 juillet 1971) ont admis que les acquéreurs de biens ruraux,
preneurs en place, en mesure de bénéficier des dispositions de
l 'article 3 (§ II, 5" et c) de la loi n" 69. 1168 du 26 décembre 1969 pou-
vaient prendre au pied de la demande en restitution adressée
aux services fiscaux l 'engagement d ' exploiter personnellement, prévu
par la loi . Il semble qu 'à l ' heure actuelle les services fiscaux
rejettent systématiquement les demandes en restitution présen-
tées s ' il ne s 'agit d 'actes d 'acquisition dressés avant le 31 décembre
1970, estimant que pour les actes de l'espèce intervenus depuis le
1° r janvier 1971, l 'engagement exigé devait figurer dans l 'acte
originaire . II lui demande s ' il ne serait pas opportun, dans un
esprit de bienveillance, d 'admettre au moins jusqu ' à la publication
de ses précédentes réponses, la possibilité pour le preneur de
prendre l'engagement considéré dans la demande en restitution
et de reconsidérer les rejets effectués pour ce seul motif . Il ne
semble pas opportun de pénaliser inutilement les preneurs en place
en les obligeant à reprendre un engagement dans un acte authen-
tique alors qu'ils pouvaient avec la même bonne foi se trouver
dans la même situation pratique avant le 31 décembre 1970 qu ' après
cette date et jusqu 'à la parution des réponses citées . (Question du
26 février 1972 .)

Réponse . — La taxe de publicité foncière est réduite à 0,60 p . 100
pour les acquisitions d 'immeubles ruraux, si deux conditions notam
ment se trouvent remplies : 1" l' acquéreur doit prendre l' engage-
ment, pour lui et ses ayants cause à titre gratuit, de mettre person-
nellement en valeur les biens acquis pendant un délai minimal de
cinq ans à compter du transfert de la propriété ; 2 " en outre les
biens doivent être exploités au jour de l 'acquisition en vertu d ' un
bail consenti à l 'acquéreur, à son conjoint, à ses ascendants ou
aux ascendants de son conjoint et enregistré ou déclaré depuis
au moins deux ans ; toutefois, pour les acquisitions réalisées avant
le 31 décembre 1972, l' acquéreur petit rapporter la preuve par tous
moyens compatibles avec la procédure écrite que la location, écrite
ou verbale dont il se prévaut présente une antériorité telle qu'elle
eût pu être enregistrée ou déclarée depuis deux ans au moins. La
première de ces conditions a fait l' objet d 'un assouplissement en ce
qui concerne les actes passés avant le 31 décembre 1970 : il a été
admis que l 'engagement d 'exploiter pourrait être pris par acte
sous seings privés ou même dans la demande en restitution des
droits . Mais pour les actes postérieurs à cette date, passés alors
que le régime fiscal en cause était entré en vigueur, il est normal
et nécessaire que l 'engagement d 'exploiter soit pris dans l 'acte
d 'acquisition ou dans un acte authentique complémentaire, afin
notamment que les ayants cause de l 'acquéreur puissent avoir
connaissance de cet engagement.

Droits de mutation (à titre gratuit)
(date d'achèvement d'un immeuble),

22595 . — M. Ansquer expose à M. le ministre de l'économie et
des finances les difficultés que rencontrent les notaires à propos
des justifications à produire lorsqu ' il s 'agit d 'obtenir l 'exonération
des droits de mutation à titre gratuit, s'agissant d'une première
transmission d'immeubles construits par dEtat en application de
l 'ordonnance du 8 septembre 1947, et des constructions achevées
portérieurement au 31 décembre 1947, dont les trois quarts au
moins de la superficie totale sont affectés à l'habitation . Selon
l 'article 1241 (alinéa 3) du code général des impôts, les immeubles
sont considérés comme achevés à la date du dépôt à la mairie
de la déciaration prévue par la réglementation relative au permis
de construire . Il s'ensuit donc que pour bénéficier de l'exemption
fiscale, les redevables doivent fournir à l'administration de l'enre-
gistrement la justification de Je .léclaration d'achèvement des tra-
vaux . Or, il se trouve que, halls la pratique, les services munici-
paux n'attachent pas à cette déclaration d'achèvement des travaux
l 'importance qu' elle mérite ; ce qui importe le plus à ces services
est généralement la délivrance du certificat de conformité dont
la justification est plus couramment demandée, notamment lorsqu'il
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s 'agit d 'obtenir le droit à l 'allocation-logement et dans de nom-
breuses autres situations . La conséquence de tout ceci, c'est que
l'administration de l'enregistrement serait fondée à refuser aux
héritiers ou aux donataires d ' un contribuable le régime de faveur
institué par l 'article 1241 du code général des impôts si les héritiers
étaient en mesure de fournir la production du certificat de confor-
mité à l'exclusion de la déclaration d 'achèvement des travaux. Lors-
qu 'il s'agit de succession en ligne collatérale donnant ouverture
au droit de 60 p. 100, les conséquences de la non-production de cette
pièce peuvent revêtir une très grande importance . Sans doute est-il
nécessaire que l 'attention des maires soit attirée sur le fait que la
déclaration d'achèvement des travaux doit faire l'objet d'une rédac-
tion complète . Il lui demande cependant si, pour régler ce problème,
la meilleure solution ne consisterait pas à ajouter au troisième alinéa
de l 'article 1241 du code général des impôts une phrase en vertu
de laquelle la mention de la délivrance du certificat de - conformité
est assimilée à la déclaration d ' achèvement des travaux . (Question
du 26 février 1972.)

Réponse . — Il parait possible d'admettre qu'à défaut de déli-
vrance par le maire de récépissé de la déclaration d'achèvement,
les immeubles visés à l 'article 1241-1" du code général des impôts
soient considérés comme achevés à la date de l 'établissement du
certificat de conformité.

Invalides (avantages fiscaux).

22625 . — M. Richoux attire l'attention de M. le ministre de
l ' économie et des finances sur l ' anomalie résultant de l'article 2 de
la loi de finances pour 1971 se rapportant aux diverses mesures en
faveur des handicapés physiques . En effet, certains invalides sont
désormais assimilés aux personnes âgées de plus de soixante-cinq
ans et bénéficient à ce titre des limites particulières d ' exonération
et de décote qui leur sont applicables . Il s ' agit : des invalides à plus
de 40 p . 100 et titulaires d'une pension militaire ou de victime de
guerre ; des invalides du travail à plus de 40 p. 100 ; des titulaires
de la carte d ' invalidité accordée aux grands infirmes et aux aveugles
par l 'article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale. Il est,
d 'autre part, accordé aux ménages d 'invalides une demi-part supplé-
mentaire pour l 'établissement de leur quotient familial . Ces mesures,
précisément celles qui concernent les limites d 'exonération et de
décote, ne s'adressent pas à tous les invalides présentant un degré
d' invalidité supérieur à 40 p . 100, c ' est le cas, en particulier, des
invalides pour maladie 2' catégorie à plus de 40 p . 100, restant
assimilés aux personnes àgées de moins de soixante-cinq ans. Il lui
demande à quel moment il pense normaliser cette situation afin que
ces handicapés ne soient pas lésés par rapport à l 'ensèmble des autres
catégories énumérées ci-dessus . (Question du 26 février 1972.)

Réponse. — Les mesures prises dans la loi de finances pour 1971
en faveur des invalides ont essentiellement pour objet d ' améliorer
la situation fiscale des grands infirmes, c ' est-à-dire des personnes
titulaires de la carte d 'invalidité prévue à l'article 173 du code de
la famille et de l'aide sociale . C ' est par égard pour les victimes de
la guerre et du travail que le bénéfice de la mesure leur a été
étendu lorsqu 'ils sont titulaires d'une pension d' invalidité d ' au
moins 40 p. 100 . Mais cette extension doit être regardée ....brime
une mesure exceptionnelle qu'il n 'est pas possible, en conséquence,
d'appliquer aux autres invalides.

T. V. A . (récepteurs radio).

22650. — M. Aubert rappelle à M . le ministre de l'économie et
des finances qu'il a décidé en 1970 une mesure d 'allégement fiscal
en matière de taxe sur la valeur ajoutée, le taux de la taxe sur
la valeur ajoutée grevant les récepteurs de télévision étant ramené
de 33,33 p. 100 (taux majoré) à 23 p . 100 (taux normal) . Cette réduc-
tion de taxe a pris effet au I" juillet 1970 . Il semble difficile
d 'expliquer que l'avantage dont bénéficie la télévision, certes d ' usage
maintenant général, ne soit pas appliqué aux appareils de radio, étant
donné que plus encore que la télévision, la radio est devenue un
élément essentiel de la vie quotidienne et reste l'instrument d'infor-
mation des familles dont les ressources ne permettent pas d ' acquérir
un poste de télévision. Il lui demande pour ces raisons s 'il peut
étendre la disposition précédemment rappelée aux postes récepteurs
de radiodiffusion . (Question du 26 février 1972 .)

Réponse . — En l 'état actuel des textes, la taxe sur la valeur
ajoutée au taux majoré s'applique notamment aux récepteurs de
radiodiffusion . La mesure sollicitée par l 'honorable parlementaire
et tendant à accorder à ces appareils le bénéfice du taux normal

provoquerait des pertes budgétaires qu 'il n ' est pas actuellement
possible d ' envisager. De surcroît, elle ne manquerait pas de susciter
des demandes analogues en faveur d 'autres biens également soumis
au taux majoré.

Coiffeurs (tarifs pratiqués).

22702. — M . Jacques Barrot expose à M. le ministre de l'économie
et des 'finances que, par suite du coût croissant de la main-d ' ceuvre
et des charges sociales, les artisans coiffeurs se trouvent placés
dans une situation extrêmement difficile, puisqu 'en raison du blo-
cage des prix ils sont dans l'impossibilité de répercuter dans leurs
tarifs les augmentations qu 'ils doivent subir dans les différents
composants du coût de leurs services . Cette situation entraide des
fermetures de salons de coiffure dont le nombre ne cesse de croitre
et cause un vif sentiment d 'insécurité parmi les salariés qui se
sentent menacés de licenciement ou de chômage partiel . Ces diffi-
cultés se font sentir de manière particulièrement vive dans le milieu
rural en raison, d' une part, de l ' exode de la population des com-
munes rurales et, d 'autre part, de l'existence d'un secteur de
travail noir, difficilement contrôlable qui constitue une concurrence
déloyale pour les artisans coiffeurs . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation . (Question du
4 mars 1972.)

Réponse . — Les directives données par la direction générale du
commerce intérieur et des prix du ministère de l ' économie et des
finances prévoient chaque année la revision des tarifs pratiqués
par les salons de coiffure ayant adhéré aux conventions départe-
mentales signées entre les organisations professionnelles et l' admi-
nistration préfectorale. Les revalorisations de tarifs ainsi consenties
tiennent compte de l 'accroissement des charges supportées par les
coiffeurs, tout en demeurant dans des limites compatibles avec les
impératifs de la politique des prix décidée par le Gouvernement.
Dans le cadre des directives d'application de la nouvelle politique
des prix, les préfets pourront procéder à des ajustements de tarifs
qui pourront être orientés de manière prioritaire sur les tarifs les
plus faibles et les catégories de salons les plus défavorisées.

Masseurs-kinésithérapeutes (avantages fiscaux).

22714 . — M. Raoul Bayou rappelle à M. le ministre de l ' économie
et des finances qu 'en 1970 la profession de masseur-kinésithérapeute-
rééducateur était la seule à être conventionnée à 100 p . 100 . Alors
que la fédération représentant cette profession pour l ' ensemble du
pays élabore avec les organismes sociaux une convention nationale,
ses membres s ' inquiètent à juste titre de savoir s ' ils pourront
bénéficier des mêmes avantages fiscaux que ceux accordés aux
médecins conventionnés. Sachant qu'aujourd ' hui seuls dix-neuf
départements restent conventionnés à titre collectif, il lui demande
s ' il ne jugerait pas souhaitable de revoir les positions adoptées
jusqu 'ici par le Gouvernement et le ministère des finances. (Question
du 4 mars 1972.)

Réponse . — Compte tenu de l'extrême diversité des conditions
d' exercice des professions médicales et paramédicales, il n 'apparaît
pas possible d ' envisager, en faveur des masseurs-kinésithérapeutes,
des modalités spéciales d ' imposition qui seraient inspirées de celles
qui sont appliquées aux médecins conventionnés . Toutefois, afin de
tenir compte de la situation particulière des auxiliaires médicaux
liés par convention aux organismes de sécurité sociale, des instruo-
lions adressées aux services locaux des implits ont recommandé
de déterminer avec largeur de vue les dépenses professionnelles
engagées par ces praticiens. Mais il ne serait pas opportun d 'intro-
duire de nouvelles discriminations au sein des bénéficiaires d ' une
même catégorie de revenus alors que la politique actuelle du
Gouvernement vise à assurer, de manière progressive, l 'unité de
traitement au regard de l ' impôt direct . Aussi parait-il préférable
de différer toute nouvelle mesure dans l'attente des conclusions du
conseil des impôts . qui est chargé d ' apprécier la répartition de
la charge fiscale entre les diverses catégories socio-professionnelles
et d 'examiner, tout spécialement, le problème des revenus des
non-salariés . Ces précisions paraissent de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Terrains à usage agricole
(imposition des plus-values de cession).

22771 . — M. Pierre Buron rappelle à M . le ministre de l ' économie
et des finances qu'aux ternies de l'article 150 ter Il du code général
des impôts les plus-values réalisées par les personnes physiques
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à l'occasion de la cession à titre onéreux de terrains non bâtis
sont soumises à l 'impôt sur le revenu . Toutefois, les plus-values

réalisées à l' occasion de la cession de terrains à usage agricole ne
sont pas imposables lorsque le prix de cession ou les justifications
apportées par le redevable permettent de considérer qu 'il ne s 'agit
pas d ' un terrain à bâtir (art. 150 ter I-3) . Il expose le cas de
deux frères et de leurs enfants qui désirent apporter à un grou-
pement foncier agricole des terrains à usage de pépinières qui
Icur appartiennent,' soit en propre, soit en indiv i sion . L ' évaluation
de la valeur de ces terrains par un expert foncier fait apparaître
une valeur réelle supérieure à 8 francs par mètre carré. Il lui
demande si le fait pour le groupement foncier agricole de louer
ses terres à une société d'exploitation par un bail rural à long
terme peut être considéré comme une justification - suffisante, pour
l'exonération des plus-values lors de l 'apport, qui permettra
d 'affirmer qu 'il ne s ' agit pas de terrains à bâtir . (Question du
4 mars 1972 .,

Répose . — L' apport d'un bien, indivis ou non, à un groupement
foncier agricole qui, juridiquement, possède une personnalité dis-
tincte de celle de ses membres s'analyse en une cession à titre
onéreux . Par suite, l'opération envisagée entre dans le champ
d 'application de l 'article 150 ter du code général des impôts dès
lors que la valeur réelle des terrains apportés au groupement est
supérieure aux limites prévues au paragraphe I-3 dudit article.
Toutefois, cette mutation n'entrant pas, en principe, dans le champ
d 'application de la taxe sur la valeur ajoutée, les intéressés ont
la possibilité d'apporter la preuve que les terrains en cause n ' ont
pas le caractère de terrains à bâtir. Ils pourront ainsi notamment
établir que l ' importance du prix conféré aux terrains dans l ' acte
d 'apport trouve sa cause dans des considérations particulières de
rentabilité ou de conv enance et non dans leur vocation à la
construction . Le point de savoir si une telle preuve est ou non
apportée est une question de fait qui ne peut, dans chaque cas
particulier, être résolue avec certitude qu ' après examen de l ' en-
semble des circonstances propres à l'opération considérée.

Produits rendus au détail (affichage des prix),

22936. — M. Barberot attire l ' attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur le fait que l 'affichage des prix de
tous les produits destinés à la vente au détail, dont l 'obligation
s'applique depuis le t" février 1972, a des conséquences regrettables
lorsqu 'il s' agit de produits nécessitant un travail de démonstration,
de frais de livraison, de mise en service et de garantie . Il en est
ainsi, par exemple, dans le cas de matériel électroménager ou d 'appa-
reils de radio-télévision. Certains commerçants assurent la livraison
et l'installation de ces appareils suivant les normes précises garan-
tissant la sécurité des usagers . Ils font appel à des vendeurs spé-
cialisés et disposent de tout ce qui est nécessaire pour assurer un
service après-vente. Il est évident que le prix de vente pratiqué
par ces commerçants ne peut être le mène que celui qui est
affiché par un vendeur n 'ayant pas de personnel spécialisé, n 'assu-
rant aucun service et se contentant de donner à la clientèle la
garantie s constructeur s . II lui demande si, afin d'éviter que la
publicité des prix n'aboutisse à défavoriser les commerçants spé-
cialises qui offrent aux clients des garanties bien supérieures à
celles que présente la multidistribution non spécialisée, qui pra-
tique une compensation des marges entre les différents produits,
il n'estime pas qu 'il serait nécessaire que soient explicitées aux
consommateurs les conditions réelles de vente des produits dont
les prix sont affichés, afin que ceux-ci ne se laissent pas tromper
par une publicité mensongère. (Question du 18 mars 1972J

Réponse . — Rien ne s'oppose à ce qu ' un commerçant spécialisé
en matériel électroménager ou appareils de télévision indique
de façon explicite par voie d ' écriteau nu d 'affichage la nature et
l'importance des services après-vente (livraison, installation,
garantie, etc.) qu ' il assure pour le prix demandé.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement (Seine-M aritinie).

21697. — M. Leroy attire l'attention de M . le ministre de l'édu-
cation nationale sur la vive émotion provoquée dans les milieux
universitaires, scolaires et chez les élus par l ' envoi exclusif à
M . le président du conseil général d'une lettre concernant la
situation de l 'enseignement en Seine . Maritime . En effet, les analyses
faites et les dispositions prises par M . le ministre de l 'éducation
nationale sont loin de correspondre à la réalité et aux besoins
minima définis tant par les organisations syndicales d ' enseignants

que les conseils de parents d 'élèves et les élus, et notamment;
1" en ce qui concerne les structures d 'accueil insuffisantes en
raison des effectifs à scolariser ; 2" au niveau des écoles mater-
nelles (notamment dans les zones à urbaniser en priorité et les
zones rurales) où il n ' est pas possible d 'abaisser officiellement à
quarante le nombre maximum d'enfants par classe ; 3" au niveau
de l' enfance inadaptée, plusieurs municipalités souhaitent louver.
turc de classes de perfectionnement et de nombreux centres d 'en-
seignement secondaire devraient posséder une section d'éducation
spécialisée pour adolescents de douze à seize ans ; 4" au niveau
de l 'enseignement secondaire, les réalisations annoncées pour 1972
sont celles déjà retenues lors de la session spéciale du conseil
général et justifient l ' inquiétude de l'assemblée départementale.
Par ailleurs, pour le second cycle, aucune décision n 'est annoncée
concernant la création d'un lycée à Neufchâtel, ainsi que le
lycée polyvalent de l'Ouest de Rouen dont l 'urgence est pleinement
admise ; 5" au niveau de l ' enseignement technique, la carte scolaire
est toujours aussi incomplète, car les établissements donnés comme
des créations nouvelles (Neufchàtei, Yvetot) sont programmés depuis
plusieurs années ; 6" pour l 'enseignement supérieur, revenant sur
des options prises antérieurement, aucune précision n ' est apportée
sur la programmation de l ' unité d ' enseignement et de recherche de
médecine et de pharmacie au Madrillet et du centr e hospitalier
universitaire, sinon une promesse de priorité pour les années à
venir. De plus, en dépit de l 'urgence unanimement reconnue de la
création de l ' unité d ' enseignement et de recherche de sciences et
techniques du Havre, une objection de principe contestable est
émise ; celle-ci contredit notamment les déclarations officielles
qui ont précédé en juin dernier le vote de la loi d ' orientation
sur l' enseignement de la technologie . Enfin, il est nécessaire de
souligner les créations notoirement insuffisantes de postes, c' est
ainsi que l'université de Rouen a été dotée d 'un seul poste supplé-
mentaire de maître de conférences . En conséquence, il lui demande
si l] peut lui préciser les mesures qu 'il compte prendre sur les
différents aspects de la situation de l'enseignement en Seine-
Maritime. (Question du 31 décembre 1971 .)

Réponse. — Une amélioration sensible de la situation de la scola-
risation dans le département de la Seine Maritime — progression
plus rapide du taux de scolarisation dans l ' académie de Rouen qu'au
plan national — a été constaté au cours des dernières années et
devrait se poursuivre pendant le VI' Plan . Pendant l 'année scolaire
1970-1971 dans le département de la Seine-Maritime ont été scola-
risés : au niveau du premier cycle : 50.900 élèves ; au niveau du
second cycle court : 12 .639 élèves ; au niveau du second cycle
long : 13 .480 élèves. Il est intéressant de rapprocher ces effectifs
du nombre de places réalisées à la carte scolaire à la même date,
places n 'incluant ni les locaux vétustes, ni les classes mobiles.
Places réalisées au niveau du premier cycle : 44 .590 ; places réa-
lisées au niveau du second cycle court : 13 .842 places réalisées
au niveau du second cycle long : 17 .883. Il est permis de constater
que s' il reste un certain nombre de places à construire pour accueil-
lir les enfants du premier cycle dans de bonnes conditions, la
situation considérée au niveau du département parait satisfaisante
dans le second cycle . En outre, il r.: t indiqué à L'honorable parle-
mentaire que, en l 'état actuel de l 'exercice de régionalisation du
VI• Plan, la région de Haute-Normandie envisagerait de financer
environ 34.000 places de premier cycle et 11 .000 places de second
cycle, selon une hypothèse haute, pour la durée du VI' Plan . Cette
augmentation des capacités d 'accueil devrait permettre de résoudre
progressivement les problèmes de scolarisation au niveau de chaque
établissement . En ce qui concerne les points particuliers soulevés
dans la question écrite il est rappelé que : 1" au niveau de l 'ensei-
gnement préscolaire, l 'abaissement à quarante du nombre machu . :n
d'enfants par classe est un objectif qui doit être recherché en
tenant compte des circonstances locales, dans l 'élimination des
classes surchargées concernant en priorité les enfants de cinq et
quatre ans . Au plan national le taux moyen d 'élèves par classe a
décru et atteint 39,2 en 1970-1971 ; 2" au niveau de l ' enfance inadap-
tée . Pour des raisons pédagogiques, les classes de perfectionne-
ment annexées aux écoles primaires sont, dans toute la mesure du
possible, groupées par deux, chacune d ' elles devant accueillir quinze
élèves . Ces classes sont ouvertes suivant les besoins, en principe
deux classes pour vingt classes primaires. II appartient à l' inspec-
teur d 'académie, en fonction des priorités appréciées au plan local,
de prélever les postes nécessaires à l 'ouverture de ces classes
sur le contingent de postes d ' instituteurs spécialisés mis annuel-
lement à sa disposition . Les sections d ' éducation spécialisée des-
tinées à scolariser en externat les déficients intellectuels légers sor-
tant des chasses de perfectionnement, sont prévues en complément
des collèges d'enseignement secondaire chaque fois que la popula-
tion des secteurs scolaires est suffisante pour justifier un effectif
d'environ quatre vingt seize garçons et filles, effectif permettant
d'offrir aux élèves une possibilité de choix entre différentes for-
mations préprofessionnelles . Les sections sont soit installées dans
des locaux devenus disponibles, soit, le plus souvent, construites
avec les nouveaux collèges d 'enseignement secondaire, ou en addi-
tion d 'établissements existants, et ce, en fonction des propositions
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régionales ; 3 " en ce qui concerne l 'enseignement secondaire, le
budget d 'investissements 1972, comporte au niveau du premier cycle,
le financement de 9 .200 places pour la région de haute-Normandie,
la Seine-,Maritime étant bénéficiaire de 6.200 places soit 67,4 p. 100
de la dotation regionale. Au niveau du second cycle, les efforts
portent sur l' achèvement (collège d ' enseignement technique de
Neufchâtel-en-Bray et d'Yvetot) et la construction d 'établissements
d 'enseignement technique (collège d'enseignement technique, rue
de la Vallèe, au Havre, lycée technique industriel à Dieppe, exten-
sion du lycée technique et du collège d ' enseignement technique
d 'Elbeuf) . La construction d 'internats importants dans certains de
ces établissements, grève fortement la dc~ation globale et ne per-
met qu 'un nombre restreint d ' opérations nouvelles en 1972. La
construction du lycée de Neufchâtel-en-Bray, prévue à la carte sco-
laire doit, pour être financée, figurer en rang utile parmi les
propositions d ' investissements pluriannuelles de la région, ce qui
n 'a pas été le cas jusqu'à présent. Quant à l ' implantation d ' un nou-
veau lycée polyvalent à l 'ouest de Rouen, les résultats des travaux
de revision de la carte scolaire, actuellement en cours, permettront
d'en apprécier l 'opportunité et de définir, le cas échéant, le volume
et la structure de l ' établissement à prévoir . En ce qui concerne les
enseignements supérieurs, il est signalé qu ' une décision quant à
la construction de l 'unité d ' enseignement et de recherche de méde-
cine et de pharmacie de Rouen ne pourra être prise par le minis-
tère de l 'éducation nationale que lorsque le ministère de la santé
publique et de la sécurité sociale aura lui-même définitivement
arrêté sa position quant à la construction d 'un nouveau centre
hospitalier . Si l ' implantation au a Madrillet » est finalement retenue
par ce département, il sera procédé à l 'acquisition et à la viabili-
sation des terrains nécessaires aux constructions universitaires au
cours de l ' année 1972. D ' autre part, les crédits inscrits au budget
de 1972 n'ont pas permis de retenir la construction des locaux de
l'unité d 'enseignement et de recherche des sciences et techniques
du Havre ; cette opération fera l 'objet d 'un nouvel examen lors de
la préparation de la programmation pour 1973 . Enfin, les créations
d ' emplois de personnel enseignant dans les établissements d ' ensei-
gnement supérieur ont été faites compte tenu, à . la fois, des pos-
sibilités budgétaires, du taux d 'encadreme it de ces établissements
comparé au taux d ' encadrement national, et des priorités que ceux-ci
ont établies, . C 'est ainsi que pour la rentrée de l 'année 1971, quatre
emplois de maître-assistant et cinq emplois d 'assistant ont été

• attribués à l ' université de Rouen et qu ' un emploi de maître de
conférences, un emploi de maître-assistant, trois emplois d 'assistant,
deux emplois de professeur agrégé, et quatre emplois de profes-
seur certifié ont été attribués à l 'institut universitaire de techno-
logie du Havre . D'autre part, pour la rentrée universitaire 1972,
l ' université de Rouen a reçu en dotation un emploi de maître de
conférences, sept emplois de maitre-assistant, un emploi d ' assistant,
et l 'institut universitaire de technologie du Havre, trois emplois de
maitre de conférences, deux emplois de maitre-asisstant, un emploi
d 'assistant, un emploi de professeur certifié, et un emploi de profes-
seur technique adjoint de lycée. En outre, treize emplois de per-
sonnel administratif, huit de personnel technique et six de per-
sonnel ouvrier et de service ont été mis, en 1971, à la disposition
de l ' université de Rouen. Pour cette même année cinq emplois de
personnel administratif, un emploi de personnel technique et trois
emplois de personnel de service, ont été créés à l'institut univer-
sitaire de technologie du Havre, ainsi qu ' un emploi de personnel
de service à l'institut universitaire de technologie de Rouen.
L' université de Rouen bénéficiera à la rentrée universitaire 1972-
1973 de la création de deux emplois de personnel administratif et
de neuf emplois de personnel technique. Un nouvel emploi de
technicien sera mis à la disposition de l 'institut universitaire de
technologie du Havre.

Enseignants (validation des services).

22202. — M . Barberot expose à M. te ministre de l' éducation
nationale le cas d'un professeur d'enseignement général de collège
qui a effectué au titre de l 'éducation nationale, en qualité de
maître auxiliaire dans l 'enseignement technique, des services à
temps partiel, soit douze heures de cours par semaine, et cela régu-
lièrement pendant la totalité des deux années scolaires 1957 . 1958 et
1958. 1959. Il lui demande s 'il peut lui indiquer si ces services à
temps partiel '.ffectués en qualité de non-titulaire peuvent être
pris en compte et validés : 1" pour la liquidation de la retraite de
l'intéressé ; 2' pour son reclassement dans le corps des professeurs
d'enseignement général de collège . (Question du 5 février 1972.)

Réponse. — 1' La validation pour la retraite des services de
maitre auxiliaire dans l'enseignement technique accomplis à temps
partiel n 'est pas autorisée, le minimum exigé, pouf le temps complet,
étant en moyenne de vingt heures par semaine . 2" En ce qui
concerne le reclassement dans le corps des professeurs d 'enseigne-

ment général de collège, les services à temps partiel effectués en
qualité de non-titulaire sont pris en compte . Toutefois, les années
n'ayant comporté qu ' un service partiel ne sont comptées quc pour
la fraction d 'année correspondant au service effectivement accompli.

Enseignants (distribution de tracts).

22316 . — M . Louis Sellé expose à M . le ministre de l ' éducation
nationale que les professeurs qui ont distribué à leurs élèves devant
la porte d ' entrée de leur lycée des tracts émanant d 'un parti poli-
tique incitant les élèves à la révolte contre le ministre de l 'éduca-
tion nationale, cité nommément, et le chef d 'établissement semblent
devoir être soumis aux dispositions des circulaires des 12 avril 1934,
27 décembre 1934, 31 décembre 1936, 14 mai 1946 et 27 octobre 1960
interdisant toute distribution de tracts politiques « tant à l'inté-
rieur qu'aux abords u des établissements scolaires et de la circulaire
n" 70-212 du 28 avril 1970 rappelant l ' interdiction de distribuer des
tracts, de poser des affiches émanant d ' une formation politique, de
prendre la parole en public sur des thèmes de propagande et
précisant qu ' il est du devoir des maîtres et des administrateurs de
l ' établissement de s 'opposer aux manifestations qui risquent de trou-
bler la vie scolaire et de demander contre leurs auteurs une sanc-
tion disciplinaire, voire même judiciaire. Il lui demande : 1" si ces
textes sont toujours applicables ; 2" dans l'affirmative, le chef
d ' établissement ayant rendu compte des faits à -es supérieurs hié-
rarchiques et demandé une sanction comme la circulaire du
28 avril 1970 lui en fait obligation, quelle peut être cette sanction
disciplinaire et à qui en incombe l ' initiative . (Question du 12 février
1972 . )

Réponse . — 1 " Les circulaires du 27 octobre 1960 et du 28 avril
1970 ne concernent que l 'intérieur des établissements scolaires . Les
circulaires de 1934, 1936 et du 14 mai 1946 visaient « les abords des
établissements e. Elles sont encore applicables . Leur application
reste cependant soumise à l ' appréciation des autorités responsables
de l 'ordre sur la voie publique. 2" Les professeurs du second degré
recrutés au titre de l 'enseignement technique relèvent de la procé-
dure disciplinaire fixée par le titre V du statut général des fonc-
tionnaires du 4 février 1959. Selon l'article 31 de ce statut, le pou-
voir disciplinaire appartient à l ' autorité Investie du pouvoir de
nomination (en l'occurrence le ministre de l'éducation nationale)
après communication préalable du dossier et consultation de la
commission administrative paritaire nationale siègeant en formation
disciplinaire L' éventail des sanctions est celui de la fonction
publique (de « l 'avertissement a à la « révocation a) . Les profes-
seurs du second degré recrutés au titre de l 'enseignement général
du second degré relèvent d 'une procédure disciplinaire particulière
fixée par la loi du 27 février 1880 . Ces professeurs peuvent être
jugés par un conseil académique fun par rectorat) sur renvoi du
ministre de l 'éducation nationale . Le pourvoi en appel est possible
devant le conseil supérieur de l'éducation nationale et le pourvoi
en cassation devant le Conseil d 'Etat . Les sanctions vont de la répri-
mande à la révocation. Par ailleurs, pour ces professeurs, le ministre
peut prononcer la suspension pour un an au plus sans privation de
traitement, ou la mutation pour un emploi inférieur après avoir
recueilli l 'avis de la section permanente du conseil supérieur.
3 " L ' initiative de la procédure disciplinaire appartient au ministre
de l 'éducation nationale, sur proposition du recteur de l 'académie,
et en général après intervention d'une mission d'information confiée
à l ' inspection générale . Le ministre fait établir la matérialité des
faits et recherche dans quelle mesure la responsabilité des per-
sonnels enseignants nommément désignés est démontrée . Enfin,
il apprécie en toute liberté, compte tenu du degré de gravité des
faits, des circonstances atténuantes éventuelles, de l'ambiance parti-
culière à l 'établissement considéré et de la conjoncture du moment
s' il est opportun ou non de donner une suite aux incidents dont il
a été saisi, par l 'ouverture d 'une procédure disciplinaire à l'encontre
des fonctionnaires qui relèvent de son autorité.

Examen d ' entrée dans le secondaire
(élève venant du primaire privé).

22321 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le ministre de l'édu-
cation nationale que, jusqu'à ces derniers temps, un élève venant
de l 'enseignement privé primaire doit pour passer dans l 'enseigne-
ment public secondaire subir un examen ou contrôle, alors que l 'en-
fant sortant du primaire public passe dans le secondaire unique-
ment au vu d'un livret scolaire favorable . Il lui demande s'il n'y a
pas là une injuste anomalie surtout maintenant que les profes-
seurs sont rémunérés de part et d' autre par l ' Etat. (Question du
12 février 1972 .)

Réponse. — L'application de l'article 7 du décret du 9 septembre
1970 qui prévoit l ' attribution de bourses aux élèves des classes sous
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contrat simple e dans les mêmes conditions que les élèves des établis-
sements d'enseignement public » conduit, par vole de conséquence, à
la suppression de l'examen systématique des élèves de l'enseigne .
ment privé sous contrat pour l'admission en classe de sixième de l'en-
seignement public . Cette mesure vient d'être prise par la publication
au Journal officiel du 15 mars 1972 de l 'arrêté du 10 mars 1972
relatif à l'orientation des élèves à l'issue du cycle élémentaire . Cet
arrêté dispose, au premier alinéa de l'article 9 . que e l'admission
en classe de sixième de l'enseignement privé sous contrat s'effectue
selon les modalités prévues pour l ' admission des élèves de l ' ensei-
gnement public » . L'admission dans le premier cycle de ces élèves
est réalisée par la commission compétente pour les élèves de l 'en-
seignement public à laquelle participent, pour l'étude de ces cas, des
représentants de l'enseignement privé sous contrat . La commission
d'admission dans le premier cycle se prononce au vu de dossiers
semblables à ceux qui ont été constitués pour les élèves de l'ensei-
gnement public.

Construction d ' une école normale (Val-de-Marne).

22360. — M. Dupuy attire l 'attention de M. le ministre de l 'éduca-
tion nationale sur le fait que la construction d 'une école normale
d'instituteurs et d'Institutrices dans le département du Val-de-Marne
est unanimement réclamée par les enseignants et les associations de
parents d'élèves . il est évident que l'existence d'une école normale
dans un département est une nécessité impérieuse pour la formation
des instituteurs et dei institutrices. II lui demande s'il peut envisager
les dispositions financières qui permettront la construction de cette
école normale dans les délais les meilleurs . (Question du 12 février
1972.)

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale a déjà eu l 'occa-
sion d 'affirmer que son objectif était de construire une école nor-
male dans chacun des nouveaux départements de la région parisienne.
Il n ' est pas encore possible de préciser l'échéancier de leur réalisa-
tion. En attendant l ' équipement complet de la région, les écoles
normales existantes fonctionnent selon un régime interdépartemental.
C ' est ainsi que les élèves maîtres et élèves maîtresses sortant des
écoles normales de Paris sont affectés dans le département du
Val-de-Marne.

Enseignement supérieur (élections des conseils
d'unités d ' enseignement et de recherche de Paris-I).

22413 — M . Pierre Bas expose à M . le ministre de l'éducation natio-
nale qu' il semble que les élections des conseils d ' unités d'enseigne-
ment et de recherche de Paris-I aient été marquées par des anomalies
et des incidents, en particulier que les bulletins de vote des listes
autres que communistes et gauchistes n ' aient pas été mis à la dispo-
sition des électeurs. Il lui demande s 'il a organisé une enquête sur
ces incidents et quelles mesures il entend prendre pour assurer le
libre jeu de la démocratie universitaire. (Question du 12 février
1972 .)

Réponse. — Les élections des représentants étudiants aux conseils
d'unités d'enseignement et de recherche de l'université de Paris-I ont
été marquées par un certain nombre d ' incidents. Selon l 'article 4 du
décret n " 70-203 du 14 mars 1970, la commission de contrôle, présidée
par un membre des tribunaux administratifs, a pour compétence
d ' apprécier la gravité et les conséquences que de tels incidents
peuvent avoir sur le plan juridique. En application de ce texte,
la commission a, lorsque les irrégularités commises ont été de
nature à vicier le vote, annulé les opérations électorales dans les
unités d'enseignement et de recherche où les irrégularités ont été
constatées. La commission de contrôle a ainsi décidé l ' annulation
des opérations électorales dans neuf unités d'enseignement et de
recherche sur les quinze concernées par les élections . Un recours
a été, en outre, porté devant le tribunal administratif pour les
élections concernant une unité d ' enseignement et de recherche.
Conformément aux dispositions de l ' article 1•' du décret n" 71-66 du
22 janvier 1971 relatif à l ' ordre dans les locaux et enceintes
universitaires, le président d'une université est responsable de
l'ordre dans les enceintes et les locaux affectés à titre principal à
cet établissement . Compte tenu de la dispersion des locaux affectés
à l ' université de Paris-I, il est certain qu 'il était particulièrement
difficile de mettre en place un dispositif permettant d ' éviter tout
incident lors du déroulement des opérations électorales. Pour les
prochaines élections les autorités compétentes prendront des mesu-
res pour améliorer ce dispositif en tenant compte des enseigne-
ments tirés des conclusions de la commission de contrôle . L' implan-
tation et l'installation des bureaux de vote sera mieux étudiée. Une
meilleure répartition du personnel sera prévue dans l'organisation

des bureaux de rote et un effort particulier sera fait pour assurer
une meilleure information des étudiants . La présence d'appariteurs
à l'entrée de chaque bureau du vote sera Imposée.

Professeurs de collèges d 'enseignement technique
(amélioration de carrière).

22467, — M . Marco Bénard appelle l 'attention de M . le ministre
de l ' éducation nationale sur la situation des professeurs d ' enseigne-
ment général des collèges d ' enseignement technique. Il lui fait
remarquer que la création des brevets d 'études professionnels après
la troisième impose aux professeurs d 'enseignement général des
collèges d ' enseignement technique de dispenser à leurs élèves des
connaissances qui correspondent à celles des programmes de pre-
mière et de seconde de lycée. Bien que le niveau de l ' enseignement
dispensé par ces professeurs se soit élevé, ceux qui sont issus de
l ' enseignement primaire ont une situation inférieure à celle de leurs
collègues qui enseignent jusqu 'à la classe de troisième dans les collè-
ges d 'enseignement secondaire . En effet, ils ne perçoivent pas
d 'indemnité de logement ; ils sont tenus à l 'écart des indemnités
de professeur principal ; ils prennent leur retraite à soixante ans
au lieu de cinquante-cinq ans, bien que ces professeurs aient dû
fournir un effort pour élever leur enseignement du premier cycle
au second cycle . Le niveau officiel de leur recrutement n ' a pas
été relevé bien que les écoles normales nationales d ' apprentissage
recrutent un nombre impor tant et croissant de licenciés complets.
Le recrutement ayant un niveau supérieur, il serait no rmal que les
professeurs d ' enseignement général des collèges d ' enseignement
technique perçoivent un traitement correspondant à un indice
majoré . Certains recteurs considèrent que ces professeurs appar-
tiennent nu second cycle et acceptent d ' appliquer au personnel
des collèges d 'enseignement technique les dispositions des décrets
des 25 mai et 21 octobre 1950. D ' autres, en revanche, refusent l ' appli-
cation de ces textes, si bien que ces personnels sont traités diffé-
remment d' une académie à l 'autre . En outre, les professeurs de
collège d 'enseignement technique font l ' objet de mesures discrimi-
natoires puisque, pour la liste d ' aptitude des certifiés, un un d'ensei-
gnement dans un collège d 'enseignement technique 12' cycle)
compte pour deux points alors que dans un collège d ' enseignement
secondaire (1•' cycle, il compte pour cinq points . L 'administration
refuse en outre de prendre en compte lors de la titularisation les
services accomplis en tant qu 'instituteur remplaçant alors que les
services accomplis dans l'enseignement privé sont retenus . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
aux anomalies ci-dessus exposées . iQuestion du 19 février 1972.)

Réponse . — Les rémunérations des fonctionnaires sont essentiel-
lement déterminées en fonction du niveau de qualification requis
pour l ' accès aux différents corps. En ce qui concerne les professeurs
d ' enseignement général de collège d ' enseignement technique, il s 'agit
de la réussite au concours de recrutement pour lequel la possession
de la licence n' est nullement requise et ne peut donc être prise en
considération pour la fixation du niveau de rémunération . D ' autre
part, les dispositions du décret du 25 mai 1950 relatif au service
hebdomadaire des personnels enseignants du second degré ne sont
pas applicables aux personnels enseignants des collèges d ' enseigne-
ment technique qui relèvent exclusivement en la matière de celles
du décret n" 53.458 du 16 mai 1953 . Les intéressés peuvent en outre
effectuer des heures supplémentaires rémunérées dans les conditions
fixées par le décret n" 52 .829 du 12 juillet 1952 . En ce qui concerne
la jouissance de la pension, les personnels considérés sont soumis
aux règles de droit commun applicables aux fonctionnaires et, service
sédentaire, dont ils font partie, et pour lesquels l 'entrée en jouissance
de la pension est fixée à soixante ans . Ceux d 'entre eux dont la
carrière a débuté dans le corps des instituteurs qui est classé en
service actif, peuvent, sous réserve d ' avoir effectué dans cette posi-
tion quinze ans de service effectif, demander à être radiés des
cadres et à bénéficier de leurs droits à pension de retraite dès
l 'âge de cinquante-cinq ans . Les conseils d' orientation n ' existent pas
dans les collèges d' enseignement technique et le nombre des conseils
de classe y est moitié moindre que dans le premier cycle . La dési-
gnation de professeurs principaux dans ces établissements est donc,
en l 'état actuel, sans objet . Par ailleurs, les procédures applicables
en ce qui concerne tant le recrutement des adjoints d ' enseignement
stagiaires (circulaire n" 72 . 12 du Il janvier 19721 que l 'inscription
sur les listes d'aptitude aux fonctions de professeur certifié stagiaire
(circulaire n" 71-371 du 22 novembre 1971) ne font, en matière de
barèmes relatifs aux services requis, aucune discrimination entre
professeurs d ' enseignement général de collège d 'enseignement tech-
nique et professeurs d ' enseignement général de collège . De même,
les modalités de reclassement des uns et des autres, lors de leur
titularisation, sont fixées par les dispositions du décret n" 51-1423
du 5 décembre 1951 applicab'es à tous les personnels de second degré.
Ces dernières ne prévoient pas la prise en compte des services
d'instituteur remplaçant.
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Formation professionnelle (chambre des métiers).

22519, — M . Francis Vals demande à M. le ministre de l'éducation
nationale quelle place il comp .e réserver aux sections d 'éducation
prof' esaionnelle des chambres de métiers dans le cadre de la for-
mation professionnelle. (Question du 19 février 1972 .)

Réponse . — Dans un règlement, daté du 30 septembre 1967,
qui reçut l 'approbation du ministre de l 'éducation nationale et
du ministre du développement industriel et scientifique, l ' assemblée
permanente des chambres de métiers a défini les conditions de
l' acvueil, dans les entreprises du secteur des métiers, des élèves
inscrits à une section d 'éd,'calion professionnelle, et les modalités
d 'organisation des sections d ' éducation professionnelle créées par
les chambres de métiers . Compte tenu du développement des
moyens d 'accueil intervenus depuis 1967, et notamment des trans-
formations apportées à l'organisation de l 'enseignement profes-
sionnel ou préprofessionnel pour la prochaine rentrée scolaire, le
ministre de l 'éducation nationale envisage la transformation, sinon
la disparition, de ses propres sections d'éducation professionnelle
et leur remplacement par des classes préparatoires à l 'apprentis-
sage . Ces classes pourront être ouvertes auprès des collèges d ' ensei-
gnement secondaire, des collèges d'enseignement technique ou
auprès de, centres de formation d 'apprentis régis par une convention
conclue en application de la loi n" 71576 du 16 juillet 1971 . Il
appartiendra aux chambres de métiers qui prendront part à la
gestion de tels centres d ' examiner si elles souhaitent demander
l' ouverture de classes préparatoires à l ' apprentissage.

Inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale
(amélioration de carrière).

22548. — M. Gilbert Faure attire l'attention de M . le ministre
de l'éducation nationale sur la situation des inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation nationale . Il lui demande quelles mesures
envisage le Gouvernement et avec quelles échéances : pour pro-
céder à leur reclassement ; pour améliorer leurs conditions de
travail ; mise à leur disposition d ' un équipement suffisant ; crédits
de fonctionnement convenables mentionnés spécialement dans le
budget des ispections académiques ; mise à leur disposition, en
plus de l 'auxiliaire de bureau actuel, soit d 'un instituteur, soit
d ' un fonctionnaire qualifié appartenant aux services administratifs;
pour leur attribuer le droit au logement ou une indemnité - compen-
satrice auxquels peuvent prétendre leurs supérieurs et leurs admi-
nistrés et des inspecteurs des catégories voisines, et qui leur est
jusqu 'alors refusée ; pour mettre à leur disposition un contingent
de suppléants afin qu ' ils puissent assurer, comme le souhaiterait
le Gouvernement et comme le souhaitent les intéressés, la réno-
vation et l ' animation pédagogiques . (Question du 19 février 1972 .)

Réponse . — Dans le cadre du budget de 1972, plusieurs mesures
ont été prises en faveur des inspecteurs départementaux de l ' édu-
cation nationale. C ' est ainsi que des crédits supplémentaires ont
été inscrits afin de porter, à compter du 1" janvier 1972, de
1 .500 francs à 1 .950 francs le taux de l ' indemnité pour charges
administratives et que sept postes à indice fonctionnel ont été
créés . Cette dernière mesure a été qualifiée d ' insuffisante . A l'ori-
gine, pourtant, l 'accès à l 'échelon fonctionnel était réservé à
3 p. 100 de l 'effectif du corps. Depuis, les limites d ' accès ont été
élargies, passant à 4 p . 100 puis à 7 p . 100. En l 'état actuel, il
est accessible à 12 p. 100 de l 'effectif et une très large majorité
des inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale qui attei-
gnent l 'âge de la retraite ont pu être promus à l 'échelon fonc.
tionnel . II n 'est pas envisagé de procéder à un reclassement indi-
ciaire de ces fonctionnaires . Toutefois, il est dans l 'intention du
ministère de l ' éducation nationale d ' augmenter le nombre de postes
à indice fonctionnel . L 'amélioration des conditions de travail de
ces fonctionnaires a toujours fait l 'objet d 'une constante attention.
Actuellement, chaque inspecteur départemental de l ' éducation natio-
nale bénéficie du concours d ' un conseiller pédagogique et de celui
d ' un agent administratif de catégorie C ou D . En outre, plus de
la moitié des inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale
sont secondés pour l ' enseignement de l 'éducation physique par
un conseiller pédagogique de circonscription . L ' action engagée en
matière d ' éducation physique sera poursuivie. Mais il n ' est pas
envisagé d 'accroître le nombre des conseillers pédagogiques mis
à la dispositign de chaque inspecteur. Sur le plan pédagogique,
cette opération conduirait, en effet, à retirer des classes élémen.
taires des pédagogues qualifiés. il ne saurait non plus être question
de charger un instituteur de fonctions administratives auprès de
chaque inspecteur départemental de l'éducation nationale . Cela
ne correspondrait ni à la qualification des instituteurs, ni à l 'in-
térêt des élèves, pour les raisons précédemment indiquées. Le
problème de l'attribution d 'un logement ou d'une indemnité repré-
sentative à ces fonctionnaires fait actuellement l 'objet d ' études

dans les services du ministère de l ' éducation nationale. Enfin, une
expér ience est en cours dans deux départements . Elle consiste
à mettre à la disposition des inspections académiques les moyens
nécessaires pour que les inspecteurs départementaux de l 'édu-
cation nationale puissent s ' assurer le concours des maîtres qualifiés
et compétents pour les besoins de la rénovation pédagogique.

Etablissements scolaires du second degré
(conseils d ' administration).

22613. — M. Griotteray demande à m. le ministre de l ' éducation
nationale s'il ne convient pas, après les récentes déclarations de
M. le Premier ministre sur la nécessité de respecter la vie privée
et le secret professionnel de réformer d' urgence l'article 25 du
décret sur les conseils d 'administration des établissements scolaires
qui autorise deux élèves et deux parents à assister aux délibérations
sur les cas individuels des élèves. L ' expérience prouve, en effet,
qu'un tel système permet à certains parents et élèves de détenir
des informations qui relèvent exclusivement du secret profession-
nel et des seules familles intéressées. (Question du 26 févrir 1972 .)

Réponse . — Afin de favoriser la participation, la réglementation
initiale sur les conseils de classe a été modifiée de façon à permettre
au conseil d ' administration d'un établissement d 'admettre, s 'il le
juge opportun, deux représentants des parents et deux délégués
des élèves à l ' examen des cas individuels . Il a été prévu par ailleurs
que le chef d ' établissement devait écarter de la délibéré tien à
laquelle parents et élèves seraient conviés, ,es éléments des dos-
siers d' élèves comportant des informations de caractère confiden-
tiel, dont l 'éventuelle divulgation devrait être évitée . En outre, la
circulaire n" 71-317 du 12 octobre 1971 dispose que la décision sur
les cas individuels appartient aux seuls membres de l 'administration
de l ' établissement et au personnel enseignant . La politique obser-
vée montre que l ' élargissement de la participation aux conseils de
classe n' avait pas, en réalité, soulevé de problèmes graves.

Etablisserneets scolaires rlu second degré
(admission des élèves).

22638 . — M. Albert Bignon rappelle à M . le ministre de l ' éducation
nationale que la nécessité de renforcer l ' autorité du chef d ' établis-
sement de second degré à la mesure des responsabilités nouvelles
qui lui incombent a été maintes fois affirmée ces dernières années.
Jusqu'à présent, le droit d ' inscrire ou non un élève lui avait été
reconnu sans conteste, par l ' usage et dans les textes. Ainsi l 'arrêté
du 28 juillet 1884, article 29, qui n'a pas encore été abrogé, précise
que le chef d'établissement « étant responsable du bon ordre et de
la discipline du lycée, a le droit de refuser l ' admission d 'un élève».
Par ailleurs, Ir circulaire du 4 décembre 1926 rappelant « la respon-
sabilité d ' un chef d 'établissement pourra 'être mise en jeu » s'il
accepte d 'inscrire un élève qui ne présenterait pas le certificat
attestant qu ' il est en règle avec la caisse du lycée d 'où il sort,
ajoutait : « aucun certificat de sortie ou de bonne conduite ne doit
étre délivré par un chef d'établissement à un élève qui n ' est pas
complètement en règle avec la caisse de l 'établissement s . il est
bien évident que ces dispositions avaient pour but de donner un
moyen d ' action supplémentaire au chef d ' établissement en reconnais.
sant son droit d ' accepter ou de refuser une inscription . Par ailleurs,
il est admis que les familles sollicitent l 'inscri p tion de leurs enfants,
c'est-à-dire que cette inscription n'est pas de droit. Pourtant quel-
ques réserves semblent se faire jour de diverses parts qui tendent
à diminuer encore la marge d ' action, déjà si mince, laissée aux
chefs d ' établissement responsables. C 'est pourquoi il lui demande
s ' il peut lui donner les précisions suivantes : le chef d ' établis-
sement est-il ou non juge d ' accepter dans son établissement un
élève dont le dossier scolaire (capacité, travail ou tenue) est mau-
vais et qui est susceptible d 'y porter le trouble . A défaut, com-
ment continuer à parler des prérogatives du chef d ' établissement.
A tout le moins, comment concilier l 'absence d 'obligation scolaire
pour les élèves de plus de seize ans et l ' obligation de les inscrire
pour le chef d 'établissement placé dès l 'abord en position d ' infé-
riorité ; 2" pour se prémunir contre les paresseux et les trublions
et défendre les élèves sérieux, le chef d ' établissement peut-il faire
souscrire par les parents, lors de l ' inscription, un engagement du
type suivant qui laisse aux élèves toutes leurs chances et attire
leur attention sur la nécessité de se comporter normalement et de
prendre leurs responsabilités : «Je sollicite l 'inscription de mon fils
(de ma fille) en classe de. . ., reconnais avoir été informé qu 'il ne
pourrait être admis que s 'il prend l 'engagement de respecter le
règlement intérieur dont j ' ai eu connaissance et les textes régle-
mentaires régissant les lycées et collèges. Cet engagement, dont
le respect conditionne le maintien de l ' inscription, eet valable pour
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l 'année scolaire . II sera renouvelé à chaque rentrée .» En cas de
réponse négative, comment respecter la liberté de choix du chef
d 'établissement. (Question du 25 février 1972 .)

Réponse . — Lors de l ' inscription des élèves, le chef d 'établissement
doit procéder dans le cadre de la réglementation en vigueur, qui lui
prescrit notamment d 'accepter en classe de sixième et de seconde
les élèves admis par l ' inspecteur d 'académie, dans le premier cas
sur avis d ' une commission réunie sous la responsabilité de celui-ci
et dans le second après avis du conseil d ' orientation . Les inscriptions
ne pourront être prises que dans la limite des places disponibles.
Hormis ces cas, le chef d ' établissement a toute latitude pour appré-
cier l ' opportunité d ' accepter dans son établissement un élève dont
le dossier scolaire n ' est pas satisfaisant. Il a ainsi la possibilité de
faire confiance à un élève, afin de tenter sa réadaptation dans un
milieu scolaire nouveau . Tel peut être le cas d ' élèves soumis à l'obli-
gation scolaire et exclus d 'une autre établissement . Au moment de
l 'inscription des élèves, le chef d 'établissement doit rappeler aux
parents et aux élèves les règles de vie de la communauté scolaire
qui constituent le règlement intérieur arrêté par le conseil d'admi-
nistration . Lorsqu ' il s 'agit d'élèves âgés de plus de seize ans, le
chef d 'établissement peut demander aux parents de l 'dlève de
reconnaître l'obligation pour leur enfant de respecter le règle-
ment intérieur dont ils auront pris connaissance . Faute de cet enga-
gement, le chef d ' établissement peut refuser l ' admission de l ' élève.

Ecole normale d' instituteurs (Val-de-Marne).

22696. — M . Poirier attire l 'attention de M. le miinstre de l'édu.
cation nationale sur la nécessité et l ' urgence de construire une
école normale d ' instituteurs et d ' institutrices dans le département
du Val-de-Marne. II lui demande si les dispositions financières sont
env isagées et sous quel délai peut être espérée une telle réali-
sation . tQuestion du 4 mors 1972 .1

Réponse . — L ' amélioration de la formation des maîtres constitue
un des principaux objectifs du ministre de l ' éducation nationale.
11 a été décidé, dès à présent, de reteni r le principe d ' une école
normale par département de la région parisienne, niais il n 'est
pas encore possible de préciser l 'échéancier de leur réalisation.
En ce qui concerne les instituteurs, les écoles normales voient
actuellement leur mission à la fois transformée, puisqu ' elles aban-
donnent la préparation au baccalauréat pour se consacrer exclu-
sivement à la formation professionnelle en deux ans des élèves
maitres, et étendue à la formation permanente des instituteurs : les
mesures récemment annoncées montrent qu ' à cet égard les tâches
de ces écoles vont aller croissant . Ces perspectives étant désor-
mais bien précisées, l 'implantation départementale des écoles nor-
males est confirmée et it est possible d 'envisager l 'équipement des
nouveaux départements de la région parisienne dans ce domaine sur
des bases solides . Le principe d'une école normale par départe-
ment est donc acquis . Il n 'est pas possible en revanche de définir
aujourd 'hui le calendrier des constructions nécessaires . En atten-
dant l 'équipement complet de la région, les écoles normales exis-
tantes fonctionnent selon un régime interdépartemental . C ' est
ainsi que des élèves maitres et élèves maîtresses sortant des
écoles normales de Paris sont affectés dans le département du Val-
de-Marne .

Vacances scolaires (fixation des dates).

22706. — M . Jean Briane expose à M. le ministre de l'éducation
nationale que la fixation des dates de début et fin de vacances
scolaires au milieu d ' une semaine comme cela vient de se produire
pour les vacances de février, impose aux familles et aux collectivités
qui participent au financement des transports scolaires des dépla-
cements onéreux et est une cause de fatigue supplémentaire pour
les enfants. Il semble possible de fixer les dates de vacances sco-
laires de manière à tenir compte à la fois des impératifs des pro-
grammes scolaires, des souhaits des enseignants et des familles,
tout en évitant des allées et venues intempestives préjudiciables
en tout point à l 'intérêt des enfants et plus spécialement à celui
des jeunes du milieu rural . Il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre afin qu ' à l ' avenir les dates de vacances scolaires
ne se trouvent pas fixées au milieu d ' une semaine . (Question du
4 mars 1972 .)

Réponse . — La fixation en milieu de semaine des dates de début
et de fin des congés scolaires de février avait été arrêtée pour
tenir compte des recommandations du ministre des transpo r ts qui
signalait que certains trafics ferroviaires en particulier ne pour-
raient plus être assurés quand ils viendraient s'ajouter à ceux des
week-ends, et de celles du ministre de l 'intérieur qui demandait

que tout soit mis en oeuvre pour faciliter l ' étalement des départs
et des retours par la route, certains week-ends s 'étant tragique-
ment révélés particulièrement meurtriers . Sans doute ces obser-
vations ont-elles moins de poids pour les interruptions du travail
scolaire en novembre et en février et sans doute sera-l-il possible
de prendre en considération les remarques de l 'honorable parle-
mentaire pour les calendriers futurs en ce qui concerne ces petits
congés . Pour Noël et pour Pâques il semble au contraire qu 'il fau-
dra de plus en plus, et pas seulement pour les grandes agglo-
mérations fixer des dates de vacances de manière à ne pas rendre
impossibles ou trop dangereux les déplacements. Il convient enfin
de remarquer que l ' usage des demi-journées mobiles de vacances
pourra réduire les inconvénients du calendrier national.

École des chartes (anciens élèves devenus professeurs).

22782. — M. Verkindère expose à M . le ministre de l ' éducation
nationale qu 'aujourd 'hui des anciens élèves de l'école des chartes,
école où ils étaient fonctionnaires stagiaires, entrent dans un corps
de professeurs pou r enseigné l ' histoire, le séjour à l' école ayant
évidemment contribué à leur formation . Il lui demande s'il ne
conviendrait pas, par une extension du décret du 5 décembre 1951,
de permettre la prise en compte du temps passé à l 'école des chartes
dans l 'ancienneté de catégorie . (Question du 4 mars 1972 .)

Réponse . — L 'école des chartes n ' a pas pour vocation de préparer
aux carrières de l ' enseignement du second degré. De surplus, il
n 'est pas de règle que les années d ' études ayant contribué à la
formation des fonctionnaires soient prises en compte pour l 'avan -
cement au moment de leur entrée dans la fonction publique . Il n 'est
donc pas envisagé de modifier le décret n" 51-1423 du 5 décembre
1951 en vue d 'en étendre le bénéfice aux anciens élèves de l ' école
des chartes devenus par la suite professeurs de l 'enseignement
du second degré.

Collège d ' enseignement général
du plateau d ' Assy (Hante-Savoie) (suppression).

22830. — M . Dupuy expose à M . le ministre de l ' éducation
nationale la situation suivante : le syndicat professionnel des établis-
sements d 'hospitalisation de Passy (Haute-Savoie) a été informé à
la fin de l ' année 1971, par M . l ' inspecteur d ' académie de la Haute-
Savoie, de la décision de supprimer le collège d ' enseignement
général du plateau d'Assy à la rentrée scolaire de 1972-1973 . L ' inté-g ration de l ' enseignement dans les structures de ce grand centre
hospitalier existe depuis dix ans et a permis à des malades, isolés
pour plusieurs mois, de consacrer ce temps d 'inaction forcée à
compléter leur instruction . Cette formation présente donc tin intérêt
évident pour leur reclassement . L 'enseignement du plateau d 'Assy
revêt un caractère particulier en raison de l 'organisation hospitalière
et il semble impossi!'le, selon l 'avis du président de la société
médicale de Passy et des responsables médicaux de la station, d ' envi-
sager son organisation dans le cadre des établissements scolaires
existants . Il lui demande s ' il peut reconsidérer cette décision afin
que les malades de cet établissement puissent continuer à bénéficier
de l 'enseignement qui leur est donné depuis dix ans par le centre
d ' éducation nationale . (Question du 11 mars 1972 .)

Réponse . — L ' existence du collège d 'enseignement général mixte
fonctionnant dans les établissements de cure du plateau d ' Assy,
d ' un caractère très particulier, ne se justifie plus . En effet, cette
année l 'enseignement dispensé a été essentiellement donné aux
adultes, mis à part une vingtaine d 'élève d 'âge scolaire relevant d ' un
enseignement du second degré . ! . 'établissement n ' a donc plus de
raison d 'exister en tant que collège d 'enseignement général . A comp-
ter de la rentrée scolaire de 1972, l 'enseignement sera dispensé aux
élèves par des professeurs du lycée du mont Blanc et sera assuré
aux adultes dans le cadre de la promotion sociale . Cette mesure a
donc le caractère d 'une régularisation administrative et son appli-
cation ne causera aucun préjudice aux malades du plateau d 'Assy.

Unité d ' enseignement et rie recherche de mathématiques
(université de Nancy).

22838. — M . Bilieux expose à M . le ministre de l 'éducation
nationale son inquiétude devant les menaces de fermeture de
l ' unité d ' enseignement et de recherche de mathématiques à l'uni-
versité de Nancy. Ces enseignements de mathématiques sont dis-
pensés à l 'aide d ' heures complémentaires . Faute de crédits indis.
pensables, les cours devront cesser dans quelques jours, ce qui
ne manquera pas d 'avoir des conséquences extrêmement préjudi-
ciables pour les étudiants . II lui demande s 'il peut : 1" dégager
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les crédits nécessaires pour que l ' unité d ' enseignement et de
recherche de mathématiques de Nancy puisse continuer à fonc-

tionner ; 2" procéder à la création des postes nécessaires pour
eviter qu ' un trop grand nombre de cours soient faits à l 'aide
d'heures complémentaires . (Question du 11 mars 1972.)

Réponse. — Conformément à la loi d ' orientation de l'enseigne-
ment supérieur, les moyens en crédits, emplois et heures de cours
comp .émentaires ne sont pas alloués directement aux unités d ' ensei-

gnement et (le recherche (sauf à celles qui ont un statut déroga-
toire en matière d ' attribution de . moyens, ce qui n 'est pas le cas

de l'unité d 'enseignement et de recherche de sciences mathéma-
tiques de l ' université de Nancy-I) mais sont accordés globale•
ment aux universités, auxquelles il appartient sous leur respon-
sabilité propre, de les répartir entre les unités d'enseignement et
de recherche qu ' el!es regroupent . En ce qui concerne les crédits,

la situation de l ' université de Nancy-I est comparable, dans la
conjoncture actuelle, à celle des autres établissements universitaires
et grands établissements d 'enseignement supérieur . La loi d 'orien•
talion de l'enseignement supérieur prévoit que les dotations en
matière tant de crédits que de personnels de toutes catégories sont
attribuées aux étah issements universitaires sur la base de critères
nationaux de répartition . A la demande même du conseil national
de l'enseignement supérieur et de la recherche et de la conférence
des présidents d ' universités, ce sont les méthodes de répartition
utilisées jusqu ' à présent qui ont encore été maintenues, à, titre
provisoire . pour l ' année 1972, en attendant que puissent être définis,
dans tes prochains mois, de nouveaux critères de répartition répon-
dant mieux aux situations réelles. C 'est donc sur ces bases, qui font
d'ailleurs essentiellement appel à des éléments objectifs tels que
surfaces des bâtiments et effectifs d ' étudiants, qu ' ont été fixées

pour l'université de Nancy-I, comme pour l ' ensemble des autres
établissements, les dotations devant leur revenir. C 'est ainsi que
l ' université de Nancy-I a bénéficié d 'une subvention de fonctionne-
ment de 10.237 .000 francs en 1975 et de 10.991 .000 francs en 1972,
soit ure augmentation de 754 .000 F et d ' une subvention de recherche
de 3.932 .000 francs en 1971 et de 4 .012 .250 francs en 1972, soit une

augmentation de 80.250 francs . En ce qui concerne les emplois de
personnel enseignant, l ' université de Nancy-I a bénéficié de la
création de 10 emplois en 1971 et de 5 en 1972 et le conseil
de l'université en a réservé à l ' unité d' enseignement et de recherche
de sciences mathématiques, 4 (sur 10( à la rentrée universitaire de
1971 et 1 ,sur 5, à la rentrée universitaire de 1972. Quant aux
heures de cours complémentaires, la dotation globale de l ' univer-

sité de Nancy-1, pour l ' année universitaire 19i . .1972 est identique

à celle de l 'année universitaire 1970-1971 et c ' est également le
conseil de l'université qui a réparti librement cette dotation entre
les différentes unités d 'enseignement et de recherche de l ' université

de Nancy-1 . notamment l ' unité d ' enseignement et de recherche de
science, mathématiques . L 'effort qui a été consenti en faveur de
l 'université de Nancy-I, tant en ce qui concerne les crédits que les
emplois et les heures de cours complémentaires, est absolument
comparable à celui dont ont bénéficié les autres établissements
universitaires.

Etnbli ;sements scolaires du second degré (agitation(.

22863. — M . Calméjane expose à M. le ministre de l ' éducation
nationale que des incidents de tous ordres, dans les établissements
du second degré, semblent répondre à une organisation systéma-
tique de l'agitation, au préjudice du déroulement normal des études
pour les élèves et du respect du matériel . Des groupes répressifs
se constituent, soit à l'intérieur de l'établissement, soit à l'extérieur
et s'affrontent, particulièrement dans les locaux ou à la sortie des
lycées et collèges . Ces agissements amènent les chefs d ' établis-
sement et leurs collaborateurs à intervenir dans le cadre de leurs
fonctions et attributions, ce qui provoque de plus en plus des agres-
sions caractérisées contre leur personne, en représailles . Il lui
demande quelles mesures sont envisagées pour assurer la sécurité
des chefs d'établissement et de leurs collaborateurs, qui dans
l 'exercice de leurs fonctions ont dû s'opposer aux agissements de ces
éléments perturbateurs, venant aussi bien de l'extrême-gaucho
que d ' orienns fascistes, et qui, souvent étrangers à l'établissement,
sont d' autant plus certains de l ' impunité . il lui demande enfin,
s' il ne craint pas que l ' ambiguïté d'une situation laissée en l ' état
n ' amène certains chefs d ' établissement à rester clans une pru-
dente expectative atteignant la pusillanimité, au détriment de la v :e
de leur établissement, des études des élèves, de l'enseignement
des professeurs, des biens de la coHectivité nationale . (Question du
11 mars 1972.)

Réponse . — Les chefs d ' établissement, responsables de l'ordre
dans les lycées et les collèges, ont la faculté de recourir aux ser-
vices de police pour faire obstacle à l 'action violente de perturba-
teurs systématiques. Le libéralisme qui est de règle dans l ' uni-
versité a pu parfois masquer la nécessité d' une paroi,le démarche.

L' expérience a cependant montré aux administrateurs les plus
attachés aux prérogatives universitaires, comme au personnel et
aux parents, qu'une agitation organisée par des éléments extérieurs
aux établissements scolaires et décidée à utiliser la violence comme
argument principal, ne pouvait et ne devait être mise en échec
que par les moyens légaux mis à la disposition de l 'administration
pour assurer l 'ordre et la sécurité dans les établissements publics.
Aussi bien les administrateurs responsables ont-ils à diverses reprises
été invités à solliciter l ' aide des services de la police et à déposer
plainte contre les fauteurs de désordre . Des condamnations judi-
ciaires, qu ' aggrave la réprobation grandissante des enseignants,
des parents et des élèves, ont sanctionné certains de ces agita-
teurs . Des chefs d 'établissement ont pu, à certains moments, mani-
fester quelque amertume et quelque impatience devant l ' impunité
dont paraissaient bénéficier les fauteurs de désordre . Il serait
toutefois injuste de croire qu 'ils se soient jamais retranchés dans
une attitude pusillanime de prudente expectative . Les violences,
exceptionnelles à dire vrai, dont quelques-uns ont été victimes,
montrent assez qu' ils n ' entendent pas faillir à leurs responsabilités.

Afnitre auxiliaire de dessin chargé d ' enseignement (rémunération).

22943. — M . Gaudin appelle l'attention de M. le ministre de
l 'éducation nationale sur le cas d ' un maître auxiliaire de dessin
de catégorie 1, classé au 5' échelon (indice 384) qui, ayant subi
avec succès le concours de chargé d 'enseignement est classé
au 1" échelon de cette nouvelle fonction . Ainsi, après ce qui
semblerait être une promotion, un fonctionnaire ayant plus de
douze ans d'ancienneté à l'éducation nationale, et chargé de
famille, petit voir son traitement diminuer de plus du tiers sans
qu ' aucune indemnité compensatrice ni reclassement immédiat ne
lui soient accordés . Il lui demande, en conséquence, si une telle
situation manifestement aberrante ne mérite pas une solution qui
éviterait que pareil cas se renouvelle à l ' avenir. (Question du
18 mars 1972 .)

Réponse . — Les maîtres auxiliaires reçus aux concours de recrute-
ment de chargés d ' enseignement des disciplines artistiques sont
nommés chargés d ' enseignement stagiaires à compter de la rentrée
scolaire et rangés au t d' échelon de leur grade à titre provisoire.
En effet, les intéressés ont droit à un reclassement prenant effet
de la date de leur nomination dans les conditions prévues par
les dispositions du décret n" 51-1423 du 5 décembre 1951 . L ' appli-
cation obligatoire du décret du 5 décembre 1951 est exclusive de
celle du décret n " 47-1457 du 4 août 1947 modifié par le décret
n" 64.781 du 28 juillet 1964 sur les indemnités compensatrices.
Le nombre de ; dossiers que l'administration centrale doit traiter
entraîne un examen nécessairement échelonné sur les mois qui
suivent la rentrée scolaire . L'honorable parlementaire aurait donc
intérêt à indiquer aux services le nom du chargé d ' enseigne-
ment pour savoir où en est son reclassement . En tout état de
cause, le reclassement prend toujours effet du jour de la rentrée
scolaire et le fonctionnaire concerné perçoit le rappel de traitement
correspondant.

Directrices d ' école : indemnité de logement (cas particulier).

22974. — M . Barberot expose à M . le ministre de l'éducation
nationale le cas d ' une directrice d 'école primaire qui, occupant
un logement communal de fonction conforme aux normes régle-
mentaires, a quitté ce logement le 15 janvier 1970 pour habiter dans
une villa dont elle est propriétai re . Pendant dix-sept mois, ce
logement de fonction est resté inoccupé . La directrice, qui en a
conservé la clef, a payé la contribution mobilière en 1970-1971.
A la rentrée scolaire d ' octobre 1971, la commune a attribué ledit
logement à un instituteur qu'elle était dans l 'obligation de loger.
Il lui demande s ' il peut lui indiquer si, dans ces conditions, la
commune est tenue de verser à la directrice de l ' école une
indemnité compensatrice de logement. (Question du 18 mars 1972.)

Réponse . — Une commune est tenue de verser une indemnité
représentative de logement à un instituteur dans la mesure où
elle ne peut mettre à la disposition de cet enseignant un logement
conforme aux normes réglementaires . Dans le cas d'espèce, un
logement de fonction a été mis à la disposition de la directrice
de l 'école primaire Dans la mesure où celle-ci préfère occuper
une villa dont elle est propriétaire, elle délie la commune de toute
obligation envers elle.

Ins(iluteurs (indemnité de logement à ln charge de 1'Etat),

23051 . — M . Poirier attire l'attention de M . le ministre de
l'éducation nationale sur le sy, témr' de paiement de l'indemnité
de logement des instituteurs . Eu vertu de la loi du 30 octobre 1886,
cette indemnité est à la charge des communes . Cette disposition
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apparaît aujourd ' hui sans fondement véritable. Elle entraine une
dépense notable pour les communes et elle est une source de
complications administratives indéniables . Il lui demande s ' il envi-
sage de supprimer cette mesure ancienne et de faire en sorte
que les instituteurs soient traités comme les autres fonctionnaires
de l ' Etat, l ' indemnité de logement devenant un élément inclus clans
le traitement mandaté par les services académiques . (Question du
18 mars 1972.i

Réponse . — La loi a fait une obligation aux communes de four-
nir le logement ou l' indemnité représentative aux instituteurs
enseignant dans les écoles primaires . Une autre répartition des
charges entre les collectivités locales de l ' Etat, allégeant les finances
locales pour alourdir celles de l 'Etat, sans diminuer, par consé-
quent, la pression fiscale sur le contribuable, si elle peut être
envisagée, ne pourrait résulter que d ' une modification par voie
législative de la situation actuelle . Au demeurant, il n 'est pas
dans l ' intention du ministère de l ' éducation nationale de demander
au Gouvernement de déposer un projet dans ce sens.

Equipements scolaires 'Yvelines).

23115 . — M . Michel Rocard expose à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale la situation chaque année plus grave de la quatrième
circonscription des Yvelines sur le plan scolaire . La population
du district scolaire de La Celle-Saint-Cloud (La Celle-Saint-Cloud,
Marly-le-Roi, Louveciennes, L 'Etang-la-Ville), celle de Villepreux et
des Clayes, celle du Chesnay enfin ne cesse de manifester une
inquiétude grandissante devant la détérioration des équipements
scolaires, voire même un mécontentement légitime (lui a donné lieu,
ces derniers mois . à différentes manifestations . Dans le district
de La Celle-Saint-Cloud, les établissement secondaires sont d 'ores
et déjà satarés et le nombre d' élèves les fréquentant est supé-
ri eur aux normes prévues . La construction d ' un nouveau collège
d ' enseignement secondaire sur Bougival ou Louveciennes, déconcen-
trant les établissements de La Celle-Saint-Cloud pour le premier
cycle, parait bien être le seul moyen d 'assurer la rentrée 1973.
Au surplus, un grave problème pédagogique se trouve posé par
le collège d ' enseignement secondaire audiovisuel de Marly-le-Roi,
les enfants fréquentant cet établissement se trouvant brutalement
soumis à des méthodes pédagogiques différentes lorsqu 'ils entrent
au lycée Corneille de La Celle-Saint-Cloud . Le seul remède à
ce problème parait bien être la construction, à Marly-le-Roi, dans
les meilleurs délais, d ' un lycée poursuivant les méthodes pédago-
giques du collège d'enseignement secondaire . Il lui demande donc,
compte tenu de la situation bientôt dramatique de ce secteur en
constante expansion démographique, quelles mesures il compte
prendre pour assurer dans des conditions normales les rentrées
scolaires 1972 et 1973, et notamment la construction d 'un nouveau
collège d 'enseignement secondaire dans le district de La Celle-
Saint-Cloud 'Bougival ou Louveciennes), du lycée de Marly-le-Roi
et, d ' autre part, du ly':ée polyvalent de Trappes et du lycée poly-
valent des Clayes-sous-Bois . (Question du 25 mars 1972 .)

Réponse . — La carte scolaire des établissements d'enseignement
public du second degré du département des Yvelines a prévu,
dans le district scolaire de La Celle-Saint-Cloud, l ' implantation
d 'un collège d ' enseignement secondaire à Bougival et à Louve-
ciennes . La création d ' un quatrième collège d'enseignement secon-
daire à La Celle-Saint-Cloud est également prévue . Au niveau du
second cycle, le principe a été retenti de construire un lycée à
Marly-le-Roi, comme suite au collège d'enseignement secondaire
audiovisuel créé dans cette localité . Pour que ces opérations puissent
être financées, il convient qu ' elles soient retenues dans les options
prioritaires des autorités régionales et inscrites, en rang utile,
parmi les propositions d'investissements présentées par le préfet
de région . Par ailleurs, dans le district de Trappes, la construction
d ' un premier lycée est prévue en 1973 à Elancourt-Maurepas . Dans
l ' attente des constructions définitives, toutes mesures utiles seront
prises par les autorités académiques pour assurer l ' accueil des
élèves à la prochaine rentrée.

Mères chef de famille (accès à la fonction publique).

23192 . — M . Leroy attire l ' attention de M. le ministre de l'édu-
cation nationale sur les conditions de recrutement du personnel
féminin administratif au sein de son ministère, notamment en
ce qui concerne les femmes, veuves, chef de famille . En effet,
recrutée dans un service universitaire de médecine préventive
comme auxiliaire de bureau, une jeune femme, chef de famille,
mère de deux enfants, s'était faite inscrire par l ' intermédiaire
du rectorat de la Seine-Maritime à un concours externe de secré-
taire administratif dont les épreuves étaient fixées aux 2 et
3 décembre 1971 . Son dossier fut déposé par son chef de service

*

en octobre . A la mi-novembre, elle recevait le planning de l ' examen
sous réserve de l 'accord du ministère de l ' éducation nationale.
Le 26 novembre, c ' est-à-dire cinq jours avant l 'ouverture du
concours, une lettre l 'informait que sa candidature était rejetée
pour dépassement de quinze jours de la limite d 'âge . Cette per•
sonne, née le 17 décembre 1938, a deux enfants à charge et
aspirait vivement à une promotion et à une sécurité d 'emploi,
La législation prévoit des emplois réservés pour les handicapés
physiques ou les anciens combattants. Celle-ci ne devrait-elle pas
être étendue à la femme chef de famille . Par ailleurs. des aména-
gements ne devraient-ils pas être recherchés pour que les priorités
leur soient accordées avec éventuellement des limites d 'âge reculées.
En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
envisage de prendre afin de tenir compte de cette situation.
(Question du 25 mars 1972 .)

Réponse . — La situation particulière signalée par l ' hono rable
parlementaire n' avait pas échappé aux services lors du contrôle
des candidatures au concours externe de secrétaire d 'administra-
tion et d'intendance universilaires. Il a été alors recherché une
solution qui permette d'autoriser la candidate à participer aux
épreuves . La réglementation en vigueur n ' a cependant pas permis
de lui délivrer cette autorisation inalgré le recul de la limite
d ' âge auquel elle pouvait prétendre du fait de ses deux enfants
à charge. Si des mesures particulières devaient être prises afin
de faciliter aux femmes, chef de famille, l 'accès aux emplois des
administrations de l ' Etat, elle ne pourraient l'être que dans le
cadre de dispositions d 'ordre général qui relèvent du secrétariat
d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique.

Instituteurs spécialisés (logement).

23194. — M. Leroy expose à M. le ministre de l'éducation nationale
que de nombreux instituteurs spécialisés (psychologues, secrétaires
de commission médico-pédagogique départementale, chargés de cours
dans les centres de formation pour l'enfance inadaptée( sont privés,
du fait de leurs fonctions, du logement ou de l'indemnité représen-
tative et se trouvent ainsi dans une situation moins favorable
qu ' avant leur spécialisation et inférieure celle d ' un instituteur
adjoint . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à celle iniquité qui compromet gravement
le développement de certaines structures essentielles de l'enseigne-
ment spécialisé. (Question du 25 mars 1972 .)

Réponse . — La loi fait obligation aux communes d ' assurer le loge-
ment ou l ' indemnité représentative aux instituteurs attachés à une
école primaire publique et y exerçant effectivement . En conséquence,
les secrétaires de commission médico-pédagogique départementale
qui n' exercent plus la fonction d' enseignant, les chargés de cours
dans les centres de formation des maîtres de l'enfance inadaptée
qui n 'exercent plus dans les écoles primaires n ' ont plus droit au
aénéfice du logement. Mais l ' arrêté du 26 novembre 1971 a assi-
milé, pour la détermination de leur indice de rémunération, aux
professeurs de collège d'enseignement général, les enseignants titu-
laires du certificat d ' aptitude à l'éducation des enfants déficients ou
inadaptés ou titulaires du certificat d 'aptitude à l'enseignement des
enfants arriérés . Ainsi, les instituteurs spécialisés, auxquels il est
fait allusion, bénéficient des indices nets 215-430 . Il est exagéré de
dire que leur situation est inférieure à celle des instituteurs adjoints
qui, eux, perçoivent le traitement afférent à l ' échelle indi-
ciaire 205-390, soit, en fin de carrière, une différence de 40 points
d'indices nets.

Eteblissementa scolaires (villes de Couves et de Mau'telieul,

23333 . — M. Olivier Giscard d'Estaing attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance notoire des éta-
blissements scolaires des premier et second degrés clans les villes
de Cannes et de Mandelieu (Alpes-Mar itimes) . 11 serait heureux de
connaître les dispositions qui vont être prises pour éviter que la
prochaine rent rée scolaire ne se présente pas dans des conditions
trop défavorables . ',Question du t" avril 1972.)

Réponse . — En ce qui concerne le premier degré, il est rappelé
à l ' honorable parlementaire que le rôle du ministère de l'éducation
nationale se limite désormais, de fait des récentes mesures (le chi con-
centration, à répartir entr e les régions l'enveloppe globale affectée au
plan national aux équipements du premier degré . Cette régionali-
sation s'effectue en fonction de différents critères parmi lesquels
le nombre de logements neufs construits dans des ensembles de plus
de cent logements tempéré par un coefficient de dynamisme démo-
graphique régional et la vétusté du pat r imoine occupent une place
prépondérante . C 'est désormais aux préfets de département qu ' il
appartient de déterminer l 'implantation des groupes scolaires à
construire, dans les limites de la dotation financière qui leur est
subdéléguée par le préfet de région. C ' est donc le préfet des Alpes-
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Maritimes qui doit veiller, compte tenu de ses dotations financières,
au choix des meilleures implantations dans son département . II faut
d ' ailleurs remarquer que la dotation de la région de Provence-
Côte d'Azur ttous éléments et dotations particulières compris, est en
très net progrès en 1972 par rapport à 1971 ; en effet, sa dotation
1972 s'élève à 32,906 millions de francs contre 19,542 millions de
francs en 1971 ,dotation pour opérations nouvelles) . S ' agissant du
second degré, le ministre de l 'éducation nationale arrête et notifie
la programmation, compte tenu des dotations budgétaires à sa
disposition et d ' après les listes de priorités présentées par le préfet
de région . L'établissement de ces listes, auquel participe le recteur,
s'effectue dans le double souci de réaliser un certain équilibre entre
les départements de !a région et de pourvoir aux opérations les
plus urgentes . II appartient aux autorités re"torales de couvrir,
notamment au moyen de bâtiments démontables, dont un contingent
leur est attribué annuellement, les besoins scolaires qui ne peuvent
être satisfaits dans le court terme par la création de nouveaux
établissements . En ce qui concerne l'insuffisance des établissements
scolaires, dans les villes de Cannes et Mandelieu, il est signalé à
l ' honorable parlementaire qu'une revision générale de la carte
scolaire est actuellement à l'étude dont le but est d 'adapter les
capacités d ' accueil aux besoins nouvellement recensés . C 'est ainsi
que l ' équipement de ces deux villes ne manquera pas d 'être réexa-
miné dans le cadre de ces travaux.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Crédit foncier (réforme des préts(.

22464 . — M . Ansquer demande à M . le ministre de l 'équipement
et du logement s 'il est exact que la réforme des prêts du Crédit
foncier, publiée au Journal officiel du 25 janvier 1972, interdit à
tout candidat à la construction de commencer les travaux avant
d ' avoir obtenu l 'accord de prime, quel que soit le type de finance-
ment adopté . S'il en était ainsi, des conséquences graves en décou-
leraient sur le niveau de l'emploi, notamment dans les zones rurales.
,Question du 19 février 1972 .,

Réponse . — Le décret n" 72-66 du 24 janvier 1972 relatif aux
primes, aux bonifications d'intérêts et aux prêts à la construction
dispose effectivement que l'attribution des primes à la construction
ne saurait intervenir lorsque les travaux sont commencés avant
l'accord de principe d 'octroi de prime. Le décret n" 63-1324 du
24 décembre 1963, abrogé par le texte susvisé, instituait déjà une
telle prescription . Des assouplissements y avaient été apportés,
d 'abord par voie de dérogation individuelle après avis de la commis-
sion consultative des primes . puis par dérogation générale (art . 2 du
décret n" 67-627 du 29 juillet 1967, . pour les seules primes non
convertibles, c'est-à-dire qui n'ouvrent pas droit au prêt spécial du
Crédit foncier . La modification apportée par le décret du 24 janvier
1972 aux errements antérieurs ne concerne donc que les primes non
convertibles . II convient de rappeler que les conditions réglemen-
taires précédemment imposées pour l'octroi de cette catégorie de
primes étaient très libérales . Il en est résulté un gonflement consi-
dérable des instances, compte tenu des possibilités ouvertes par le
budget pour répondre à une telle demande. Pour l'avenir, les
pouvoirs publics désirent utiliser l'aide financière en cause comme
moyen d 'incitation dans le cadre de la politique économique du
logement définie par 'e Gouvernement . C'est ainsi que l'article 22
du décret du 24 janvier 1972 . en disposant que le demandeur de
primes non convertibles ne peut être qu'une personne physique,
les réserve aux constructeurs de maisons individuelles . Dans le
même esprit, l ' obligation de l ' accord de prime avant le commence-
ment des travaux devrait permettre d ' inciter le constructeur à amé-
liorer l 'économie de son projet, ce qui est beaucoup plus difficile,
sinon parfois impossible, lorsque le chantier est ouvert . Il est, pour
conclure, précisé que les dispositions précitées du décret n " 72-66
du 24 janvier 1972 ne sont pas applicables lorsque les travaux ont
été commencés avant le 1" février 1972, si la demande de primes
non convertibles a été formulée avant cette date.

Habitations à loyer modéré (suppression de la location coopérative).

22579 . — M. Léon Feix appelle l'attention de M. le ministre de
l'équipement et du logement sur les conséquences de la lui n" 71-580
du 16 juillet 1971 supprimant ia location-coopérative dans les habita-
tions à loyer modéré . Son article 26 décide la transformation des
sociétés coopératives d'H .L .M . en sociétés anonymes à but lucratif.
Les associés ont un an pour se porter actéreurs de leur logement.
A défaut ils perdront la qualité de locataires . Ces dispositions consti-
tuent une atteinte au droit au logement H . L . M. et suscitent un
profond mécontentement parmi les intéressés qui subissent déjà des
hausses incessantes de loyer et des charges locatives particulière-
ment les petits salariés, les jeunes ménages, les retraités. Il lui

demande quelles garanties il entend apporter pour que les . a ssociés
qui seront placés dans l' impossibilité d'acheter leur appartement ne
soient pas contraints, par des loyers exorbitants, à changer de loge-
ment . (Question du 19 février 1972 .)

Réponse . — Il est en premier lieu rappelé que l ' article 26 de la
loi n" 71-580 dut 16 juillet 1971 relative aux habitations à loyer modéré
précise notamment que les sociétés coopératives d' H .L.M . de loca-
tion-coopérative seront transformées en sociétés anonymes d ' H .L.M.
II accorde, par ailleurs, des garanties précises aux locataires-coopé-
rateurs . Le décret n" 72-216 du 22 mars 1972, pris pour l ' application
dudit article 26, a été publié au Journal officiel du 23 mars 1972 . Il a
été élabor é en liaison constante avec les représentants du mouve-
ment coopératif Il . L . M. et a recueilli, le 17 février 1972, l 'avis
favorable du comité permanent du conseil supérieur des H.L.M . Ce
décret précise les conditions dans lesquelles devra s ' exercer le choix
offert aux locataires-coopérateurs entre l ' acquisition de leur logement
et la location simple. Dans la première hypothèse, les conditions de
crédit consenties sont particulièrement avantageuses puisque le
paiement du prix d 'acquisition peut être échelonné en vingt-cinq
annuités si les ressources de l ' acquéreur sont inférieures ou égales
à 150 p . 100 des plafonds de ressources applicables aux candidats
à la location d ' une H . L . M . En outre, pour éviter que la charge de
l 'annuité ne dépasse d ' une manière excessive le montant du loyer
principal payé au 1"' janvier 1972 par le locataire-coopérateur, un
différé partiel de paiement est possible, à la demande de l ' acquéreur.
Dans la seconde hypothèse, les locataires-coopérateurs qui prennent
la qualité de locataires seront rembou rsés du montant de leur apport
affecté d'un coefficient de réévaluation conforme à l 'annexe 2 du
décret du 22 mars 1972 susvisé. Ils devront opter entre trois possi-
bilités : a, soit le remboursement, par annuités constantes, dans un
délai déterminé par la société, délai qui ne peut excéder neuf ans,
ainsi que la signature d 'un bail de même durée que celle du rem-
boursement . Ce bail peut être renouvelé une fois à la demande du
preneur, sans que la durée totale puisse excéder dix-huit ans . A
l ' expiration de ce bail, un engagement de location sera proposé au
locataire ; bi soit le remboursement à l 'expiration du bail consenti
au locataire pour une durée déterminée par la société, sans pouvoir
excéder six ans . Le bail et le délai de remboursement sont renou-
velables, de plein droit, chaque année, pour une durée d ' un an,
sauf dénonciation par le preneur six mois avant leur expiration. Un
engageaient de location sera proposé au locataire à l 'expiration de
la dernière période de renouvellement ; c, soit le remboursement à
compter de l ' option prise par ce locataire en application de l 'arti-
cle 20 du décret et, conjointement, la signature d'un engagement de
location. S ' ils retiennent une des deux premières options, ils conti-
nueront à payer le loyer prévu par le contrat de location-coopérative
antérieur sans être soumis au reniement d'une indemnité d 'occupa-
tion. De plus, le bail est transmissible en cas de décès et cessible
sous certaines conditions . II est enfin précisé que le locataire qui
bénéficie d'un engagement de location est soumis à l 'ensemble des
dispositions applicables aux locataires d'Il . L. M.

Logement (amélioration de l'habitat non rural,.

22663 . — M . Capelle expose à M. le ministre de l'équipement et
du logement que les propriétaires de condition modeste éprouvent
des difficultés pour introduire un minimum de confort dans des
habitations vétustes . De même que l 'habitat rural prévoit, pour les
agriculteurs, la possibilité d'une subvention de 4 .9110 francs pour
l'amélioration du confort domestique, il lui demande s ' il ne serait
pas possible d ' env isager de subventionner l 'amélioration de l ' habitat
non rural, car cette amélioration serait souvent moins onéreuse que
la construction d ' une maison neuve . Question du 26 février 1972 .1

Réponse . — Les subventions dont fait état la présente question
écrite sont attr ibuées dans la limite d'une dntalion budgétaire . par
le ministère de l 'agricultur e, pour l ' amélio ration des exploitations
agricoles. Elles peuvent être données pour les bâtiments d 'exploi-
tation aussi bien que pour l ' habitation : elles ne peuvent donc être
considér, .; connue constituant une aide s pécifique à l ' amélioration
d'un habitat vétuste . II est, par ailleurs, rappelé que les proprié-
taires qui entreprennent des travaux de remise en état et de
restauration d ' immeubles à usage principal d'habitation, dans le
cadre des dispositions de l'article 3 de la loi n" 62 .9(1 .2 du 4 août 1962
tendant notamment à faciliter la reslattrtlion immobilière, peuvent
bénéficier de primes à la construction . En outre, la loi n" 71-580
du 16 juillet 1971, relative aux habitations à loyer modéré, permet
aux sociétés de crédit immobilier d 'octroyer des prêts aux proprié-
taires de logements existants qui désirent les aménager, les moder-
niser ou les agrandir . Enfin, l'agence nationale pour l'amélioration
de l ' habitat, créée en application de l'article 6 de la loi de finances
rectificative pour 1970, peut accorder des subventions ails proprié-
taires qui entr eprennent des travaux de mise aux normes minimales
d'habitabilité, sur des immeubles locatifs const r uits avant 1948 . II
ne peut, en conclusion, qu'être recommandé aux propriétaires de
logements anciens, qui désirent faire procéder à des tra vaux, de
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prendre contact avec les services départementaux de l' équipement,
susceptibles de leur fournir une information complète en tenant
compte de l'ensemble des éléments de leur problème particulier.

Construction (primes sans prêt).

22673. — M . Christian Bonnet expose à M. le ministre de l ' équi-
pement et du logement que l' application brutale, à la date du
31 janvier 1972, du rejet de toute demande de prime à la construc-
tion sans prêt, pour les chantiers non encore ouverts à cette date,
place certains candidats à l ' accession à la propriété dans une situa-
tion extrêmement difficile . Il lui demande s'il ne lui apparaît pas
possible, pour éviter toute surprise désagréable aux intéressés, de
n 'appliquer une décision, par ailleurs très compréhensible, qu ' aux
permis délivrés après le 31 janvier . (Question du 26 février 1972.)

Réponse . — Le décret n° 72. 66 du 24 janvier 1972 relatif aux
primes, aux bonifications d ' intérêts et aux prêts à la construction,
dispose effectivement que l 'attribution des primes à la construc-
tion ne saurait intervenir lorsque les travaux sont commencés
avant l ' accord de principe d ' octroi de prime. Le décret n" 63-1324
du 24 décembre 1963, abrogé par le texte susvisé, instituait déjà
une telle prescription . Des assouplissements y avaient été apportés,
d'abord par voie de dérogation Individuelle après avis de la com-
mission consultative des primes, puis par dérogation générale
(art . 2 du décret n" 67-627 du 29 juillet 1967), pour les seules primes
non convertibles, c'est-à-dire qui n ' ouvrent pas droit au prêt
spécial du Crédit foncier. La modification apportée par le décret
du 24 janvier 1972 aux errements antérieurs ne concerne donc que
les primes non convertibles. Il convient de rappeler que les condi-
tions réglementaires précédemment imposées pour l 'octroi de cette
catégorie de primes étaient très libérales . Il en est résulté un
gonflement considérable des instances, compte tenu des possibilités
ouvertes par le budget pour répondre à une telle demande . Pour
l ' avenir, les pouvoirs publics désirent utiliser l ' aide financière en
cause comme moyen d ' incitation dans le cadre de la politique écono-
mique du logement, définie par le Gouvernement . C' est ainsi que
l ' article 22 du décret du 24 janvier 1972, en disposant que le deman-
deur de primes non convertibles ne peut être qu 'une personne
physique, les réserve aux constructeurs de maisons individuelles.
Dans le même esprit, l ' obligation de l'accord de prime avant le
commencement des travaux devrait permettre d 'inciter le construc-
teur à améliorer l 'économie de son projet, ce qui est beaucoup
plus difficile, sinon parfois impossible, lorsque le chantier est ouvert.
Il est, pour conclure, précisé que les dispositions précitées du
décret n" 72. 66 du 24 janvier 1972 ne sont pas applicables lorsque
les travaux ont été commencés avant le 1" février 1972, si la
demande de primes non convertibles a été formulée avant cette
date.

Sociétés de construction If . L . M . (Jura).

22817 . — M. Bouiloche expose à M. le ministre de l 'équipement
et du logement que selon les éléments d ' information en sa posses-
sion, des désordres financiers sérieux compromettent le fonctionne-
ment des sociétés de construction d ' habitations à loyer modéré du
département du Jura et auraient même abouti à un dépôt de bilan,
si le conseil général de ce département n 'était intervenu en vctant
des avances de trésorerie. II lui demande : 1" s ' il est exact que ses
services ont entrepris une remise en ordre des finances de ces
sociétés avec le concours de l 'assemblée départementale intéressée,
sans qu 'aucune mesure ait été prise pour sanctionner l ' imprévoyance,
les négligences ou les fautes de gestion des administrateurs, dont
bon nombre sont demeurés purement et simplement en fonctions
et sont ainsi chargés de gérer le redressement d'une situation dont
ils portent la responsabilité ; 2" s'il lui serait possible de donner
aux sociétaires accédant à la propriété, à juste titre inquiets par
les déséquilibres financiers, des garanties formelles quant au mon-
tant définitif et non revisable de leurs remboursements à venir ;
3" s'il n'estime pas qu ' une solution pourrait titre recherchée dans
une voie consistant à faire bénéficier l 'ensemble des constructions
locatives du Foyer jurassien, de la Maison pour Tous et de la Société
anonyme jurassienne du financement d' habitations à loyer modéré,
ce qui permettrait d 'homogénéiser les lôyers et d 'aboutir, dans le
courant de l 'année 1972, à la dissolution des sociétés Unicoop avec
transfert de leur patrimoine aux offices municipaux d ' habitations
à loyer modéré compétents . (Question du 4 mars 1972.)

Réponse . — 1° Il est exact que le ministre de l'économie et des
finances et le ministre de l ' équipement et du logement qui assu-
ment la tutelle des sociétés d 'habitations à loyer modéré ont, dès
qu'ils ont été informés de façon précise des difficultés rencontrées
par les organismes en cause, pris toutes dispositions utiles pour
assurer le redressement de leur gestion . L ' action a été menée en
étroite coopération avec les autorités départementales et le conseil
général du Jura . Les éléments d 'information dont disposaient les

services du ministère de l ' équipement et du logement n' nnt pas paru
de nature à justifier des sanctions à l ' égard des administrateurs.
Au surplus, à l' initiative d ' un membre du conseil général du Jura
le parquet a été saisi de cette affaire. C ' est à lui qu ' Il appartient
désormais de tirer d'éventuelles conséquences au niveau des per-
sonnes ; 2" si l ' administration a pris les mesures nécessaires pour
assurer le redressement de la gestion financière des sociétés visées
par la présente question écrite dans le cadre de sa mission de
tutelle, il ne lui appartient pas, en revanche, d ' intervenir, dans la
forme proposée par l 'honorable parlementaire, dans l 'exécution de
contrats de droit privé ; 3" une telle solution a été évoquée par le
conseil général du Jura, qui l 'a rejetée.

Permis de construire (grand immeuble de Cannes).

22835 . — M . Virgile Berei expose à M . le ministre de l'équipement
et du logement que dans la ville de Cannes, quartier des Vallergues,
un propriétaire (promoteur constructeur) bénéficiant d ' une déro-
gation au cahier des charges collectif (légalement déposé et enre -
gistré) projette de construire un important immeuble résidentiel sur
son lot . Lensemble des petits propriétaires du lotissement concerné
a introduit appel devant le Conseil d ' Etat afin que soit sursis à l'exé-
cution du permis de construire accordé en avril 1971. Cet actuel
permis a été délivré alors qu 'il avait été refusé en 1964, en 1966
et en 1969 . Et ce, sans qu ' aucun fait nouveau modifie les données
essentielles et, par conséquent, les inconvénients immédiats et les
incidences maléfiques que cette construction immobilière aurait sur
son environnement immédiat. C 'est ainsi que ce grand immeuble de
vingt-huit appartements, d ' une hauteur de 20 mètres, serait édifié
à quelque 4,50 mètres de la façade Sud de huit petits appartements,
privant quasi-totalement d'ensoleillement les familles qui y logent.
Serait extrêmement réduite leur indispensable luminosité naturelle,
compte tenu que ces logements ont été aménagés il y a quelques
années, sous l'arche d ' un pont routier à circulation intensive, le pont
Saint-Jean, qui enjambe le vallon du Châtaignier et assure une
liaison routière directe entre Cannes-Centre et Rocheville (vers
Grasse) . Le tablier de ce pont constitue de fait la toiture de ces huit
appartements. Les travaux de leur mise hors d'eau, de réfection et
d'entretien de ce pont furent et sont assurés par la ville de Cannes
et par conséquent supportés par les contribuables cannois . Il lui
demande s'il n' entend pas faire effectuer rapidement une enquête
sérieuse sur ces faits et qu ' en attendant sa conclusion il soit sursis
à tout commencement d 'exécution du permis de construire . (Question
du 11 mars 1972 .)

Réponse . — L 'association de défense des propriétaires du lotis-
sement de Terris a formé un recours en annulation d ' un arrêté du
préfet des Alpes-Maritimes du 23 avril 1971 accordant le permis de
construire pour un immeuble à implanter sur une parcelle du lotis-
sement en cause . Le recours était assorti d ' une requête à fin de
sursis à exécution, qui a été rejetée par jugement du tribunal
administratif de Nice le 19 novembre 1971 : l'association requérante
a fait appel devant le Conseil d ' Etat de ce jugement le 14-décembre
suivant ; ce pourvoi a été transmis au ministère de l'équipement
et du logement le 21 janvier 1972. Dans le cadre de cet appel, cette
affaire fait l'objet actuellement d ' une nouvelle instruction, comme le
demande l ' honorable parlementaire.

Zone d 'aménagement concerté (consultation
des commissions départementales d 'urbanisme commercial).

22878. — M . Jean-Pierre Roux rappelle à M. le ministre de l'équipe-
ment et du logement que, par circulaire interministérielle du 29 juil -
let 1969, complétée par une instruction du 4 septembre 1969 du secré-
taire d ' Etat au commerce, les préfets avaient reçu les premières direc-
tives pour la création dans tous les départements d 'un comité consul-
tatif de commerçants chargé de leur donner des avis sur les pro-
blèmes d ' urbanisme commercial . II lui rappelle également que la
loi n" 69-1263 du 31 décembre 1969 portant diverses dispositions
d 'ordre économique et financier prévoit dans son article 17 : a La
création, la construction et l ' implantation des magasins comportant
une surface de vente supérieure à trois mille mètres carrés feront
l 'objet d ' une instruction particulière de la commission départemen -
tale d' urbanisme commercial, préalablement à l'octroi d' une auto-
risation administrative .» II lui rappelle en outre que des zones
à aménagement concerté sont quelquefois créées dans le seul but
de construire des grandes surfaces et que s 'agissant de telles zones
le promoteur est, en principe, dispensé de la demande de permis
de construire . Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas
opportun de consulter systématiquement, dans ce cas, les commis -
sions départementales d 'urbanisme commercial préalablement à toute
décision de création de zone d'aménagement concerté . (Question du
1 .1 mars 1972.)

Réponse . — Les directives données aux préfets et que veut bien
rappeler l'honorable parlementaire paraissent répondre aux préoc-
cupations qu 'il exprime . Ces directives prévoient en effet que la
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prolonger, notamment dans le cas des zones d'aménagement concerté,
jusqu ' à la mise au point des programmes d 'équipement commercial
d'un secteur r . Il appartient alors au préfet d'apprécier, dans chaque
cas particulier et en fonction des circonstances locales, si le comité
consultatif départemental doit être consulté lors de la décision
de création de la zone d 'aménagement concerté.

INTERIEUR

Incendie (dispositif d ' alarme).

22730 . — M . Tomasini appelle l' attention de M. le ministre de
l'intérieur sur un dispositif radio-électrique d 'alarme qui est en
cours d 'expérimentation dans une ville de sa circonscription et qui
relie une entreprise industrielle et le centre de secours principal
de cette cité . Le procédé ainsi expérimenté permet d ' établir une
liaison rapide et efficace entre les postes périphériques (industriels
ou communes éloignées) et un poste central (centre principal de
protection civile ou centre de secours) . L'essai satisfaisant de ce
réseau a provoqué un vif intérêt parmi les représentants des
collectivités locales de la région d 'expérimentation. Il lui demande
en conséquence si des études pourraient ètre entreprises par ses
services techniques afin d ' envisager une éventuelle généralisation
de l ' emploi de ce procédé, lequel permettrait d 'assurer une meilleure
sécurité contre l 'incendie, soit qu'il s'agisse de bàtiments industriels
directement reliés au centre pourvu de l'appareil de réception, soit
d ' incendie frappant des propriétés particulières, (Question du
4 mars 1972.)

Réponse . — Dans le domaine des secours et de la lutte contre
l'incendie, le problème des transmissions est l 'un de ceux auxquels
est porté le plus grand intérêt, qu ' il s' agisse des liaisons des centres
de secours avec les véhicules en intervention, avec les centres hospi-
taliers ou les entreprises industrielles classées parmi les établisse-
ments dangereux, insalubres, incommodes . Les liaisons avec les entre-
prises industrielles et les établissements recevant du public sont
ordinairement assurées par une ligne téléphonique directe mais
l 'emploi de moyens radiotéléphoniques n'est pas exclu, à la condi-
tion que les réseaux ainsi constitués soient autorisés et utilisent
exclusivement des fréquences désignées par l'administration des
postes et télécommunications . L'expérience à laquelle fait état
l 'honorable parlementaire fera l'objet de la part du service national
de la protection civile d 'une étude technique plus approfondie en ce
qui concerne la liaison avec les communes éloignées.

Cadres supérieurs communaux
(indemnités pour travaux supplé sent ,_ares).

22796 . . — M. Massot expose à M le ministre de l'intérieur que
bien qu'assimilés aux fonctionnaires de l'Etat, notamment en ce qui
concerne les salaires, les cadres supérieurs communaux ont effec-
tivement une situation totalement différente de leurs «homologues»
de l ' Etat . ils n'ont de supérieur hiérarchique que le maire élu et
sont, de ce fait, souvent astreints à des horaires de travail qui sont
fonction de la seule volonté du maire et sans aucune comparaison
avec lesdits homologues de l'Etat . S'il leur est accordé une indem-
nité forfaitaire pour travaux supplémentaires, il leur est, par
contre, impossible d'opposer une limite aux suppléments demandés
car il n'a jamais été précisé le nombre d ' heures qui sont rétribuées
par cette indemnité forfaitaire. En conséquence, suivant les réponses
à différentes questions écrites posées sur ce sujet, et notamment à
la question n' 19645 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 17 novembre 1971), il lui demande s'il peut lui préciser : 1" le
nombre d'heures de travail, par catégorie de personnel intéressé,
qu ' est censée, théoriquement, devoir couvrir l ' indemnité forfaitaire
pour travaux supplémentaires allouée aux cadres communaux ;
2" si la revalorisation des taux de base récemment intervenue sera
rapidement rendue applicable aux agents en cause . (Question du
4 mars 1972 .)

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en raison
de sa nature forfaitaire, l 'indemnité pour travaux supplémentaires
allouée aux cadres administratifs communaux est destinée à com•
penser les sujétions qui sont inhérentes à leur emploi et dont
l 'amplitude peut varier en plus ou en moins selon les exigences
du moment sans que, comme cela est constaté en pratique, cette
v, riation entraîne, à titre d ' exemple, une diminution du montant
de l ' indemnité au titre d ' un mois donné . Sur le deuxième point, il
est signalé que la publication de l ' arrêté du 8 février 1972 qui a
majoré les taux de l 'avantage de l 'espèce octroyé aux fonctionnaires
des services extérieurs de l'Etat a permis d 'engager la procédure
de consultations prévue par l' article 513 du code de l 'administration
communale afin de faire bénéficier d ' une revalorisation semblable
les personnels municipaux concernés .
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pour l ' administration de la police (S . G . A . P .)
(personnel).

22820, — M. Philibert attire l 'attention de M . le ministre de l'inté-
rieur sur les difficiles conditions de travail des services du secré-
tariat général (administration police) (S . G. A. P .) résultant de
l 'accroissement et de la diversification des tâches qui leur sont
imposées . En particulier les services du recrutement, des pensions,
du contentieux et des finances doivent faire face à un surcroît de
travail, tout en appliquant des méthodes nouvelles d'organisa•
lion et de gestion, ceci avec un personnel inchangé . En consé-
quence, il lui demande : 1" s ' il ne compte pas accroître considéra-
blement les effectifs en particulier dans la division administrative
et financière ; 2" si une indemnité ne pourrait être allouée aux
fonctionnaires affectés dans le S . G . A . P . d'un montant équivalent
à celle dont bénéficient toutes les catégories de personnels que
gère le S. G . A. P. ; 3" si une amélioration du système de notation
de ces fonctionnaires n' apparaît pas indispensable, afin que soit
rétablie la parité avec les autres fonctionnaires employés dans
les préfectures . (Question du 4 mars 1972 .)

Réponse. — Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent de la part du ministre de l ' intérieur les réponses sui-
vantes : 1 " l'intervention du décret n" 71 . 572 du

	

juillet 1971
relatif la compétence et à l 'organisation des secrétariats géné•
raux pour l' administration de la police, précédemment dénommés
C. A. T. 1 ., a entraîné pour ces organismes une extension de res-
ponsabilités et par voie de conséquence un accroissement sensible
et une diversification de leurs tàches. Les effectifs budgétaires
primitivement évalués pour assurer la marche des services n ' appa-
raissent plus en corrélation avec les besoins actuels . Aussi la néces-
sité est-elle apparue de revoir le problème posé par les effectifs
des S. G . A . P . en fonction des nouvelles attributions qui leur sont
dévolues . Une enquête a été prescrite dans le but de déterminer
les effectifs nécessaires à leur bon fonctionnement, en vue de
demander ultérieurement, compte tenu des conclusions qui seront
dégagées par cette étude, des créations d 'emplois . 2" Les personnels
de préfecture en fonctions dans les S . G. A. P . bénéficient d 'Indetn•
nités qui leur sont allouées dans les mêmes conditions que celles
définies pour l 'ensemble des agents du cadre national affectés dans
les différents services 'des préfectures (directions, sous-préfectures,
autres sec"ices) . Il ne peut être envisagé de soumettre ces per-
sonnels au régime indemnitaire de la police . Les textes réglemen•
taires ne permettent pas d ' accorder aux fonctionnaires appartenant
au cadre des préfectures d 'autres indemnités que celles actuelle-
ment attribuées. 3 " Les agents concernés sont soumis aux mêmes
règles de gestion en matière de notation et d 'avancement que les
autres agents du même cadre diversement affectés et placés éga-
lement sous l 'autorité du préfet . Aucune discrimination n 'existe
aux dépens d ' un service préfectoral donné. Les commissions admi-
nistratives paritaires centrales veillent à ce que le même avance-
ment soit réservé aux candidats en fonctions dans les S . G. A. P.
qu'à ceux qui exercent leurs attributions dans les directions de
la préfecture ou les sous-préfectures du département . Les instruc-
tions diffusées annuellement aux préfets ne manquent pas de sou-
ligner l ' intérêt qui s 'attache à conduire les opérations de notation
de manière à en assurer l 'unité en vue d ' éviter notamment que
des personnels appartenant à divers services soient notés de façon
différente . L'appréciation littérale émise sur la manière de servir
de chaque fonctionnaire est libellée par le chef direct, en l 'occurrence
le chef de division, qui peut ainsi faire apparaître, de la façon
qu ' il estime la plus élogieuse, toutes précisions à caractère favorable
sur les agents en cause. La note chiffrée et le rang de notation
restent ensuite, après avis de la commission administrative pari-
taire locale, définis par le préfet qui dispose du pouvoir de nota-
tion . Le régime actuel régi par le décret n" 59.308 du 14 février 1959
entraîne des conséquences qui ne sont pas seulement propres
aux personnels cités par l'honorable parlementaire, mais sont
communes aux agents des autres directions ou services, la même
procédure étant en vigueur pour l ' ensemble des fonctionnaires de
préfecture. L 'administration n 'a pas eu connaissance de difficul-
tés particulières qui auraient abouti à un classement inéquitable
de nature à léser certains personnels dans le déroulement oie leur
carrière, l ' application de cette procédure assurant au contraire la
sauvegarde des intérêts de carrière des fonctionnaires, quelle que
soit leur affectation.

Agents des collectivités locales (travail à méteil( ps

22887 . — M . Fortuit rappelle à M . le ministre de l'intérieur que la
loi n" 70 .523 du 19 juin 1970 relative à l ' exercice des fonctions à
mi-temps pour les fonctionnaires de l'Etat ne concerne que les
seuls agents de l'Etat titulaires en activité ou en service détaché
qui occupent un emploi conduisant à pension du régime général des
retraites. Le décret n " 70-1271 du 23 décembre 1970 a précisé les
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modalités d'application de cette loi . A des questions posées sur

l ' extension du régime du travail à mi-temps en faveur des agents
des collectivités locales, il a répondu que les services du ministère
de l'intérieur procédaient à l ' étude des modalités selon lesquelles
pourront être étendues aux agents communaux les dispositions
relatives au travail à mi-temps prises en faveur des fonctionnaires.
Il lui demande à quelles conclusions ont abouti ces études et si la
parution de ce texte d ' extension peut être espéré à bref délai.

tQuestion du 11 mars 1972 .)

Réponse . — Les textes instituant et organisant le régime de travail
à mi-temps des agents communaux seront publiés après avoir été
soumis pour avis à la commission nationale paritaire. Bien que la
date ne puisse en être fixée avec précision, on peut penser que la
publication de ces textes interviendra avant l 'été.

Marché : administratifs communaux (tutelle),

22955, — M . François Bénard expose à M. te ministre de l'intérieur

qu'au terme de l 'article 312 du code d ' administration municipale, les
marchés communaux ainsi que les procès-verbaux d 'adjudication sont

soumis à l ' approbation de l'autorité de tutelle alors que la délibé-
ration qui en a décidé le principe ne l ' est pas elle-même . Il semble
y avoir une certaine discordance entre ces dispositions, l'autorité
de tutelle pouvant. ru refusant d ' approuver un marché 'par exemple
pour dépasseme,'t du plafond autorisé en ce qui concerne les
marchés de gré à gré, mettre en cause la délibération qui l ' a

décidée, laquelle n ' est elle-même pas soumise à son contrôle . Il lui

demande s 'il ne lui paraîtrait pas opportun, dans un souci do
cohérence, soit de soumettre à l 'approbation préfectorale la délibé-
ration initiale, soit à l'inverse, de dispenser d ' approbation les

marchés et procés-verbaux qui en sont la conséquence . , Question du
18 tours 1972 .)

Réponse. — La circonstance que les marchés communaux soient
soumis à approbation en application de l ' article 312 du code des
marchés publics alors que les délibérations de principe du conseil
municipal concernant les marchés ne le soient pas ne parait pas
devoir créer de discordances : 1" les pouvoirs conférés à l'autorité
d . 'utelie par l ' article 312 susvisé dépassent le cadre de l ' approbation

actuellement non-prévue par les textes — de la délibération de
principe puisque cette autorité doit, en vertu de ce texte, examiner
aussi bien dans l ' intérêt du maître d'ouvrage que de celui des
entreprises candidates, la régularité des procédures de dévolution
du marché, les clauses qui y sont insérée.+ . la réalité de son finan-
cement, etc ., c'est-à-dire toute la suite donnée à cette délibération
de principe ; 2" en tout état de cause, il ne faut pas perdre de vue
que le préfet pourrait toujours exercer sur la délibération de
principe — qui doit lui être transmise dans les huit jours — les
pouvoirs d'appréciation de légalité qu ' il tient des articles 42 à 45

du code de l'administration communale : c 'est ainsi qu ' il pourrait,
sans attendre la passation du marché, déclarer nulle (le droit une
délibération qui, par exemple, comme l ' indique l'honorable parlemen-
taire, déciderait la passation d ' un marché de gré à gré alors que,
compte tenu du montant des travaux, le marché devrait Mtre passé
par adjudication, appel d 'offres ou concours . Il n ' apparaît donc pas
souhaitable de soumettre à approbation toutes les délibérations des
conseils municipaux concernant- les marchés car une telle mesure
ne manquerait pas d'alourdir les procédures, alors qu 'au contr aire,
une circulaire récente du 3 février 1972 vient de demander aux
maitres d'ouvrage et aux autorités de tutelle d 'éviter tout retard
dans la conclusion et le paiement des marchés.

Fonctionnaires du cadre des préfectures
'publication du tableau d'av'ancement,.

23067 . — M. Santoni attire l'attention de M. le ministre de l'inté-

rieur sur le décret n" 59. 308 du 14 février 1959 portant règlement
d'administration publique et relatif aux conditions générales de
notation et d ' avancement des fonctionnaires qui prévoit à l'article 16
que " les tableaux d 'avancement doivent être portés à la connaissance
du personnel dans un délai de trois jours suivant la date à laquelle
ils ont été arrêtés s. Bien que ce délai de trois jours ne s ' impose

pas à l'administration et que le défaut d ' observation de ce délai
soit sans influence sur la légalité de la décision arrêtant le tableau,
il lui demande s r i' envisage de publier chaque année le tableau
d'avancement concernant les fonctionnaires du cadre national des
préfectures, cc qui serait une innovation puisque, à ce jour, à sa
connaissance . ce,a n 'a jamais été fait . La publication (le ce tableau
créateur de droits à l ' égard des intéressés permett rait aux fonction-
naires qui ont vocation à une promotion et qui n'y figurent pas
de l 'attaquer dans les délais de recours contentieux . (Question du
18 mars 1972 .r

Réponse . — Conformément aux dispositions des articles 1•' et 2

du décret n" 63.280 du 19 mars 1963, pris en application de l 'ordon-
nance n" 59 .244 du 4 février 1959 relative au statut général des

fonctionnaires et notamment son article 21, seule ta publication des
décisions portant promotions de grade des fonctionnaires de caté-
gorie A des services extérieurs des administrations de l ' Etat est
faite au Journal officiel de la République française . En vertu de

l 'article 2 de ce décret, la publication au Journal officiel n 'est pas
obligatoire pour les autres catégories de fonctionnaires . A défaut

d'une telle insertion, cette publication est valablement assurée par
tous autres procédés permettant de porter les mesures considérées
à la connaissance des tiers intéressés . Dans ces conditions, les
tableaux d ' avancement établis en faveur des agents des préfectures
appartenant à la catégorie A font l ' objet d 'une insertion au Journal
officiel . Pour les agents des autres catégories, les arrêtés de promo-
tions les concernant sont notifiés aux préfets.

Officier de police judiciaire iras particulier).

23110. — M. Gernez expose à M. le ministre de l'intérieur le cas

d' un fonctionnaire de police au 7' échelon de son grade depuis 1954,
officier de police judiciaire par concours depuis 1950, n 'ayant jamais
fait l'objet de sanctions, dont la note actuelle est de 18 sur 20,
ancien prisonnier de guerre évadé, combattant volontaire de la
Résistance, et qui n ' a pas été nommé au grade supérieur depuis
dix-huit ans . Il lui demande si le fait que ce fonctionnaire n ' entretient
pas de rapports très cordiaux avec son chef de service est un
obstacle à sa promotion alors qu ' il sera atteint par la limite d ' âge
à la retraite dans deux ans, et quel est le nombre approximatif de
fonctionnaires de cette catégorie dont le cas est analogue à celui
exposé . , Question du 25 mars 1972 .)

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire se
rapporte à un cas individuel . Il n 'est donc pas possible de faire une
réponse circonstanciée à celte question, sans connaître l'identité du
fonctionnaire auquel il est fait allusion. L ' article 139 du règlement
de l ' Assemblée nationale s 'opposant à ce qu ' il soit répondu à une
question écrite concernant une personne nommément désignée, le
ministre de l ' intérieur invite l'honorable parlementaire à le saisir
directement de ce cas particulier.

JUSTICE

Conseiller fiscal (usage chu titre).

22087. — M. Poniatowski expose à M . le ministre de la justice
que le principe de la réglementation de l 'usage du titre de conseil-
1er fiscal a été posé par l' article 39 de la loi de finances rectifica .
tive n" 62-873 du 31 ,juillet 1962 qui précise qu ' un « décret fixera
les modalités d ' application de cette réglementation a . Il lui demande
s ' il n ' estime pas indispensable, maintenant que le Parlement vient
de voter le projet de loi relatif à l ' unification de certaines profes-
sions judiciaires, que lesdits décrets d 'application soient publiés dans
les plus brefs délais possibles après consultation des représentants
des organisations professionnelles intéressées- 'Question du 29 jcnt-
rier 1972 .)

Réponse . — La loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques a abrogé
en son article 76 l 'article 39 de la loi de finances rectificative
n" 62-873 du 3 juillet 1962 qui prévoyait la réglementation de l ' usage
du titre de conseil fiscal. Ce tige se trouve à présent réglementé
— en tant que spécialisation juridique — dans le cadre des dispo-
sitions du titre II de la loi du 31 décembre 1971 précitée, relatif
à la réglementation cle l 'usage du titr e de conseil juridique . Un
décret d 'application fixant notamment les conditions exigées pour
être autorisé à faire usage d ' une mention de spécialisation fiscale
interviendra dans les meilleurs délais et, en tout cas, avant le
16 septembre 1972, date fixée pour l 'entrée en vigueur de la loi.
Un avant-projet a déjà été comuniqué aux principales associations
de conseils juridiques et fiscaux qui ont adressé à la chancellerie
leurs observations au sujet de ce texte.

Adminisi ation pénitentiaire (personnels.

22618 . — M. Schloesing attire l'attention de M . le ministre de la
justice sur le mécontentement créé dans les personnels de l 'admi-
nistration pénitentiaire . Il lui demande s 'il n 'envisage pas l ' ouver-
ture de négociations avec les représentants qualifiés des cent
huit mille fonctionnaires tendant à ta conclusion d'un programme
quadriennal de remise en ordre des traitements, indemnités et
déroulement de carrière . (Question du 26 février 1972 .)

Réponse . — Les problèmes concernant la situation du personnel
des services extérieurs de l ' administration pénitentiaire font l ' objet
d 'pn examen d ' ensemble . Ils donnent lieu, à l ' heure actuelle, à des

échange• de vue approfondis avec les représentants qualifiés des
fonctionnaires en cause au sein du comité technique paritaire
central .
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Commerçants et artisans (amnistie).

23055. — M. Durieux expose à M . le ministre de la justice que,
au moment où le Gouvernement prépare un important ensemble
de mesures en faveur des commerçants et artisans, il serait souhai-
table que soient prises à leur égard, dans un esprit d 'apaisement
et de générosité, des mesures d 'amnistie, et il lui demande quelles
Initiatives il compte prendre ou proposer au Parlement dans ce
sens . (Question chu 18 mars 1972.1

Réponse . — En juin 1969, au lendemain de l ' élection présidentielle
et sur l ' initiative du Gouvernement, le Parlement a voté une loi
d 'amnistie effaçant toutes condamnations et suspendant toutes pour-
suites concernant des délits commis à l 'occasion de manifestations
de toutes sortes, notamment de celles qui avaient été organisées
par les responsables actuels de mouvements de commerçants et
d 'artisans . Le Gouvernement avait alors souligné que cette très
large mesure d ' apaisement ne pouvait avoir qu 'un caractère excep-
tionnel et indiqué que, si de nouveaux actes de violence étaient
commis, leurs auteurs ne pourraient espérer, à une date prochaine,
une nouvelle loi d'amnistie. La position du Gouvernement n ' a pas
été modifiée depuis ces déclarations ; il est toutefois indiqué à
l 'honorable parlementaire que les recours en grâce présentés, ainsi
que les propositions de libérations conditionnelles, sont toujours
examinés avec une attention bienveillante et en tenant compte des
situations personnelles et familiales.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (personnels exploitants de Poitiers interurbain).

23093 . — M . Henri Lucas expose à M. le ministre des postes et télé-
communications la situation des personnels exploitants de Poitiers
interurbain . L ' une des revendications essentielles de ces personnels
est la semaine de trente-huit heures . Alors que celle-ci est déjà
appliquée depuis 1968 dans les autres centres de transit régionaux,
l'administration refuse jusqu'à ce jour de l 'étendre au personnel du
central de Poitiers, bien que l 'effectif actuel et le trafic journalier
justifient pleinement cette revendication . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soit accordée
la semaine de trente-huit heures au centre de Poitiers . (Question du
18 mors 1972 .(

Réponse . — Depuis le 1" juillet 1968, la durée réglementaire du
travail est fixée à . quarante-quatre heures par semaine pour le
personnel de l'administration des postes et télécommunications.
Cependant, pour tenir compte des conditions de travail particulières
dans certains serv ices. des aménagements ont été apportés à cette
règle . Les réductions de la durée hebdomadaire sont donc variables
et tiennent compte . de la façon la plus équitable possible, de l ' en-
semble des difficultés et sujétions propres à chaque secteur d ' activité.
Plus spécialement, s 'agissant des agents affectés au meuble dans les
centres téléphoniques, la durée hebdomadaire de présence a été
fixée à trente-six, trente-huit ou quarante heures selon l ' importance
des établissements, qui ont été classés en trois groupes, conformé-
ment aux dispositions d ' un protocole d ' accord adopté l es 2, 3 et
4 juin 1968 au ministère des P . T. T. Le centre de Poitiers est classé
dans le troisième groupe, pour lequel la durée hebdomadaire de
présence des opératrices est de quarante heures per semaine.

Construction d'un bureau de poste
(subvention aux communes en supportant la chair'e).

23158. — M. Stasi expose à M . le ministre des postes et télécommu-
nications que, si la construction des bureaux de poste de première
classe est financièrement prise en charge par son administration, les
les collectivités locales doivent supporter la charge de la construc-
tion des bureaux d ' une catégorie inférieure . Une telle situation est
vivement préjudiciable aux petites communes, dont les ressources
sont souvent insuffisantes pour faire face à une telle dépense . Aussi,
il lui demande s'il n ' envisage pas de modifier la réglementation en
vigueur, afin que toutes les communes ayant à construire un
bureau de poste bénéficient d ' une aide financière de l ' Etat. (Ques-
tion du 25 mors 1972 .)

Réponse. — II est tout d 'abord précisé que la construction des
bureaux de poste d ' une classe inférieure à la première n'a jamais
été, d 'une manière générale, à la charge des collectivités locales.
Jusqu ' en août 1970, une participation des communes était exigée
par l ' administration des postes et télécommunications po :r l' instal-
lation ou l ' aménagement de locaux à usage de bureaux .te poste mais
cette participation était limitée aux prestations suivantes : 'four-
niture gratuite des locaux de service et du logement du titulaire,

sans limitation de durée, pour les recettes-distribution, une indem-
nité annuelle étant toutefois versée à la commune ; fourniture gra-
tuite, pendant dix-huit ans, des locaux de service et de l ' appartement
du receveur pour les recettes de plein exercice à compter de leur
création (bureau principal seulement), ces locaux pouvant appar-
tenir à la commune ou étant pris en location par celle-ci ; partici-
pation à raison de 25 p . 100 aux dépenses de construction (valeur du
terrain compris) du premier bâtiment domanial devant abriter le
bureau de poste de la localité . Mais, suivant les directives du minis-
tière de l ' économie et des finances en date du 20 août 1970, le
concours pouvant être demandé aux collectivités locales ne présente
plus le caractère d'une obligation ; il est seulement facultatif et
volontaire. Toutefois, les engagements antérieurement pris par les
communes envers l 'Etat ne devant pas être renais en cause, ceux-ci
continuent d 'exercer leurs effets jusqu'à extinction ; il en est ainsi
notamment pour la prestation gratuite de dix-huit ans, pour les
recettes de plein exercice et pour la fourniture gratuite des locaux
sans limitation de durée, pour les recettes-distribution . Cependant,
en ce qui concerne ces derniers établissements, les communes
reçoivent une indemnité annuelle fixée à 500 francs depuis le
1" janvier 1972 . Les communes peuvent donc toujours apporter
volontairement leur concours pour le financement de tout ou partie
des travaux de construction ou d 'aménagement des bureaux de
poste lorsqu 'elles y portent un intérêt particulier et disposent des
moyens financiers nécessaires . C 'est ainsi qu 'étant donné les crédits
et les besoins de l' administration des postes et télécommunications,
celle-ci est souvent dans l 'obligation, pour satisfaire sa clientèle, de
louer les immeubles nécessaires au fonctionnement de ses services ;
c'est notamment le cas pour les locaux destinés aux bureaux de
poste de faible importance, bureaux succursales et guichets annexes.
Dans ces conditions, une collectivité locale désireuse de bénéficier
d ' un service postal répondant aux besoins des habitants de la
commune ou d ' une partie de celle-ci est parfois amenée, en vue
d 'accélérer l 'équipement de la commune par l ' installation d 'un
bureau de poste, soit à mettre à la disposition de l'administration
un local dont elle dispose, soit à prévoir la construction d'un
immeuble . Dans ces deux cas, un loyer normal, déterminé par le
service des domaines, est versé à la commune . En outre, en cas de
construction, l 'administration des postes et télécommunications peut
verser à la commune une avance pouvant représenter 18 p . 100 du
coût des travaux avec un maximum fixé par la loi à 15.000 francs,
cette somme venant en déduction de la valeur du local pour le calcul
du loyer et éventuellement pour son rachat.

Chèques postaux (publicité des enveloppes).

23180. — M. Lebon s'étonne auprès de M . le ministre des postes
et télécommunications de la réponse faite à sa question n" 22362 du
12 février 1972 . Il ne mettait pas eu cause le principe même de la
publicité au dos des enveloppes des chèques postaux, initiative
qu ' il admet, niais trouvait inopportun la publicité d ' une forme
de commerce dont le développement fait un tort énorme au com-
merce traditionnel ; il lui demande donc s'il peut lui répondre sur
ce point précis de sa question . (Question du 25 mars 1972J

Réponse . — L'administration a fixé les conditions d' utilisation
du support publicitaire constitué par le verso des enveloppes des
chèques postaux en s'efforçant — ainsi qu ' il était précisé dans la
réponse à la question écrite . " 22362 — de rendre ces conditions
accessibles au plus grand nombre possible d ' annonceurs, notam-
ment aux entreprises de dimensions modestes, dans la mesure
où le fractionnement des contrats restait compatible avec les
impératifs du service. L'administration ne s' est pas cr ue autorisée
à opérer des discriminations parmi les annonceurs selon qu 'ils
appartenaient ou non au commerce traditionnel, dés l ' instant où ils
acceptaient les clauses du contrat proposé.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Protection rte la nature et de l'enriro neineit (bilan d 'activité).

22096. — M. Boulay expose à M . le ministre délégué auprès dd
Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de
l 'environnement, que, depuis la création de son ministère, les
atteintes à l 'environnement se sont multipliées soit du fait de
la pollution accrue des éléments naturels (eau et air en parti-
culier), soit du fait des atteintes délibérées portées aux sites,
notamment par des constructions effectuées à partir de déro-
gations diverses, en particulier à Paris et clans la région parisienne
ainsi que sur le littoral méditerranéen . Dans ces conditions, il lui
demande s 'il peut établir le bilan de son action depuis sa prise
de fonctions en indiquant notamment : 1" les dispositions légis-
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latives et réglementaires adoptées et mises en oeuvre à son initia-
tive ou avec son concours et les résultats obtenus de leur appli-
cation ; 2° le nombre de poursuites engagées contre les personnes
physiques et morales ayant pollué l 'environnement soit l' eau, soit
l'air, soit la nature en général (dépôts d ' ordures par exemple), en
1970 et en 1971 ; 3" le nombre de constructions publiques et privées
auxquelles il s ' est personnellement opposé — avec succès — et qui
auraient, sans son opposition, soit porté d 'irréparables atteintes
aux sites, soit conduit à supprimer certains espaces verts dans les
villes, soit porté atteinte à certains quartiers urbains typiques et
anciens, soit fait augmenter le bruit, etc ; 4° quels sont actuel-
lement les projets de son ministère et quelles sont les principales
difficultés qui s'opposent à leur réalisation (opposition d ' autres
ministères et lesquels, manque de moyens financiers, etc .) ; 5" quel
a été, en 1970 et en 1971, le produit des amendes pénales encaissées
par l' Etat à la suite des poursuites engagées contre les personnes
physiques et morales ayant commis des infractions aux régle-
mentations en vigueur dans les domaines qui intéressent ses ser-
vices ; 6" quelles conclusions générales il tire de son action et
quels lui paraissent être, à l 'heure actuelle, les principaux facteurs
de pollution de l ' environnement ou d'atteintes à lâ nature et aux
sites . )Question du 29 janvier 1972 .)

Réponse. — L 'honorable parlementaire expose à M . le ministre
délégué, chargé de la protection de la nature et de l ' environnement,
que les atteintes à l ' environnement se seraient multipliées depuis
la création du département ministériel dont il a la charge . 11 lui
demande, en conséquence de cette pétition de principe, s'il peut
établir le bilan de son action depuis sa prise de fonctions, en
lui indiquant notamment quelles conclusions générales ,il en tire.
A titre de remarque liminaire, le ministre délégué, chargé de
la protection de la nature et de l ' environnement, doit faire observer
que l 'affirmation de l 'honorable parlementaire sur la multiplication
des atteintes à l ' environnement ne lui parait pas refléter la
réalité des faits . En réalité, ces atteintes sont mieux connues préci-
sement parce que l 'opinion y est à juste titre sensibilisée, et sait
qu 'elle peut faire appel à un département ministériel qui a été
créé pour concrétiser au sein même des institutions le souci
particulier que le Président de la République et le Gouvernement
prennent des problèmes du cèdre de vie . A de nombreuses reprises
le ministre délégué, chargé de la protection de la nature et de
l ' environnement, a eu l ' occasion d 'exposer le bilan de cette action
et les moyens de la politique qu ' il a été chargé de conduire . C ' est
ainsi que, dès le printemps 1971, il a fait connaître à l ' Assemblée
nationale, en réponse aux trois questions orales avec débat portant
sur l' ensemble des problèmes de l ' environnement, les bases de
son action (Journal officiel du 5 juin 1971, p . 2390 à 2404) . Mais
le débat budgétaire lui a fourni la principale de ces occasions, qu 'il
s' agisse des auditions devant ' les commissions ou de la séance
publique . L'honorable parlementaire peut se reporter utilement au
journal des débats pour mesurer l 'ampleur des efforts entrepris
(Journal officiel, Débats parlementaires, du 9 novembre 1971,
p . 5508 à 5517) . Par ailleurs, sur les différents points évoqués tout
au long du questionnaire que constitue la question n" 22096, les
réponses suivantes à des questions écrites ont été publiées.

1° Dispositions législatives et réglementaires
adoptées ou mises en oeuvre, etc.

a) Aide financière à un programme général d ' action en vue de
définir des normes plus sévères pour réduire les nuisances pro-
voquées par les moteurs à combustion:

Réponse à la question écrite n " 16026 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 20 mars 1971) ;

Réponse à la question écrite n" 16253 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 6 mars 1971) ;

Réponse à la question écrite n" 16448 (publiée au Journal officiel,
Débats pralementaires, du 20 mars 1971).

b) Détergents biodégradables:

Réponse à la question écrite n" 15373 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 9 avril 1971).

ci Dépôts d'ordures:
Réponse à la question écrite n" 10489 (publiée au Journal officiel,

Débats parlementaires, du 23 juillet 1971) ;
Réponse à la question écrite n" 18674 (publiée au Journal officiel,

Débats parlementaires, du 10 juillet 1971) ;
Réponse à la question écrite n" 19956 (publiée au Journal officiel,

Débats parlementaires, du 30 novembre 1971) ;
Réponse à la question écrite n" 21250 (publiée au Journal officiel,

Débats parlementaires, du 4 mars 1972) ;

d) Etablissements classés :
Réponse à la question écrite n" 18688 (publiée au Journal officiel,

Débats parlementaires, du 18 septembre 1971) .

e) Avions de tor.risme :

Réponse à la question écrite n" 18985 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 18 septembre 1971),

f) Collisions de bateaux fluviaux entraînant la pollution des cours
d'eau:

Réponse à la question écrite n" 192 .10 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 11 septembre 1971).

gl Pollution des eaux:

Réponse à 1a question écrite n " 19956 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 30 novembre 1971).

Réponse à la question écrite n" 20027 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 24 novembre 19711.

Réponse à la question écrite n" 20366 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 16 décembre 1971).

Réponse à la question écrite n" 21593 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 26 février 1972).

h) Augmentation de la taxe piscicole:

Réponse aux questions écrites 20249, 20275, 20364, 20383, 20.190,
20503, 20456, 20723 (publiées au Journal officiel, Débats parlementaires,
du 18 novembre 1971).

il Dispositif antipollution en matière industrielle:

Réponse à la question écrite n" 20314 (publiée au Journal officiel,
Débàts parlementaires, du 15 janvier 1972).

j) Réglementation concernant le scooter de ; neiges ;
Réponse à la question écrite n" 21223 (publiée au Journal officiel,

Débats parlementaires, du 31 décembre 1971).

k) Réglementation des engins de chantiers:
Réponse à la question écrite n" 17395 (publiée au Journal officiel,

Débats parlementaires, du 8 mai 1971).

Nombre de poursuites engagées contre les personnes physiques
et morales ayant pollué l ' environnement.

Réponse à la question écrite n° 21020 (publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, du 6 avril 19721.

3" Constructions publiques et prisées.

Il n 'est pas possible de donner un décompte exact du nombre de
constructions publiques et privées pour lesquelles l 'action du ministre
de l'environnement .a conduit à une meilleure insertion dans le
cadre de vie, l 'organisation des structures administratives étant telle
que le ministère de l'environnement n'est pas directement appelé à
apparaître dans les procédures, et Intervient au titre de sa compé-
tence déléguée. Cependant le ministre est en mesure d 'indiquer à
l ' honorable parlementaire que de très nombreux cas ont été traités
favorablement, avec le concours du ministre de l 'équipement, sans
parler des mesures de protection des sites par classement ou inscrip-
tion qui ont été prises, et ces interventions ont pu concerner des
milliers d ' implantations diverses, possibles ou projetées . En tout état
de cause; les préoccupations générales du ministre de l 'environne-
ment, telles qu 'elles ont été exposées lors des débats précédemment
cités, le conduisent à porter un intérêt tout particulier aux problèmes
d ' aménagement et d ' urbanisme, tout en restant dans le cadre de
ses attributions . C 'est ainsi que le projet de l 'institut national du
paysage, les instructions déjà données aux préfets, les actions de
formation et de sensibilisation entreprises auprès des fonctionnaires
techniques constituent une manifestation importante de cet intérêt.
Les projets du ministère et les conclusions générales qui ont été
tirées au terme de cette première année de fonctiohnement figurent
dans les déclarations prononcées à l 'occasion des débats budgé-
taires tant au Sénat (Journal officiel, Débats parlementaires, du
4 décembre 1971, p . 2676 à 2694) qu ' à l ' Assemblée nationale cités
ci-dessus . L 'honorable parlerhentaire pourra ainsi constater que
le ministre délégué chargé de la protection de la nature et de
l 'environnement n ' a négligé aucune occasion d'informer le Parlement
et de l' associer à son action . Il a été répondu dans ce souci à plus de
160 questions orales et écrites (140 questions écrites, 23 questions
orales) . Enfin la pollution étant tout à la fois une constatation
objective et subjective et intéressant des domaines très distincts,
il est à l ' évidence difficile de déterminer les tarteurs principaux
de pollution comme le demande l ' honorable parlementaire . C 'est
toutefois dans le domaine de la lutte contre la pollution des eaux
par les rejets mal contrôlés ou insuffisamment épurés que l ' effort
le plus important est accompli . Les atteintes à la nature et aux sites
sont toujours liées aux problèmes d 'urbanisation et d 'industrialisation
qui exercent dans tous les pays développés une forte pression sur
l 'environnement . Le ministre délégué constate qu ' en peu de mois
les effets pratiques de la conscience de l 'environnement, dont M . le
Président de la République souhaitait naguère la naissance, se sont
fait sentir de façon souvent très spectaculaire . Le comportement
de l 'opinion, des élus, des administrations publiques face aux pro-
blèmes d ' environnement est de plus en plus attentif, et positif .
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Foré( de Marly-le-Roi (ouverture au public).

22104. — M . Michel Rocard expose à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la 'protection de la nature et de
l' environnement, que la forêt de Marly-le-Roi (Yvelines) est l ' un
des rares emplacements aérés dont peuvent profiter les enfants des
communes voisines les jeudi, samedi et dimanche . Or, cette forêt
domaniale est fréquemment fermée au public les jeudis et samedis
pour permettre des chasses présidentielles . Il lui demande si
l ' intérêt de plusieurs centaines d 'enfants ne devrait pas l ' emporter
sur celui des chasses présidentielles, si celles-ci ne pourraient pas
étre supprimés à tout le moins les jours où la forêt peut être
fréquentée par les enfants . 'Question du 29 janvier 1972 .1

Réponse. — La forêt de Marly couvre près de deux mille hectares
dont un parc également accessible en permanence au public . Les
jours_où M . le Président de la République offre une chasse à l ' inté-
rieur des fermés — qui sont indépendants de la forêt et du parc —
aucune interdiction n'est prise à l ' égard des visiteurs qui peuvent
continuer à se promener dans la forêt et le parc . A l 'issue d'une
chasse, la présence de personnalités à l'intérieur du pavillon des
Gardes, sis dans le parc, ne donne pas davantage lieu à des inter-
dictions particulières frappant un secteur délimité . La forêt de
Marly et son parc accueillent chaque année plusieurs centaines de
milliers de t ( stems . Elle répond donc parfaitement aux préoccu-
pations de l'honorable parlementaire . Le public, et spécialement
les enfants, peuvent profiter pleinement de l'agrément de ce massif
qui bénéficie d'un effort d' aménagement tout particulier . Pour s ' en
tenir aux plus récentes années, on rappellera que 18 km de che-
mins ont été nettoyés en respectant leur caractère d'origine, 6 km
de traversées ont été entièrement refaits pour- y gazonner de vastes
bas-côtés. Une quinzaine de parkings sont autant d ' amorces de pro-
menades en forêt . Pour accueillir le public, quatre emplacements de
pique-nique ont été créés ainsi que 5 km de pistes cavalières dont
les jeunes sont les principaux bénéficiaires . Un pare de promenade
est en cours d 'équipement à Bailly-Noisy sur une superficie de
60 hectares, deux autres réalisations analogues sont prévues dans
un très proche avenir . Deux sites, la Croix-Saint-Michel et Beau-
vallon, en raison de leur caractère esthétique comme des points de
vue que l 'on aperçoit, ont été équipés. Ces réalisations illustrent la
politique des espaces verts et boisés que le Gouvernement entend
développer à l'intérieur ou près des principales agglomérations afin
que les citadins puissent y trouver le repos que la nature prodigue.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Algériens (hospitalisations,.

20830. — M. Alduy demande à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale s'il peut lui faire connaitre le pourcentage
des lits occupés par des citoyens de nationalité algérienne, en 1970,
dans : 1" les sanatoriums ; 2" les hôpitaux ; 3" les maisons de repos,
et par comparaison, quels sont les chiffres concernant les Français.
II lui demande également quelle est la part contributive de l ' Algérie
aux frais de leurs ressortissants . (Question du 10 novembre 1971 .)

Réponse . — A défaut d 'un recensement systématique du nombre
des ressortissants algériens hospitalisés en France, seules des éva-

Iualions peuvent être fournies à l ' honorable parlementaire . Si l 'on
se réfère aux chiffres les plus récents, ceux du premier semestre 1971,
le nombre des hospitalisés se situerait autour de 23 .000 pour une
population installée en France de l'ordre de 750 .000 personnes, dont
4110.000 salariés . Il convient de noter que ce nombre est en augmen-
tation par rapport aux années antérieures . Il se décompose de la
manière suivante : hôpitaux ordinaires, 18.000 environ ; hôpitaux psy-
chiatriques, 1 .609 environ ; sanatoriums et préventoriums, 3 .400 envi-
ron . Par rapport au nombre total de tuberculeux pulmonaires
de nationalité étrangère entrés en sanatorium au cours de
l ' année 1970, le pourcentage de ressortissants algériens s 'établit à
38,4 p. 100 . Par rapport à l 'ensemble de la population algérienne en
France, le pourcentage de tuberculeux pulmonaires entrés en
sanatorium en 1970 s 'établit à 0,22 p . 100. Il est un peu supérieur
au pourcentage de Marocains, de Tunisiens et de Yougoslaves . Par
rapport à l ' ensemble de la population française, le pourcentage de
Français entrés en sanatorium en 1970 s ' établit à 0,04 p . 100.

Prestations familiales (vacances d 'enfants),

21306. — M . Charles Privat attire l'attention de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur les difficultés finan-
cières que rencontrent les familles désirant envoyer leurs enfants
en vacances . D 'après 1 '1. N . S . E . E., 50 p . 100 des enfants français
ne partiraient jamais en vacances . En 1970, le Gouvernement a
décidé d ' attribuer. sur les fonds disponibles des C. A. F., une allo-
cation exceptionnelle de 100 francs aux familles de trois enfants
et plus non soumises à I'I. R. P. P. Il lui demande quel est, par
nombre d 'enfants, le total des familles ayant perçu cette presta-
tion : 1" par régime ; 2" pour l ' ensemble de tous les régimes, et ce
avec la comparaison du nombre total des familles allocataires.
Selon les résultats de cette comparaison, ne conviendrait-il pas
de leur assurer une large publication, afin que soient connues les
catégories les plus déi,n•orisées . Cette question intéresse env iron
17 millions de jeunes de moins de vingt et un ans, chiffre sensible-
ment égal au total des salariés . (Question du 3 décembre 1971 .)

Réponse . — Les caisses d 'allocations familiales accordent, sur leur
fonds d'action sociale, une aide aux vacances qui comprend l ' attri-
bution d'une prestation supplémentaire, sous forme de « bons de
vacances », aux familles les plus défavorisées, c 'est-à-dire à celles
dont les revenus n'excèdent pas un plafond fixé par chaque conseil
d ' administration . Les bons de vacances sont attribués pour les séjours
des enfants en colonie de vacances, pour les vacances familiales
collectives et, sous ce rtaines conditions, pour les vacances familiales
individuelles . Quelques caisses accordent également des « bourses
de trousseau u pour les enfants partant en colonie de vacances.
Au titre de l 'aide aux vacances, les caisses d'allocations familiales
participent par le versement de subventions à la création de centres
de vacances (colonies, maisons familiales de vacances, villages de
vacances) et à leur fonctionnement, ce qui permet aux gestionnaires
de réduire le prix de journée . Les caisses d ' allocations familiales
consacrent une part importante de leur fonds d'action sociale à ces
différentes formes d 'aide aux vacances. En ce qui concerne les
bénéficiaires de l 'allocation exceptionnelle créée par la loi n" 69-1014
du 13 novembre 1969, l' enquête effectuée par la caisse nationale
des allocations familiales en décembre 1969 a donné les résultats
suivants:

COMPOSITION
SALARIES EMPLOYEURS ET TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS

des familles .
Nombre

d 'allocataires .

Nombre

de bénéficiaires.

Pourcentage
de bénéficiaires

d 'allocation .

Nombre

d'allocataires .

Nombre

de bénéficiaires .

Pourcentage
de bénéficiaires

d'allocation.

62 .65
74,49
81,45
84 .53
85 .86
84 .69

69 .97

78 .11
81 .33
82,76
82,115
8(1 .63
81,58

80,18

14 .13
18 .38
24 .35
30,50
40 .13
51,11

17 .44

5(1 .81
618.134
76.48
80,26
82 .50
82,27

64, ;37

3 enfants	
4 enfants	
5 enfants	
6 enfants	
7 enfants	
8 enfants et plus	

Total	

3 enfants	
4 enfants	
5 enfants	
6 enfants	
7 enfants	
8 enfants et plus	

Total	

593 .603
264 .486
122 .442
59 .611
29 .658
27 .521

1 .097 .321

24 .455
13 .785

7 .974
4 .8(17
2 .664
2 .796

56 .481

371 .908
197 .018
99 .723
50 .390
25 .464
23 .307

767 .810

Population non active.

19 .103

	

I
11 .212

6 .599
3,944
2 .148
2 .281

_de

45 .287

93 .436
34 .300
12 .612
5 .288
2 .235
2 .072

119 .943

711 .494
312 .571
143 .028

5!1 .706
3-1 .557
12 .389

1 .303 .745

13 .205
6 .305
3 .071

1 .613
897

1 .059

2(3 .150

404 .216
214 .535
109 .393

55 .917
28 .509
2(3 .(117

83!) .247

Ensemble des sections .
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Ces statistiques concernent la plus grande partie des allocations
exceptionnelles payées aux ressortissants du régime général, un
certain nombre de versements ayant été effectués en 1!)70. S 'agis-
sant des régimes autorisés à assurer directement le service des
prestations familiales et du régime agricole, on ne dispose que
des renseignements d' ensemble ci-après :

Société nationale des chemins de fer français :
Nombre de familles allocataires : 53.321.
Nombre de familles bénéficiaires de l ' allocation exceptionnelle :

43.559, soit 81,6 p. 100.

Salariés agricoles:

Nombre de familles allocataires : 104 .698.
Nombre de familles bénéficiaires de l 'allocation exceptionnelle :

82.801, soit 79 p. 100.

Exploitants agricoles :
Nombre de familles allocataires : 203 .184.
Nombre de famille: bénéficiaires de l ' allocation exceptionnelle :

134 .943, soit 66,4 p . 100.

Les autres régimes (notamment Etat et collectivités locales) et le
régime minier n 'ont pas procédé à une enquête particulière.

Médecins (commissions médico-sociales paritaires).

21494 . — M . Ducray expose à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que le dernier alinéa du règlement
intérieur des commissions médico-sociales paritaires départementales,
en date du 19 octobre 1971, précise que ceuls des médecins
conventionnés pourront siéger dans de tels organismes . Il lui
demande si une telle stipulation est conforme tant à l'esprit de
la loi qu 'à la lettre de la convention . (Question du 14 décembre
1971 .)

Réponse . — Il est, en effet, précisé dans le règlement intérieur
des commissions médico-sociales paritaires départementales, règle-
ment qui est une annexe de la convention elle-même, que la
désignation par les syndicats de médecins des membres de la
section médicale de ces commissions, doit porter sur des praticiens
placés sous le régime de la convention . Une telle obligation est
bien dans l 'esprit des dispositions tant législatives que convention-
nelles : ces commissions sont, en effet, des instruments essentiels
d 'application de la convention. Il serait paradoxal que des médecins
non conventionnés en fassent partie et soient ainsi associés aux
responsabilités d ' un régime auquel ils n ' appartiennent pas.

Assurances sociales (régime général).

21663. — M. Benoist demande à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale s' il n ' envisage pas d 'apporter
des modifications à l ' arrêté du 4 juillet 1960, modifié par l'arrêté
du 10 avril 1964, qui prévoit en son article 5, paragraphe G
(Orthopédie dento-faciale), de la Nomenclature générale des actes
professionnels : «la responsabilité de la sécurité sociale est limitée
aux traitements commencés avant le douzième anniversaire » . La
circulaire n" 67 . 55 du 29 juin 1967 admet une tolérance dans
le cas précis où le dentiste conseil en accord avec le praticien
traitant constate que l' âge physiologique de l 'enfant ne correspond
pas à l 'âge civil . Cela revient donc à dire que seuls les enfants
attardés physiologiquement peuvent essayer de prétendre au béné-
fice de la prise en charge après douze ans, alors que les enfants
normaux, surtout les filles, lesquelles sont encore plus handicapées,
en sont exclus . Il lui demande si, pour certains cas, des dérogations
ne pourraient être accordées pour les enfants de plus de douze
ans qui présentent une déformation prononcée de la dentition
et subissent un grave préjudice pouvant créer certaines inadap-
tations, auquel cas, la Nomenclature générale des actes profes-
sionnels oblige les parents à suporter les caprices de la nature.
(Question du 31 décembre 1971 .)

Réponse . — En matière d ' orthopédie dento-faciale, la Nomen-
clature générale des actes professionnels des médecins et autres
praticiens indique, en effet, que ne sont pris en charge par
l ' assurance maladie que les traitements commencés avant le douzième
anniversaire . Il faut remarquer tout d ' abord que cette limite
d'âge vise le point de départ de traitements qui peuvent se
poursuivre pendant plusieurs années, et qui font ainsi l'objet de
remboursements au-delà donc des douze ans révolus . Mais surtout
cette limite répond à la recherche des conditions les meilleureL
pour l'exécution des traitements et leur succès en fonction de la
croissance de l'enfant et de ses données morphologiques. L'oppor-
tunité de cette limite d'âge a d'ailleurs été réaffirmée par les

praticiens les plus qualifiés en cette matière lors des travaux
récents de revision de la nomenclature . La circulaire ministérielle
de juin 1967, rappelée par l'honorable parlementaire, a simplement
pour but de sauvegarder le cas, très exceptionnel, d'un retard
dans le développement osseux ayant pu gêner la mise en oeuvre
du traitement ou son pronostic . Partageant les préoccupations
de l 'honorable parlementaire quant à l'intérêt des soins et traite-
ments dentaires, le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale est plus spécialement soucieux de leur précocité et d ' une
bonne hygiène bucco-dentaire dès l 'enfance. Ainsi, en octobre
dernier a-t-il patronné et ouvert la campagne nationale d ' hygiène
et de santé bucco-dentaire, dont une des phases est en cours,
précisément auprès des enfants de six à treize ans, organisée
et animée dans les écoles par des membres qualifiés de la profession
de chirurgien-dentiste notamment.

Accidents du travail et maladies professionnelles.

21668 . — M. Ducray expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que les examens médicaux pratiqués sur de
nombreux ouvriers travaillant à la construction et à l'entretien de
nombreuses autoroutes — celles de Villefranche en particulier —
montrent que le sang des intéressés contient un pourcentage fort
élevé d'oxyde de carbone . Il lui demande s'il n ' estime pas que dans
ces conditions les affections entraînées par cette teneur anormale
en gaz toxique devraient être inscrites sur la liste des maladies pro-
fessionnelles telle qu ' elle est définie par les textes actuellement en
vigueur. (Question du 31 décembre 1971 .)

Réponse . — Les phénomènes d' intoxication aiguë constatés à la
suite d 'inhalation massive d'oxyde de carbone au cours du travail
résultant d 'un ensemble de circonstances constituant un accident du
travail sont susceptibles de donner lieu à l'application de la législa-
tion sur les accidents du travail . Indépendamment de ces cas, la
question de l'inscription éventuelle de l 'oxycarbonisme aux tableaux
des maladies professionnelles a retenu l'attention du ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qui en a saisi M . le ministre
du . travail, de l 'emploi et de la population . C 'est en effet auprès de
ce dernier département que siège la commission d ' hygiène indus-
trielle dont l 'avis est requis pour la revision et l ' extension des
tableaux de maladies professionnelles. La sous-commission des mala-
dies professionnelles constituée au sein de la commission d ' hygiène
industrielle a chargé un groupe de travail composé notamment de
personnalités qualifiées sur le plan scientifique, médical et technique,
d ' étudier les problèmes complexes que soulève la détermination de
l'oxycarbonisme professionnel . Cette étude est activement poursuivie.
Les résultats en seront transmis à la sous-commission des maladies
professionnelles de la commission d'hygiène industrielle.

Pensions de retraite civiles et militaires (veuves remariées).

21760. — M. Berthauln appelle l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des veuves
de retraités civils et militaires remariées sous le régime de la loi
du 20 septembre 1948 dont leur pension de reversion a été bloquée
au taux antérieur à leur remariage . Il lui demande s'il ne pourrait
être envisagé de les faire bénéficier d ' une revalorisation au même
titre que les titulaires de rentes viagères publiques . (Question du
8 janvier 1972.)

Réponse . — Le régime des pensions de retraite en faveur des
personnels de l 'Etat tel qu'il avait été institué par la loi du 20 sep-
tembre 1948 prévoit que la veuve remariée perçoit, sans augmentation
de taux, les émnlumenta dont elle bénéficiait antérieurement à son
nouvel état . De même, la veuve divorcée à son profit exclusif qui
se remarie perçoit, Fans augmentation de taux, les émoluments dont
elle bénéficiait antérieurement à son nouvel état (art . L . 62 du code).
La veuve remariée redevenue veuve ou divorcée à son profit recouvre
l 'intégralité de son droit de pension sous certaines conditions d 'âge
et de fortune . Le nouveau code des pensions civiles et militaires de
retraite qui figure en annexe de la loi n" 84 .1339 du 26 décembre 1964
prévoit en son article L. 46 que la veuve ou la femme divorcée,
dont les droits à pension de reversion se sont ouverts à partir de
la date d 'effet de cette loi, c'est-à-dire à partir du 1•' décembre 1964
et qui contracte un nouveau mariage ou vit en état de concubinage
notoire, perd ses droits à la pension, ceux-ci passant aux enfants
mineurs s ' il y a lieu. La veuve remariée, redevenue veuve ou
divorcée ou séparée de corps, fût-ce à ses torts, ou qui cesse de
vivre en état de concubinage notoire, peut recouvrer ses droits à
pension, sans condition d ' âge ou de fortune comme l'exigeait la
loi du 20 septembre 1948 . Ainsi, sous le régime de la loi du 26 dé-
cembre 1964, les veuves remariées perdent leur droit personnel à la
pension de reversion alors que sous le régime de la loi du 20 sep-
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tembre 1948 elles continuent à bénéfiicer du montant de la pension
en vigueur au moment du remariage. Il ne peut être envisagé de
revaloriser la pension de ces dernières sans aggraver la différen-
ciation de traitement des veuves de . fonctionnaires de l'Etat.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(veuves remariées redevenues veuves).

21777. -- M . Antoine Caill appelle l' attention de M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale sur le cas des ve ves
d'accidentés du travail, remariées et de nouveau seules, qui ne peu-
vent recouvrer leur rente initiale, bien que devant assumer la charge
d ' enfants mineurs issus de leur premier mariage et n 'ayant par
ailleurs i etiré aucun avantage matériel de leur second mariage. Si
l 'on compare leur sort à celui des veuves relevant d 'autres régimes,
il apparaît que les intéressées se trouvent dans une situation à la
fois inéquitable et choquante : en effet, dans un cas analogue une
veuve de guerre, une veuve de fonctionnaire, une veuve d'assuré
social recouvre ses droits . Il lui demande en conséquence s ' il envi-
sage de prendre les mesures nécessaires pour réparer l 'injustice
dont sont victimes les veuves d'accidentés du travail . (Question du
8 janvier 1972 .)

Réponse. — Il convient de noter, en premier lieu, que le droit
des orphelins au bénéfice de la rente prévue à l 'article L. 454 b et c
du code de la sécurité sociale n'est en rien modifié par le rema-
riage de leur mère. La rente d 'orphelins eet due aux enfants aussi
longtemps qu 'ils remplissent les conditions requises . Seule la rente
de conjoint survivant cesse effectivement de lui être servie dans le
cas où il se remarie. Elle est alors définitivement remplacée par un
capital égal à trois annuités de rentes. Toutefois, ce rachat est, le
cas échéant, différé jusqu 'au seizième anniversaire du plus jeune
orphelin . La possibilité de rétablir le droit à une rente, au profit
du conjoint remarié dont le nouveau mariage vient à étre dissous,
fait l'objet, ainssi que le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale a eu l' occasion de l ' indiquer, en réponse à plusieurs
questions écrites, d 'un examen dans le cadre des études en cours
portant sur l 'ensemble des conditions prévues à l ' article L. 454 du
code de la sécurité sociale pour l' attribution des rentes d 'ayant
droit, notamment des rentes de conjoint survivant. Il s'agit d' un
travail de longue haleine, qui doit prendre en considération l 'évo-
lution non seulement des dispositions du code de la sécurité sociale,
mais aussi de diverses législations comportant des dispositions
relatives à des situations comparables.

Assurance maladie -lu régime général (indemnités journalières).

21808 . — M . Mary attire l' attention de M. le ministre de la s :nté
publique et de la sécurité sociale sur les dispositions de l'article
L . 383 du code de la sécurité sociale, qui précise que les indemnités
journalières prévues aux articles L. 290 et L . 291 sont servies aux
assurés titulaires d' une pension allouée en vertu de la législation
sur les pensions militaires, pendant des périodes de trois années
séparées par une interruption de deux ans, sous réserve qu ' l'a
remplissent les conditions d'attribution lors de chaque interruption
de travail, et que leur incapacité physique de reprendre ou de conti-
nuer le travail soit reconnue par le médecin-conseil des assurances
sociales. Cette interruption de deux années place souvent les pen-
sionnés militaires dans des situations difficiles . En conséquence, il
lui demande s 'il ne lui parait pas souhaitable de supprimer ce délai
d'interruption de deux ans du versement des indemnités journalières
prévues par l 'article L. 383 . (Question du 15 janvier 1972.)

Réponse . — L'article L. 383 du code de la sécurité sociale prévoit
l'attribution des Indemnités journalières pour des périodes de trois
ans séparées par une interruption de deux ans . Il convient de
préciser que, l'ouverture d'une nouvelle période triennale d'indem-
nisation n'est pas subordonnée à la reprise du travail pendant deux
ans, mais seulement à l'absence pendant ces deux ans, de verse-
ment de prestations en espèces. L' abrogation de l 'article L. 383 du
code de la sécurité sociale avait fait l'objet d'un examen appro-
fondi de la part de mon prédécesseur, en liaison avec le départe-
ment des anciens combattants et victimes de guerre . Cette étude
a mis en lumière les incidences que pourrait avoir pour les Inté-
ressés, cette mesure, qui aurait pour effet de rendre applicable
l 'article L. 289 du code de la sécurité sociale. L' article L . 289 du
code de la sécurité ' sociale distingue entre les affections visées à
l'article L . 293 du code de la sécurité sociale (maladie de longue
durée nécessitant des soins continus ou un arrêt de travail de plus
de six mois) et les autres maladies. Pour ces dernières, l'article
L . 289 b mentionne une durée maximum d'indemnisation de 380 jours
au cours d'une période de trois ans . Pour l'application de ces dis-
positions, il y a lieu à l'occasion de chaque demande d'Indemnités

journalières, de prendre en considération la période de trois ans
précédant, de date à date, le jour pour lequel les indemnités sont
demandées ; si, au cours de cette période de trois ans l'intéressé
n'a pas déjà bénéficié de 360 indemnités journalières, celles-ci doi-
vent être accordées ; dans le cas contraire, elles ne peuvent être
versées . Il résulte des dispositions en cause que la période de réfé-
rence varie constamment lors de chaque arrêt de travail et même
au cours d ' une période continue de repos . Au contraire, pour l 'appli-
cation de l'article L. 383, il y a lieu de retenir comme point de
départ de la période de trois ans fixée audit article, le premier jour
d'arrêt de travail intervenu . Les prestations sont dues pendant
les trois . usées suivant cette date . Dans le cas où, pendant une
période deux années, l'intéressé n'a bénéficié d'aucune indem-
nité journalière, un nouveau délai de trois ans se trouve ouvert.
Pour les affections relevant de l' article L. 293, l' article L. 289 du
code de la sécurité sociale prévoit qu 'une indemnité journalière peut
être servie pendant une période de trois ans calculée de date à date
pour chaque affection ; dans le cas d'interruption sl 'vie de reprise
de travail, il est ouvert à nouveau un délai de trois a .is, dès lors que
ladite reprise a été d 'au moins un an. Il s 'agit donc de deux sys-
tèmes entièrement distincts, tant dans leurs principes que dans
leurs conditions d'application et il n 'est pas certain que l'abrogation
de l'article L. 383 du code de la sécurité sociale con- chue dans tous
les cas une mesure favorable aux assurés bénéficiaires de ses dis-
positions.

Régf'mc maladie d'affiliation 'titulaires de plusieurs pensions),

22011 . — M . Dominait expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que le régime d 'assurance maladie des
retraités est déterminé par l ' activité au titre de laquelle chacun
d'eux est titulaire du plus grand nombre de trimestres ayant donné
lieu à cotisation ou, à défaut, au plus grand nombre d'années de
rattueliement à la profession. Cette position résulte notamment
des dispositions de l'article 4-II de la loi du 12 juillet 1966 modifiée
et de l' article 7 du décret n° 67-1091 du 15 décembre 1967 portant
définition de l'activité principale . Cette réglementation a parfois
les conséquences les plus paradoxales illustrées par le cas de
M . R. G., né le 31 janvier 1PO4, domicilié 98, boulevard de Sébas-
topol, Paris (3') . La situation de M. R. G., représentant multicartes
en activité, se présente de la façon suivante : au regard du régime
obligatoire des travailleurs non salariés, il est parallèlement titu-
laire de 41 trimestres de cotisations auprès de la caisse interpro-
fessionnelle des commerces de gros de la région parisienne, auxquels
viennent s' ajouter 48 trimestres validés gratuitement par applica-
tion de l'article 17-II du décret n° 66-248 du 31 mars 1966 modifié.
Son régime d 'assurance maladie sera ainsi, à sa cessation de travail,
celui du régime des non-salariés, qui exclut le bénéfice des presta-
tions en nature. Il convient de rapporter cette situation au fait
que l' intéressé, s 'il avait pu obtenir sa retraite du régime général
avant l 'application de la loi du 12 juillet 1966, soit avant le 1" jan-
vier 1969, aurait pu bénéficier des prestations en nature de l'assu-
rance maladie du régime général, à titre de droits acquis. Malheu-
reusement, M. R. G. cumule deux malheurs : celui d'être né exacte.
ment un mois trop tard (le 31 janvier 1904 au lieu du 31 décem-
bre 1903) et celui d 'avoir, à une activité salariée notable, ajouté une
activité non salariée relativement plus longue par l 'effet d ' une
simple procédure de validation . Il s ' agit d'u..e remarquable illus-
tration de l 'adage latin summum jus, summa injuria, et l'on comprend
mieux le malaise des catégories professionnelles en cause . Il lui
demande s' il peut : 1° dans les cas limites de cette nature, prescrire
à ses services l ' examen le plus bienveillant ; 2° donner de nouvelles
instructions en ce qui concerne le droit aux prestations en nature
de l'assurance maladie des personnes affiliées successivement ou
simultanément au régime général et au régime des non-salariés.
(Question du 22 jal.vier 1972.)

Réponse . — Il résulte du principe posé par l' article 4 de la loi
n° 66-509 du 12 juillet 1966 que les titulaires de plusieurs avantages
de vieillesse acquis au titre d'activités salariées et non salariées sont
rattachés au régime d'assurance maladie dont relève leur activité
principale. Une dérogation à cette règle a été prévue par l 'ordon-
nance du 23 septembre 1967, qui a maintenu au régime d 'assurances
sociales auquel elles étaient affiliées les personnes qui, à la date
du 1°' janvier 1969, bénéficiaient des prestations en nature d ' un
autre régime du fait d 'un avantage vieillesse ou d 'invalidité . Il
s'agissait en fait de ne pas apporter de modification aux situations
déjà existantes lors de la mise en vigueur du régime d 'assurance
maladie des .travailleurs non salariés issu de la loi du 12 juillet 1966,
'est-à-dire de sauvegarder des droits effectivement acquis . Il est

de règle que la notion de droit acquis soit d'une application stricte ;
aussi ne pourrait-Il être envisagé, dans l'état actuel des textes,
d'étendre le bénéfice des dispositions de l'ordonnance déjà citée du
23 septembre 1967 aux personnes qui ne remplissaient pas les condi-
tions énoncées, c'est-à-dire à celles dont les droits à pension n'étaient
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pas effectivement ouverts, mais simplement présumés à l 'époque où
le nouveau régime a e té institué . D ' autre part, il importe de consi-
dérer que l 'efficacité des régimes de prestations sociales suppose
l'entière solidarité des personnes relevant des mêmes groupes socio-
professionnels . II app, raft donc équitable, dans ces conditions,
que les personnes qui ont consacré la fraction la plus importante
de leur activité à une profession non salariée soient obligatoire .

met,, assujetties au régime d 'assurance maladie qui a été créé à
l'intention des travailleurs indépendants . Dans cet esprit et en vue
de répondre aux préoccupations des intéressés, mes services se
sont efforcés d ' établir des instructions dont l'idée directrice est de
rattacher les titulaires de plusieurs avantages de vieillesse au régime
correspondant à l' activité qu 'ils ont le plus longtemps exercée.

C 'est ainsi qu'aux termes de la circulaire n" 12 SS du 2 février 1971
il y a lieu de retenir, pour la comparaison des périodes de salariat
ou de non-salariat, outre les périodes cotisées retenues pour le
calcul de la retraite — y compris les versements volontaires et les
rachats — d'une part, les périodes assimilées u, c ' est-à-dire validées
gratuitement, d 'autre part, les périodes où des cotisations ont été
effectivement versées mais qui ne sont pas retenues pour le calcul
de l'avantage vieillesse, c ' est-à-dire les années où des cotisations
ont été versées dans le régime général au-delà de la trentième
année ainsi que les années où des cotisations ont été versées au
régime des retraites ouvrières et paysannes. En raison des diffi-

cultés d ' application de ces dispositions, la détermination du régime
d ' affiliation des polypensionnés fait l 'objet d 'une nouvelle étude,
menée conjointement entre mes services et les administrations et
organismes concernés, compte tenu de la jurisprudence qui s ' instaure

actuellement en la matière.

Correspondants de preste

;affiliation au régime général de la sécurité sociale),

22222. — M . Basson appelle l ' attention de M. le ministre de la

santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des corres-
pondants de presse qui ne sont pas titulaires de la carte d ' identité

des journalistes professionnels, créée par la loi du 6 août 1935, et
ne bénéficient pas des dispositions de la loi du 6 août 1963 relative à
l'affiliation des journalistes pigistes au régime général de la sécu-
rité sociale. Il lui rappelle que les intéressés ne peuvent en effet
être affiliés au titre de l 'article L . 242.3 du code de la sécurité
sociale, lequel ne prévoit cette affiliation que pour les seuls jour•
nalistes professionnels et assimilés, au sens de l 'article 29 b du
livre 1°' du code du travail, qui sont rémunérés à la pige . Les cor-
respondants de presse, considérés comme collaborateurs occasion .
nefs non journalistes, se trouvent donc exclus d ' une profession à
laquelle ils appartiennent de fait, ne bénéficient d ' aucune garantie

d 'emploi et ne peuvent prétendre aux divers avantages sociaux (pres-
tations de sécurité sociale, garantie en cas d ' accident du travail).
Certes, les intéressés peuvent s'affilier au régime volontaire d ' assu -

rance maladie de la sécurité sociale, mais cette affiliation ne porte
que sur les risques maladie et maternité, à l 'exclusion de toute garan-
tie sur les accidents du travail . Compte tenu de l ' importance des
fonctions assumées par les correspondants de presse, ces fonc-
tions étant souvent les mêmes que celles des journalistes profes-
sionnels, il lui demande s'il n ' estime pas devoir modifier la régle-
mentation actuellement en vigueur de telle sorte que les intéressés
n 'exerçant que la seule activité de correspondant de presse et
pour un seul journal soient assujettis par leur employeur au régime
général de sécurité sociale . (Question du 5 février 1972.)

Réponse . — Il est exact que ceux des correspondants de presse
qui ne sont pas titulaires de la carte d'identité de journaliste pro-
fessionnel, visée à l 'article 29 j du livre I°' du code du travail, ne
peuvent exciper de l 'article L . 242.3 du code de la sécurité sociale,
ajouté par la loi n" 63-806 du 6 août 1963, pour obtenir le bénéfice
du régime général de la sécurité sociale applicable aux salariés ou
assimilés. En effet, cet article ne vise que les journalistes profes-
sionnels et assimilés, au sens dudit article du code du travail —
c ' est-à-dire titulaires de la carte d ' identité — dont les fournitures '
d ' articles sont réglées à la pige . Il reste, néanmoins, que les cor-
respondants de presse, même s 'ils ne sont pas titulaires de la carte
d'identité de journalistes professionnels, sont susceptibles d ' être
assujettis au régime de sécurité sociale, en application des dispo-
sitions générales de l 'article L . 241 du code de la sécurité sociale.
Cet article prévoit, en effet. l 'affiliation obligatoire de toutes les
personnes qui travaillent pour un ou plusieurs employeurs et ce
quels que soient le montant de leur rémunération et la forme ou la
validité de leur contrat. II appartient éventuellement aux juridic-
tions du contentieux général de la sécurité sociale, compétemment
saisies, de se prononcer sur les litiges nés de l 'application des dis•
positions générales ci-dessus rappelées, relatives au champ d ' appli-
cation des dispositions générales ci-dessus rappelées, relatives au
champ d ' application de l ' assurance obligatoire des salariés ou assi-
milés.

Travail intérimaire

(affiliation des cadres à la caisse de retraite des cadres .)

22309. — M. Fagot demande à M . le ministre de la santé publique

et de la sécurité sociale quelles mesures il compte prendre pour
permettre aux cadres permanents des entreprises de travail tempo-
raire d ' être affiliés au régime obligatoire de retraite des cadres
prévu par la convention nationale de 1947. (Question du 12 février

1972 .)

Réponse . — Le régime de retraite institué par la convention
collective nationale de retraites et de prévoyance des cadres du
14 mars 1947 ne concerne en principe que les secteurs profes-
sionnels représentés au conseil national du patronat français, cd
qui n 'est pas le cas des entreprises de travail tempor aire . S 'agis.

sent de l ' application d ' une convention collective, l 'éventuelle appli-
cation de celle-ci à un secteur professionnel qui n ' entre pas dans
son champ d ' application requiert : un accord collectif conclu entre
les organisations représentatives des travailleurs et des salariés
de la branche professionnelle en cause ; l 'accord des organisations
signataires de la convention du 14 mars 1947 concrétisé par un
avenant à cette convention . Ce n ' est qu ' après signature d ' un tel
avenant que le ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale pourrait, sur la demande des organisations professionnelles
intéressées, rendre obligatoire l 'application de la convention ,du
14 mars 1947 dans les entreprises de la branche professionnelle en
cause qui, n 'étant pas adhérentes à l 'organisation patronale signa-

taire de l'accord collectif professionnel, ne seraient pas concernées
par la signature de celui-ci . Il ressort des renseignements recueil .
lie par M . le' ministre ne la santé publique et de la sécurit°
sociale que le syndicat national des entreprises de travail tempo-
raire (S. N . E. T . T .) a saisi de la question la commission paritaire
instituée par la convention du 14 mars 1947 et que celle-ci lui a
indiqué dans quelles conditions le secteur professionnel qu ' il repré-
sente pouvait être intégré dans le champ d 'application de la conven-
tion du 14 mars 1947.

Hôpitaux (contrôle des prix de journée).

22385. — M . Sudreau expose à M . le ministre de le santé publique
et de la sécurité sociale que la fixation des prix de journée est
minutieusement réglementée par le décret n" 59-1510 du 29 décem-
bre 1959 qui prévoit notamment l'incorporation des résultats du
dernier exercice, la constitution du fonds de :oulement, une procé-
dure contradictoire, qui permet aux commissions administratives de
justifier leurs prévisions, la fixation des prix de journée par les
préfets avant le 1•' janvier, l' examen par une mission d'enquête
des prix de revient prévisionnels présentant par rapport aux prix
de revient prévisionnels correspondants de l ' exercice antérieur un
coefficient d ' augmentation supérieur au pourcentage fixé par le
ministre chargé des affaires économiques et le ministre de la santé
publique . Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour
faire effectuer en temps opportun les opérations de contrôle sur
les prix de journée, afin de ne pas perturber le fonctionnement
des hôpitaux ; 2" pour que, à l'occasion de ces opérations de contrôle,
au lieu d ' opérer des réductions globales de crédits, il soit indiqué
aux hôpitaux, selon la jurisprudence de la section permanente du
conseil supérieur de l'aide sociale en matière de contentieux des
prix de journée, d ' une manière précise comment ils doivent modifier
leur gestion pour la rendre conforme à ce qui est exigé d 'eux.
(Questions du 12 février 1972.)

Réponse . — En rappelant les dispositions du décret n° 59 . 1510
du 29 décembre 1959 modifié, l 'honorable parlementaire demande au
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale les mesures
qu ' il compte prendre pour que les opérations de contrôle des prix
de journée s 'effectuent dans les meilleures conditions possibles.

L 'intervenant semble envisager à la fois la situation actuelle Celle
qu 'elle résulte du décret susmentionné et les dispositions qui pour-
raient être prises en application de la loi du 31 décembre 1970
portant réfor me hospitalière . Il convient tout d'abord de noter qu 'à
l'origine, le décret n" 59 . 1510 du 29 décembre 1959 ne concernait
que les établissements hospitaliers publics et certaines catégories
d 'établissements bénéficiant d'un prix de journée fixé dans les
mêmes conditions soit en application d ' un texte spécial, tels les
établissements de lutte contre la tuberculose par exemple, soit
parce qu'ils avaient passé convention avec un département pour
recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale . Ces dispositions ont été
étendues aux établissements à caractère social en application des
décrets n " 59-1059 du 21 septembre 1959 et n" 61-9 du 3 janvier 191 ;1.
Depuis, par suite de l'effort mené par les pouvoirs publics, le
nombre d ' établissements hospitaliers s'est accru, si bien qu'actuelle-
ment environ 6.000 établissements publics et privés sont soumis à
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départementales de l 'action sanitaire et sociale, lorsqu 'elles effectuent
le contrôle des prix de journée, ne peuvent qu ' appliquer les dispo-
sitions du décret n" 59-1510 du 29 décembre 1959 dont a fait état
l ' intervenant . Par ailleurs, il est à noter que les agents chargés du
contr ôle, en règle générale, n 'opèrent pas de réduction injustifiée de
crédit mais s'efforcent d'apporter leur contrôle compte tenu de la
mission sanitaire des établissements visés, d ' une part, des impératifs
économiques, d 'autre part . En ce qui concerne le contrôle a
posteriori prévu par l ' article 17 du décret du 29 décembre 1959, il est
à relever qu ' il ne s ' exerce qu 'après fixation d ' un prix de journée
et donc ne saurait, semble-t-il, perturber le fonctionnement des établis-
sements hospitaliers ; c 'est en fonction des éléments qu 'elle recueille
au cours de son enquête que la mission de contrôle peut conseiller
utilement l ' établissement. Pour l'avenir, les services intéressés du
ministère chargés de la préparation des textes d' application de la
loi du 31 décembre 1970 s'efforceront de remédier aux difficultés
constatées actuellement en matière de tutelle et de faciliter la
gestion hospitalière.

Centres aérés (subventions).

22620. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre attire l' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
distorsions qui existent ent re la région parisienne et certains dépar-
tments de province au sujet des subventions concernant les centres
aérés, allouées par la caisse d 'allocations familiales . Certains dépar-
tements comme les Yvelines ne perçoivent rien, d 'autres comme
l'Eure-et-Loir offrent un taux de subvention s 'élevant à 250 francs
par enfant et par jour pour un minimum de séjour de dix jours.
Ne pense-t-il pas qu ' en cette matière il serait souhaitable de veiller
à une harmonisation vers le haut qui contribuerait à alléger les
charges des familles . , Question du 26 février 1972 .1

Réponse . — La prestation supplémentaire versée pour les enfants
des familles à ressources modestes qui fréquentent les centr es
aéré., est financée par le fonds d ' action sociale de chacune des
caisses d'allocations familiales qui l'a instituée . Aucune obligation
n ' est faite aux organismes précités pour accorder une telle prestation.
En effet, les conseils d ' administration décident librement la création
des prestations supplé .nentaires qu'ils inscrivent au règlement inté-
rieur, dans le cadre du programme d'action sociale des caisses
d'allocations familiales fixé par l ' arrêté du 27 octobre 1970 . Chaque
conseil d'administration oriente sa politique d'action sociale d'une
part en fonction des ressources dont il dispose à ce titre, d ' autre
part en raison des caractéristiques sociales, démographiques et
économiques de sa circonscription et des besoins prioritaires de ses
ressortissants . Aucune disposition législative ou réglementaire ne
permet au ministère de la santé publique et de la sécurité sociale
d'imposer au conseil d ' administr ation d 'une caisse d ' allocations fami-
liales la création d ' une prestation supplémentaire quelle qu 'elle soit.
Il ne peut donc intervenir auprès de la caisse centrale d'allocations
familiales de la région parisienne pour demander la création d'une
prestation supplémentaire pour les enfants fréquentant les centres
aérés du département des Yvelines.

Caisse de retraite ries expatriés.

22710. — M . Georges Caillau expose à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que la caisse de retraite des
expatriés . 8, rue Colonel-llriand, Paris 1"e a, dans son assemblée
générale extraordinaire du 27 juin 1969, décidé la modification de
ses statuts de 1964 refusant le droit à peneinr, des veuves dont le
mariage n'a pas précédé d'au moins deux ans la liquidation de.
retraite du mari . Cette disposition libérale donne satisfaction à de
tris nombreux assurés . Or, cette modification des statuts n'a pas
encore été approuvée. 11 lui demande s'il ne compte pas approuver
rapidement cette modification . Question du 4 mars 1972.)

Réponse . — Par lettre du 18 mars 1571, M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale a informé M. le président du
conseil d 'administration de la caisse de retraite des expatriés C . it . E.t
des raison, pour lesquelles il ne lui était pas possible de prendre
position sur les modifications proposées i la structure de l ' insti-
tution en cause . il a d 'autre part indiqué à M . le président du
conseil d 'administration de ia caisse de retraite des expatriés qu'il
ne voyait aucune objection à l 'application des mesures adoptées
par l 'assemblée générale en faveur des veuves et o r phelins.

Négociations franco-algériennes (prestations et transferts sociaux .)

22773. — M. Fraudeau rappelle à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que les négociations franco-algé-
riennes sur les prestations et transferts sociaux Qui s ' étaient
ouvertes au début de l'année ont été suspendues dans les premiers
jours du mois de février . Ces négociations devraient aboutir à une
convention concernant en particulier le droit des Francais non coo-
pérants en Algérie de verser leur cotisations aux caisses françaises
d ' assurance vieillesse. Les Francais Qui ont continué à résider
en Algérie après le 1" juillet 1932 sont très inquiets de la suspen-
sion des négociations en cause, c 'est pourquoi il lui demande
auand celles-ci reprendront et s ' il peut, dès maintenant, donner
des assurances aux assurés en ce qui concerne la possibilité qu 'ils
auront de verser leurs cotisations au régime français d ' assurance
vieillesse. (Question du 1" mars 1972.)

Réponse . — Le Gouvernement français, particulièrement sou-
cieux des intérêts sociaux de nos compatriotes résidant encore en
Algérie, s 'est efforcé, tout au long des négociations franco-algé-
riennes qui se sont déroulées de juin 1971 à février 1972, d 'obte-
nir lies autorités algériennes un assouplissement du contente des
changes algérien qui permettrait aux intéressés, au moyen du libre
transfert d 'Algérie en France des cotisations d ' assurance vieil-
lesse, de se constituer une pension de vieillesse normale . Il est
disposé à reprendre à tout moment la négociation avec les auto-
rités algériennes et a déjà fait des propositions en ce sens par la
voie diplomatique . Toutefois, il n ' est pas possible actuellement de
préciser la date à laquelle la négociation pourra s'ouvrir de nouveau.

Assurance maladie maternité des travailleurs non salariés

(frais d 'ambulance .)

22788 . — M . Léon Feix signale à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale une sérieuse anomalie que pré-
sente le décret n" 68. 1009 du 19 novembre 1968. relatif à l'anse.
rance maladie maternité des travailleurs non salariés . Un retraité
non salarié ayant subi une grave opération et devant suivre un
traitement cobalthérapique dans un établissement hospitalier éloigné
d 'une vingtaine de kilomètres de son domicile, se voit refuser le
remboursement des frais d 'ambulance parce que les frais de
transport ne figurent pas à la nomenclature des prestations prévues
au décret n" 63-1009 du 19 novembre 1968 » . Or, si le malade en
question avait été renseigné correctement, il serait resté en clinique
pendant toute la durée du traitement et son séjour aurait été
pris en charge à 100 p . 100 . le montant total des frais ainsi occa-
sionnés à la sécurité sociale aurait été plus élevé que le montant des
frais d ' ambulance . Il semble que le cas évoqué soit assez répandu.
Il lui demande s' il ne pense pas nécessaire et urgent de remédier
à une telle lacune du décret n" 68-1009 et s' il n ' envisage pas de
prévoir dans la nomenclature des prestations le remboursement
des frais d'ambulance pour traitement colbathérapique. (Question
du 4 mars 1972 .)

Réponse . — Les frais de transport exposés par les malades ne
figurent pas effectivement au nombre des prestations susceptibles
d 'êtr e servies par le régime d 'assurance maladie des non-salariés et
telles que définies par l 'article 8 de la loi du 12 juillet 1966 modi-
fiée . Ii a cependant été admis que les dépenses dont il s 'agit pour-
raient être prises en charge au titre de l 'action sanitaire et sociale
et sur avis du contrôle médical, dans le cadre du traitement d ' une
affection de longue durée lorsque le malade poursuit dans un éta-
blissement hospitalier un traitement ne comportant pas hospita-
lisation . La question de l 'extension de la garantie du régime dans
ce domaine fait l 'objet d 'une étude de la part des services du
ministère de la santé publique et de la sécurité sociale . il convient
toutefois de rappeler que si, d ' une manière générale, une exten-
sion de la garantie offerte par le régime demeure toujours pos-
sible, il est évident que celle-ci ne peut être réalisée que si les
ressources correspondantes sont dégagées . En tout état de cause
et s 'agissant de l 'assuré qui fait l 'objet de la sollicitude de l ' hono-
rable parlementaire, il pourrait être communiqué, le cas échéant,
son nom, son adresse, son numéro d ' immatriculation et la dénomina-
tion de son organisme d 'affiliation . pour permettre au ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale de faire procéder à
une enquête sur sa situation réelle au regard de son régime d 'assu-
rance maladie .

Société mutualiste des fum-tinnnaires
et agents de 17;tat de la Réunion.

22910 . — M . Fontaine se fait l'interprète auprès de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale de la
légitime émotion qui étreint les fonctionnaires et agents de l'Elat
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en service à la Réunion à l ' annonce officieuse de la liquidation
possible de la société mutualiste des fonctionnaires et agents
de l'Etat (MU. F. A.), dont le siège social est à Saint-Denis. 11
lui demande quelle est son opinion sur ce sujet, considérant que
la disparition d 'un organisme, qui fonctionne bien et à la satisfaction
de tous les assujettis, ne parait pas opportune . (Question du
11 mars 1972 .)

Réponse . — Le décret n° 51 . 476 du 26 av .-11 1951 relatif au
régime de sécurité sociale applicable aux fonctionnaires de l ' Etat
et aux magistrats de l'ordre judiciaire en fonctions dans les
départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane
et de la Réunion a prévu, en son article 5, que le service des
prestations en nature des assurances maladie, longue maladie,
maternité et invalidité serait confié, provisoirement, dans chacun
des départements intéressés, à des sociétés mutualistes constituées
à cet effet entre les bénéficiaires du régime. L' institution provi-
soire, ainsi que le souligne le texte précité, de caisses spéciales
destinées à prendre en charge les fon .tionnaires exerçant leur
activité dans les départements d' outre-mer avait été motivée en
particulier par le fait que le régime de sécurité sociale applicable
aux salariés du régime général des départements d 'outre-mer
était encore, en 1951, embryonnaire . Actuellement, ce motif a
perdu de sa valeur : en effet, la loi n " 54-806 du 13 août 1954
a étendu, sous certaines conditions, aux départements d 'outre-mer,
le régime de sécurité sociale applicable en métropole . Ainsi, le
maintien d'organismes spéciaux propres aux fonctionnaires des
départements d ' outre-mer ne parait plus s'imposer dans les faits.
L' inclusion des ressortissants des MU . F . A. dans la gestion normale
des caisses générales de sécurité sociale semble donc devoir
être envisagée, dans le souci du bon fonctionnement des services
de la sécurité sociale . La question est actuellement à l 'étude,
mais aucune mesure ne sera adoptée dans ce domaine sans que
les consultations nécessaires aient été au préalable effectuées et
que toutes les garanties aient été prises au mieux des intérêts
des ressortissants et des agents des organismes actuels.

Vaccinations obligatoires
(réparation des dommages par l ' Etat).

22920 . — M . Sanglier expose à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que les conclusions de deux
instances juridictionnelles viennent de mettre en lumière les diffi-
cultés que crée l 'actuel libellé de l ' article L . 10.1 qui a été introduit
dans le code de la santé publique par la loi n° 64-643 du
l" juillet 1964 . Cet article subordonne la prise en charge par
l'Etat de la réparation des dommages directement imputables aux
vaccinations obligatoires, à la condition que celles-ci aient été
pratiquées dans des centres agréés . Pareille restriction jette une
suspicion inacceptable sur les vaccinations effectuées par les méde-
cins agissant en clientèle privée . D'un point de vue strictement
juridique, elle crée en outre entre les citoyens qui sont pourtant
également assujettis à l ' obligation vaccinale une discrimin ..dion
que ne justifie en aucune façon l'avis émis le 30 septembre 1958
par la section sociale du Conseil d'Etat qui a conclu à l ' obligation
pour la puissance publique dans les circonstances qu 'envisage la
présente question, de réparer les conséquences dommageables des
accidents consécutifs à des vaccinations, sous la seule réserve
de l 'appréciatioh souveraine du juge de la responsabilité. Par
ailleurs, les dispositions législatives susrappelées paraissent être
en contradiction avec celles faisant l 'objet de l ' article L. 257
du code de la sécurité sociale qui stipule que l ' assuré choisit
librement son praticien . Pour ces motifs, il lui demande si l'équité
et les principes généraux de droit ne commandent pas d ' apporter
à l'article L. 10-1 du code de la santé publique une modification
qui aurait pour effet d ' étendre le champ d' application dudit
article à tous les actes vaccinaux obligatoires, et ne le limiterait
plus à ceux pratiqués dans des centres agréés. (Question du
11 mars 1972.)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale fait savoir à l ' honorable parlementaire que si le principe
de la responsabilité de l'Etat a été admis par la loi n° 64-643
du 1" juillet 1964 en cas de dommage dû à une vaccination
obligatoire effectuée dans un centre agréé, c'est en raison du
fait que les centres agréés sont placés sous le contrôle technique
de l'autorité sanitaire . I. 'Etat n 'ayant pas la possibilité d ' exercer
ce contrôle sur les vaccinations pratiquées dans d ' autres conditions,
une modification de l' article L. 10-1 du code de la santé publique
ne paraît pas devoir être envisagée.

Publicité lumineuse (effets sur ta santé publique).

22983. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que dans les villes, actuellement, tendent à
se répandre pour des motifs commerciaux de nouveaux systèmes

d 'éclairage et de publicité lumineux (feux clignotants intermittents
et feux tournants). Il est permis de se demander si les citadins
soumis à longueur d 'années, dans certains quartiers, aux agressions
des enseignes lumineuses à feux intermittents ou tournants n ' en
subiront pas de dommages graves dans leur santé . Il lui demande
si ce problème a déjà été étudié et, dans l ' affirmative, les conclusions
de ces études . (Question du 18 mars 1972 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale fait savoir à l'honorable parlementaire qu 'aucune donnée
scientifique précise ne permet d ' évaluer l 'influence sur la santé
humaine des nouveaux systèmes d ' éclairage et de la publicité lumi-
neuse utilisant des feux clignotants intermittents ou des feux
tournants. Les diverses commissions chargées d ' examiner les ques-
tions de l 'éclairage se sont seulement préoccupées jusqu ' ici des
panneaux lumineux bordant les routes, dont la répétition à intervalles
plus ou moins rapprochés aurait provoqué des crises nerveuses à
allure pseudo-comitiale chez certains conducteurs. Ces données
résultant d ' une étude effectuée à l ' étranger ont d' ailleurs été
contestées. A priori, rien ne permet de penser que des troubles graves
aient résulté des -conditions d ' éclairage intermittent subies par les
citadins . L'on peut évoquer des troubles du sommeil dans certains
immeubles où les fenêtres et surfaces transparentes sont seulement
protégées par des stores à claire-voie et aussi peut-être certains
accidents de la rue provoqués par un brusque éblouissement ou par
un effet stroboscopique, la superposition des images étant suscep-
tible de brouiller la vision de l' environnement. En tout état de cause,
le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale a l'intention
de demander une étude de cette question au conseil supérieur
d'hygiène de France aux fins de recueillir toutes précisions sur les
effets éventuels des éclairages en cause.

Travailleurs immigrés algériens et marocains (prestations familiales).

23056 . — M. Léon Feix rappelle à M. le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale que les plus récentes statistiques ayant
trait à l ' immigration indiquant la présence en France de 3 .400 .000
immigrés, auxquels s'ajoutent les ressortissants des départements
dits d'outre-mer, officiellement considérés comme des nationaux
français (ce qui est contraire à la vérité la plus évidente). Les
immigrés représentent 10 p. 100 de la population active. Les travail-
leurs algériens et marocains représentent respectivement 18 p . 100
et 3,3 p . 100 des étrangers vivant en France . Leur taux d'activité
(53 ° p. 100 pour les Algériens et 65,5 p . 100 pour les Marocains) est
nettement supérieur à celui de la population française, qui est de
41 p . 100 . Nul ne peut contester par conséquent la contribution
importante qu 'apporte la main-d'oeuvre immigrée au développement
de l 'économie française . Les discriminations que subissent les travail-
leurs immigrés, notamment en matière d 'allocations familiales, consti-
tuent un fait inadmissible auquel il convient de mettre un ternie.
Or, à la disparité des taux octroyés aux travailleurs immigrés selon
leur nationalité, vient s 'ajouter la récente décision unilatérale du
Gouvernement de supprimer à compter du 1" janvier 1972 le paie-
ment des allocations familiales à de nombreux travailleurs algériens
et marocains, occupés en France, dont les familles demeurent dans
leur pays d ' origine . Les prétextes invoqués sont sans fondement
valable . D ' une part, le Gouvernement marocain n ' aurait pas demandé
la levée du délai de cinq années, inscrit dans la convention bilatérale
franco-marocaine . D'autre part, la convention entre les gouverne-
ments français et algérien ne serait pas renouvelée . Ces prétextes
ne sauraient en rien justifier l 'injustice que constituent les nou-
velles discriminations auxquelles ils donnent lieu et qui sont entiè-
rement imputables à la politique gouvernementale. Alors que les
travailleurs algériens et marocains paient les mêmes cotisations que
les travailleurs français, ces discriminations permettront au Gouver-
nement de prélever, en 1972, sur les seules prestations familiales
des immigrés plus de 10 milliards d'anciens francs qui iront alimenter
le fonds d ' action sociale. C ' est pourquoi il lui demande s'il entend
supprimer le délai de six ans pour l ' octroi des prestations familiales
aux Algériens et celui de cinq ans aux Marocains travaillant en
France . La France q.ui, en 1959, a ratifié les conventions de Genève
sur l'immigration préparées par l 'organisation internationale du
travail, s 'est engagée à appliquer aux immigrants un traitement qui
ne soit pas moins favorable que celui dont bénéficient ses propres
ressortissants . Indépendamment des pourparlers qui pourraient avoir
lieu sur ce sujet avec les gouvernements algérien et marocain, il
dépend donc du Gouvernement français que soit définitivement
levée une mesure qui lèse les intérêts de travailleurs dont on
reconnaît qu'ils doivent avoir les mêmes droits sociaux que ceux
dont bénéficient les travailleurs français . (Question du 18 mars 1972 .)

Réponse. — L ' institution d ' un délai à l ' expiration duquel la famille
demeurée dans le pays d 'origine du travailleur immigré exerçant
son activité en France cesse d ' avoir droit à des prestations familiales
a longtemps été la règle générale dans les accords internationaux
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passés par la France en matière de sécurité sociale . A l'heure

	

nations d 'assistantes
actuelle, ce délai subsiste encore dans un certain nombre de conven- 18 mars 1972 .)
tions de sécurité sociale, dont la convention franco-algérienne et la
convention franco-marocaine. La convention franco-algérienne, qui
s' est appliquée à partir du 1•' niai 1965, a prévu que le droit des
familles demeurées en Algérie à des allocations familiales et à des
prestations de soins s ' éteignait à l'expiration d ' un délai de six ans
commençant à courir à compter de l 'entrée du travailleur algérien
sur le territoire français . Dés le 1^' niai 1971, un certain nombre
de familles algériennes auraient dit être touchées par cette dispo-
sition . Les autor ités algériennes ayant demandé une modification
de la convention tendant à la suppression du délai, le Gouvernement
français a accepté d 'entamer des négociations à ce sujet avec le.
Gouvernement algérien . Dans l 'attente de l'issue de ces négociations,
il a demandé aux caisses françaises de bien vouloir différer provi-
soirei vent l 'application de ce délai . Le Gouvernement français, disposé
à accéder à la demande des autorités algériennes, mais soucieux
des intérêts sociaux de nos compatriotes, notamment de ceux rési-
dant encore en Algérie, a insisté pour obtenir des autorités algé-
riennes un assouplissement du contrôle des changes algérien qui
eût permis aux intéressés, par le moyen du libre transfert d ' Algérie
en France des cotisations d 'assurance-vieillesse, de se constituer une
pension de vieillesse normale . Les longues négociations auxquelles
cette question a donné lieu n ' ayant pas abouti, les dispositions de
la convention visant le délai de six ans ne pouvaient que recevoir
application . Toutefois, le Gouvernement français reste disposé à
reprendre à tout moment la négociation avec le Gouvernement
algérien en vue d 'aboutir à un résultat satisfaisant pour les deux
parties . De son côté, la convention franco-marocaine en matière de
sécurité sociale . qui est entrée en vigueur à partir du l''' janvier 1967,
a prévu, en son article 7, que le droit aux prestations familiales
prend fin à l ' expiration d'un délai de cinq ans . Celte disposition ne
pouvait que recevoir normalement application à compter du 1 ,' , jan-
vier 1972 . Le Gouvernement français est prêt à ouvrir rapidement
des négociations avec les autorités marocaines en vue de la modifi-
cation de la convention sur ce point.

Sécurité sociale (formules de déclarations annuelles de salaires).

23073 . — M . Jean Briane expose à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que, pour les déclarations annuelles
de salaires de 1971, les employeu rs des départements autres que
ceux de la région parisienne ont reçu directement des organismes
de sécurité sociale les for mules I) . A . S . 1, sur lesquelles était portée
la mention s Voir notice explicative jointe » . Dans le département
de l'Aveyron, cette notice explicative, formule D . A . S . 5, n ' accom-
pagnait pas l'imprimé . II lui demande s'il peut lui faire connaître
les raisons de cette omission . (Question du 18 murs 1972 .)

Réponse . — L'omission signalée par l 'honorable parlementaire est
due à une initiative très regrettable prise par l ' union de recouvre-
nient des cotisations de sécurité socia :e et d 'allocations familiales
de l'Aveyron, dans un souci d 'économie de gestion . Cet organisme,
ayant constaté que le modèle de notice explicative D . A . S . 5 accom-
pagnant le modèle D . A . S . 1 de 1971 était semblable à celui édité
pour l ' année 1970, a estimé qu'il était inutile de l'envoyer en 1971
aux entreprises . Des observations viennent d 'être faites à cet égard
à l ' C . R . S. S . A . F. de l'Aveyron qui a été priée de prendre immédia-
tement toutes mesures de nature à résoudre dans les moindres
délais les difficultés que quelques ent reprises ont pu éprouver dans
l ' établissement de leurs déclarations et pour que de tels faits ne
se renouvellent pas.

Assistantes sociales scolaires (Hauts-de-Seipe),

23081 . — M . Ducoloné attire l ' attention de M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des assis-
tantes sociales scolaires chargées des établissements scolaires . En
effet, un grand nombre d ' assistantes sociales scolaires sont chargées
de suivre plusieurs groupes scolaires et par conséquent de se
consacrer à un grand nombre d'enfants . Malgré tout leur dévoue-
ment, elles ne peuvent faire face de façon satisfaisante aux multiples
tâches qui sont les leurs . II importe de taire remarquer qu 'il n'a
pas été encore procédé au remplacement des assistantes en prove-
nance du cadre ex-Seine, parties à la retraite ou mutées depuis 1968,
d 'où une baisse de l ' effectif en assistantes sociales des llauts . de.
Seine de près d' un cinquième alors que le nombre des établisse-
ments scolaires a augmenté. II en résulte qu ' un certain nombre
de postes sont actuellement vacants . En conséquence . il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour créer les conditions de nomi-

sociales en nombre suffisant . (Question du

Réponse . — L 'effectif des assistantes sociales du service de santé
scolaire du département des Hauts-de-Seine est actuellement le sui-
vant : effectif théorique : 20 ; effectif réel : 24 ; sur nombres : 4 . En
outre, 71 assistantes sociales du cadre de l 'ex-département de la
Seine sont en fonctions dans le département des Hauts-de-Seine
alors que 85 ont été transférées à l ' origine . Pour ces deux catégo-
ries d 'assistantes sociales le nombre de postes rendus vacants par
des départs s ' établit à 10 pour un effectif en fonctions de 95 assis-
tantes, soit environ le dixième . Une assistante sociale qui a posé
sa candidature pour le département des Hauts-de-Seine sera pro-
chainement recrutée . D ' une façon générale, le corps des assistantes
sociales du service de santé scolaire connaît actuellement des dif-
ficultés de recrutement qui empêchent de pourvoir l ' ensemble des
postes vacants . Ainsi, pour les 36 postes proposés au concours en
1971, 11 candidates seulement ont été admises.

Assurance maladie-maternité des étudiants

(contribution de la Cavant).

23106 . — M. Jacques Barrot rappelle à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale qu ' en vertu d 'un arrêté
du 2 septembre 1971, la contribution de la caisse nationale d 'assis ,
rance maladie et maternité des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles (Canam) au financement de l'assurance
sociale des étudiants a été fixée à 17,974 millions pour l 'exercice
1969 et à 21,445 millions pour l ' exercice 1970 . Si l 'on compare ces
chiffres à ceux qui représente la contribution mise à la charge de
la caisse nationale d 'assurance maladie des travailleu rs salariés au
titre des deux exercices considérés (32,041 millions pour 1969 et
38,229 millions pour 1970), on constate que le rapport entre eux
est de l 'ordre de 1 pour le Canam à 1,8 pour le régime général des
salariés, alors que le rapport entre les deux régimes est de 1 à 10,
en ce qui concerne le nombre des assurés, et de 1 à 20 si l ' on
considère le montant des prestations en nature versées par . chacun
d 'eux. Une telle répartition traduit une méconnaissance complète
de la situation économique et financière réelle de très nombreux
travailleurs indépendants, notamment commerçants et artisans. Elle
ne tient pas compte, d 'autre part, du fait que dans la plupart des
entreprises importantes, à partir d ' un certain niveau du chiffre
d 'affaires, les dirigeants transfor ment leur entreprise en société et
relèvent dès lor s du régime général des salariés . Il lui demande
s 'il peut lui indiquer d ' après quels critères a été fixé le montant
des contributions mises à la charge, d ' une part, de la Canam et,
d 'autre part, de la caisse nationale de l ' assurance maladie des
travailleurs salariés et s' il n ' envisage pas de reviser cette réparti-
tion dans un sens plus conforme à l 'équité. (Question du 25 mars
1972 .)

Réponse . — Le financement de l ' assurance maladie-maternité des
étudiants est assuré conformément à l 'article L . 570 modifié du
code de la sécurité sociale : a) par une cotisation forfaitaire des
bénéficiaires ; b) par une contribution inscrite annuellement au
budget général de l ' Etat ; c) pour le sur plus, par des contr ibutions
du régime général et des régimes spéciaux de sécurité sociale, du
régime agricole des assurances sociales et du régime d ' assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles . Conformément à ce texte . les arrêtés du 2 septem-
bre 1971 ont fixé la contribution de la Canam à 17.974.276,30 francs
pour 1969 et à 21.445 .934,13 francs pour 1970, pour un montant
total respectivement de 78.149 .027 .34 francs et 93 .243 .191,86 francs,
et celle de la caisse nationale de l 'assurance maladie des travail-
leurs salariés au titre du régime général et des régimes rattachés
fonctionnaires, etc.( à 50 .023 .192,33 francs et 59 .684.967 .51 francs.
En l ' absence de toute précision d 'ordre législatif sur les critères
de répartition entre les différents régimes, l ' administration a jugé
équitable de calculer cette contr ibution non pas en fonction des
effectifs des assurés relevant de chaque régime ou du volume
de prestations versées, mais à partir des statistiques relatives à
l 'origine sociale des étudiants . C ' est ainsi que les scinunes retenues
dans l ' arrêté du 2 septembre 1971, correspondent, en principe, au
coût qu'aurait supporté le régime des non-salariés si les étudiants
avaient continué à relever du régime de leurs parents. La part
de la Canam apparait relativement élevée en raison de la pro-
portion plus importante d ' enfants des catégo ries sociales qu ' elle
couvre, à bénéficier de la qualité d 'étudiants . En outre, il convient
d ' observer que, compte tenu (les problèmes propres à la Canam
de création récente, l 'article 19, paragraphe II de la loi de finances
rectificative n" 71 . 1025 du 24 décembre 1971 a mis à la charge des
organismes d ' assurance vieillesse visés au livre VIII du code de
la sécurité sociale le versement des contributions afférentes aux
exercices 1967 et 1968 soit 20 .451 .370 francs au total .
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Puéricultrices diplômées (direction des consultations prénatales).

23107 . — M. Roui expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que les dispositions du décret n" 71-906
du 9 novembre 1971 modifiant le décret n " 47-1544 du 13 août 1947,
en vertu desquelles certaines mesures dérogatoires sont prévues
en ce qui concerne la direction des consultations prénatales, ont
suscité de vives inquiétudes parmi les puéricultrices diplômées d'Et t.
Celles-ci font observer que de telles mesures méconnaissent le rôle
spécifique qui est celui de la profession de puéricultrice, tel qu'il
a été défini par le décret n " 62 .050 du 16 janvier 1962 ; qu ' elles
constituent une menace à leur égard en s 'opposant à un déroule-
ment de carrière normal et en diminuant leurs possibilités de pro-
motion et qu 'elles feront obstacle, par là même, au recrutement et
à l 'engagement de nouvelles candidates dans cette profession . Il lui
demande comment il entend concilier les légitimes intérêts des pué-
ricultrices diplômées d 'Etat avec ces nouvelles mesures et s' il n 'a
pas l 'intention de revenir sur les dispositions de ce décret . (Question
du 25 mars 1972 .1

Réponse. — Les dispositions du décret n" 71-906 du 9 novem-
bre 1971 modifiant le décret n " 47-1544 du 13 août 1947 relatives
aux mesures dérogatoires concernant la direction des consultations
prénatales et des crèches familiales ne doivent pas être de nature
à susciter des inquiétudes légitimes chez les puéricultrices diplô-
mées d ' Etat . En effet, c ' est par suite de l ' insuffisance de l ' effectif
des puéricultrices diplômées d'Etat et pour des raisons d 'intérêt
public, qu 'il est apparu indispensable, à titre dérogatoire, de recruter
pour la direction des consultations prénatales des sages-femmes
diplômées d 'Etat et, pour la direction des crèches familiales des
personnes titulaires du diplôme d'Etat de sage-femme ou des infir-
mières diplômées d'Etat ayant au moins deux années d'exercice dans
leur profession en qualité de surveillante dans un service hospita-
lier public de pédiatrie . Cette mesure permettra d ' utiliser les ser-
vices des sages-femmes qui rencontrent actuellement des difficultés
d 'emploi et qui, de par leur spécialisation, sont particulièrement
qualifiées pour assurer les consultations prénatales . Quant aux
crèches familiales, étant donné qu'aucun texte ne les réglementait
jusqu'à la publication de l'arrêté du 22 octobre 1971, les dispositions
contestées ne portent pas atteinte à un droit acquis des puéricultrices.
Cependant, les postes à pourvoir le seront en priorité par des pué-
ricultrices diplômées d ' Etat lorsqu'elles poseront leur candidature.
Dans ces conditions, les puéricultrices ne sont pas lésées et leurs
craintes sont injustifiées . II n'y a pas lieu, par conséquent, d'annuler
les mesures dérogatoires prises par le décret n" 71-906 du 9 novem-
bre 1971 .

TRANSPORTS

Construction navale (petits chantiers).

22674. — M. Christian Bonnet expose à M. le ministre des transports
que l ' évolution de la conjoncture, dans le domaine de la construction
navale, est ressentie d'une manière particulièrement aiguë par les
petits chantiers français . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour éviter que se pose à court terme un problème
d 'emploi dans des zones qui, le plus souvent, se situent dans ,des
régions insufffisamment industrialisées, ne permettant pas, dès lors,
les reclassements propres à une période de mutation . (Question du
26 février 1972.)

Réponse . — Depuis le dernier trimestre de l'année 1971, l'indus-
trie de la construction navale traverse une période de basse conjonc•
ture, due à l ' effondrement des taux de fret et renforcée par l 'incer-
titude de la situation monétaire internationale . Cette dépression
touche les grands chantiers mais a une incidence encore plus mar•
quée sur la situation des petits chantiers français qui travaillent
sur un marché à court terme très fluctuant par nature, et face
à des concurrents dont les conditions de production sont particuliè•
rement favorables . Globalement, le carnet de commandes actuel des
petits ohanticrs est court . La situation varie cependant selon les
établissements : certaines entreprises, particulièrement celles spé
cialisées dans la production de bâtiments de pêche, n 'ont un plan
de charge complet que jusqu'à la fin du troisième trimestre 1972,
tandis que d'autres chantiers ont un carnet de commandes garni
jusqu'au premier trimestre 1973 . Les services du secrétariat général
de la marine marchande ont reçu instruction de suivre avec une
attention particulière 1a situation des petits chantiers ; mais le
redressement de cette situation, quelle que soit l 'action des pouvoirs
publics, passe avant tout par un effort de la profession elle-même
pour s'organiser et prendre toutes les mesures de nature à accroître
sa compétitivité .

Pensions de la marine marchande (veuves de marins).

22680. — M. Christian Bonnet expose à M . le ministre des transports
que, depuis l 'élévation à 10 francs par jour des allocations versées
aux personnes âgées, le rapprochement de cette somme, pourtant
faible, avec celle allouée aux veuves de marins des catégories les
plus modestes, fait ressortir une différence au détriment de ces
dernières . Il tient à souligner ce qu ' une telle situation peut avoir
de choquant et lui demande si l ' occasion ne lui apparaît pas déci-
dément opportune pour redoubler d ' efforts en faveur d ' un aménage-
ment des pensions de reversion versées aux veuves d'inscrits mari-
times. (Question du 26 février 1972 .)

Réponse. — 1" Veuves de marins, titulaires d ' une pension de la
caisse de retraites des marins . L' article 676 du code de la sécurité
sociale fait obligation à tous les régimes de la sécurité sociale, y
compris l'établissement national des invalides de la marine de
porter les avantages de vieillesse servis à leurs ressortissants âgés
de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d ' inaptitude au
travail, et dont les ressources sont inférieures au plafond prévu par
la loi, au montant de l'allocation spéciale . Le montant de l ' allocation
spéciale a été fixé, pour compter du 1" , octobre 1971, à 1 .859 francs,
Par ailleurs, les ressortissants de tous les régimes de sécurité sociale
peuvent bénéficier de l 'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité, au taux annuel actuel de 1 .800 francs . 2" Veuves de
marins, titulaires d ' une pension sur la caisse centrale de prévoyance.
Aucune pension de veuve du régime maladie ne peut être infé-
rieure, par application du salaire minimum prévu à l 'article L . 452
du code de la sécurité sociale, à 3 .353,56 francs par an . Les pensions
de veuve de cette nature peuvent être abondées, comme celles rele-
vant du risque vieillesse, de l 'allocation supplémentaire sur le fonds
national de solidarité. La pension de veuve du régime accident,
égale à 30 p. 100 du salaire forfaitaire ne peut par ailleurs être
inférieure à 4 .264,27 francs par an . En outre, un projet de décret
actuellement soumis aux départements ministériels intéressés, pré-
voit de porter à 50 p . 100 du salaire forfaitaire le montant de la
pension accident de la veuve âgée de soixante ans ou atteinte d 'une
invalidité de 50 p. 100, qui ne bénéficie pas d ' un avantage personnel
de vieillesse ou d ' invalidité . Il apparaît donc de ce qui précède
qu 'aucun pensionné de l' établissement national des invalides de la
marine ne peut, au-delà de soixante-cinq ans, recevoir par jour moins
de 10 francs.

Pensions de la marine marchande (majoration).

22683. — M. Cermolacce attire l' attention de M. le ministre
des transports sur le fort mécontentement des pensionnés et
veuves ressortissant au régime des retraites de l 'établissement
national des invalides de la marine devant la non-application de
l'article L . 42 du code des pensions . 11 lui fait observer qu'après
l' accord du comité central des armateurs de France du 30 juin
1971 de prendre à leur compte la majoration de 4 p . 100 du
salaire forfaitaire au titre du rattrapage et l'approbation dudit
accord nar le conseil supérieur de l ' E. N. I . M . réuni le 20 juillet
1971, devait s 'ajouter deux majorations du taux des pensions:
d 'une part, la revalorisation résultant de l ' augmentation des soldes
minimales garanties, de 7,5 p . 100 à compter du 1" novembre,
d 'autre part, l 'application de l 'article 42 du code des pensions
aux majorations conjoncturelles des soldes et salaires de 1,5 p . ICO
du 1" octobre 1971 et de 1,8 p. 100 au 1" janvier 1972 . Le
retard ainsi apporté à l 'application de la loi augmente les difficultés
rencontrées par les pensionnés, notamment ceux des petites caté-
gories et des veuves en général . Il lui demande en conséquence
s'il entend prendre d ' urgence le décret respectant les dispositions
de l ' article L. 42 et prévoyant : 1 " la majoration de 4 p . 100
à compter du 1" mai 1971, au titre de rattrapage ; 2" la majoration
de 7,5 p . 100 à compter du l' octobre 1971 résultant ae l 'accord
de salaires et soldes ; 3" les majorations conjoncturelles de 1,5 p. 100
au 1" octobre 1971 et de 1,8 p. 100 au 1" janvier 1972 i1
souligne que ces majorations ne combleront qu ' une faible partie
du décalage existant entre les salaires forfaitaires et les salaires
réels et qu ' elles devraient ètre suivies de mesures permettant le
rattrapage intégral . (Question du 26 février 1972.)

Réponse . — L'augmentation des salaires contractuels intervenue
en novembre 1971 va donner lieu, en application de d ' article L. 42
du code des pensions de retraite des marins, à une majoration
correspondante des salaires forfaitaires servant de base de calcul
aux pensions et allocations sur les caisses de l 'E . N . I . M. Après
analyse des augmentations intervenues des salaires réels, les
salaires forfaitaires seront relevés de 6,47 p. 1(10. Cette augmentation
prendra effet du 1" janvier 1972 et fera suite à celles prononcées
à compter du 1"' janvier 1971 (2,31 p . 100), 1" mai 1971 (5 p . 100)
et 1" octobre 1971 (4 p . 100) .



966

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

22 Avril 1972

S . N . C . F. (revendications des cheminots).

22690. — M. Raymond Barbet attire l 'attention de M. le ministre
des transports sur le mécontentement qui règne chez les travailleurs
des chemins de fer à la suite des propositions nettement insuffisantes
faites le 20 janvier 1972 par la direction de la Société nationale
des chemins de fer français . Solidaire avec cette catégorie de
travailleurs, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que leurs justes revenuications soient prises en considération,
à savoir : pas d 'augmentation inférieure à celles do l ' accord de
1971 (en commençant par le rattrapage au titre de cet accord),
et ce, par étapes de revision de l'indice de prix basée trimes-
triellement ; prime de vacances ; prime uniforme à tous les grades.
de trois cents francs minimum ; durée du travail : quarante et
une heures dans l ' immédiat pour arriver à quarante heures début
1973 en 5 x 8 sans diminution de salaire, application intégrale
de la loi rte juin 1936 : réforme des rémunérations ; nouvelle
étape de mise en place des nouveaux coefficients dès le mois
d ' avril 1972 ; amélioration du rapport salaires-retraites ; relèvement
de 15 p . 1C0 du minimum des pensions à dater du 1". janvier 1972.
Question du 26 février 1972 .)

Réponse . — Comme les années précédentes. des pourparlers ont
été engagés entre la direction générale de la S . N. C . F. et les
organisations syndicales les plus représentatives en vue de conclure
un accord pour 1972 sur l ' amélioration des salaires, des retraites
et des conditions de travail des cheminots, compte tenu du nécessaire
équilibre des comptes d'exploitation de la S. N. C. F. Bien que
les organisations syndicales aient jugé que les propositions formulées
initialement par la S. N. C. F . comportaient un certain nombre
d ' éléments positifs, et que ces propositions aient, au cours des
réunions de négociation, été modifiées pour tenir compte dans
toute la mesure du possible des demandes des organisations
syndicales, elles n 'ont pas été finalement acceptées par ces dernières
et un accord n'a pu intervenir . A défaut d 'accord, la direction
de la S. N. C. F., cependant a d 'ores et déjà arrêté diverses
mesur es en matière de salaires, de retraite ou de durée du travail.
Mais, bien entendu, la S . N . C . F. est toujours prête à reprendre
les négociations et à examiner, dans le cadre des propositions
équilibrées qu'elle a faites, d'autres aménagements qui permettraient
de parvenir à la signature d 'un accord.

Pensions de la marine marchande
(Marins pécheurs privés d'engagements maritimes).

22869. — M. de Vitton expose à M . le ministre des transports
que, durant la période de l ' occupation, des marins pécheurs suspectés
de transport de résistants vers l 'Angleterre se sont vus interdire
de prendre la mer par les autorités allemandes . Il attire son
attention sur le fait que les intéressés se trouvent ainsi privés,
pour le calcul de leur retraite, des annuités correspondant au
temps pendant lequel toute navigation leur était interdite. Il lui
demande s ' il n'estime pas qu ' il serait équitable qu ' en accord avec
ses collègues, les ministres intéressés, toutes mesures utiles soient
prises pour valider les annuités correspondant aux mois d ' immo-
bilisation quand ces marins pécheurs rapportent la preuve de
l 'interdiction qui leur était faite de naviguer. (Question du I1 mars
1972 .,

Réponse . — Un arrété du 8 août 1943 prenant effet à compter
du 8 novembre 1942, a autorisé la prise en compte pour l 'obtention
d'une pension sur la caisse de retraites des marins du temps
pendant lequel les marins ont été privés d 'engagement maritime
par selle de circonstances dues à l 'état de guerre . Les marins
pécheurs qui n ' ont pu, après le 8 novembre 1942, continuer l ' exercice
de leur profession du fait d'interdiction de pêche pouvaient béné-
ficier de cet arrêté. Le délai pendant lequel les validations ainsi
prévues ont pu intervenir, a pris fin le 1•" avril 1948 A la
suite de demandes réitérées la loi n" 57-895 du 7 août 1957 a
ouvert un nouveau délai d'un an, à compter de sa promulgation,
pour la validation des droits atteints par la forclusion . II est
regrettable que certains marins, aient omis de déposer én leur
temps les demandes de validation des périodes d ' inactivité en
cause alors que l'administration avait assuré à plusieurs reprises,
une large diffusion aux dispositions des textes susvisés e t à la
date limite du dépôt des demandes qui avait été fixée . Actuellement
il ne parait plus possible de faire ouvrir par la loi un nouveau
délai de validation ne serait-ce qu ' en raison de l'ancienneté des
faits devenus pratiquement incontrôlables.

Transports en commun
(Arcueil, Cachan et Gentilly, liaisons (le banlieue à banlieue).

22933 . — Mme Vaillant-Couturier rappelle à M. le ministre des
transports les difficultés rencontrées par la population de Cachan
en ce qui concerne les liaisons de banlieue à banlieue et le prix

de celles-ci . En effet, par exemple, les habitants d 'Arcueil, Cachan
ou Gentilly, désirant se rendre à la sous-préfecture de l ' Haÿ-les.
Roses, doivent utiliser les lignes 187, 186 ou 286, puis la ligne 192
et s 'ils souhaitent, de plus, se rendre à Créteil ails sont astreints
à un transbordement supplémentaire entre les lignes 192 et 392 v

(réf . lettre du directeur des études générales de la R . A. T. P .).
C'est pourquoi elle lui demande avec l'ensemble des organisations
représentatives de ces communes, les mesures qu ' il compte prendre
pour immédiatement prolonger : la ligne 192 jusqu'à Créteil ; la
ligne 184 jusqu ' au cimetière intercommunal de Chevilly-Larue,
avec correspondance avec le 192 au niveau de la sous-préfecture
de l ' Haj'-les-Roses. Elle lui demande également d'envisager la tari-
fication ur baine sur la ligne de Sceaux, notamment jusqu 'à Port-
Royal et surtout la prolongation de cette ligne de Sceaux jusqu ' au
Chàtelet . (Question du 11 mars 1972 .)

Réponse . — 1" Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que
le syndicat des tr ansports parisiens est seul compétent pour
l 'organisation des transports collectifs dans la région des transports
parisiens . Il appartient donc aux organisations représentatives des
communes concernées de saisir cet organisme des problèmes
de transports évoqués, soit directement, soit par la voie des
représentants des collectivités locales, membres du conseil d ' admi-
nistration du syndicat . 2" La liaison d 'Arcueil, Cachan et Gentilly
à la préfecture de Créteil a déjà frit l'objet, de la part du
syndicat des transports parisiens, de plusieurs études et enquêtes.
Sur le plan technique, une liaison directe entre ces localités a
été étudiée, soit par le prolongement de la ligne 192 à Créteil,
soit par celui de la ligne 392 de Chevilly-Larue à Cachan . Dans
le premier cas, la distance supplémentaire à parcourir (17 km)
entraînerait des difficultés d 'exploitation propres aux lignes trop
longues, notamment sur le plan de la régularité et de la fréquence
des autobus. Dans les deux cas, la qualité de la desserte directe
du marché d ' intérêt national de Rungis. assurée par les lignes 192
et 392, ne pourrait être maintenue . Sur le plan du trafic, les
enquêtes faites ont montré que les déplacements entre Cachan et
Créteil étaient peu nombreux, la plupart des formalités adminis-
tratives étant faites à la sous-préfecture de l ' Ilay-les-Roses desservie
par la ligne 192 . En particulier, six étudiants de Cachan seulement
fréquentent la faculté de Créteil . Dans ces conditions, il ne semble
pas que l ' établissement d ' une liaison plus directe par autobus
réponde à une véritable nécessité . Les dépenses d ' exploitation
supplémentaires ne pourraient être couvertes par des recettes
nouvelles en raison du petit nombre de voyageurs intéressés.
Le déficit qui en résulterait serait à la charge des collectivités
publiques . Or, les charges qui pèsent sur les contribuables du
fait des transports parisiens sont telles qu ' il est exclu de les
augmenter . Enfin, dans un avenir proche (1974), la ligne de
métro n" 8 sera prolongée jusqu'à Créteil . Les usagers concernés
pourront alors disposer d 'une liaison ferroviaire de fréquence
élevée (ligne de Sceaux, ligne 6, ligne 81 . 3" Le projet de
prolongement de la ligne n" 184 jusqu'au cimetière intercommunal
de Chevilly-Larue a déjà été présenté en avril 1966 au conseil
d' administration du syndicat des transports parisiens qui a décidé
de ne pas y donner suite . Une nouvelle étude a cependant été
faite au mois de mai 1971 . Elle a montré que le prolongement
n' intéressait qu ' un mouvement de voyageurs occasionnel peu impor-
tant au regard des dépenses d'exploitation supplémentaires qu'il
entrainerait . 4" Le prolongement de la ligne de Sceaux jusqu'au
Châtelet a été pris en considération le 4 mars 1971 par le censeil
d ' administration du syndicat des transports parisiens . Ce projet
fait partie des opérations susceptibles d'être engagées au VI' Plan
et le district de la région parisienne a choisi de l 'inscrire au plan
régional de développement économique . La tarification appliquée
sur cette ligne correspond à la structure tarifaire appliquée d ' une
façon générale sur l'ensemble des lignes de la banlieue parisienne
(S . N . C. F., R . E . R ., lignes de métro prolongées) . La tarification
urbaine y est appliquée entre Luxembourg et Cité universitaire.
Aucun motif particulier ne parait justifier une dérogation à la
regle tarifaire générale.

Congés annuels des commerçants et artisans
(rédaction forfaitaire de la S. N . C . P .i

22967. — M. Marcus, à la suite des excellentes mesures que le
Gouvernement vient d ' annoncer en faveur des commerçants et arti-
sans, attire l ' attention de M . le ministre des transports sur le pro-
blème des vacances de ces catégories professionnelles. Il lui
demande si le Gouvernement pourrait envisager la possibilité de
faire bénéficier les commerçants et artisans, au moment de leurs
congés annuels, de la réduction de 30 p. 100 que la Société nationale
des chemins de fer français accorde aux salariés . (Question du
18 mars 1972.)

Réponse . — Le tarif des billets populaires de congé annuel a été
créé pour répondre aux dispositions législatives instituant en 1936
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un ronge annuel payé en faveur des travailleurs salariés . Ce tarif,

qui ne s' adressait primitivement qu 'aux salariés, a été étendu aux
petits artisans et agriculteurs qui, de' par leurs ressources avaient
pu être assimilés aux salariés . La perte de recettes qui résulte,
pour la Société nationale des chemins de fer français, de l'applica-
tion du tarif réduit susvisé lui est remboursée par le budget de
l 'Etat . L 'extension de ces dispositions à un nombre plus grand
d 'ayants droit entraînerait, pour les finances publiques, une charge
nouvelle qu ' il n ' est pas possible d 'envisager actuellement.

Tare sur les salaires au profit du syndicat
des transports parisiens (conditions de rennbo(rsemcutl,

22995 . — M. Mazeaud appelle l 'attention de M . le ministre des

transports sur le décret d 'application i30 août 1971) de la loi du
12 juillet 1971, instituant une taxe de 1,70 p . 100 des salaires pla-
fonnés, destinée à mettre à la charge des employeurs de Paris et
des départements limitrophes une partie des réductions de tarifs
consenties aux salariés par les entreprises de transport en commun
de la région parisienne, qui stipule que le syndicat des tr ansports

parisiens remboursera cette taxe aux employeurs qui ont effectué
intégralement le transport collectif de tous leurs salariés ou de
certains d'entre eux . Plusieurs entreprises des zones industrielles
de banlieue sont venues de Paris s ' implanter dans cette zone, encou-
ragées par les pouvoirs publics désireux de décongestionner la
capitale . La carence des moyens de transport publies, la décision

de la R . A. T. P. de ne pas maintenir les lignes de banlieue non
rentables, la difficulté en général des moyens de communication
ont conduit ces entreprises, désireuses de conserver un personnel
qualifié et expérimenté, à organiser des transports collectifs en
autocar, du lieu de travail aux portes de Paris . Malheureusement,
ces transports collectifs risquent de ce fait de ne pas permettre le
remboursement de leur coût, compte tenu de la lettre du décret.
Il est pourtant évident que prolonger ces transports intra muros
n'aurait d ' autre effet que d 'accroitre les difficultés d'une circula-
tion déjà excessive et poserait de nombreux problèmes, compte
tenu de la dispersion de l ' habitat du personnel. Il parait donc équi-
table que la lourde charge que représente cette nouvelle taxe pour
les entreprises assujetties ne vienne pas se cumuler, pour le per-
sonnel concerné, avec celle déjà importante qu 'assument celles qui
ont organisé le transport extra muros de leur personnel . (Question
du 18 mars 1972 .)

Réponse . — L'article 4-2" de la loi du 12 juillet 1972 instituant un
versement à la charge des employeurs de la région parisienne n'a,
dans un but de simplicité et d ' efficacité, admis le remboursement
de ce versement que dans certains cas limitativement énumérés,
d 'ailleurs analogues à ceux prévus pour l'exemption du paiement de
la prime de transport . Sont remboursés les employeurs qui, occupant
plus de neuf salariés à Paris ou dans les départements des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne . = justifient
avoir effectué intégralement le transport collectif de tous leurs
salariés ou de certains d 'entre eux et qui, de ce fait . son t exemptés
du paiement de la prime spéciale uniforme mensuelle de trans-
port Ainsi les conditions de transport fixées par la loi elle-même
et non par simple décret sont au nombre de deux . II faut d 'une
part que le transport soit collectif et d 'autre part qu ' il soit intègre],

c 'est-à-dire qu 'il s 'effectue de la zone du domicile à celle du lieu
de travail . Le cas particulier évoqué par l 'honorable parlementaire,
des transports exécutés par certaines ent reprises entre les portes
de Paris et les lieux d 'emploi ne satisfait pas la seconde condition.
En conséquence, ces entreprises n ' ont pas droit au remboursement
du versement de transport . Elles ne sont d 'ailleurs pas davantage,
et pour les mimes raisons, dispensées de payer à leur personnel
la prime de transport . Au demeurant, les cas signalés doivent être
en nombre limité si l ' on tient compte de l'importance des liaisons
radiales assurées par les transports publics de la R . A . T . P ., ou de
l ' A . P . T. R. (association professionnelle des transports routiers
de la région parisienne, . Par ailleurs, aucune décision cle suppres-
sion de lignes R . A . T . P . d 'autobus de banlieue n'a été prise par le
syndicat des transports parisiens responsable de l'organisation des
transports collectifs . Si des besoins précis, du type de ceux évoqués,
rendaient nécessaire la création de services spéciaux ou l ' adapta-
tion du réseau existant, il conviendrait que les entreprises concer-
nées en fassent la demande au syndicat des transports parisiens.

Compagnie des traf)ons .lits (personnel).

23154 . — M . Ducoloné attire l 'attention de M. le ministre des trans-
ports sur la grave menace qui pèse sur J 'avenir immédiat des per-
sonnels de la compagnie des wagons-lits, à la suite de la décision
de la compagnie de ne pas reconduire les contrats qui lui donnaient
antérieurement l 'exploitation des places couchées et de la restaura-
tion ferroviaire, et celle de la direction générale de la S . N . C. F .

qui veut faire appel à des sociétés concurrentes pour exploiter ces
activités . C ' est une fois de plus au nom de la rentabilité que ces
décisions ont été prises . La compagnie demande des garanties finan-
cières plus favorables pour équilibrer son exploitation ; la S . N . C . F.
prétextant l 'autonomie de gestion décidée par l ' Etat, cherche à réa-
liser des économies dans loue les secteurs, en faisant appel entre
autr es, à différentes sociétés privées qui se partageraient la restau-
ration ferroviaire . Cette opération se ferait non seulement au détri-
ment des conditions sociales des personnels mais également en
réduisant les prestations de services offertes à la clientèle . Comme
l 'ensemble des organisations syndicales, il considère que l ' exploita-
tion de la restauration ferroviaire cantate celle des voilures-lits, sont
directement liées au service du chemin de fer et qu'elles ont donc
un caractère de service public . Solidaire de l ' ensemble des syndicats,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter tout
fractionnement de ces activités, et dans le cas où celles-ci ne pour-
raient plus être assurées par la compagnie des wagons-lits pour que
la S . N . C. F. prenne elle-même en main cette exploitation avec la
totalité des personnels de la compagnie . (Question du 25 nuire 1972 .)

Réponse . — La S . N . C . F ., dans le cadre de l 'autonomie de gestion
qui lui a été reconnue, est habilitée à déterminer elle-même les
conditions dans lesquelles elle estime opportun, en fonction de son
intérêt commercial, de faire assurer la restauration ferroviaire . Il
lui appartient donc, comme à la C . I . W. L. 7' ., d'apprécier si le
contrat qui lie les deux sociétés et qui arrive à expiration doit ou
non être renouvelé ou si elle juge préférable d'en assumer elle-même
la charge ou encore de faire appel à d ' autres exploitants suscep-
tibles d' assurer des prestations de service correspondant mieux aux
désirs, tels qu 'ils sont appréciés, de la clientèle du chemin de fer.
Si le ministère des transports n ' a pas à intervenir sur ce plan, il
estime que cette opération ne doit pas s 'effectuer au détr iment du
personnel . A cet effet, il a rappelé à la S . N . C . F. la nécessité de
faire connaitre à tout nouvel exploitant d 'une part que la réglemen-
tation du travail telle qu'elle est appliquée actuellement au per-
sonnel de la C . 1 . W . L. T . devra l ' être également par toute entreprise
chargée de la restauration ferroviaire et d 'autre part gue les droits
et avantages acquis par ce personnel notamment au titre de l 'accord
d 'entreprise, devront également être sauvegardés et étendus aux
agents nouvellement recrutés . Ces considérations dont les organisa-
tions de salariés de la C . 1 . W. L. T. ont été informées semblent de
nature à répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable
parlementaire .

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Syndicats.

14785 . — M. Frys expose à M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la population qu 'il regrette que la confédération française du tra-
vail qui groupe 350 .000 adhérents organisés en trente-Inuit réunions
départementales, dix-neuf fédérations et dix-sept syndicats nationaux
ne puisse obtenir la reconnaissance rte sa représentativité . Signataire
de seize conventions collectives, nationales ou régionales et adhérente
de trente-deux autres, elle est aussi signataire de nombreux accords
de salaires professionnels ou d 'entr eprises. La C. F. T . qui a regroupé
en 1059 des syndicats indépendants, autonomes et autres dont l ' ori-
gine remonte à 1947. 1948 est antérieure à certain syndicat qui a
obtenu la reconnaissance de représentativité. Dans ces conditions.
la législation en vigueur qui réserve à certaines organisations le
monopole de ta représentation des candidatures appareil indéfen-
dable en droit et en raison, antidémocratique et contraire aux
principes de liberté et d ' égalité . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à cet état de choses . ,Question
chi 3 noreucbre 1971 .)

Réponse . — La représentativité des organisations syndicales s'ap-
précie à partir des critères qui ont été définis par la loi chu
i1 février 195(1 relative aux conventions collectives et aux procédures
(le règlement des conflits collectifs clu travail, à savoir : les effectifs ,
l'indépendance ; les cotisations ; l ' expérience et l ' ancienneté du syn-
dicat ; l 'attitude patriotique pendant l 'occupation . Ces critères n ' ont
pas tous la même valeur et une jurisprudence confirmée reconnaît
un rôle déterminant à l'importance des effectifs . Compte tenu de
ces données juridiques fondamentales, la représentativité peut être
déterminée sur un plan interprofessionnel ou pour une branche
d'activité et à divers niveaux : national, régional ou local . Elle
peut être é'alenicnt appréciée dans le cadre de l ' entreprise puisque,
par exemple . sou es les organisations syndicales représentatives dans
l'entreprise sont habilitées à présenter des candidats au premier tour
des élections des délégués du personnel et aux comités d'entreprises
et à créer des sections syndicales . Cependant, la reconnaissance de
la représentativité d 'un syndicat au plan de l ' entreprise n ' appar-
tient pas à l'administration . Si l 'inspecteur du travail, consulté par
les parties, peut être appelé à émettre un avis, la décision définitive,
en cas de contestation, relève de la seule compétence du tribunal
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d ' instance. C' est d'ailleurs dans ce cadre que des tribunaux ont
reconnu dans divers cas d 'espèce qui leur avaient été soumis la
représentativité de la confédération française du travail dans les
entreprises concernées . Il ressort donc de ce qui précède que la
question posée par l 'honorable parlementaire comporte une réponse
nuancée . Sur le plan national interprofessionnel, la confédération
française du travail ne peut invoquer la représentativité qui a été
reconnue par l ' arrêté du 31 mars 1966 à quatre cpnfédérations
ouvrières dont les effectifs ou l 'influence sont, au stade actuel,
davantage répartis entre les différentes régions et les divers secteurs
professionnels. Mais il est clair que dans certaines branches ou cer-
taines entreprises oit elle est établie, la représentativité de l' orga-
nisation syndicale, qui fait l ' objet du bienveillant intérêt de l ' hono-
rable parlementaire, peut se manifester notamment à l ' occasion de
la participation à des négociations collectives, de la présentation de
candidats à des élections aux institutions représentatives du person-
nel ou de la désignation de délégués syndicaux dans les entreprises.

•1

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu
dans le mois qui suit leur publication.

(Ajplication de l 'article 139 [alinéas 2 et 6J du règlement .)

Office de radiodiffusion-télévision française.

22412 . — 11 février 1972 . — M . Pierre Bas demande à M. le Pre-
mier ministre s ' il peut lui indiquer les titres des livres, le nom
de leurs auteurs et de leurs éditeurs et le tirage atteint par eux,
qui ont fait l 'objet de présentation aux téléspectateurs au cours
des informations d 'actualité d ' Info r mations Première pendant les
années 1970 et 1971 et les deux premiers mois de 1972.

Rapatriés.

22448 . — 11 février 1972 . — M. Pierre Lucas rappelle à M. le
Premier ministre que les décrets d ' application de la loi n" 70-632
du 15 juillet 1970 relative à une contribution nationale pour
l ' indemnisation des rapatriés ont fait l'objet de publications au
cours de l 'année 1971 . En réponse à une question écrite n" 18629
(Journal officiel, Débats A . N . du 10 juin 1971, p. 26:35), il disait
cependant que la totalité des textes d 'application de la loi du
15 juillet 1970 avait été publiée, hormis les barèmes intéressant
les biens laissés en Guinée et en Indochine . Il ajoutait que le
Gouvernement poursuivait ses études de façon à ce que les textes
correspondants puissent être publiés aussi rapidement que possible.
Il semble que ces textes n'ont pas encore été publiés ; c 'est pour-
quoi il lui demande si les difficultés dont faisait état la réponse
précitée ont été surmontées et si la loi du 15 juillet 1970 pourra
s'appliquer prochainement aux Français dépossédés de leurs biens
situés en Guinée et en Indochine.

Exploitants agricoles.

22482, — 15 février 1972. — M. Bizet fait observer à M. le
ministre de l'agriculture que da très nombreux jeunes aban•
donnent le métier d 'agriculteur . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre un terme à l'actuel décourage-
ment qui s ' empare de ces jeunes et s'il n ' estime pas qu 'il y a lieu
d ' accorder des facilités de crédit mieux adaptées à la conjoncture
générale actuelle et à l'activité axée sur les productions animales.

Lait et produits laitiers.

22506. — 15 février 1972. — M . Barberot expose à M. le ministre
de l'agriculture que le revenu des producteurs de lait ne cesse
de se dégrader en raison notamment de l ' augmentation continue
des charges de production . Dans les régions montagneuses, en
particulier, où les producteurs ont à subir des contraintes et des
coûts supplémentaires élevés, la rentabilité de la production laitière
est tris insuffisante et ne laisse subsister aucun espoir de revenu
décent pour les exploitants agricoles . La situation est d 'ailleurs
à peu près la mémo pour l 'ensemble des productions animales
dont les prix n ' ont augmenté que d'une façon très insuffisante au
cours des cinq années du V' Plan, et dont le développement a
été entravé par le blocage des investissements en matière de
bâtiments d ' élevage. Il lui demande quelles mesures sont envi•
sagées par le Gouvernement pour redresser rapidement cette
situation.

Elerage.

22525 . — 16 février 1972. — M . Bizet demande à M. le ministre de
l'agriculture s ' il est exact que la commission de Bruxelles propose
de donner des primes à l 'élevage aux possesseurs de vingt vaches
et dix élèves au moins, à condition qu 'ils augmentent leur cheptel de
30 p . 100 en trois ans . Il demande s 'il est exact aussi que la méme
commission propose de diminuer la protection communautaire sur
le bétail d 'élevage en réduisant de moitié les droits de douane
appliqués sur les animaux impor tés . Il demande enfin comment, si
ces propositions contradictoires étaient adoptées, les éleveurs de
moins de vingt vaches et dix élèves, privés de primes à l ' élevage
pourraient survivre face à la concurrence mondiale qui s 'établirait
par suite de la suppression ou de la diminution de la protection
communautaire.

Etc cage'.

22559. — 17 février 1972. — M. Védrines expose à M. le ministre
de l ' agriculture que d ' après la circulaire C . N . E . du 7 février 1972,
la commission européenne a décidé de proposer de réduire de
moitié les droits de douane à l ' importation des bovins de moins
de 300 kg vifs et d 'attribuer une prime aux seuls éleveurs dont
le cheptel compte plus de vingt vaches et dix élèves s ' engageant
à augmenter leur troupeau de 30 p. 100 en trois ans . D'après les
dernières statistiques cette catégorie d'éleveurs représenterait en
France moins de 4 p. 100 du total des exploitations disposant
d 'un cheptel bovin . A l 'évidence, la commission européenne dont
les récentes négociations C . E. E : U . S. A . ont montré les pouvoirs
exorbitants finalement acceptés par le Gouvernement français,
se propose d 'aider au développement des « usines à viande »
capitalistes au détriment de l 'immense majorité des éleveurs fami-
liaux français et des naisseurs contre lesquels la concurrence va
être aggravée . Une telle politique tourne le dos à la plus élé-
mentaire justice sociale ainsi qu 'au développement réel de la
production bovine dont la communauté européenne est déficitaire
de plus de 600 .000 tonnes. Celui-ci exige un encouragement aux
a naisseurs », car le problème des animaux maigres est le véritable
goulot d ' étranglement, ainsi qu 'une organisation valable du marché
de la viande bovine comportant notamment la garantie d ' un prix
minimum à la production telle que le préconise la proposition de
loi des dépotés communistes n ` 1893. En conséquence il lui
demande : 1" si le Gouvernement français n 'estime pas devoir
s ' opposer par tous les moyens aux propositions de la commission,
contraires aux intérêts de l ' immense majorité des éleveurs français
et du nécessaire développement de la production bovine afin
que l 'aide puisse bénéficier à tous les producteurs familiaux de
viande bovine ; 2" s'il n ' envisage pas de proposer à la prochaine
session parlementaire la discussion de la proposition de loi suscitée.

Equipemest militaire.

22452. — 11 février 1972 . — M . Michel Rocard demande à
M . le ministre d'Etat chargé de la défense nationale quelles sont,
dans chaque département, les superficies affectées à des usages
militaires (casernes, bases aériennes, camps d ' entraînement, écoles,
bases navales, etc .).

Industries mécaniques (machines agricoles),

22442 . — 11 février 1972. — M . Ansquer demande à M. le ministre
du développement industriel et scientifique s ' il peut faire le point
de la situation de l 'industrie de la machine agricole en France . II
souhaite connaitre également les dispositions qui peuvent être
prises pour conserver à ce secteur industriel la place qui lui
revient dans l 'économie nationale.

Etablissements scolaires et universitaires (personne : de direction).

22422. — Il février 1972. — M . Bonhomme rappelle à M . le
ministre de l'éducation natirnale que l 'article 16 du décret n" 69 .494
du 30 mai 1969 a prévu que les principaux de collèges d ' enseigne-
ment secondaire sont recrutés parmi les professeurs certifiés ou
licenciés ayant déjà assumé les charges de direction (collège d'ensei-
gnement général ou sous-direction de collège d'enseignement secon-
daire( . En outre, et dans la limite de 10 p, 100 des nominations
prononcées dans l'année, des directeurs de collèges d ' enseignement
général ou sous-directeurs de collèges d ' enseignement secondaire
non licenciés peuvent être inscrits sur la liste d 'aptitude au prin-
cipalat, celle-ci comportant, d ' une part, le classement des profes-
seurs certifiés et licenciés, d ' autre part, le classement des directeurs
de collèges d ' enseignement général et des sous-directeurs de col-
lèges d 'enseignement secondaire, les candidats étant divisés en
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quatre groupes sur chacune de ces listes . A la rentrée de 1971,
500 postes de principaux étaient à pourvoir (200 postes vacants
et 300 créations nouvelles) . En application des textes, 273 candidats
licenciés ont été nommés. En application de la règle de 10 p . 100,
seuls 30 candidats directeurs de collèges d 'enseignement général
ou sous-directeurs de collèges d'enseignement. secondaire ont pu
obtenir un poste. Sur les 500 postes vacants, 303 (273 + 30) ont
été pourvus d 'un principal, 197 postes restant vacants, ce qui
représente un pourcentage de 66 p . 100 des postes pourvus par rap-
port au nombre de collèges d 'enseignement secondaire créés en
1971 . L 'analyse des résultats montre une désaffection des per-
sonnels certifiés pour la carrière administrative de direction
(675 candidats seulement) . Il semble d 'ailleurs que le nombre de
candidats sera encore inférieur pour la prochaine rentrée . Par
contre, les candidats directeurs de collèges d 'enseignement général
sont plus nombreux, soit parce que les candidats font déjà fonc-
tion de principal depuis plusieurs années, soit parce qu 'ils sont
directeurs de collèges d ' enseignement général et souhaitent assurer
la direction du collège d 'enseignement secondaire issu de la trans-
formation de leur établissement . En raison du nombre de candi-
dats, ta sélection est beaucoup plus rigoureuse parmi les direc-
teurs de collèges d'enseignement général que parmi les profes-
seurs certifiés . En raison des 197 collèges d 'enseignement secon-
daire qui ne sont pas actuellement pourvus de principaux titu-
laires et des 1 .244 postes à créer, c 'est près de 1 .500 postes qui
devront être pourvus au cours des prochaines années, ce qui en
raison de la règle des 10 p. 100 ne permettra d 'attribuer que
150 postes aux candidats directeurs de collèges d 'enseignement
général ou sous-directeurs de collèges d'enseignement secondaire.
Ces 150 postes réservés à la catégorie des non-licenciés ne pour-
ront même pas absorber les 197 candidats qui ont déjà fait fonc-
tion de principal depuis plusieurs années (plus de cinq ans pour
certains) . Parmi les 965 directeurs de collèges d'enseignement
général dont l 'établissement sera transformé en collège d'enseigne-
ment secondaire, certains partiront à la retraite, d 'autres licenciés
d ' enseignement postuleront dans cette catégorie, si bien que l'on
peut prévoir qu ' environ 800 directeurs de collèges d 'enseignement
général perdront leur poste et leurs fonctions, ce qui créera évi-
demment un grave malaise parmi les personnels de direction issus
du corps des professeurs de collège . Afin de remédier à cette
situation, il lui demande s 'il envisage un certain nombre de
mesures : 1" revision de ta règle des 10 p. 100 pour l'accès des
directeurs de collèges d 'enseignement général et sous-directeurs de
collèges d 'enseignement secondaire au principalat de collège
2" nomination automatique et hors contingent de tous les person-
nels faisant fonction de principal depuis plus de deux ans
3° nomination en moins de deux années de titulaires pour tous
les postes actuellement confiés à un chef d ' établissement faisant
fonction de principal ; 4" nomination dans le cadre du recrute-
ment annuel de titulaires pour tous les postes de chef d 'établis-
sement, étant entendu que si les candidats certifiés sont insuffi-
sants en quantité ou en qualité, les postes vacants devront être
pourvus en choisissant sur la liste d ' aptitude des candidats non
licenciés .

Enseignants : enseignement technique.

22434. — 11 février 1972 . — M. Lavielle attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la position difficile des
chefs de travaux des lycées techniques . Alors que le peu de crédit
attribué à l' enseignement technique rend de plus en plus difficiles
leurs conditions de travail, alors que la plupart d 'entre eux sup-
portent également la charge d ' un collège d'enseignement technique
rattaché à leur établissement principal, on vient de modifier le
niveau de recrutement de ces professeurs . Il lui demande, en consé-
quence : 1 " s 'il est prévu des modalités d 'accession au nouvel
indice pour les chefs de travaux certifiés des lycées techniques
2" si une indemnité particulière ne pourrait être établie en faveur
des chez de travaux supportant les doubles charges d 'un lycée
technique et d ' un collège d'enseignement technique.

Equipement scolaire et universitaire.

22436. — il février 1972 . — M. Bernasconl appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des établisse-
ments scolaires du 18' arrondissement de Paris . Il s ' agit de l'un des
arrondissements parmi les plus importants puisque arrivant en
deuxième rang sur le plan démographique . Il ne parait pas faire de
doute cependant que le 18' arrondissement est le moins favorisé sur
le plan scolaire . Fn dehors de la pénurie d ' établissements, l 'entre-
tien de ce int existant laisse à désirer . On peut citer en particulier
le collège d'enseignement secondaire situé au 43, rue des Poisson-
niers. Certains problèmes concernant notamment la sécurité ou la
salubrité dans cet établissement ont été signalés aux autorités admi-
nistratives départementales . Les correspondances qui, à ce propos,

ont été adressées son , restées sans réponse et aucune suite n 'est
intervenue à ce jour. Cependant, les inconvénients signalés auraient
pu disparaitre sans pour autant nécessiter la moindre dépense.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre ou quelles ins-
tructions il envisage de donner afin d 'apporter une amélioration au
fonctionnement du co llège d ' enseignement secondaire de la rue des
Poissonniers, d 'une part, et des différents établissements scolaires du
18' arrondissement, d 'autre part.

Enseignement supérieur (agitation).

22444. — 11 février 1972 . — M . Boscher demande à M . le ministre
de l 'éducation nationale s 'il est exact : 1" que le 3 décembre dernier,
entre 15 heures et 17 heures, des incidents assez graves survenus
au deuxième étage du bâtiment de l'ex-faculté de droit à l'univer-,
sité de Paris-if-Nanterre, ont fait quatre blessés graves et dix
blessés légers, que deux ambulances ont d0 venir enlever ; 2" qu'un
certain nombre d'assaillants n 'appartenaient manifestement pas à
l ' université ; 3" que le président de l ' université a affirmé devant
de nombreux témoins avoir fait appel aux forces de l ' ordre à
plusieurs reprises et que celles-ci auraient refusé d 'intervenir.

Etablissements scolaires et universitaires
(personnel rte direction).

22445. — 11 février 1972. — M. Boscher attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème posé par
le recrutement des personnels de direction des collèges d'ensei-
gnement secondaire . L 'examen des statistiques de recrutement
pour l' année 1971 fait apparaître que sur 500 postes de principal
à pourvoir, 303 seulement l ' ont été effectivement, dont 273 dans
la catégorie des licenciés et 30 dans celle des non-licenciés . La
règle du dixième applicable aux non-licenciés a abouti en fait à
priver 33 p. 100 des établissements ouverts d 'un principal titulaire
puisque, dans la catégorie des non-licenciés, il y avait 937 candidats
et que seules 30 nominations sont intervenues . Dès lors que la
réforme du premier cycle nécessite la création de 1 .244 collèges
d'enseignement secondaire dont 965 par transformation de collè-
ges d 'enseignement général, il parait absurde qu 'une barrière, née
du décret n" 69.494 du 30 mai 1969, soit ainsi opposée aux voeux
de la grande majorité des directeurs de collèges d'enseignement
général qui souhaitent obtenir le. principalat de leur collège
d'enseignement général transformé en collège d'enseignement
secondaire, souhait qui, sous l 'empire de ce texte, ne pourra pas
être exaucé, alors que le poste de titulaire risque dans au moins
un cas sur trois de ne pouvoir être pourvu . L' incertitude de leur
sort pèse par ailleurs lourdement sur les directeurs non licenciés
faisant fonction de principal pour une durée incertaine. Il lui
demande si, pour toutes ces raisons, il ne lui parait pas nécessaire
de reviser la règle des 10 p. 100 pour l 'accès des directeurs de
collèges d'enseignement général et sous-directeurs de collèges d' en-
seignement secondaire au principalat des collèges. Il lui demande

en outre quelles mesures il compte prendre pour que dans un
très bref délai un titulaire soit nommé sur tous les postes actuel-
lement confiés à un chef d 'établissement faisant fonction de
principal .

Enseignants : enseignement technique.

22462 . — 12 février 1972 . — M. Boyer expose à M . le ministre de

l'éducation nationale que les chefs de travaux des lycées techniques
se trouvent dans une situation très particulière du fait de la
multiplicité de leurs fonctions, pédagogiques, administratives et
techniques, il lui demande s' il n 'estime pas qu 'après consultation des
représentants des intéressés toutes dispositions devraient être prises
pour que les membres de cette branche de l'enseignement technique
puissent, après examen probatoire portant sur leurs aptitudes profes-
sionnelles, bénéficier du nouvel indice prévu pour les chefs de
travaux au niveau du professorat supérieur, une indemnité spéciale
de sujétion devant d'autre part être attribuée à ceux de ces
enseignants qui ont la charge d'un collège d'enseignement technique

annexé ou jumelé à leur établissement principal.

Enseignants (enseignement technique).

22473. — 14 février 1972 . — M . Degraeve appelle l 'attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur les vives préoccupations
que suscitent, parmi les chefs des travaux des lycées techniques,
les nouvelles modalités de recrutement de cette catégorie actuel .

lement en cours d 'élaboration . En effet, les chefs de travaux seraient
désormais recrutés au niveau du professorat supérieur (indice
agrégé) tandis qu'un concours interne serait réservé aux chefs do
travaux déjà en fonctions . De ce fait, les mémos fonctions seraient
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exercées par un personnel rémunéré en fonction de deux indices
différents, les chefs de travaux déjà en fonctions restant à l'indice
des professeurs certifiés. Ainsi un personnel parfois en fonctions
depuis plusieurs années et bénéficiant de larges compétences, se
trouverait en quelque sorte pénalisé au moment où les chefs de
travaux des lycées techniques viennent par ailleurs de se voir refuser
le bénéfice d'une indemnité de sujétion spéciale accordée aux chefs
de travaux des collèges d 'enseignement technique . II lui demande,
en conséquence, quelles dispositions pourraient être adoptées pour
répondre aux légitimes préoccupations des chefs de travaux des
lycées techniques et pour améliorer leurs conditions de travail.

Enseignants.

22481 . — 15 février 1972. — M. Halbout expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que, conformément à la politique de concer-
tation que le Gouvernement a manifesté l 'intention de mettre en
œuvre à l'égard des agents de la fonction publique et qui a été
rappelée, notamment, dans l 'instruction du 14 septembre 1970 relative
à l'exercice des droits syndicaux dans la fonction publique, il appa-
raît profondément souhaitable que les organisations syndicales des
diverses catégories de professeurs de l ' enseignement du second
degré puissent participer aux travaux actuellement en cours, en
vue de la préparation des décrets qui doivent fixer le statut des
corps de professeurs agrégés, des professeurs certifiés, des chargés
d 'enseignement et des adjoints d 'enseignement . Il lui demande de
quelle manière il compte associer les organisations syndicales à ces
travaux.

Enseignants.

22485 . — 15 février 1972. — M. Capelle expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu 'un journal, ' qui n ' est pas suspect de
rechercher la sensation, donne à l 'information relative à un suicide
le titre suivant : a Septième suicide d 'un enseignant en quelques
semaines a. Il lui demande s'il ne pense pas que ce nombre est
inquiétant et qu'il y a lieu de reconsidérer, dans les conditions
actuelles du travail des enseignants, les modifications qui ont pu
contribuer à une certaine dégradation du moral des maîtres . Il
souhaiterait savoir s'il estime que la carrière enseignante comprend,
en plus grand nombre qu'autrefois, des personnes n 'ayant pas une
vocation suffisante ou s ' il pense que la crise générale de l'autorité
et le laxisme qui s 'est insinué sous des justifications diverses dans
nombre de familles et d 'établissements d'enseignement, soumettent
les maitres à une tension nerveuse d'autant plus cruelle que
ceux-ci peuvent craindre, en cas de difficulté, de n ' être pas
soutenus .

Enseignants (enseignement technique).

22497. — 15 février 1972. — M. Lainé attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur le cas des chefs de travaux
des lycées techniques . Il lui précise que les intéressés exercent des
fonctions à la fois pédagogiques, administratives et techniques
complétées par un double rôle d ' organisateur et d 'administrateur.
II lui demande : 1" s'il n 'estime pas que ceux de ces enseignants
qui ne seraient pas reçus au concours interne, tendant à les assi-
miler à un niveau professionnel supérieur, ne devraient cependant
pas bénéficier d ' un meilleur classement indiciaire, étant observé
à ce sujet que les intéressés assurent un service de trente heures
par semaine ; 2 " s'il ne juge pas qu 'il serait équitable qu'une indem-
nité convenable de sujétion soit attribuée à ceux d 'entre eux qui
exercent également leurs fonctions dans des collèges d'enseigne-
ment techniques annexés aux lycées techniques.

Enseignants (enseignement technique).

22512 . — 15 février 1972. — M. 011ivro expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que dans la réponse n" V/PL.l3.
n" 536 DPESO en date du 27 avril 1970 à une question de M . le rec-
teur de l ' académie de Toulouse, relative au paiement des heures d'en-
seignement de technologie dispensées par les chefs de travaux
des collèges d'enseignement technique, il est précisé que l ' ensei-
gnement de la technologie est reconnu comme étant un ensei-
gnement a théorique .. Il apparaît dés lors que l ' enseignement do
la technologie dans un C . E. T doit être considéré comme
normalement confié à un P. E. G. ou P. E. T. T., et non pas
à un chef d ' atelier ou P. T . E. P. 11 lui demande s'il peut lui
confirmer qu 'il en est ainsi .

Enseignants (enseignement technique).

22515, — 18 février 1972. — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
chefs des travaux des lycées techniques dont les responsabilités
sont de plus en plus lourdes et les tàches de plus en plus
multiples et astreignantes puisqu'ils assument à la fois des fonc-
tions pédagogiques, administratives, techniques, en même temps
que des fonctions d 'organisation et d ' animation . Or, rien n'a été
fait depuis 1939 pour adapter les moyens mis à la disposition des
chefs des travaux à leurs nouvelles sujétions et pour améliorer
leur situation . Il lui demande s 'il n ' envisage pas de prendre à
leur égard des mesures propres à calmer leur légitime inquiétude,
notamment en ce qui concerne les modalités qui permettraient
aux chefs des travaux en fonction d ' accéder aux nouveaux indices,
l 'amélioration de leurs conditions de travail et l ' attribution de
l ' indemnité de sujétion pour ceux qui ont la charge d ' un collège
d 'enseignement technique annexé ou jumelé à leur établissement
principal .

Questions aux ministres.

22535 . — 16 février 1972 . — M . Lebon demande à M. le ministre
de l'éducation nationale pourquoi les délais sont aussi longs pour
répondre à la question écrite n" 19845 qu ' il lui a posée le 7 sep-
tembre 1971.

Enseignants (enseignement technique).

22549. — 17 février 1972. — M. Bécam attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des chefs
des travaux en fonctions dans les lycées techniques. A des respon-
sabilités lourdes, à des tâches multiples et astreignantes qui exigent
à la fois de grandes qualités pédagogiques, techniques, adminis-
tratives et des aptitudes d ' animation et d'organisation qui font
d ' eux des chefs d ' entreprise de production ne semblent pas
correspondre les moyens et avantages qui devraient en découler
normalement . Pour tenir compte de l ' importance croissante de
leurs missions découlant de l ' heureux développement et de la
nécessaire valorisation de l ' enseignement technique il lui demande
ce qu ' il entend faire pour améliorer leurs conditions de travail
(estimés « chefs d ' entreprise de production », ils ne disposent d 'aucun
personnel susceptible de les seconder, d'aucune secrétaire, etc .). Il
serait souhaitable de prévoir des modalités plus libérales qui leur
permettent d ' accéder aux nouveaux indices, tenant en particulier
compte du fait que l ' ancienneté estompe généralement les connais-
sances purement théoriques si elle nourrit au contraire les compé-
tences pratiques . Il estime enfin parfaitement légitime que soit
accordée aux chefs des travaux des lycées techniques ayant la
charge d ' un collège d'enseignement technique annexé ou jumelé
l ' indemnité de sujétion récemment attribuée aux chefs des travaux
des collèges d'enseignement technique.

Enseignants (enseignement technique).

22564. — 17 février 1972. — M. Musmeaux attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les recommandations
pédagogiques que l ' inspection générale de l'enseignement tech-
nique vient d'adresser au personnel des enseignements profes-
sionnels des lycées techniques et qui inquiètent particulièrement
les chefs de travaux en fonctions. La situation des chefs de tra-
vaux se dégrade à un tel point que l'administration ne parvient
plus à recruter le personnel, ce qui constitue une grave menace
pour l'avenir de l'enseignement technique et pour celui des tech-
niciens dont notre pays a besoin. Or, le projet émanant de l'ins-
pection générale de l'enseignement n 'apporte aucune solution favo-
rable, mais au contraire aggrave la situation actuelle . C 'est pourquoi
il !mi demande quelles mesures il compte prendre : pour permettre
aux chefs des travaux en fonctions d ' accéder aux nouveaux indices ,
pour l'amélioration de leurs conditions de travail et pour que soit
attribuée l ' indemnité de sujétions à ceux qui ont la charge d'un
centre d 'études techniques annexé ou jumelé à leur établissement
principal .

Enseignants.

22568 . — 17 février 1972 — M. Poirier attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des jeunes
gens effectuant leur service national dans l'enseignement au titre
de la coopération . La durée de ce service correspond à deux
années scolaires. Au-dessus de la durée légale de service national,
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les intéressés bénéficient d'un statut civil . Néanmoins, lorsqu'ils
désirent ensuite faire carrière dans l' enseignement, le temps , excé-
dentaire ainsi effectué n 'est pas pris en compte pour le calcul
de l'ancienneté nécessaire à leur titularisation . Cela semblerait
pourtant équitable et de nature à encourager quelques vocations.
Il lui demande donc s'il n'envisage pas de corriger cette anomalie.

Permis de conduire (handicapés).

22425. — 11 février 1972. — M. Pierre Lucas demande à M. le
ministre de l'équipement et du logement s' il est normal qu'un han-
dicapé physique, âgé de moins de 60 ans, atteint d 'une affection
stabilisée (poliomyélite), candidat au permis de conduire « F » se
voie délivrer une autorisation valable un an, portée à deux ans
après protestation de l 'intéressé, alors que les arrétés du 30 mai 1969
prévoient la validité d ' un tel permis « F s pendant cinq ans . Il lui
signale également les mauvaises conditions dans lesquelles se dérou-
lent ces examens pour des personnes se déplaçant difficilement et à
qui l 'on impose, dans certains cas, de se présenter deux fois . En
outre, il attire son attention sur le fait que ces contrôles médicaux
occasionnent pour l 'intéressé une dépense de l'ordre de 40 francs,
dont aucun organisme n'accepte la prise en charge . Cette sujétion
est considérée comme une injustice par les handicapés qui, dans
leur grande majorité, sont obligés de conduire leur propre véhicule
s'ils veulent se réintégrer dans la vie sociale et économique et qui
doivent ainsi supporter la charge financière d 'une mesure qui leur
est imposée . Il souhaite que soit envisagée une amélioration de ces
mesures afin que l 'intégration des handicapés en soit facilitée.

Habitations à loyer modéré (H.L .M.).

22428 . — 11 février 1972 . — M. Sanglier appelle l' attention de M . le
ministre de l'équipement et du logement sur le fait que l' arrêté inter-
ministériel du 24 décembre 1969, par son article 8, réduit de 50 p . 100
pour les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans l 'indemnité
d 'occupation prévue à l ' article 1^' du décret modifié n° 54-346 du
27 mars 1954 et due par les locataires ou les occupants d 'habi-
tations à loyer modéré, dont les ressources viennent à dépasser
le plafond au-dessus duquel l'admission dans les logements consi-
dérés est refusée . L'arrêté précité a manifestement retenu l'âge
de soixante-cinq ans en considérant qu ' il marquait en règle géné-
rale le passage de la• vie professionnelle active à la position de
retraite, ce qui s 'accompagne habituellement, d' une diminution
des facultés contributives des intéressés . Si ce point de vue
était pleinement acceptable sous l 'empire de la législation sociale
antérieure à la publication de la loi n° 71-1132 du 31 décembre
1971, la promulgation de ce texte lui confère aujourd 'hui une
moindre valeur. En effet, la loi dont il s'agit, en améliorant les
pensions de vieillesse du régime général de la sécurité sociale
et du régime des travailleurs salariés agricoles, crée des condi-
tions pécuniaires plus propices que par le passé à un abaisse-
ment en deçà de soixante-cinq ans de l 'âge d 'admission à la retraite
dont le droit s 'ouvre d'ailleurs aux termes de l ' article L . 331 du
code de la sécurité sociale dès soixante ans. Aussi serait-il judi-
cieux qu'il fût tenu compte de cette évolution de la législation
en édictant que la réduction de 50 p . 100 de l 'indemnité d'occu-
pation ci-dessus mentionnée s ' appliquera désormais non seulement
aux locataires ou aux occupants d' habitations à loyer modéré âgés
de plus de soixante-cinq ans, mais aussi à ceux qui ont cessé
d'exercer une activité professionnelle et obtenu un avantage de
retraite pendant la période comprise entre leur soixantième et
leur soixante-cinquième anniversaires . Il souhaiterait savoir si
des initiatives tendant à modifier dans ce sens les dispositions
de l ' article 8 de l 'arrêté interministériel du 24 décembre 1969
sont susceptibles d 'être prises à brève échéance.

Veuves et veufs.

22432. — 11 février 1972. — M . Missoffe signale à M. le ministre
de l'équipement et du logement la situation particulièrement digne
d'intérêt des veuves. La plupart de celles-ci, au décès de leur
époux, doivent brutalement trouver une nouvelle insertion dans
la vie économique pour subvenir à leurs besoins et souvent à ceux
de leurs enfants . Le manque de formation professionnelle, les dif-
ficultés de trouver un emploi ont pour conséquence que leurs
revenus sont très inférieurs à ceux dont elles disposaient du temps
du vivant de leur mari. En particulier le coût des loyers, lorsqu'ils
ne sont pas contrôlés, grève très lourdement leur budget . II lui
demande, en conséquence. s'il ne serait pas possible d ' accorder aux
veuves une priorité pour l 'accès aux logements attribués par les
organismes d 'habitations à loyers modérés .

Travaux publics.

22439 . — 11 février 1972 . — M. Ansquer demande à M . le ministre
de l 'équipement et du logement s 'il n ' estime pas nécessaire de
prendre d ' urgence un certain nombre de mesures pour aider la
branche des travaux publics dont l 'avenir parait sérieusement
menacé.

Sociétés de construction.

22451 . — 11 février 1972 . — M . Michel Rocard attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement et du logement sur la situation créée
par la loi du 16 juillet 1971 concernant les sociétés coopératives
d'habitation. Il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre
pour préserver les droits acquis par les coorérateurs dans leur
situation contractuelle antérieure ; 2° quelle destination il compte
donner aux plus-values sociales qui seront réalisées à la suite des
ventes des logements à leurs occupants.

Zones d 'aménagement différé.

22486. — 15 février 1972 . — M. Collette expose à M. le ministre de
l 'équipement et du logement la situation créée dans une zone d' amé•
nagement différé (Z.A.D.) en cas de déclaration d' intention d ' alié-
ner par voie d' adjudication ou par voie amiable et dans l 'hypothèse
où le bénéficiaire du droit de préemption est l'Etat, ou dans l ' hypo-
thèse où l'Etat se substitue à l'acquéreur amiable. Il lui demande
dans ce cas : 1° dans quel délai le prix doit être payé par l ' Etat;
2° si des intérêts sont prévus en cas de non-paiement et ce, à
compter de quelle date . Est-ce la date de la signature de l ' acte de
vente ou la date de l'accomplissement des formalités hypothécaires;
3° dans l' affirmative, quel est le taux des intérêts.

Environnement.

22533. — 16 février 1972 . — M. Poniatowski appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement et du logement sur le projet d'implan-
tation d ' une usine à plâtre à Villiers-Adam, projet déjà repoussé
par trois fois par le comité d' aménagement de la région parisienne.
Il lui rappelle que le lieu envisagé pour l 'implantation de cette
usine est compris dans une zone rurale de protection des sites et
paysages définie par le plan directeur d'urbanisme intercommunal
79 A approuvé le 30 juin 1971 par arrêté du préfet de région. Dans
cette zone la construction d'usines est interdite et celle des maisons
individuelles est elle-même soumise à des conditions très strictes.
On ne peut donc que s 'étonner qu ' une nouvelle fois, une mesure
dérogatoire soit envisagée allant à l ' encontre d 'une politique de
l 'environnement déterminée à sauvegarder définitivement les espaces
naturels de la région parisienne . En dehors des pollutions et nui-
sances diverses que cette usine ne pourra éviter malgré toutes les
précautions prises, son implantation entre les forêts de Montmo-
rency et l'Isle-Adam marquera la poursuite de ce s grignotage »
des espaces verts qui risque d ' entraîner une rupture définitive entre
les deux ensembles forestiers . Plus que jamais, il est nécessaire,
d 'offrir aux habitants de la région parisienne un cadre privilégié,
non pollué que seule une politique cohérente menée dans le
respect des lois et règlements permettra de sauvegarder. Il lui
dmande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre pour
mettre un terme à cette politique d 'implantation industrielle en
dehors des zones prévues à cet effet et contraire aux dispositions
réglementaires existantes.

Habitations à loyer modéré.

22567. — 17 février 1972 . — M . Rieubon demande à M. le
ministre de l 'équipement et du logement si l ' arrêté ministériel du
20 février 1968 s ' applique aux locataires-attributaires ayant souscrit
un contrat antérieurement à cette date. II lui demande également
pourquoi les locataires-attributaires ne sont pas des copropriétaires
à part entière puisque l 'article 4-1 de la loi n° 70 .601 du 9 juillet
1970 assimile au point de vue fiscal le contrat de location-attribution
à une vente pure et simple.

Psychologues.

22503 . — 15 février 1972. — M. Oliivro expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que le décret n° 71-988
du 3 décembre 1971 a fixé les conditions de recrutement et d 'avan-
cement des psychologues des établissements d'hospitalisation, de
soins ou de cure publics mals que de nombreux problèmes concer-
nant l'exercice de cette profession n'ont pas encore reçu de solution .
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Il serait nécessaire, notamment, que soient définis les rapports des
psychologues des établissements d'hospitalisation, de soins ou de
cure publics avec les régimes de sécurité sociale et les conditions
dans lesquelles les examens effectués par ces psychologues pour-
ront donner lieu à remboursement par les caisses d ' assurance
maladie des différents régimes . Il conviendrait également de déter-
miner si l 'autorisation accordée aux psychiatres, en ce qui concerne
la possibilité de donner des consultations à titre privé, sera étendue
aux psychologues des hôpitaux psychiatriques et selon quelles règles
ces consultations pourront avoir lieu . Il lui demande quelles sont
ses intentions à l'égard de ces divers problèmes.

Racisme.

22455 . — 11 février 1972 . — M . Sauzedde appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur la recrudescence du racisme en
France . II lui fait observer, en effet, que les actes de discrimi-
nation, de haine raciale ou d ' incitation au racisme se multiplient
presque quotidiennement dans une partie de la presse, ainsi que
dans le domaine du logement, dans celui du travail et de l 'emploi
ainsi que dans le secteur commercial . Ce racisme frappe non seule .
ment les étrangers, qu ' ils soient de couleur ou qu'ils soient origi-
naires des pays d'Afrique du Nord ou du Moyen-Orient, mais encore
des citoyens français, naturalisés, originaires des anciennes posses-
sions coloniales françaises, natifs des départements et territoires
d'outre-mer, ainsi que ceux dont l'origine, supposée ou non, est
Israélite. Malheureusement, bien que ces actes soient contraires
aux droits de l ' homme et aux principes généraux et fondamentaux de
la République française, le droit pénal comporte de graves lacunes
qui ne permettent pas de poursuivre et de réprimer les actes
de racisme . Dans ces conditions il lui demande : 1° s'il envisage
de demander l ' inscription à l'ordre du jour prioritaire de l ' Assem-
blée nationale, dès l 'ouverture de la ' prochaine session ordinaire,
de la proposition de loi déposée par le groupe socialiste le 7 avril
1971 (n" 1662) tendant à compléter ou modifier les articles 187
et 416 du code pénal afin de réprimer les actes de discrimination
ou de ségrégation raciales ou religieuses ; 2° s 'il envisage de
demander à l ' Office de radiodiffusion-télévision française la diffu-
sion de plusieurs émissions d'information sur la condition des tra-
vailleurs étrangers en France, sur l ' importance qu'ils représentent
pour l'économie française, sur le racisme dont ils sont victimes,
ainsi que certains nationaux, et également pour rappeler à l ' opinion
publique les principes fondamentaux des droits de l ' homme et des
conventions Internationales en la matière.

Retraités de la marine marchande.

22947. — 10 mars 1972 . — M. de Poulpiquet attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur l 'opposition de
M . le ministre de l' économie et des finances aux 7,50 p. 100 d'aug-
mentation du salaire forfaitaire des retraités, pensionnés et veuves
de la marine marchande, en application de l' article 42. Ces
7,50 p . 100 ont été prévus par les accords de la table ronde
qui avait mis fin au conflit de novembre 1971 . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire respecter et appli-
quer la loi du 22 septembre 1948, afin que les marins aient une
pension correspondant à leur rémunération d 'activité.

Escalade de la viclsnce.

22949. — 10 mars 1972 . — M. Griotteray expose à M . le ministre
de l 'intérieur que le Gouvernement vient d' annoncer à la suite de
l 'enlèvement du cadre de la Régie Renault qu 'il allait prendre
des mesures d'une sévérité exemplaire . Il 'apparaît évident que
des actes de ce genre, qui révoltent tous les Français, sont into -
lérables et que des mesures à court terme doivent y mettre fin.
Mais se posent aussi les problèmes d'un climat de violence qui
n ' a cessé de se développer depuis des mois sans que les pouvoirs
publics, du moins en apparence, s 'en soient préoccupés, d ' une
propagande haineuse dont le but évident et avoué est de provoquer
et de justifier des voies de fait, propagande à laquelle il n ' a
pas été répondu . Devant l 'escalade de cette violence, il lui demande
quelle politique il envisage d 'appliquer pour que la France ne
deviennent pas « un pays de sauvages ».

Salaires du secteur public (revalorisations annuelles).

22956. — 10 mars 1972 . — M. François Bénard demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances s ' il ne lui paraîtrait pas pré-
férable de régler chaque année le problème de la revalorisation
des rémunérations d'une manière uniforme pour l'ensemble du
secteur public (fonction publique, secteur semi-public et entre-

prises nationales) plutôt que de négocier par secteur (indépendam-
ment des problèmes de reclassement purement catégoriels), tout
avantage consentis aux uns étant inévitablement revendiqué par les
autres, à bon droit au demeurant, puisque la . hausse du coût de la
vie est la même pour tous et qu'en ce qui concerne la progression
du pouvoir d 'achat, l 'équité commande également de traiter toutes
les catégories sur un pied d 'égalité.

Politique menée à l'encontre des démocrates étrangers.

23045. — 15 mars 1972 . — M. Michel Rocard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur un certain nombre d'événements
dont la gravité lui semble remettre en cause la réputation que
la France s ' est faite au cours de l 'Histoire de terre d'accueil
pour les étrangers, et de la liberté de circulation pour les hommes
et les idées . 1° L 'expulsion de France d' un prêtre mauricien a
récemment suscité la protestation des autorités de l 'Eglise catho-
lique dont dépendant ce prêtre, ainsi que de la plupart des
forces démocratiques pays . Il voudrait connaître les justifications
de cette expulsion dont est frappé un homme dont le dévouement
au service des travailleurs immigrés de la région lyonnaise était
bien connu, notamment dans la communauté réunionnaise, dont
les déplorables conditions de travail et d 'existence viennent d'être
mises en valeur par une triste affaire jugée récemment par les
tribunaux . 2° L 'opinion vient d ' être informée de l ' interdiction de
séjour en France d'une jeune militante d'Irlande du Nord, député
au Parlement britannique . Outre que cette mesure est particu-
lièrement inamicale pour le peuple dont cette jeune femme est
un des représentants légal et officiel, elle constitue une ingérence
inadmissible dans les problèmes politiques intérieurs du Royaume-
Uni. Dans la mesure où la personne en question est déjà venue
à Paris sans que cela ait mis en péril « l 'ordre intérieur de la
France », et qu' elle ne s'est jamais immiscée dans les . problèmes
intérieurs français, il voudrait connaître les raisons de l 'interdiction
de séjour prise à l ' encontre d'un député étranger d'extrême-
gauche, alors que des représentants des partis fascistes d' Italie,
d 'Allemagne et de Suède ont pu librement participer il y a
quelques mois à Paris à un meeting du groupuscule d 'extrême-
droite a Ordre nouveau » . 3° La grève de la faim déclenchée
par quatre patriotes basques menacés d ' expulsion de France a attiré
une nouvelle fois l'attention sur la complicité active du Gouver-
nement français avec l ' Espagne franquiste : répression contre
les militants basques, interdiction de séjour du secrétaire général
du Parti communiste espagnol, etc. Il voudrait savoir si le Gouver-
nement français a l 'intention de continuer à appuyer ainsi un
régime que l 'opinion espagnole et mondiale ont condamné depuis
plus de 30 ans. 4° Enfin, il insiste sur les dangers que constitue
cette politique de répression systématique pratiquée depuis quelques
années par le Gouvernement français à l'encontre des démocrates
étrangers . Il lui. demande, puisque apparemment le Gouvernement
pratique l'immixtion permanente dans les affaires intérieures de
pays étrangers en refusant le séjour en France de certains
leaders politiques de ces pays, et en en acceptant d 'autres, s 'il
ne pense pas que le Gouvernement s'ingérerait plus utilement
dans ces problèmes en utilisant l'influence ou l'amitié dont il
jouit auprès de certains gouvernements étrangers ; il pourrait
par exemple exprimer l'émotion de l'opinion française devant les
multiples violations des libertés individuelles et des Droits de
l 'Homme pratiquées par les autorités anglaises en Irlande du
Nord, ainsi que par le gouvernement de file Maurice ou de
l 'Espagne, ou par les autorités d ' autres pays dont M . de Lipkowski,
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères, semble
s 'être fait une spécialité, tels la Grèce ou l 'Indonésie.

Egalité des salaires féminins et masculins.

23077. — 16 mars 1972. — Mme Chonavel appelle l' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur les
revendications professionnelles et sociales qui se sont exprimées en
France à l ' occasion da la journée internationale des femmes et en
particulier sur celle relative à l 'égalité des rémunérations entre les
travailleurs féminins et les travailleurs masculins . Les discrimi-
nations restent très importantes dans ce domaine, en dépit des
déclarations officielles rassurantes. Pour un travail de qualification
équivalente effectué dans la même entreprise, les salariées ont trop
souvent des rémunérations inférieures aux hommes. Le groupe
communiste, reprenant ses propositions antérieures, a déposé le
19 avril 1969 une proposition de loi relative « à l'application du
principe d'é galité de rémunération à travail égal et à qualification
égale, entre les hommes et les femmes sans discrimination » . Elle
lui demande s 'il n' estime pas urgent de faire discuter cette propo-
sition de loi par le Parlement au cours de la prochaine session .
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Mineurs : revendications des retraités, des invalides et des veuves.

23088 . — 16 mars 1972. — M. Roucaute expose à M . le ministre de
l'économie et des finances les revendications essentielles des retrai-
tés, invalides et veuves de pensionnés des mines, à savoir : paiement
rapide du retard de 7 p . 100 sur les retraites minières ; reva-
lorisation des retraites sur la base de 66 p . 100 du salaire
moyen avec application immédiate de 60 p . 100 ; majoration du
conjoint à charge en même temps que la retraite C . A. N.;
droit à l 'allocation aux mères de famille ayant élevé au moins
cinq enfants, quelles que soient les ressources de l 'intéressée
au foyer ; rattrapage de 3 p. 100 pour les années 1970-1971 et
amélioration de l'indexation prévue à l 'article 174 bis ; paiement
aux retraités, veuves et invalides de la prime de 10 .000 anciens
francs du vingt-cinquième anniversaire de la nationalisation des
houillères ; pension de réversion aux veuves de 60 p. 100 de la
pension du mari ; aménagement de la fiscalité en faveur des retraI-
tés ; recul de l 'âge limite (qui est actuellement de seize ans) pour
le droit aux allocations d 'orphelins et enfants à charge servies par
la C . A . N . ; octroi de la rente de conjoint survivant aux veuves de
silicosés même si la première constatation de silicose a été faite
avant le mariage. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour satisfaire ces légitimes revendications et à quelle date seront
publiés les décrets d 'application de certaines d'entre elles, déjà
obtenues et dont le règlement est toujours retardé.

Refoulement d 'un député d 'Irlande du Nord.

23094 . — 16 mars 1972. — M. Frys manifeste à M. le ministre de

l 'intérieur sa vive surprise de l 'ordre donné par le Gouvernement
de refouler la jeune député d'Irlande du Nord défenseur des droits
civiques — ordre qui parait en contradiction avec l ' idée qui nous a
été transmise de la conception que nous nous faisons de la France
quand il s'ag i t de la liberté d 'opinion des individus et du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes . Il lui demande s ' il peut lui préciser

l'idée qu'il se (ait de la continuité de la mission et de la place de
la France dans le monde.

Personnel de service de l'éducation nationale:
services militaires.

22989. — 13 mars 1972. — M. Verkindère expose à M. le Premier

ministre (fonction publique), après la réponse à sa question écrite
n° 22292 insérée au Journal officiel du 4 mars 1972, que cette
question concernait le personnel de service des établissements
scolaires relevant du ministère de l'éducation nationale géré par le
décret n° 65-923 du 2 novembre 1965. D ' après l'article premier
de ce décret, le personnel comprend le corps des agents de
service et le corps des ouvriers professionnels ; l'article 13 du
même décret définit le recrutement des ouvriers professionnels,
uniquement par voie de concours . Il demande donc à m . le Premier
ministre si, lorsqu ' un membre du corps des agents de service
qui compte des services militaires déjà pris en compte dans son
ancienneté de catégorie entre dans le corps des ouvriers profes-
sionnels, il ne convient pas de calculer le reclassement par les
opérations suivantes : a) définir le classement dais l' ancien grade
en défalquant du classement actuel les services militaires qui
avaient été pris en compte ; b) faire l 'intégration à l ' échelon égal
dans le nouveau grade, sous réserve que le gain indiciaire n'excède
pas 60 points d'indice brut ; c) ajouter au classement trouvé les
serv ices militaires, en les regardant comme services accomplis dans
le nouveau grade.

Iran (situation intérieure).

23046 . — 15 mars 1972 . — M. Michal Rocard expose à M. le ministre
des affaires étrangères que la répression s' est récemment aggravée
en Iran contre de nombreux démocrates, ainsi que l'a rapporté la
presse française et que l'a confirmé la ligue des droits de l ' homme.
Il lui demande si le Gouvernement français ne pourrait pas user
des bonnes relations qui le lient avec les autorités de Téhéran pour
se faire l'interprète de l 'émotion de l 'opinion française devant cette
répression et demander à ces autorités de respecter les droits
élémentaires de la personne humaine, actuellement bafoués en
Iran .

Admission de la R.D .A . à l'O .M .S.

23083. -- 16 mars 1972. — M. Odru considérant la part éminente
prise par la République démocratique allemande dans le dévelop-
pement des sciences comme dans le domaine de la détente inter-

nationale demande à M . le ministre des affaires étrangères si le
Gouvernement ne compte pas se prononcer en faveur de l'admission
de la R . D . A . à l 'organisation mondiale de la santé à l 'occasion de
sa vingt-cinquième assemblée.

Dénomination de déportés du travail.

22934 — 10 mars 1972 — M. de Bénouvilie attire l 'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l ' imposture persistante de nombreux anciens membres du S . T. O.
qui ne rougissent pas de se qualifier eux-mêmes « déportés du
travail » en dépit de nombreux rappels à la pudeur . S 'il fut un
temps où le mot déportation pouvait signifier un simple changement
forcé de résidence, il n' en est plus de même depuis que la barbarie
nazie a inventé le régime atroce de ses camps de concentration.
Ceux qui y étaient enfermés n'avaient pas de permissions pour
aller chez eux et ne transféraient pas des milliards de salaires.
Comme on l 'a fort bien dit : le S . T . O. sentait l' usine et la dépor-
tation le crématoire . Les prisonniers de guerre qui avaient été
transportés en Allemagne autrement que sur convocation n ' ont
jamais eu l 'idée de se dire déportés . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à l'usurpation de titre que s 'obs-
tinent à renouveler sans cesse de trop nombreuses associations et
pour que la dénomination de déporté soit enfin réservée aux seules
victimes des camps de concentration, étant bien entendu que tous
leurs droits à d ' éventuelles indemnités resteront assurés aux
membres du S. T . O . qui rempliraient les conditions nécessaires pour
y prétendre.

Officiers de réserve (anciens aspirants de l'année de l ' air).

22935 — 10 mars 1972 . — M . Longequeue expose à M . le ministre
d' Etat chargé de la défense nationale que le décret n° 71-465 du
1 .4 juin 1971 relatif à l 'avancement des aspirants de réserve de
l'armée de l ' air permet aux officiers de réserve ayant été aspirants
de réserve, nominés entre le 1" septembre 1939 et le 1" juillet
1950, de bénéficier d'un rappel d 'ancienneté dans leur grade actuel
égal au temps passé dans celui d 'aspirant diminué de six mois alors
que les officiers de réserve de l ' armée de l'air no .nmés aspirants
d ' actif pendant cette même période par la circulaire n° 2500
SPMiMIE du 5 mai 1945 ne bénéficient pas des dispositions du décret
susvisé. Il lui demande s ' il ne peut envisager d 'étendre aux offi-
ciers de réserve ayant été aspirants d'actif le bénéfice de cette
mesure car il ne parait pas équitable de mettre les officiers de
réserve, anciens aspirants d ' active, en état d ' infériorité par rapport
à leurs camarades anciens aspirants de réserve.

Revendications des personnels civils de la défense nationale.

22950. — 10 mars 1972. — M. Vinatler appelle l ' attention de
M. le ministre de la défense nationale sur les revendications des
personnels civils de la défense nationale : 1" Application de la
suppression de l 'abattement du 1/6' et des majorations pour
enfants à tous les retraités ou veuves de retraités, sans restric-
tion . 2" Pension de réversion à 75 p . 100 au lieu de 50 p . 100.
3" Attribution de la pension de réversion au mari . 4" Réévaluation
du montant garanti . 5 " Suppression des abattements de zone.
6° Intégration de l ' indemnité de résidence dans le calcul de la
retraite. 7° Pour les personnels techniques, intégration de l 'indem-
nité forfaitaire dans le calcul de la retraite . 8" Pour les contrac-
tuels, suppression du salaire plafond et titularisation . Il lui demande
s 'il peut lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour don.
ner satisfaction à ces légitimes revendications.

Locale, disciplinaires militaires (nouvelle réglementation).

22991 . — 13 mars 1972 . — M. Longequeue rappelle à M. le minas.
tre d'Etat chargé de la défense nationale que les deux instructions
d 'application du règlement de discipline générale dans les armées,
en date respectivement du 16 décembre 1966 et du 25 octobre 1968,
ont édicté des dispositions précises concernant les locaux disci-
plinaires. C 'est ainsi qu ' il a été prévu de transformer les locaux
anciens pour les adapter à la nouvelle réglementation ; de même,
les locaux d ' arrêts de rigueur, équipés plus sommairement que les
locaux d ' habitation de la troupe, devaient disposer de conditions
d 'hygiène et de chauffage semblables. Il lui demande s 'il peut lui
exposer les mesures prises pour l'application des instructions men•
tionnées plus haut.
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Logement de /miction (rentes de fonctionnaires des armées).

23008 . — 14 mars 1972. — M. Ducoloné signale à M. le ministre

d'Etat chargé de la défense nationale le cas de veuves de fonc-
tionnaires des armées contraintes de quitter leur logement après
le décès de leur mari . Il est en effet de règle, dans les organismes
de logement du ministère des armées (C . I . L . O. F.), de considérer

que le logement de fonction est attribué au fonctionnaire et que
cette attribution cesse après son décès . Cependant, il est un cer•
tain nombre de cas où une telle règle ne devrait pas être appliquée.
C 'est ainsi qu'il a eu connaissance du cas de deux familles demeu-
rant dans la cité La C . I . L . O. F. A à Malakoff. Dans le premier,
ü y a eu décès le 15 juillet 1964 en service commandé et la veuve,
mère de quatre enfants, avait reçu l ' assurance qu ' elle conserverait
son logement . Elle se voit, aujourd ' hui, contrainte de le quitter
le 1"t juillet 1972 . L ' autre cas est celui de la veuve d ' un comman-
dant mort en mission dans l 'accident d ' aviation où périt le général

Ailleret . A cette époque, le ministère a décidé de donner à une
rue de la cité le nom de ce commandant . Aujourd ' hui, sa veuve

se voit menacée d'expulsion . Aussi, devant de tels faits, il lui
demande s ' il ne convient pas de revoir les règlements en vigueur
en ce qui concerne les logements de fonction des armées et pour
le moins de prendre des mesures de maintien dans les lieux pour
les veuves de fonctionnaires morts en mission ou en service com-
mandé.

Avion rallye 7 (abandon du programme).

23012 . — 14 mars 1972 . — M. Cermolacce attire l'attention de M. le

ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur les conséquences
néfastes qu'auraient pour l'ensemble du personnel et pour l ' ave-
nir de l'aéronautique française l 'abandon de l 'étude et de la fabrica-
tion de l ' as ion rallye 7 . Il lui demande s 'il n ' entend pas Intervenir
auprès de la direction générale de la société de construction d'avions
de tourisme et d'affaires (Socatai . pour qu'il soit tenu compte de la
motion suivante adoptée par l ' ensemble du personnel de la société:
a Le personnel de la Socata, réuni en assemblée générale à l ' appel
des organisations syndicales, sur ie problème de l 'aviation générale

en France et suite à l ' arrêté de l' étude et de la fabrication du
rallye 7, conscient de sa spécialisation résultant de longues années
d'expérience en matière d ' avio,ts légers ; conscient du potentiel
technique et industriel qu ' il représente, face aux constructeurs fran-
çais et européens dans ce domaine, ne peut admettre l 'abandon du
rallye 7, décidé par la direction générale de l 'aérospatiale au moment
où les essais en vol et essais statiques viennent de prouver que
l ' avion répond aux espérances placées en lui . Le personnel de la
Socata mandate les organisations syndicales pour que tout soit
mis en oeuvre dans le cadre d'une politique d ' expansion des pro-
grammes d'avions légers, seule solution permettant à l 'avenir : de

garantir l 'emploi de tout le personne' ; de garantir les plans de
charges ; de satisfaire tous les besoins d 'avions légers, tant sur les
marchés nationaux qu ' internationaux ; de conduire à l ' utilisation maxi-
mum du potentiel technique et industriel actuellement attaché à la
Socata et d'améliorer ainsi la rentabilité globale de l 'entreprise.

Retraites rserrices clans les harkas).

23028 . — 14 mars 1972 . — M . 011ivro expose à M. le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale qu 'en application de l 'article 12 du
décret n" 61-1201 du 6 novembre 1961 portant réglementation appli-
cable aux personnels des harkas en Algérie, pour leur assimilation à
des services militaires en vue de l ' ouverture et de la liquidation
des droits en matière de retraite, les services accomplis dans les
harkas ne sont pas comptés pour leur durée effective, mais seule-
ment pour les trois sixièmes, quatre sixièmes ou cinq sixièmes de
cette durée, selon qu'ils ont été accomplis sous l 'effet d 'un contrat
conclu pour une validité fixée respectivement à '.in mois, trois mois
ou six mois . C ' est ainsi qu ' un militaire admis à la retraite en mai 1971,
par limite d'àge, qui a volontairement accompli 5 ans 1 mois et
15 jours dans les harkas, dont deux années en commando de chasse,
et qui est titulaire de deux citation :, et d ' une blessure, verra son
temps de service dans les harkas amputé de deux annuités et subira
donc une *^duction de 40 p . 100 de la durée totale. Celte réduction
sera même doublée, dans la mesure où le bénéfice de la campagne
simple subira le même sort . II lui demande s ' il n 'estime pas qu'une
telle réglementation constitue une véritable injustice à l 'égard des
militaires qui ont fait preuve de beaucoup de courage et de dévoue-
ment au service de la France, et s'il n ' envisage pas de modifier le
décret du 6 novembre 1061 susvisé dans un sens plus conforme à
l ' équité.

Emploi n entreprise du Havre).

23082 . — 16 mars 1972 . — M. Duroméa attire l ' attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur
les me .:aces qui pèsent sur l 'emploi du personnel de l ' entreprise
C . N . M . P . Berthiez, clans la région du Havre . Née de l ' absorption
par la S. N . E . C . M . A ., en 1963, de l ' arsenal atelier de construction,
cette entreprise semblait promise à un développement important,
sa vocation allant de la réalisation de turbines pour l ' aéronautique
à la fabrication de machines-outils, selon les brevets propres à
la Socété Berthiez fusionnée à la C . N . M. P ., en 1966 . Des inves-
tissements considérables ont été réalisés : ateliers des plus modernes,
machines de qualité, bureau d ' études important . L ' entreprise est
située en pleine zone industrielle du port du Havre et emploie
une main-d'u uvre très qualifiée . Malgré tous ces atouts, la situation
commerciale n'a fait que se dégrader, les débouchés n'étant pas
suffisants. Les mesures suivantes ont été annoncées par la direction :
quatre-vingt-douze licenciements, quarante mutations, réductions
d ' horaires pour le reste du personnel. Etant donné la situation
générale de l ' emploi au havre, il lui demande ; 1" quelles mesures
il compte prendre pour favoriser la vente, sur le marché intérieur,
en particulier des machines-outils produites par la C. N. M. P .-
Berthiez ; 2" si une intervention du F. N . E. peut être envisagée
pour aider à résoudre les grands problèmes sociaux qui ne vont
pas manquer de se poser et, principalement, pour permettre l ' accès
uu bénéfice de la pré-retraite du personnel qui, et' fonction de son
lige, pourrait y prétendre.

Tenus] <imitation d 'une S . A . en taie société coopérative ouvrière
de production ,conséquences sur le ploc fiscal),

22938 . — 10 mars 1972 . — M. de Montesquiou expose à M. le
ministre de l ' économie et des finances le cas d'une société anonyme
de droit .'ommun, constituée par les employeurs et les ouvriers
d ' une entreprise de menuiser . . et charpente, qui, depuis sa création,
attribue statuta,rement au personnel 35 p . 100 <tes bénéfices, dans
le cadre des dispositions de l ' ordonnance n" 59-126 du 7 janvier 1959.
Les associés envisagent de transformer cette société anonyme en
une société coopérative ouvrière de production, soumise aux dis-
positions du chapitre I" du titre II du livre 111 du code du travail.
Il lui demande s' il peut lui préciser si cette transformation d'une
société anonyme en société coopérative ouvrière de production,
effectuée sans autres modifications qu ' un changement de type
juridique de la société, serait considérée compte emportant la
création d ' un être moral nouveau, avec les conséquences que cela
entraine sur le plan fiscal, en matière de droits d 'enregistrement,
et d 'impôts sur les revenus.

Spoliés d 'outre-nier (répartition des crédits d ' indemnisation).

22939. — 10 mars 1972 . — M . Sudreau demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il peut lui indiquer la répartition
des crédits affectés à l' indemnisation des spoliés d 'outre-mer
en application de la loi n" 70-632 du 15 juillet 1970 . Il désirerait
connaître en particulier : 1" le montant des sommes attribuées aux
organismes <le crédit au titre du remboursement des prêts consentis
à certaines catégories <le rapatriés ; 2" le montant des sommes
attribuées aux spoliés d 'outre-mer à la date du 31 décembre 1971,
dans le cidre de la procédure instaurée par la loi du 15 juillet 1970;
3" la destination des reliquats de crédits non utilisés en 1970 et
1971 sur les 500 millions inscrits aux budgets pour le financement
de l ' indemnisation des spoliés d ' outre-mer ; 4" les mesures prévues
en conséquence par le Gouvernement pour le règlement aux inté-
ressés de la différence cidre le montant de la contribution nationale
à l'indemnisation et la valeur d ' indemnisation des biens spoliés.

Enquêtes »sentes sur les acheteurs d'oeuvres (l 'art.

22941 . — 1t) mars 1972. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances la vive émotion éprouvée par les pro
pri 'itaires et gérants de galeries de tables'x et d 'estampés à la
suite des visites effectuées inopinément dans ces établissements par
des agents des services de la direction nationale d 'enquêtes fiscales.
Ces agents se présentent clans les galeries et réclament communi-
cation des documents comptables des années 1969, 1970 et 1971, et
notamment les factures d ' exportation et les factures françaises
avec l'identité et l'adresse des collectionneurs ayant acquis <les
ouvres, non pas précisent-ils pour effectuer un contrôle de l 'orga-
nisme vendeur, mais bien pour effectuer des recoupements leur
permettant de déterminer si les revenus des clients collection-
neurs leur ont ou non licitement permis ces acquisitions . Les
commerçants en ouvres d'art originales ont à cmur de protéger
l' anonymat de leurs clients lorsque ceux-ci le désirent et compte
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Tourisme, prestations de services accordées à certains étrangers

(exonération de la T .V .A .>.

22952. — 10 mars 1972 . — M. Icart demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s 'il ne serait pas possible d ' exonérer
de la taxe a la valeur ajoutée les services utilisés en France par des
étrangers, dès lors qu ' ils se placent dans le cadre d 'une croisière

transitant par la France, mais dont le point de départ et le point
d ' arrivée se situent hors de notre pays.

Taxation des plus-values sur les terrains à bâtir.

22953. — 10 mars 1972. — M . Aubert attife l ' attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur certaines disposi-
tions de la législation relative à la taxation des plus-values sur
les terrains à bâtir . Il rappelle que celles-ci sont taxées sur la
base d 'un pourcentage variable de leur montant selon que les biens
cédés 'ont été acquis par voie de succession ou de donation-
partage, ou de toute autre façon . Le traitement fiscal favorable
réservé aux plus-values réalisées à l ' occasion de la vente de
biens acquis par voie de succession ou de donation-partage repend
à un souci d'équité. Cependant, il semble qu ' une interprétation
abusivement restrictive de la législation pénalise dans certains cas
les enfants uniques. En effet, lorsque ceux-ci ont reçu un bien
par voie de donation, cette donation ne peut être considérée
comme une donation-partage, même si tous les caractères de
cet acte, sauf le partage des biens, sont réunis par ailleurs.
L'imposition des plus-values réalisées à l 'occasion de la cession
ultérieure de ces biens se fait alors sur la base du pourcentage
le plus élevé du montant de celles-ci . Cette mesure discriminatoire
à l'égard des enfants uniques n'avait pas échappé à l ' attention du
ministre de ' ' économie et des finances qui, répondant à un député
dans le première séance du 6 décembre 1963 de l ' Assemblée natio-

nale, déclarait : «Si nous avons exclu la donation simple, ce n 'est
pas pour viser le fils unique, mais pour éviter qu'elle ne devienne
un moyen de tourner la législation . S ' il s'agit d'une donation à
un fils unique suivant des modalités et des garanties comparables
à celles de la donation-partage, nous verrons dans quelle mesure
ce type de donation pourrait être assimilé à la donation-partage d.

Il lui demande donc quelles ont été les conséquences pratiques de
cette déclaration.

Vérifications fiscales (rejet de la comptabilité).

22957 . — 10 mars 1972 . — M . Berger rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que les vérifications fiscales peuvent
donner lieu à des redressements générateurs de rappels d ' impôts.
Ces redressements peuvent être soit d'ordre formel, lorsqu ' ils font
état de la non application d'un texte législatif ou réglementaire,
soit résulter d 'une différence d 'appréciation du contribuable et
de l'inspecteur des impies, par exemple dans le cas de prélève-
ments en nature effectués pour ses besoins Personnels par un
commerçant, objet de la vérification . sur les marchandises qu 'il
vend . Le vérificateur peut reconnaitre la valeur probante de
la comptabilité qui lui est présentée malgré les erreurs qu 'elle
comporte . La charge de la preuve appartient alors à l'administra-
tion . Au contraire, le vérificateur peut ne pas reconnailre la
valeur probante de la comptabilité et la rejeter pour établir une
imposition d ' office . La charge de la preuve appartient alors au
contribuable, mais le différend ne peut être porté devant la
commission départementale des impôts qui comprend sous la pré-
sidence d ' un magistrat du tribunal administratif, trois fonction-
naires de la D . G. I . et quatre membres titulaires représentant
les contribuables justiciables de la commission . Le rejet de
la comptabilité par l ' inspecteur vérificateur est donc une chose
grave puisqu ' elle peut conduire à des redressements difficilement
contestables . Or, suivant une doctrine constante du Conseil d 'Etat
une comptabilité ne peut être considérée comme probante si
les recettes sont comptabilisées globalement en fin de journée.
C 'est ce qui se fait chez tous les petits commerçants de détail, et
il est difficile qu ' il en soit autrement . Ceci a pour conséquence
que pratiquement, toutes les comptabilités des commerçants de
détail, et plus particulièrement ceux du secteur de l 'alimentation,
peuvent être rejetées, ce qui donne naissance à une imposition
d 'office . L 'administration, plus libérale en ce domaine que le

l 'égard du problème ainsi exposé.

Exportations de tins et de cognacs
'remboursement de ln 7' . V . .4 .1.

22966 . — 10 mars 1972 . — M. Jousseaume appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation
délicate des viticulteurs charentais assujettis à la T . V . A . et qui
vendent des produits en suspension de taxe , vin de distillation et
cognacs . Ces viticulteurs possèdent souvent en fin d ' exercice
d ' importants crédits de taxes déductibles impossibles à imputer sur
leurs ventes . Dans le régime antérieur à 1a suppression de la
règle du butoir, ces viticulteurs introduisaient des demandes de
remboursement de taxes après le dépôt de leurs déclarations de
régularisation annuelle, c ' est-à-dire après ' le 24 avril suivant l ' année
considérée . Actuellement, la mise en application de la suppression
du butoir fait obligation à ces mêmes viticulteurs . d ' avertir leur
inspecteur avant le avril de leur intention de déposer une
demande de remboursement de taxes . Or, compte tenu des habi-
tudes acquises par les viticulteurs assujettis au cours des années
précédentes et des délais trop courts dont disposent les organisa-
tions professionnelles agricoles pour avertir individuellement les
viticulteurs concernés, il appareil que nombreux seront ceux n 'étant
pas en mesure d ' avertir en temps opportun leur inspecteur de
leur décision personnelle . ll lui demande s 'il peut accorder sys-
tématiquement le remboursement de taxes aux viticulteurs ayant
omis de solliciter à ce sujet leur inspecteur avant la date du
1" avril 1972 . S ' il n 'en était pas ainsi, les nouvelles mesures
concernant la suppression du butoir auraient pour effet de réduire
les possibilités de remboursement des crédits d ' impôts et donc
d 'aggraver une situation que le Gouvernement a voulu alléger.

Industriels forains (T. V . A .1.

22972 . — 10 mars 1972. — M . Tomasini rappelle à M. le
ministre de l 'économie et des finances que sont exclus du champ
d 'application de l ' impôt sur les spectacles tous les spectacles,
jeux et divertissements exception faite des cercles et maisons de
jeux ainsi que des appareils automatiques installés dans les
lieux publics (article 17 de la loi de finances pour 1971 ) . Les
spectacles ainsi exclus du champ d 'application de l'impôt sur les
spectacles sont passibles de la T . V . A . depuis le 1" janvier 1971.
La '1' . V . A. est perçue au taux réduit en ce qui concerne les
spectacles suivants : théâtres, théâtres de chansonniers, concerts,
cirques, spectacles de variétés à l ' exception de ceux qui sont donnés
dans des établissements où il est d ' usage de consommer pendant
la séance, foires, salons et expositions autorisés . Les autres
spectacles sont passibles du taux intermédiaire à 17 .611 p . 100.
II lui fait observer à cet égard que ces dispositions ont pour
effet d 'appliquer aux industriels forains trois taux de 'I' . V . A .:
sur les confiser ies, loteries : taux de 23 p. 100 ; sur les attractions
manèges, tirs, jeux divers : taux de 17,60 p . 100 ; sur la vente
de produits alimentaires : taux réduit de 7,50 p, 100 'fabrication).
Par contre les industr iels forains d ' un certain nombre de pays
qui ont participé au 16' congrès des co r porations foraines euro-
péennes qui s'est tenu a Vienne en Autriche, en janvier 1972,
sont soumis aux taux de T . V. A. suivants : Pays-Bas : le taux
passe de 14 à 4 p . 100 à partir du 1" janvier 1972 . Ce taux est
appliqué uniformément à l 'ensemble des industr iels forains tant
attractions que confiseries, loteries, etc. Autriche : réduction de
50 p . 100 ce qui porte uniformément la T. V. A . à R p . 100.
Allemagne de l'Ouest : réduction de 50 p . 100 portant uniformément
le taux applicable aux industriels forains à 5 p . 100 . Finlande : projet
déposé pour réduire la T. V A. de 51) p . 100 appliquée aux
attractions . D' autres pays, membres de l ' union foraine eutopéeme,
tels que la Belgique, l ' Italie, la Suisse ont déposé des demandes
de réduction qui doivent être examinées dans les prochains
mois . A noter qu 'aucun taux actuel dans ces pays n 'atteint ceux
de la France, 17,60 p . 100 pour les attr actions, 23 p . 100 pour
les confiseries . il lui demande s ' il n 'estime pas que des dispo-
sitions devraient être prises afin que les industriels forains
français soient progressivement soumis à des taux de 'l'. V. A.
ana!ogues à ceux que supportent les industriels forains des autres
nations européennes.
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Tare de publicité foncière (application du taux de 4,80 p . 100).

22986. — 11 mars 1972. — M. Denvers expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' en vertu de l 'article 3-II (1") de . la
loi n" 69-1168 du 26 décembre 1969 le taux de la taxe ale publicité
foncière, en ce qui concerne les acquisitions susceptibles d ' améliorer
la rentabilité des explorations agricoles pourra dans des conditions
fixées par décret être ramené à 4,80 p . 100, l ' amélioration étant
appréciée après consultation de la commission départementale des
structures agricoles. Considérant que le décret n" 70-548 du 22 juin
1970 prévoit la date d ' application de l'article précité, mais n ' en pré .
cise pas les conditions d'application et qu 'en conséquence les services
fiscaux rejettent toute demande présentée en cette matière, il lui
demande s'il n ' estime pas devoir compléter au plus tô t ces disposi-
tions en précisant les conditions d ' application.

E.remptinn de la contribution foncière des propriétés bidies.

22992. — 13 mars 1972 . — M. Michel Durafour rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances qu'en vertu du dernier alinéa
de l 'article unique de la loi n" 71 .583 du 16 juillet 1971 continuent à
bénéficier du régime d 'exemption de quinze et de vingt-cinq ans de
la contribution foncière des propriétés bâties, quelle que soit la date
de leur achèvement, les immeubles vendus dans les conditions pré-
vues par la loi n" 67-3 du ' 3 janvier 1967 par un acte authentique
passé avant le 15 juin 1971 . Il attire son attention sur la situation
défavorisée clans laquelle se trouvent les acquéreurs de logements
qui, ainsi que cela se fait couramment, ont passé avec un promoteur,
antérieurement au 15 juin 1971, un contrat préliminaire de réserva.
tien dans les conditions prévues à l'article 11 de la loi susvisée, avec
versement d ' un dépôt de garantie et qui n 'ont été convoqués, pour
signer le contrat définitif, qu 'après une date postérieure au 15 juin
1971 . Au moment où ils ont signé le premier contrat, ils pensaient
pouvoir bénéficier des exonérations de longue durée ; ils n ' avaient
pas prévu d'avoir à supporter un impôt foncier pendant la période
où le remboursement des emprunts contractés pour leur acquisition,
absorbé une partie importante de leurs disponibilités financières . Il
convient de souligner, d'autre part, que s 'ils ont passé un contrat
préliminaire, c 'est uniquement parce que les contrats définitifs ne
peuvent légalement être passés avant l ' achèvement des fondations de
l 'immeuble . Les dispositions de l 'article 7 ale la loi du 3 janvier 1967,
prises pour protéger les acquéreurs ont ainsi pour effet de les péna-
liser en ce qui concerne le maintien des exonérations. Il lui demande
s'il n ' estime pas équitable de prendre toutes décisions utiles afin que
continuent à bénéficier du régime d ' exemption antérieur à la loi du
16 juillet 1971, les immeubles ayant fait l 'objet d ' un contrat préli-
minaire de réservation passé et enregistré avant le 15 juin 1971.

Fonctionnaires élus conseillers municipaux
(autorisations d'absence).

22997. — 14 mars 1972 . — M. Alduy rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' il accorde des autorisations d'absence
pour l ' exercice des fonctions électives de ses fonctionnaires pour les
seuls élus siégeant dans les conseils municipaux de ville de plus de
10 .000 habitants. Considérant qu ' une ville de 5 .000 habitants ne
nécessite pas forcément moins de travail pour les élus qu 'une ville
de 10.000 habitants, il lui demande si une telle règle ne devrait pas
être revisée dans un sens moins restrictif.

Pension de retraite (jouissance inmmédiatc).

23000 . — 14 mars 1972 . — M. Brugnon expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que la mère d 'un enfant invalide à 80 p . 100
peut jouir de la pension civile immédiate au même titre qu 'une mère
de trois enfants vivants. Il lui demande si une mesure d ' assimilation
ne pourrait intervenir dans l 'article L . 24 du code des pensions civiles
et militaires de retraite entre les mères de famille ayant élevé trois
enfants jusqu ' à l'âge de seize ans et les mères d 'enfant invalide à
80 p . 100.

Avantages fiscaux aux sinistrés d ' Epernay.

23001 — 14 mars 1972 . — M. Staal attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les frais importants qu ' ont
dû engager certains habitants d'Epernay à la suite des dégâts pro-
voqués par la tornade qui s 'est abattue sur cette ville dans la nuit
du 18 au 19 août 1971 . Il lui demande si ces sommes, consacrées dans
la plupart des cas à la réparation des toitures, ne pourraient être
déduites des déclarations de revenus par assimilation, par exemple,
au ravalement de façades.

Faillite d'une entreprise de Barde-Duc (créances des salaires).

23006 . — 14 mars 1972 . — M. Ducoloné appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur la situation parti-
culièrement difficile des travailleurs des Constructions métalliques
Fuerst )C . O . M . E. F .) à Bar-le-Duc. A la suite de la faillite de cette
entreprise, près de 90 travailleurs n 'ont pu percevoir intégralement
leurs salaires et indemnités de licenciements, les sommes dues
variant entre 800 et 7.000 francs. Pour l 'ensemble de ces travailleurs
la dette s 'élève à env iron 140 .000 francs . Il apparaît que le syndic
chargé de la liquidation rencontre des difficultés pour payer ces
travailleurs, en raison du règlement prioritaire de la dette fiscale
qui s ' élève à 600 .000 francs . Compte tenu de la situation de l 'emploi
dans la ville et dans la région, rendue encore plus difficile du fait
de la fermeture d 'un certain nombre d ' entreprises, ce non-paie-
ment rend les conditions de vie de ces travailleurs particulierement
pénibles . En conséquence il lui demande s'il veut étudier les me-
sures à prendre afin que l'ensemble de la dette soit acquittée ail
besoin en prélevant sur les sentines dues au fisc par l 'entreprise.

1 . R . P . P. (quotient familial, mères célibataires).

23017. — 14 mars 1972. — M. Pierre Buron rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que les dispositions de
l'article 194 du C . G . I . accordent aux contribuables veufs ayant un
ou plusieurs enfants à charge le même quotient familial qu 'aux
contribuables mariés ayant le même nombre d ' enfants . Par contre,
les mères de famille célibataires n ' ont pas droit aux mêmes avan-
tages que les veuves, alors que leurs charges sont analogues . Plu-
sieurs parlementaires sont déjà intervenus à ce sujet en posant
des questions écrites . Ils ont ôbtenu une réponse leur disant que la
mesure prise en faveur des veuves avait un caractère exceptionnel
car elle avait pour but d ' éviter qu ' un contribuabie ayant des charges
de famille et dont le conjoint vient à décéder ne se trouve privé,
du seul fait de ce malheur, d 'une partie des avantages fiscaux qui
lui étaient accordés du vivant de son époux . Cette réponse ajoutait
que ce motif ne se retrouvait pas dans le cas des mères de famille
célibataires . Il lui fait observer que le refus résultent de ces
réponses a des conséquences de plus en plus graves pour les mères
célibataires. En effet, aux termes du décret n" 71-504 du 26 juin
1971 pris pour l'application de la loi du 23 décembre 1970 prévoyant
une allocation en faveur des orphelins et de certains enfants à
charge d ' un parent iso!é, peuvent bénéficier de cette allocation les
personnes qui, satisfaisant aux autres conditions d ' octroi )charge
effective de l'enfant, âge et résidence de celui-ci, etc .) ne sont pas
redevables de l ' impôt sur le revenu au titre des revenus perçus par
elles et par ceux de leurs enfants faisant l ' objet d 'une imposition
commune au cours de l 'avant-dernière année précédant celle de
l'ouverture du droit . Certaines mères célibataires du fait qu'elles
ne bénéficient pas des avantages prévus par l 'article 194 du C .G .I.
en faveur des veuves sont, malgré des ressources souvent modestes,
imposées sur le revenu pour une somme très faible . Cette imposi-
tion ne leur permet pas de bénéficier de l ' allocation prévue par la
loi du 23 décembre 1970. il lui demande, pour ces raisons, s'il peut
reconsidérer la position, jusqu'ici adoptée, compte tenu des consé-
quences de plus en plus regrettables qu 'elles peuvent avoir pour
les mères de famille célibataires.

Groupement d'achat (patente).

23019. — 14 mars 1972 . — Mme Ploux demande à M. le ministre de
l'économie et des finances si tin groupement de commerçants détail-
lants, effectuant en commun des achats d 'approvisionnement pour
la revente à leurs clients clans leurs magasins individuels, est
passible de la taxe sur la patente . Il semble que chaque commerçant
payant déjà sa propre patente, les achats groupés par l ' ensemble
desdits commerçants devraient en être exempts . Ce groupement
serait établi sous forme de coopérative . Elle lui demande s 'il petit
lui confirmer cette façon de voir.

Allégement de l 'imposition des rentes viagères.

23029 . — 14 mars 1972. — M . Poudevlgne attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur une anomalie
fiscale à laquelle il semble indispensable de porter remède . Il lui
fait observer d'une part, que les intérêts des obligations peuvent
être placés sous le régime du prélèvement for faitaire de 25 p. 100
et, en contrepartie n'être pas soumis à l ' impôt sur le revenu, et
que, d'autre part, les rentes viagères dont le montant dépasse
15 .000 francs sont soumises à l ' impôt sur le revenu sur 80 p . 100
de leur montant . Il s' agit là d ' un véritable prélèvement sur le
capital, effectué au détriment des personnes qui ont aliéné leurs
économies en croyant s 'assurer ainsi une certaine sécurité pour
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leur vieillesse et qui sont déjà victimes de l 'érosion monétaire . Il
lui demande s'il n'estime pas conforme à la plus stricte équité
d 'alléger l'impôt auquel sont soumises les rentes viagères, en vue
de compenser le préjudice dont sont victimes les rentiers viagers,
et de faire en sorte qu ' en aucun cas, la partie de ces rentes qui
représente un remboursement de capital ne soit imposée.

Primes à la construction.

23032. — 14 mars 1972. — M. de Broglie fait observer à M. te
ministre de l'économie et des finances que les dispositions du
décret n " 72. 66 du 24 janvier 1972, interdisant l 'engagement de
travaux de construction avant la décision d'octroi de prime, entraî-
nent de tels retards, et font supporter aux constructeurs de tels
suppléments, en raison des augmentations du coût de la construc-
tion, qu 'elles constituent pour les intéressés un facteur important
de découragements dont les effets peuvent être graves pour l 'éco-
nomie nationale . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de
reconduire les mesures de dérogation telles qu'elles existaient dans
le décret du 29 juillet 1967.

Primes à la construction.

23034 . — 14 mars 1972 . — M. de Broglie fait observer à M . le
ministre de l'économie et des finances que la suppression progres-
sive de la prime à la construction récemment décidée, et qui doit
s'effectuer parallèlement à l'entrée en fonctionnement des plans
d 'épargne logement, frappe particulièrement les communes de
moins de 2 .000 habitants, où se situaient jusqu 'ici plus de la moitié
des logements primés . Il lui demande s'il envisage des mesures qui
pourraient se situer dans le cadre des prêts spéciaux du Crédit
foncier, et qui soient de nature à apporter une aide compensatrice
des facilités supprimées pour la poursuite des programmes de
construction destinés aux catégories rurales.

Sociétés commerciales en formation (situation fiscale).

23037. — 14 mars 1972 . — M . Boisson expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances que depuis la réforme de 1966, l ' imma-
triculation des sociétés anonymes nouvelles au registre du commerce
est nécessairement postérieure de plusieurs mois à la nomination,
par le président du tribunal de commerce, du commissaire aux
apports prévu par l'article de la loi n " 66 . 537 du 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales . Durant ce laps de temps, des conventions
peuvent être réalisées . L 'administration fiscale considère, au regard
des droits d'enregistrement, les conventions translatives de pro-
priété, conclues pour le compte de la société en formation, comme
parfaites et réalisées par la personne qui les a passées au nom de
la société . La seule condition est que la convention ait été conclue
pendant la période de formation de la société . L ' administration
fiscale fixe le point de départ de cette période, pour les sociétés
par actions ne faisant pas appel public à l ' épargne, à la date de la
nomination du commissaire aux apports . II lui demande si cette
thèse peut être étendue aux autres conventions passées pendant
la période de formation de la société ; l ' administration des contri-
butions refuse en effet d'admettre pour l 'assiette des impôts frap-
pant les bénéfices, pour l 'assiette des taxes sur le chiffre d'affaires
que la constitution de la société rétroagisse depuis la nomination du
commissaire aux apports, lorsque les statuts de la société ont prévu
cette rétroactivité, et que les tiers ont eu connaissance qu 'ils contrac-
taient avec une société en formation.

Exemption de la contribution foncière des propriétés bâties.

23033 . — 14 mars 1972. — M . Robert Fabre, se référant à la loi
n " 71-583 du 16 juillet 1971 portant modifications du régime de
l 'exemption temporaire de contribution foncière prévue en faveur
des locaux d 'habitation, demande à M. le ministre de l'économie et
des finances s'il peut lui faire connaitre si les a Castors n, dont
les constructions sont destinées à l ' habitation principale et revêtent
un caractère social pourront, comme par le passé, bénéficier de
l'exemption de 25 ans.

Vignette automobile.

23047. — 15 mars 1972 . — M . Poirier demande à M. la ministre
de l' économie et des finances : 1" quel a été le montant des sommes
perçues en novembre 1971 au titre de la vignette automobile;
2° si les nouvelles dispositions relatives à l ' apposition de cette
vignette sur le pare-brise des automobiles ont entrainé un accrois.
sement notable des rentrées fiscales correspondantes ; 3" s'il estime
devoir maintenir le doublement du prix de la vignette pour les

automobiles de 8 cv et plus, décidé à titre provisoire en 1968,
maintenu depuis et qui, finalement, pénalise injustement les pères
de famille nombreuse contraints d'avoir recours à une automobile
d' autant plus puissante que l 'importance de leur famille est plus
grande.

T. V.A . (fêtes organisées par des associations).

23048 . — 15 mars 1972 . — M . Poirier attire l' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l'assujetissement à la
T. V.A . des spectacles donnés lors de fêtes organisées par des
associations . Antérieurement, les associations étaient, sous certaines
conditions, exonérées de l 'impôt sur les spectacles, ce qui leur
permettait d ' affecter la totalité des ressources recueillies à la cou-
verture de leurs dépenses . L'application de la T .V .A . a entrainé la
suppression de ces exonérations . De nombreuses associations, notam-
ment sportives, ont vu ainsi diminuer notablement le montant de
leurs ressources et leur fonctionnement s'en trouve gravement per-
turbé . Il lui demande .s 'il envisage d 'étudier des dispositions per-
mettant, par un moyen ou un autre, de revenir à l ' état de choses
antérieur.

Remplacement de la contribution des patentes.

23049. — 15 mars 1972 . — M . Poirier rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l ' article 9 de la loi de finances
rectificative du 31 décembre 1970 dispose : e avant le jr°janvier
1972 le Gouvernement déposera un projet de loi portant rempla-
cement de la contribution des patentes s . A sa connaissance, un
tel dépôt n ' a pas encore été effectué . Il lui demande s ' il envisage
de le faire afin qu'il soit possible au Parlement d 'en discuter lors
de la prochaine session . Remplacer le système de la patente par
un mode d 'imposition plus équitable lui semble en effet revêtir un
caractère d'urgence .

Collectivités locales (T . V . A .).

23052 . — 15 mars 1972 . — M. Poirier attire l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur le problème de l 'appli-
cation de la T . V. A . aux dépenses des collectivités locales . Au-delà
des raisons sérieuses qui militent en faveur du système actuel, le
fait que la f . V . A . absorbe parfois la totalité des subventions accor-
dées aux collectivités locales, et même au-delà, est en contradiction .
avec la volonté politique d ' inciter celles-ci à prendre en charge
des investissements de plus en plus importants . II existe un risque
de blocage des budgets des collectivités locales qui doivent, tout à la
fois, supporter la T. V. A ., rechercher l ' autofinancement maximal
et supporter le poids de leurs dettes. Il lui demande donc où en
est l'étude des différentes formules envisageables pour alléger le
poids de la T. V. A . sur les collectivités locales et s'il est permis
d ' envisager une solution favorable au cours de l ' année 1972.

Abattoirs municipaux (T. V. A.).

23059. — 15 mars 1972 . — M. Ansquer expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que parmi les 418 abattoirs inscrits
au plan d 'équipement, 327 assurent uniquement le serv i ce public
obligatoire . Quarante-quatre (44) municipalités assurent le service
public obligatoire mais ont concédé ou affermé l 'exploitation de leur
abattoir, par contre, dix-sept municipalités assurent, d ' une part, la
gestion, c 'est-à-dire le service public obligatoire et, d 'autre part,
l ' exploitation de l'abattoir, c ' est-à-dire tous les services énumérés
dans la loi dG 8 juillet 1965 et les décrets du 10 juillet 1967 et
2 juillet 1970, ce qui représente une activité industrielle du fait
de la transformation d ' un animal vivant en carcasse découpée en
quartiers, traitement des abats, etc . Parmi ces municipalités figure
une commune qui assure la gestion et l'exploitation de son abat-
toir et de son frigorifique public depuis leur ouverture en 1965.
Le gestionnaire de l ' établissement a précisé à la direction dépar-
tementale des services fiscaux que la commune en cause avait fait
une concession d 'exploitation au profit d ' une société de viande en
gros dont le siège social est aux abattoirs, de divers locaux de
désossage, de conditionnement et de locaux techniques et adminis-
tratifs en vue d' un assujettissement partiel à la T. V. A . et dans
le but de récupérer la T . V. A. payée pour les investissements
relatifs à ces locaux . La direction départementale des services fis -
caux a rappelé au gestionnaire que sont exonérées des T. C . A.
en vertu des dispositions de l 'article 261-6 (3 " ) du code général des
impôts les opérations réalisées par la régie municipale en tant
qu 'elle assure un service public obligatoire . Ce service concerne
l ' ensemble des opérations effectuées dans le cadre de l 'exploitation
de l'abattoir depuis l'arrivée des animaux jusqu'à leur sortie sous
forme de carcasse, y compris les fournitures diverses nécessaires
à la réalisation des opérations et la mise à la disposition des usa-
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gers d ' une chambre froide dans le cadre de l ' opération de ressuage.
Il était précisé que, par contre, sont imposables la mise à dispo-
sition des usagers de l ' abattoir ou d 'autres personnes, des instal-
lations figorifiques permettant la conservation des produits jusqu'à
leur commercialisation . Il en est de même en ce qui concerne la
mise à disposition des locaux exploités par la société de viande
en gros ainsi que la livraison des fournitures diverses autres que
celles se rattachant aux opérations d 'abattage . Ceci précisé, il a été
décidé que le prorata de récupération de la T . V. A. serait fixé
à 22 p . 100, ce taux correspondant aux recettes imposables par
rapport aux recettes globales . La commune concernée a été admise
à récupérer 22 p. 100 de T . V . A. payée sur les travaux d ' inves-
tissement en 1568-1969 et 22 p. 100 du montant de T. V. A. payée
sur la gestion et l 'exploitation de l ' abattoir et du frigorifique. La
solution retenue parait manifester une erreur d 'interprétation
dans les termes « services publics obligatoires » et « exploitation ».
En effet, la gestion a pour but d 'assurer le service public obliga-
toire alors que l 'exploitation consiste dans la transformation du
produit. Si cette interprétation logique était retenue, la commune
en cause pourrait entrer dans le champ d ' application de la T. V . A.
pour tout ce qui est en dehors de son service public obligatoire,
c' est-à-dire : l ' exploitation de l'abattoir et de ses annexes, la gestion
et l 'exploitation de l' entrepôt frigorifique, les locaux aménagés
concédés à la société privée dans le cadre de la loi du 10 juillet
1967. Il lui demande quelle est sa position à l 'égard de cette inter-
prétation . Si cette interprétation n'était pas retenue, celte commune
demanderait l 'application de l 'article 5-1-I°' de la loi du 6 janvier
1966 par laquelle les collectivités locales peuvent, sur leur
demande, être assujetties à la T . V. A . au titre d ' opérations pour
lesquelles elles n'y sont pas obligatoirement soumises . Il lui demande,
s 'agissant de ce choix, quand paraîtra le décret en Conseil d ' Etat
auquel est subordonné l ' application de l 'article précité.

Taxation des plus-values foncières
réalisées sur des terrains expropriés.

23061 . — 15 mars 1972. — M. Ansquer rappelle à M. !e ministre
de l'économie et des finances que l 'article 3 de la loi de finances
pour 1964 avait pour but d ' assujettir à l 'impôt sur le revenu les
plus-values réalisées à l ' occasion de la vente de terrains à bâtir.
Le régime résultant des a spositions de cet article considère que
les plus-values en cause sort un élément de l ' impôt sur le revenu,
même sans intention spéculative de la part du vendeur . Ces mesures
s 'appliquent aux plus-values réalisées à l ' occasion de cessions à
titre onéreux de tout terrain sur lequel peut être édifiée une
construction nouvelle. Il peut s'agit d 'un terrain nu, ou d ' un
terrain insuffisamment bâti, ou d ' un terrain recouvert de bâtiments
destinés à être démolis . Cependant, les plus-values se rapportant aux
terrains à usage agricole ont échappé à l 'impôt car il a été estimé
qu ' elles ne provenaient pas d ' une action délibérée des propriétaires
de terrains mais résultaient de celle des pouvoirs publies. L'article
précité ne fait aucune dLstinction entre les plus-values, selon qu'elles
résultent d ' une vente voiontaire ou d' une expropriation, bien que
les propriétaires expropriés bénéficient de quelques mesures d 'assou-
plissement prises en leur faveur. Ainsi, les indemnités qui leur sont
allouées pour se réinstaller sont exclues des bases de l 'impôt. De
même les pourcentages, selon lesquels la plus-value est retentie
dans le revenu imposable, sont réduits de dix points lorsque l ' alié-
nation est consentie au profit de l 'Etat, des collectivités publiques
ou locales, ou des organismes d' habitations à loyer modéré . En
outre, le propriétaire exproprié peut bénéficier sans restriction de
la limite d 'exonération (plus-value n 'excédant pas 50.000 francs)
et de la décote (plus-value comprise entre 50 .000 et 100 .000 francs).
Après plusieurs années d 'application de ce texte, le Gouvernement
lui-niéme reconnaît que la mise en oeuvre de cette législation a
soulevé des problèmes, spécialement en ce qui concerne les ces-
sions d'expropriation pour cause d'utilité publique . Répondant,
récemment, à un parlementaire qui l 'avait interrogé à ce sujet,
il lui disait que e les problèmes posés font actuellement l ' objet
d ' un examen d ' ensemble entrepris conjointement par le département
de l 'équipement et du logeaient et le département de l ' économie et
des finances a Afin d ' associer le Parlement à ces études, la proposi-
tion de loi n ' 1651 se propose de créer une commission chargée de
procéder à un examen d ' ensemble des problèmes posés par la taxation
des plus-values foncières réalisées sur des terrains expropriés. Il lui
demande quelle est la position du Gouvernement à l ' égard de cette
proposition de loi et s 'il a l ' intention d 'inscrire son examen à
l ' ordre du jour prioritaire au cours de la prochaine session
parlementaire.

Taxe de publicité foncière sur les indivisions.

23063 . — 15 mars 1972 . — M. Dumas appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les dispositions
de l 'instruction sur la publicité foncière en date du 15 décembre
1962 relatives aux indivisions. L ' annexe n` 4 prévoit dans ce

cas que la feuille d'impôt est établie au nom d 'un des copropriétaires
dont la part est prépondérante ou, en cas de parts égales, au
nom de celui qui figure en tête dans l ' ordre alphabétique . Or,
très souvent, il apparaît que le copropriétaire chargé d'acquitter
au nom de tous la totalité de l'impôt de l 'indivision éprouve des
difficultés pour obtenir le remboursement de la quote part inco(n-
bant à chacun des autres copropriétaires. S 'il est obligé de les
y contraindre par voie de justice, les frais que cela entraîne sont,
bien souvent, très supérieurs au montant de la somme qu 'il
récupère. Il lui demande en conséquence si, pour faciliter ces
remboursements, il n ' envisage pas une modification de l ' instruction
précitée qui prévoierait, par exemple, que la feuille d 'impôt
sera établie à tour de rôle au nom de chacun des copropriétaires
de manière à faciliter les remboursements réciproques.

Droits de timbre sur les billets d' entrée à des spectacles.

23065 . — 15 mars 1972. — M. Glon appelle l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de
l ' article 912 du code général des impôts : article prévoyant les
modalités de taxation des prix d ' entrées à des manifestations
organisées . Ce texte prévoit la perception d'un droit de timbre
sur chaque billet dont le prix se situe entre 2,50 francs et 50 francs.
Pour mémoire, la taxe est de 0,10 entre 2,51 et 4 francs et
de 0,25 entre 4 francs et 50 francs . Etant donné que la taxation
est fixe, il apparaît clairement qu 'une entrée dont le prix est
proche du plafond est proportionnellement moins lourdement
frappée qu ' une entrée dont le prix est près du plancher. Ainsi,
à titre d ' exemple, une entrée à 5 francs, est proportionnellement
dix fois plus taxée qu ' une entrée à 50 francs . Or, les manifestations
dont les prix d 'entrée sont les plus faibles, sont généralement
organisées par des associations sociales ou sportives dans le
but d 'apporter, soit des aides, soit des distractions à des personnes
de conditions modestes. Il serait justifié, d 'élargir l'exonération
et d 'appliquer ensuite une taxation proportionnelle au prix des
tickets d 'entrées. Il lui demande s 'il envisage de reviser le barème
d 'application de ce droit de timbre dans le sens indiqué.

T . V. A . dans l ' industrie de la chocolaterie.

23066. — 15 mars 1972 . — M. Claude Martin expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que depuis le début de
janvier 1971, le bénéfice du taux réduit de la T. V. A. a été
étendu à un certain nombre de produits (biscuits, crèmes glacées,
cafés, etc .) si bien qu ' actuellement, c ' est la presque totalité des
denrées alimentaires solides qui paie cette taxe au taux de
7,5 p . 100 . Ceci a pour conséquence de maintenir la taxe des
produits de l'industrie de la chocolaterie et de la confiserie à
17,60 p . 100. L'avenir de cette industrie, qui représente un chiffra
d ' affaires hors T. V . A . de plus de 2 milliards de francs et qui
emploie 25 .000 salariés serait sérieusement compromis par la per-
sistance de cet état de choses . Il lui demande donc s'il envisage
à l'occasion du vote de la loi de finances pour 1973 de supprimer
définitivement cette différence de traitement qui existe entra
les produits de chocolaterie et de confiserie et la quasi totalité
des autres produits alimentaires, ce qui permettrait de simplifier
les déclarations fiscales des commerçants.

T. V. A . sur la pâtisserie fraîche, la confiserie et la chocolaterie.

23069. — 15 mars ' .972. — M. Radius rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances qu'en réponse à une question
écrite (n' 20434, Journal officiel, Débats Assemblée nationale, n' 113
du 2 décembre 1971, p. 6285), il (lisait que le Gouvernement avait
l'intention de poursuivre, en fonction des possibilités budgétaires,
la politique d'allègement et de simplification de la fiscalité amorcée
en 1970 clans le secteur des produits alimentaires solides, allègement
qui tend à soumettre l 'ensemble de ces produits au taux réduit
de la taxe à la valeur ajoutée lorsqu'ils sont vendus à emporter.
II lui rappelle que les produits de pâtisserie fraîche, comme la
confiserie et la plupart des produits de chocolaterie demeurent
encore soumis au taux intermédiaire de la T . V . A . Cette situation
présente évidemment des inconvénients puisqu'elle oblige les pro-
fessionnels à une ventilation de leur chiffre d 'affaires, qui est
particulièrement gênrnte . Aussi, il lui demande que soit prise,
en ce qui concerne ces produits, la décision de les imposer au
taux réduit de la T. V . A.

Transformation de logements en salles de classe
- (exonérations du versement compensatoire).

22968. — 10 mars 1972. — M. Marette demande à M. le ministre
de l'équipement et du logement s'il lui parait normal que les
établissements d ' enseignement privés même conventionnés ne
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800 francs le mètre carré de surface habitable à reconstituer . Cette
réglementation, très compréhensible dans la région parisienne pour
la transformation d 'appartements ou de maisons à usage de bureaux,
s'avère un obstacle presque insurmontable à l ' adaptation des établis-
sements d ' enseignement privés à leurs besoins. Les établissements
d'enseignement libre ayant accepté une convention avec l 'éducation
nationale, remplissent un service public et il semble regrettable
qu ' ils soient aussi pénalisés et mis hors d ' état de remplir leur
mission.

Aéroport de Roissy-en-France (Aéroport Charles-de-Gaulle).

23042. — 15 mars 1972 . — M . Pierre Bas expose à M . le
ministre des transports que dans de nombreux pays les grands
aéroports internationaux portent un nom propre, celui d 'une
personne ayant particulièrement illustré l ' Etat . L' exemple le plus
connu est à New York l 'aérodrome international Kennedy.
Il semblerait opportun d 'adopter en France la même règle que
dans les états étrangers dont il est question et de donner au
nouvel aéroport de Roissy-en-France le nom d 'une personnalité
ayant rendu d'éminents services à notre pays . Dans ce cas, le
nom de Charles de Gaulle s 'imposerait sans conteste . Il lui
demande ses intentions dans ce domaine.

Professeurs de l ' enseignement technique des collectivités locales
(bonifications pour la retraite).

22945 . — 10 mars 1972 . — M. Brugnon expose à M . le ministre de
l'intérieur que les professeurs de l'enseignement technique relevant
des collectivités locales ne bénéficient pas de la s bonification
accordée aux professeurs d'enseignement technique d 'Etat au titre
du stage professionnel exigé pour avoir le droit de se présenter au
concours par lequel ils ont été recrutés » (§ h de l'article L. 12
de la loi n " 64-1339 du 26 décembre 1964) . Or, en application de
l'ordonnance n" 45-993 du 17 mai 1945 relative aux services publics
des départements et communes et de leurs établissements publics,
un décret n' 65 . 773 du 9 septembre 1965 a été pris en vue d'accor-
der le bénéfice des dispositions de la loi du 26 décembre 1964 aux
agents des collectivités locales dont le régime de retraite relève
de la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales.
Il lui rappelle que pour la liquidation de la pension et donc des
services et bonifications validables, l' article 11 du décret du 9 sep-
tembre 1965 reprend les dispositions de l'article L. 12 de la loi du
26 décembre 1964 en les adaptant aux situations possibles dans le
service des collectivités locales. Il constate que cet article 11 n 'a
pas repris la disposition du paragraphe h de l' article L. 12 de la loi
du 26 décembre 1964 .l ' article R. 25 de la partie réglementaire du
code des pensions a limité la bonification au maximum de cinq
années n , que quelques villes, notamment celle de Lyon, emploient
comme agents communaux des professeurs de l'enseignement tech-
nique, et que malgré la fonctionnarisation des professeurs d ' ensei-
gnement professionnel des enseignements spéciaux de l ' ancien dépar-
tement de la Seine, un certain nombre d'entre eux ayant pris leur
retraite entre le 1" décembre 196.1 et le 1" janvier 1968 se trouvent
également exclus de la possibilité de faire valider leurs années de
stages professionnels dans la limite déterminée par l'article R . 25
du code des pensions . Ne pensant pas qu ' il s 'agit d ' une méconnais-
sance de l'existence d ' emplois, en nombre limité d ' ailleurs, justifiant
la reprise de cette disposition au bénéfice des agents des collectivités
locales, comme elle a été accordée aux fonctionnaires d ' Etat par la
loi précitée, il lui demande s ' il ne convient pas de réparer ce qui
ne peut être qu ' un oubli à compter de la date d ' application des dis-
positions du décret du 9 septembre 1965 c 'est-à-dire le 1" décembre
1964, et dans le cas où il ne jugerait pas devoir corriger cet oubli,
il lui demande quelles sont les raisons qui s ' opposent à l'extension
de cette disposition de la loi du 26 décembre 1964 aux agents des
collectivités locales qui, depuis l 'ordonnance du 17 mai 1945 bénéfi-
cient de la totalité des dispositions du code des pensions en fonction
des situations similaires existant dans le service des collectivités
locales .

Spoliés d ' outre-mer
(répartition des crédits d 'indemnisation).

23001 . — 14 mars 1972 . — M. de Broglie rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'en exécution de l'article 1" de la loi
du 15 juillet 1970, un crédit de cinq milliards de francs avait été
prévu à titre d'avances à faire aux personnes rapatriées victimes de
spoliation, et pour lesquelles une indemnisation avait été prévue par
la loi du 26 décembre 1961 . il lui rappelle également qu ' en exécution

Personnel communal (agents temporaires).

23013 . — 14 mars 1972 . — M. Waldeck L 'Huillier rappelle à
M . le ministre de l 'intérieur que, lors de sa réponse à une ques-
lion écrite concernant les retraites complémentaires, il avait
motivé son refus de rendre obligatoire le régime de )'IRCANTEC,
dans son souci de ne pas encourager l ' auxiliariat en limitant les
titularisations. Cependant, il est de notoriété que dans de nom-
breuses communes le personnel auxiliaire occupant des emplois
permanents atteint un pourcentage élevé dépassant quelquefois
les 50 p . 100 . Il lui demande donc en conséquence, et pour
pousser plus loin le souci exposé plus haut, quelles dispositions
il compte prendre pour faire respecter l 'article 622 du statut du
personnel communal, qui, ainsi que M. le ministre l 'indique lui-
même, précise que : «les communes ne peuvent recruter d ' agents
temporaires pour les emplois permanents qu ' en vue d 'assurer
le remplacement des titulaires momentanément indisponibles».

Collectivités locales (T. V. A .).

23053. — 15 mars 1972 . — M. Poirier attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le problème de l ' application de
la T. V. A. aux dépenses des collectivités locales . Au-delà des
raisons sérieuses qui militent en faveur du système actuel, le
fait que la T. V. A. absorbe parfois la totalité des subventions
accordées aux collectivités locales, et même au-delà, est en contra-
diction avec la volonté politique d 'inciter celles-ci à prendre en
charge des investissements de plus en plus importants . Il existe
un risque de blocage des budgets des collectivités locales qui
doivent, tout à la fois, supporter la T . V. A., rechercher l 'auto-
financement maximal et supporter le poids de leurs dettes . Il lui
demande donc où en est l 'étude des différentes formules envi-
sageables pour alléger le poids de la T . V. A. sur les collectivités
locales et s'il est permis d ' envisager une solution favorable au
cours de l ' année 1972 .

Rapatriés (indemnisation).

23057 . — 15 mars 1972 . — M . Brocard demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quelles sont les raisons oui justifient
la lenteur de l ' instruction des dossiers d'indemnisation des rapa-
triés, ce qui conduit à constater que des dossiers, enregistrés en
janvier 1971 par la préfecture de la Haute-Savoie, soumis à la
commission départementale ad hoc début 1971 et transmis aussi-
tôt au centre interdépartemental de Lyon, n 'ont toujours pas
été réglés en mars 1972 : une personne âgée, veuve, qui a épuisé
toutes ses réserves ; une famille nombreuse (7 enfants), bénéfi-
ciant pourtant d ' un classement prioritaire, sont réduites, entre
autres exemples, au désespoir . Ces personnes, qui depuis 15 mois,
sont sans nouvelles de leurs dossiers — ce qui tendrait à
prouver qu 'ils sont en règle — ne peuvent plus attendre . II lui
demande quelles mesures peuvent être prises pour que, dans
des délais raisonnables, ne devant pas excéder 6 mois, l 'instruction
et le règlement des demandes d 'indemnisation puissent être
assurés.

Non-approbation d ' une délibération d ' un conseil municipal.

23074 . — 16 mars 1972. — M. Boulloche expose à M. le
ministre de l'intérieur qu 'à la suite de la question écrite n " 21909
qu ' il lut avait posée le 14 janvier 1972, il lui a été répondu le
4 mars de la façon suivante : « Aux termes de l'article 42 du
code de l 'administration communale, les délibérations d 'un conseil
municipal portant sur un objet étranger à ses attributions sont
nulles de plein droit. L 'article 52 du même code interdit, d ' autre
part, à tout conseil municipal d 'émettre des voeux politiques. En
l' absence de plus amples précisions sur l 'objet et le contenu de
la délibération à laquelle se réfère l' honorable parlementaire, il
est permis de présumer que l ' une ou l 'autre des dispositions
précitées pourrait recevoir application au cas d 'espèce», Contraire-
ment à l 'opinion du rédacteur de la réponse, la question posée
ne visait nullement une délibération portant sur un objet étranger
aux attributions des conseils municipaux, pas plus qu ' il ne s 'agis-
sait du vote d 'un voeu politique . Pour lui permettre de répondre
utilement à la question posée, savoir «quels sont les textes
réglementaires ou législatifs qui permettent à l 'autorité préfec-
torale de refuser l'approhatioa de délibérations d'un conseil muni-
cipal sous le prétexte qu ' au cours de la même séance des critiques
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qui couvrirait le plateau de l 'Hautil et celui du Vexin, à l 'imago
du prciet envisagé pour les cinq forêts de la région Nord de Paris.
En ce qui concerne l ' orientation de la ville nouvelle : 4" si l'adoption
de l'aérotrain qui doit, de l 'aveu même de ses défenseurs, faciliter
les déplacements massifs et rapides vers la Défense, ne conduit pas
à faire de la ville nouvelle une ville dortoir ; 5" si l ' administration
acceptant l'urbanisation de la boucle de Chanteloup et du plateau
de Conflans, touchant au territoire de la ville nouvelle, un ensemble
urbain longiforme démesuré ne va pas se constituer, et ce à l'Ouest
de Paris,- le long de l ' Oise et de la Seine, exemple parfait d'un
mode d urbanisation que tout le monde réprouve.

Agences financières de bassin
(assiette de la redevance versée par les communes).

23062 . — 15 mars 1972 . — M. Buot appelle l 'attention de M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l'environnement, sur les dispo-
sitions du décret n" 66-700 du 14 septembre 1966 relatif aux
agences financières de bassin créées par l'article 14 de la loi
n" 64-1245 du 16 décembre 1964 . Il lui rappelle que l 'article 18
de ce texte prévoit que . les redevances peuvent étire réclamées
aux personnes publiques ou privées qui rendent l 'intervention de
l 'agence nécessaire ou utile . Le conseil d'administration de l ' agence
établit, pour la déterminatiori de l'assiette de redevance, des
barèmes répartissant les prélèvements et les déversements par
classe suivant les quantités et la qualité de l 'eau prélevée, d'une
part, l 'importance des déversements et la nature des inconvé-
nients ou impuretés affectant ces déversements, d'autre part, ainsi
que les circonstances de temps et de lieu de nature à influer
sur la valeur de la ressource . Des barèmes particuliers à certaines
catégories de redevables comportant des règles simplifiées pour
l'assiette des redevances peuvent être établis par le conseil d 'admi-
nistration . Les communes ont été appelées à verser des redevances
fondées sur leur population, en application des règles d ' assiette
simplifiées qui viennent d' être rappelées . Il lui fait remarquer,
en ce qui concerne les communes de la côte de Nacre, qui
comptent à la fois une population fixe et des habitants saisonniers,
que les redevanoes fondées sur la population ont été établies à
partir de critères discutables . On peut, tout d i,urd, observer
que les estivants sont également résidents perman^nls dans leur
localité d'origine et que leur présence dtirant les périodes de
vacances dans des communes à caractère balnéaire fait qu'ils
sont pris en compte deux fois par l'agence financière de bassin.
En outre, l 'agence, en ce qui concerne ces habitants saisonniers,
n ' affecte pas leur nombre d'un coefficient tenant compte de la
durée de leur présence, qui est de l ' ordre de deux mois et demi
par an . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour que les agences de bassin tiennent compte des remarques
qui précèdent afin que, s'il n 'est pas possible de ne pas retenir
les habitants saisonniers pour la fixation du montant communal
de la redevance, leur nombre, tout au moins, soit divisé par cinq
ou par six en raison du fait qu 'ils n ' ont pas de domicile permanent
dans les communes à vocation touristique.

Saint-Pierre-du-Perray (Essonne).
(sauvegarde d'un parc boisé).

23064. — 15 mars 1972 . — M. Fortuit expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection
de la nature et de l 'environnement, qu 'un parc boisé situé sur
le territoire de la commune de Saint-Pierre-du-Perray risque
d'être mis en vente aux fins de construction . Compte tenu de
l' intérêt que présente la préservation de ce parc, dont la dispa-
rition ne se justifierait en aucune, façon, et dont l 'utilisation
aux fins envisagées serait particulièrement choquante puisque cette
propriété est située au sein d 'une ville nouvelle qui dispose
d ' importants espaces non construits et non boisés, il lui demande
quelles mesures seront prises afin d 'éviter cette menace.

Abus du démarchage à domicile.

22979 . — Il mars 1972 . — M . Christian Bonnet expose à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des relations
avec le Parlement, que les abus du démarchage à domicile se
font de plus an plus fréquents, et qu'une forme particulièrement
odieuse vient d ' apparaître, qui vise à profiter (lu désarroi de
parents d ' enfants retardés pour leur faire acheter, à tempérament,
un matériel audio-visuel aussi coûteux qu'inefficace dans la plupart
des cas. II lui demande si le texte visant à supprimer ces abus
sera bien inscrit à l'ordre du jour d ' une des toutes premières
séances de la prochaine session parlementaire.

ont été formulées à l ' égard de la politique gouvernementale a,
il lui signale qu'il s ' agissait : 1" d ' une délibération relative à
l ' achat par une commune de bâtiments appartenant à l ' Etat et
à l ' achat par l 'Etat d ' une parcelle de terrain communal — déli-
bération au cours de laquelle certains conseillers municipaux cri-
tiquèrent la politique suivie par le Gouvernement en matière
financière . sans pour autant refuser le vote demandé par le maire ;
2" d' une délibération relative à la construction d ' un centre médico-
social, au cours de laquelle de vives critiques furent émises par
certains conseillers municipaux concernant les lenteurs apportées
par le Gouvernement pour l ' attribution des subventions. Dans
aucune de ces délibérations en question, aucun voeu politique
ne fut émis .

Disques de limitation de vitesse.

23076. — 16 mars 1972 . — M. Neuwirth demande à M. le
ministre de l ' intérieur comment il entend mettre fin aux consé-
quences de la non-application des dispositions contenues dans
l 'arrêté interministériel du 5 février 1969 concernant l'apposi-
tion des disques réglementant le 90 km-heure . En effet, on cons-
tate que des véhicules sont constellés de disques souvent rayés
apposés dans la pire confusion sur les lunettes arrière, et indif-
féremment à gauche ou à droite, plus haut ou plus bas, qu ' ils
s'additionnent souvent du disque F accolé ou supperposé contrai-
rement à des pays voisins dont la réglementation est mieux appli-
quée . Il lui demande s 'il est dans son intention de confirmer
ses instructions afin que celles-ci soient respectées.

Sociétés commerciales (formalités de publicité).

23022 . — 14 mars 1972 . — M. Rickert expose à M. le ministre
de la justice que, en vertu des dispositions des décrets n" 67-236
et n " 67-237 du 23 mars 1967, les actes portant nominations et chan-
gement des membres des organes de gestion, d 'administration, de
direction, de surveillance et de contrôle des sociétés commerciales,
doivent faire l ' objet d 'une insertion dans un journal d ' annonces
légales, d ' un dépôt au greffe du tribunal de commerce et d ' une
immatriculation au registre du commerce . Il lui demande s 'il y a
lieu de remplir l 'ensemble de ces formalités également en cas de
simple renouvellement de ces divers organes pour la durée légale
ou statutaire .

Aéroport de Paris-Nord.

22999. — 14 mars 1972 . — M . Brugnon expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de
la nature et de l 'environnement, que les riverains de l 'aéroport
Paris-Nord de Roissy-en-France sont vivement inquiets de la situation
qui sera la leur, lors de la mise en route et qu 'ils souhaitent
connaitre le sort qui leur sera réservé. Il lui demande dans quelle
mesure la loi cadre qui est projetée tiendra compte de l ' activité
spéciale de Roissy-en-France, quant à la lutte contre les nuisances,
notamment de bruit, et les indemnisations qui s 'imposent . Il lui
demande enfin à quelle date sera déposé le projet de loi cadre
prévue.

Extension de Cergy-Pontoise.

23054 . — 15 mars 1972 . — M . Poniatowski attire l 'attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l'environnement, sur les projets d 'exten-
sion de la ville nouvelle de Cergy-Pontoise, qui se concrétisent
actuellement par une enquéte préalable d 'utilité publique portant
sur 2 .115 hectares et concernant les territoires des communes du
plateau de l ' Hautil . Il s' agit là d ' une région naturelle restée à
peu près intacte, malgré la proximité de la capitale et qui relire-
sente un ensemble assez exceptionnel du point de vue forestier, egri
cole, touristique . Ces nouvelles acquisitions ne semblent pas indis-
pensables au développement normal de la ville nouvelle qui dispose
déjà d 'un territoire considérable qu'elle mettra de très longues
années à utiliser complètement . Rien ne justifie en tout cas la
hâte avec laquelle l 'opération a été mise en route . Il lui demande
1" s 'il existe une étude sérieuse des projets d 'extension de la ville
nouvelle justifiant l 'enquête préalable en cours et les raisons pour
lesquelles ces projets ne sont pas largement connus et débattus
avant la mise en oeuvre d ' une telle procédure ; 2" s ' il ne serait pas
préférable au lieu d 'une urbanisation excessive contraire à l 'évolu-
tion prévisible de la fin de ce siècle, de pratiquer une politique de
sauvegarde de l ' environnement, de la nature et des villages ruraux
dans certains de leurs aspects ; 3" s ' il ne serait pas souhaitable
de créer, afin de protéger cette région naturelle, un parc régional
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Orphelin (allocation d ' ).

22958. — 10 mars 1972 . — M. Charles Bignon demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale quelles
mesures il compte prendre pour modifier la loi du 23 décem-
bre 1970 sur les différents points où la réalité ne coïncide pas
avec l' étroite application juridique qui est faite de ce texte social.
Ainsi, un oncle ayant recueilli par jugement une nièce, orpheline
de mère et abandonnée par son père, se voit refuser l'allocation
orphelin, le père n 'étant pas décédé . La procédure du jugement
déclaratif d' absence ne semble pas convenir et cette allocation
devrait être alignée sur la législation d 'allocations familiales qui
ne refuserait pas les prestations dans un cas de l ' espèce . D 'autre
part, il lui rappelle que les caisses vérifient les extraits de nais -
sance et rejettent les demandes pour lesquelles le lien de filiation
de l'orphelin n 'est pas juridiquement établi, alors même qu 'il vit
avec son parent depuis la naissance et que celui-ci perçoit les
allocations familiales ou de salaire unique de son fait . Il lui demande
donc quand il va modifier la législation ou donner les instructions
nécessaires pour que de nombreuses familles n 'aient pas l'impres-
sion que la loi précitée est en réalité partiellement inapplicable.

Certificat d'aptitude professionnelle d 'aide matérielle.

22963 . — 10 mars 1972. — M. Gorse rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'il n 'a pas agréé
le certificat d'aptitude professionnelle d'aide maternelle délivré
par le ministère de l'éducation nationale, au terme de trois ans
d 'études effectuées dans les centres d 'enseignement technique et
sanctionnées par un examen . Les jeunes filles qui sont nanties de
ce diplôme sont employées comme agent de collectivité. Pour
être embauchées en tant qu'aides maternelles, il leur faut être
titulaires du diplôme d'aide-puéricultrice décerné par des écoles
privées payantes . Il lui demande s'il trouve insuffisante la durée
des stages organisés par les collèges d'enseignement technique
qui préparent au certificat d'aptitude professionnelle d'aide-mater-
nelle et s ' il ne conviendrait pas de prolonger ces stages de six
mois . Il serait en effet particulièrement souhaitable que le ministre
de l'éducation nationale puisse délivrer un diplôme qui soit agréé
par isl . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale.

Allocation de maternité.

22965 . — 10 mars 1972. — M. Jacson rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que tout membre de
la population, actif ou non actif, peut prétendre, en application de
l ' article L. 519 du code de la sécurité sociale, lors de la naissance
d'un enfant, à bénéficier d 'allocations de maternité sous réserve
que soient remplies deux sortes de conditions : les unes relatives
à la naissance, les autres relatives aux enfants. En ce qui concerne
les premières, la naissance doit intervenir dans certains délais.
Pour une première naissance, l ' allocation de maternité n ' est accor-
dée que si la mère n ' a pas dépassé vingt-cinq ans ou si la naissance
intervient dans les deux ans du mariage . Pour chacune des nais-
sances suivantes, il suffit qu ' elles se produisent dans les trois ans
de la précédente maternité. Il lui demande s ' il n'estime pas
souhaitable d 'assouplir les conditions ainsi exigées et si l' allocation
de maternité ne pourrait pas être accordée pour une première
naissance lorsque celle-ci intervient dans les trois ans du mariage,
cette condition reprenant celle exigée actuellement pour les nais-
sances suivantes.

Ambulanciers (inégalités des tarifs kilométriques
selon les départements).

22970 . — 10 mars 1972. — M. Mouret attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des ambulanciers . Il s 'étonne de constater des inégalités
importantes existant entre plusieurs département, dans les tarifs
kilométriques accordés à cette profession . Il lui semble anormal en
effet que même a l'échelon d'une région puissent apparaitre des
inégalités aussi importantes alors qu 'aucun facteur précis ne peut
l' expliquer . II lm demande s'il peut envisager une uniformisation
des tarifs au niveau régional ou mieux national et suggère que
soit éventuellement mis au point un tarif de base établi à l'échelon
national assorti d'un coefficient variable tenant compte de la fixation
du prix de l 'essence par zone .

Assurance maladie-maternité des travailleurs non salariés
(prise en charge des frais de rééducation des enfants dyslexiques).

22973 . — 11 mars 1972 . — M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s ' il estime
normal qu' un assuré, cffilié au régime obligatoire d 'assurance mala-
die et maternité des travailleurs non salariés, se voie refuser par
ce régime la prise en charge des frais de rééducation de son
enfant atteint de dyslexie, alors que dans l ' assurance maladie du
régime général de sécurité sociale, les • assurés obtiennent sans
difficulté le remboursement des dépenses entrainées par cette
rééducation.

Crèches (statistiques),

22988. — 13 mars 1972. — M . Longequeue expose à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' une
assez grande diversité semble exister en matière de crèches tant
en ce qui concerne le fait même de leur création qu 'en ce qui
touche leur mode de gestion. .11 souhaiterait connaitre, dans la
mesure où des statistiques ont été établies, combien de crèches
existent dans chaque ville dont la population est supérieure à
100.000 habitants et pour chaque cas considéré, si la gestion de
l 'établissement est assurée par l 'administration municipale elle-
même, par un service public ou par un organisme privé.

Médecins conventionnés (avantages complémentaires de vieillesse).

23021 . — 14 mars 1972 . — M. Robert rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l'article 4 du
décret n° 71-544 du 2 juillet 1971 relatif aux avantages complé-
mentaires de vieillesse ouverts aux praticiens et auxiliaires médi-
caux conventionnés dispose que : a les avantages prévus par les
règlements visés au deuxième alinéa de l'article L . 682 du code
de la sécurité sociale ne peuvent être garantis que dans la limite
des ressources qui y sont affectées en exécution du présent décret.»
II lui demande s 'il faut déduire d'un texte aussi net et aussi clair
que les praticiens conventionnés qui auront payé ponctuellement
leur cotisation annuelle à l'A . S . V . risquent, au moment de leur
retraite, de s'entendre répondre qu 'il n 'y a pas de ressources
suffisantes et qu ' ils ont cotisé en pure perte.

Orphelins (allocation d ' ).

23050 . — 15 mars 1972 . — M. Poirier attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité soc 1e sur une
conséquence des dispositions du décret n° 75.504 du 28 juin 1971
portant application de la loi n" 70-1218 de 23 décembre 1970,
instituant une allocation en faveur des orphelins et de certains
enfants à la charge d'un parent isolé. L' article 5 de ce texte
exclut du bénéfice de l'allocation les personnes assujetties à
l ' impôt sur le revenu des personnes physiques. Il s' ensuit que
les personnes redevables d'un tel impôt pour un montant très
faible sont traitées de façon radicalement différente de celles se
trouvant à la limite d'imposition, alors que pourtant leurs situations
sont extrêmement voisines. 11 lui demande s ' il n 'estime pas que
cette disposition est beaucoup trop brutale et s' il n'est pas possible
d ' envisager un système plus progressif permettant l 'attribution
d ' une allocation à divers taux, en fonction des tranches de
revenus, pat exemple.

Personnels des établissements publics (le l ' enfance inadaptée.

23072. — 16 mars 1972 . — M. Rossi attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation défavorisée qui est faite aux personnels des établisse-
ments et services publics de l ' enfance inadaptée par rapport à
ceux des établissements du secteur privé, aussi bien en ce qui
concerne les conditions de travail (horaires, congés, retraite) que
les équipements dont ils disposent et les possibilités d 'encadre-
ment des enfants. Pour améliorer cette situation et pour assurer
vraiment la sécurité des enfants placés dans de tels établisse-
ments, il est indispensable que soient publiés rapidement les
textes relatifs au statut des personnels de l ' enfance inadaptée,
aux normes d 'encadrement, de fonctionnement, d 'équipement et à
la formation et promotion sociale de ces personnels . II est égale-
ment nécessaire que soit définie la place des foyers au sein des
directions départementales de l ' action sanitaire et sociale et leur
fonction par rapport à celle des autres établissements et services
de l'enfance . Il lui demande s ' il peut préciser quelles mesures
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sont envisagées pour mettre fin aux disparités qui existent actuel-
lement dans ce domaine, entre le secteur public et le secteur
privé, et assurer rapidement la publication des décrets en pré-
paration.

Crédit commercial de France (âge de tri retraite).

23079 . — 16 mars 1972. — Mme Vaillant-Couturier expose à
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale la
situation du crédit commercial (le France . Dans cet établissement,
le personnel, à plus de 94 p . 100, demande l ' abaissement de l 'âge
de la retraite à soixante ans pour les hommes et cinquante-
cinq ans pour les femmes. Ce projet a reçu l 'accord de la direc-
tion de l 'entreprise et il a été transmis avec avis favorable au
ministère le 26 juin 1971 par le comité interbancaire des retraites.
Considérant que cette revendication est parfaitement justifiée et
que, de plus, le C. C. F . est la seule grande banque française
avec le Crédit du Nord à ne pas bénéficier de cet avantage, elle
lui demande s 'il compte remédier à cet état de fait.

Institut Gustave-Roussy.

23090. — 16 mars 1972. — Mme Vaillant-Couturier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur l' urgence de la réimplantation de l 'institut Gustave-Roussy
à Villejuif. C 'est en effet en 1961 que l 'institut Gustave-Roussy
constatant l ' accroissement d 'activité dù en particulier à l'aug-
mentation rapide des actes cliniques et thérapeutiques ne nécessi-
tant pas l' hospitalisation du malade, avait décidé de mettre à
l 'étude un premier projet d 'extension de la partie postérieure
des bâtiments, projet abandonné car il se heurtait à des impos-
sibilité liées aux règlements d ' urbanisme . A la demande du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, un nou-
veau projet de reconstruction sur un autre terrain fut entre-
pris. Cette nouvelle implantation recevait l ' agrément technique
de son ministère les 16 janvier et 14 août 1970 . L' Etat, à l ' ori-
gine, avait promis une subvention de 50 p . 100, ramenée en
avril 1971 à 40 p . 100 et réduite depuis à 5,2 p. 100, soit 5 mil-
lions sur 95 millions, coût estimatif du projet . Elle exprime
son indignation en constatant que l ' Etat a réduit de près de
90 p . 100 la subvention initialement promise, alors que le dépis-
tage et la prévention constituent la forme essentielle de pro-
tection contre le développement du cancer. Elle lui demande quelles
mesures il entend prendre pour rétablir la subvention initiale
promise par le Gouvernement.

Mode de calcul de la prime de déménagement.

23091 . — 16 mars 1972. — M . Pierre Villon attire l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur le mode de calcul de la prime de déménagement . En effet,
le montant de la prime de déménagement est égal au coût
du déménagement, dans la limite d ' un maximum calculé en pour-
centage du salaire servant de base au calcul des prestations
familiales, ce maximum est le même qu 'il s ' agisse d ' un déménage-
ment dans la localité ou d ' un déplacement important. Il estime que
ce mode de calcul n 'est plus adapté à la mobilité nécessaire des
travailleurs et qu ' il serait notamment souhaitable de faciliter
les déplacements de l'amplitude de ceux occasionnés en général
par des changements d 'emploi à l 'intérieur d ' une même région
économique. C ' est pourquoi, il lui demande s ' il n ' estime pas
prendre en considération le voeu émis par la caisse d'allocations
familiales de l ' Allier à savoir : que le montant de la prime de
déménagement se compose de deux éléments : une somme calculée
en pourcentage du salaire de base qui représenterait le maximum
de la prime pour les déménagements dans la localité ; une indem-
nité kilométrique qui s ' ajouterait au premier élément pour former
le maximum de la prime dans le cas d ' un déménagement entre deux
localités assez éloignées (dans la limite d 'un kilométrage maxi-
mum) permettant notamment un déplacement aisé à l'intérieur d ' une
même région économique.

Médecine scolaire (assistantes sociales et infirmières).

23092. -- 16 mars 1972. — Mme Vaillant-Couturier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation dans laquelle vont se trouver les adjointes infir-
mières et assistantes sociales scolaires et universitaires à la suite
des mesures de restructuration des services sociaux et de santé
scolaires. En effet, celles-ci dépendaient, depuis octobre 1946, du
ministère de l 'éducation nationale et sont passées, en 1964, au
service de la santé publique . Un arrêté du 20 juillet 1971 prévoit
que ce personnel dépendra, de nouveau, de l'éducation nationale,

du moins celui qui aura satisfait à un examen, qui n 'est accessible
qu 'aux moins de trente-cinq ans . Elle lui demande quelles possi-
bilités seront offertes à celles qui seront exclues du fait de leur
âge .

R . A . T. P. (réductions aux personnes âgées).

22948 . — 10 mars 1972 . — M . Griotteray expose à M. le ministre
des transports que certaines catégories d ' usagers dont les jeunes
étudiants et lycéens bénéficient de réductions sur les tarifs de
transports de la R . A. T. P. Il semblerait normal qu ' un tel avan-
tage soit accordé également — sinon de préférence — aux per-
sonnes âgées ayant d'évidence plus de difficultés à se déplacer.
La S . N. C. F. leur accorde d' ailleurs déjà des tarifs préférentiels.
Cette disposition s 'impose encore davantage pour celles dont les
ressources sont les plus faibles. Il lui demande s'il est permis
d ' espérer qu 'une telle décision sera prise dans de brefs délais.

S . N. C. F. (délais d'acheminement des marchandises).

22954. — 10 mars 1972. — M . François Bénard expose à M. le
ministre des transports que si la clientèle se plaît généralement
à reconnaitre les efforts réalisés par la S . N . C . F . dans le domaine
des transports marrhandises du moins en ce qui concerne ses rela-
tions commerciales avec les usagers (création du Sernam, etc .), des
critiques continuent à être formulées, par exemple dans la région
compiègnoise, en ce qui concerne les délais d'acheminement, inci-
tant certaines entreprises à délaisser le rail pour la route, ce qui
n'est pas sans inconvénient, tant en raison de l 'encombrement du
réseau routier que du manque à gagner qui en résulte pour la
S. N. C . F. Il lui demande si des mesures sont envisagées afin de
remédier à cette situation qui n 'a certainement pas manqué de lui
être signalée .

Cheminots (pensions de retraite).

22993. — 13 mars 1972. — M. Bernard-Reymond rappelle à M . le
ministre des transports qu 'à la suite de l' incorporation, à compter
du 1" , janvier 1970, dans le montant du salaire servant de base
au calcul de la pension des cheminots d 'une seconde fraction du
complément de traitement non liquidable, il reste encore à intégrer
les quatre neuvièmes de la valeur de l 'ancien complément de traite-
ment et lui demande s ' il n 'est pas prévu de réaliser l 'incorporation
totale dans un avenir prochain.

Aéroport de Paris-Nord.

22998. — 14 mars 1972 . — M. Brugnon expose à M. le ministre
des transports les inquiétudes éprouvées par les riverains de l'aéro-
port Paris-Nord de Roissy-en-France . II lui demande quel sera le sort
réservé à ces habitants, quelle que soit la zone occupée par leur
résidence actuelle, dans le plan des courbes isopsophiques . Il lui
demande enfin si de nouvelles études ne sont pas indispensables
en tenant compte des éventualités de déviation dans le décollage
des avions.

Elèves pilotes de ligne.

23011 . — 14 mars 1972. — M. Dupuy informe M . le ministre des
transports qu 'il a eu connaissance des faits suivants : les élèves
pilotes de ligne du recrutement a A s, stage A 9, se sont vu notifier
en septembre 197t, à l ' issue de leur periode de coopération, leur
non-engagement par la compagnie nationale. Sauf un petit nombre
qui a pu prendre un engagement de six mois dans l 'armée de l 'air,
la majorité de cette quarantaine de jeunes pilotes est depuis lors
inscrite au chômage . La soixantaine d ' élèves pilotes de ligne du
stage A 10, encore à la coopération, a reçu la même notification.
Les stagiaires A 11/I sortis en septembre du centre national de
Saint-Yan n 'ont pas reçu le complément d ' instruction à Orly que
prévoyait leur contrat. Au vu de ces informations inquiétantes, il
lui demande : 1" la raison pour laquelle ces jeunes diplômés ne
trouvent pas d 'emploi alors qu 'Air Inter et U. T. A. recrutent
actuellement des pilotes ; 2" s' il compte en tout cas utiliser les
moyens qu ' il possède pour assurer le recrutement de ces jeunes
pilotes par les compagnies dites « de troisième niveau a, auxquelles
on permet d 'assurer des transports publics sous couvert des normes
Air Inter, avec des dérogations d 'exploitation par rapport à la
grande compagnie intérieure (l 'auteur de cette question tient à ce
sujet une documentation précise à la disposition de M . le ministre) ;
3" ce qu ' il compte faire pour que les stages A 11 et A 12 suivent
la progression normale et complète prévue par le contrat du
concours par lequel ils ont été recrutés ; 4" s 'il peut garantir que
le recrutement «A s, dont l 'excellence est reconnue par tous les
spécialistes compétents, ne sera pas tari et que la formation
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complète au brevet de pilote de ligne, diplôme d ' Etat, ne sera
pas déléguée, tout ou partie, aux employeurs ; 5 " s'il peut, en consé-
quence, garantir que le centre national de Saint-Yan ne sera ni
fermé ni diminué dans ses activités ni détourné de son actuelle
vocation ; 6" si, d'autre part, il peut formellement assurer que la
commission de l ' inspecteur Lemaire, actuellement chargée de n la
réforme des licences >, a vocation de maintenir le niveau et la
valeur de la partie théorique du brevet de pilote de ligne et du
brevet de pilote professionnel de 1" classe ; 7" ce qu ' il compte faire
pour mettre un terme à l'actuelle tendance qui consiste à faire
payer leur stage IFR, dans les centres de Saint-Yan et de Guyan-
court, à des pilotes ayant acquis ce niveau par l 'étude personnelle
et auxquels on demande ainsi de s 'endetter et d 'hypothéquer leur
carrière, bien que leur nombre corresponde à la demande -des
transporteurs .

Accord entre Air France et l ' U .T .A.

23044 . — 15 mars 1972 . — M. Cermetacce expose à M . le ministre
des transports que son attention a été attirée par la motion suivante
émanant du comité central d 'entreprise d'Air France à la suite de

l 'accord signé ent re Air France et U. T. A. : «Alors que cette
importante question, qui pose des principes d ' avenir du transport

aérien français, n ' a jamais fait l'objet de débats au niveau du
comité central d'entreprise et ce malgré plusieurs demandes pres-
santes, la direction d 'Air France, violant une nouvelle fois la loi,
place le comité central d ' entreprise devant le fait accompli.
Les membres du comité central d'entreprise s'élèvent contre une
telle attitude qui dédaigne l'avis des représentants du personnel et
porte atteinte aux prérogatives qu 'ils détiennent de par la loi.
Le comité central d'entreprise constate que l ' accord permet l' exten-
sion du marché international de I.U .T . A., notamment vers le
Japon . Il exprime de sérieuses réserves sur le principe même d'un
tel accord dont le texte ne lui a pas été communiqué et sur ses
conséquences pour l'expansion de la compagnie nationale . Le comité
central d 'entreprise ne peut que s'inquiéter sur les raisons du
refus de communication de l 'accord et des études chiffrées qui
l ' ont précédé u . En accord complet avec l ' ensemble du personnel

d ' Air France, il lui demande : 1" pour quelles raisons cet accord
n'a jamais fait l'objet de discussions avec le comité central d ' entre-
prise ; 2" s'il peut lui faire connaitre le contenu de cet accord
ainsi que les éludes chiffrées qui l 'ont précédé.

Air France (suppression des services de repas
sur les avions moyen-courriers).

23058 . — 15 mars 1972 . — M. Krieg demande à M . le ministre
des transports s ' il est exact que la compagnie Air France ait
décidé de supprimer ses services de repas sur les avions moyen-
courriers et de les remplacer, à compter du 1°t avril 1972, par
la remise à chaque passager, au moment de son embarquement,
d ' un s panier-repas • . Si cette nouvelle s'avérait exacte, la mesure
prise ne manquerait pas d' avoir des conséquences diverses s d ' une

part, elle représenterait de la part d ' Air France un renoncement
à ce qui faisait jusqu ' à présent une partie de son prestige, à savoir
la qualité du service assuré en vol, bien qu ' il faille reconnaître
que depuis quelques temps une baisse assez sensible avait déjà pu
être notée sur ce plan . Or, à un moment où les diverses compagnies
internationales se font sur les principales lignes une concurrence
acharnée, pareille mesure risque de conduire les voyageurs à choisir
des compagnies étrangères où ils penseront trouver un meilleur
service . D ' autre part, cette mesure aurait certainement pour effet
de réduire le nombre du personnel employé, (lue ce soit au sol
ou à bord . Là aussi, il peut y avoir risque de licenciement ou tout
au moins d ' absence de recrutement, ce qui sur le plan social aurait
des conséquences regrettables. Ce sont les raisons pour lesquelles
il serait heureux d ' avoir, sur les points soulevés, les explications

nécessaires.

Fermeture hebdomadaire des stations-service d'un département.

22971 . — 10 mars 1972. — M. Tomasini rappelle à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que l ' article 43 n du

livre Il du code du travail qu ' t en cas d ' interventions d'orga-
nisations syndicaies, le préfet pourra prescri re la fermeture hebdo-
madaire de tous les points de vente dans la catégorie considérée
Il lui expose qu 'en application de ce texte un arrêté préfectoral
a été pria prescrivant la fermeture des pompes à essence dans
tout un département . Cette mesure est évidemment regrettable
bien qu ' elle semble justifiée par le fait que les stations-ser vice
qui emploient du personnel tout en souhaitant assu r er à celui-ci
un repos hebdomadaire aient entendu se préserver con!re la conrur-
renc:e de certains artisans n 'occupant aucun salarié . L 'accord entre
les syndicats patronal et ouvrier prévu par l article précité du code
du travail ne semble pas, dans le cas particulier, parfaitement

convaincant . En effet, d'une part, il n ' est pas absolument certain
que les adhérents de l 'un ou l'autre de ces syndicats aient fait
connaitre d 'une maniére précise leur position à l 'égard rie la fer.
meture enviss gée . Il est surtout regrettable que la consultation
ainsi prévue ne concerne absolument pas les travailleurs indépen-
dants qui tiennent des stations-service et qui sont pourtant en
nombre très important . L'arrêté préfectoral qui leur impose une
fermeture qu ' ils ne souhaitent pas risque de réduire un chiffre
d ' affaires souvent déjà peu important. II lui demande, pour les
raisons qui précèdent, s'il estime que les dispositions de l ' arti-
cle 43 a du livre II du code du travail sont adaptées au problème
précité . Il souhaiterait que ce problème fasse l ' objet d'études per-
mettant de dégager une autre solution qui puisse tenir compte de
l ' avis et des intérêts des travailleurs indépendants.

Université de Paris-VIII (emploi de travailleurs étrangers).

23003 . — 14 mars 1972 . — M. Robert Ballanger attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur le
fait que, depuis deux mois, malgré les démarches incessantes du
conseil de l ' université de Paris-VIII (Vincennes(, et auprès des ins .
tances départementales de la main-d'oeuvre, des cabinets du ministre
de l 'éducation nationale et du travail, quatre cartes de travail n'ont .
pas été accordées à des membres du personnel de nettoyage, tra-
vailleurs immigrés. Certains de ces travailleurs étaient, aupara-
vant, employés, sans carte de travail, par une entreprise privée.
Cette situation irrégulière n 'avait jamais produit de difficultés. Or,
voici qu'au moment même où un emploi relativement stable leur est
offert, des difficultés inexplicables sont opposées par les services
officiels ; sauf peut-être la volonté délibérée de créer de nouvelles
difficultés à l ' université de Paris-VIII. De plus, il semble que de
tels faits se présentent, également, dans d 'autres universités pari-
siennes . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures immédiates
il compte prendre pour que les cartes de travail soient immédiate .
ment délivrées à ces travailleurs.

Agence de l 'emploi de Boulogne.

23005 . — 14 mars 1972. — M. Ducoloné attire l 'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur l 'aggravation
des conditions de travail du personnel de l'agence locale de l ' emploi
de Boulogne qui, depuis quelques mois, ne cessent de se détériorer.
Alors que le nombre de demandeurs d' emploi a plus que doublé
depuis 1969, le personnel de l ' agence de Boulogne n ' a pas suivi
le même rythme. Cela amène une surcharge de travail dans un
local qui se montre quelque peu vétuste et où il est parfois dif-
ficile d ' accomplir sa tâche avec toute l'efficacité voulue . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que
soit assuré, par l'augmentation des personnels de l 'agence locale
pour l 'emploi, le fonctionnement normal de ce service public.

Faillite d 'une entreprise de Bar-le-Duc (créances des salariés).

23007 . — 14 mars 1972 . — M. Ducoloné attire 1:attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la population, sur la situation
particulièrement difficile des travailleurs des constructions métal-
liques Fuerst (C. O. M. E. Fi l, de Bar-le-Duc . A la suite de la
faillite de cette entreprise, prés de quatre-vingt-dix travailleurs
n'ont pu percevoir intégralement leurs salaires et indemnités de
licenciements, les sommes dues variant entre 800 et 7 .000 francs.
Pour l'ensemble de ces travailleurs la dette s'élève à environ
140 .000 F. Il apparait que le syndic chargé de la liquidation rencon-
tre des difficultés pour payer ces travailleurs, en raison du règle-
ment prioritaire de la dette fiscale qui s ' élève à 600.000 francs.
Compte tenu de la situation de l'emploi dans la ville et dans la
région, rendue encore plus difficile du fait de la fermeture d 'un
certain nombre d'entreprises, ce non-paiement rend les conditions
de vie de ces travailleurs particulièrement pénibles . En consé-
quence, il lui demande s'il petit étudier les mesures à prendre afin
que l ' ensemble de la dette soit acquittée au besoin en prélevant
sur les sommes dues au fisc par l'entreprise.

Agriculteurs salis emploi iprotectiot sociale).

23018 . — 14 mars 1972 . — M. Moron attire l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur la situation
des agriculteurs non salariés qui quittent la terre sans avoir d 'emploi.
Ils ont droit certes à l'inscription à l 'agence de l'emploi et aux
allocations familiales niais ni à l'indemnité de chômage, ni à la
sécurité sociale, les prestations de la caisse agricole étant limitées
à la fin de l ' année de la cessation de l'activité agricole. Il y a là
semble-t-il une lacune de la législation . Il lui demande quelles mesures
n ' envisage de prendre pour y remédier.

	 ~~~ --
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premier rappel .
(Application de l 'article 139 [alinéas 4 et 6) du règlement .)

Sécu ri té routière.

Formation professionnelle.

21800. — 7 janvier 1972 . — M . Catn.éjane expose à M . le Premier
ministre qu ' à la suite de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971 portant
organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre
de l 'éducation permanente, et de la n" 71-577 d 'orientation sur
l'enseignement technologique . plusieurs décrets, en date du 10 dé-
cembre 1971, en précisent certaines modalités d ' application dans
le sens d ' un enseignement à plein temps et d 'une participation
effective des employeurs au moyen des conventions . Ces dispositions
sont éminemment avantageuses pour les travailleurs qui pourront
en bénéficier, mais leur nombre sera nécessairement très limité
dans chaque entreprise . II lui demande, pour répondre aux ques-
tions d 'actuels auditeurs, sans aide financière, suivant les cours
dispensés au titre du perfectionnement conduisant à la promotion
sociale, en dehors des heures de travail, si l ' application des nou-
veaux textes supprimera les cours actuels ouverts librement à
quiconque est soucieux de se promouvoir par les préparations aux
examens professionnels allant du C .A.P. au B .T .S . et même au
diplôme d ' ingénieur. Il lui demande également dans le cas où cet
enseignement serait continué si les employeurs seront astreints en
dehors des actions propres à la formation continue, à passer des
con ventions pour le seul financement des frais de fonctionnement
de ces anciens cours, ou si l ' Etat gardera à sa charge ces dépenses,
avec utilisation des ressources recueillies au titre de la taxe d 'appren-
tissage par chaque organisme gestionnaire des cours . Il souhaiterait
avoi" tous apaisements, comme suite à la question écrite n" 17652
(parue du J . O . A . N . Il" 69 du 31 juillet 1971) au sujet des charges
financières découlant de la formation professionnelle continue qui
risquent de peser sur la libre disposition de la taxe d ' apprentissage
par les petites entreprises au prejudice de l ' initiative financière des
établissements publics d 'enseignement technique, et des cours de
perfectionnement qu 'ils organisent.

Marché commun.

21826. — 8 janvier 1972 — M. Beucler demande à m . le Premier
ministre : 1 " si le Gouvernement est décidé à repousser tout règle-
ment communautaire, qui contrairement à un droit naturel confirmé
par une application séculaire, interdirait aux récoltants de distiller
leurs fruits ; 2" si, concernant le projet de décret de la Commu-
nauté européenne pour l ' harmonisation des impôts indirects en date
du 20 octobre 1970, le Gouvernement entend prendre la même
position que la République fédérale allemande telle qu ' elle résulte
d ' un amendement à l ' article 30 dudit projet présenté officiellement
à Bruxelles, c ' est-à-dire n 'accepter le projet que s'il est amendé
pour permettre à chaque Etat membre d ' édicter des règlements
spéciaux dérogeant au règlement général à la condition expresse
que ces règlements spéciaux n ' aient qu ' un caractère régional
n'entravant pas la concurrence ; 3" si le caractère régional exigé
par l'amendement précité pour que les dispositions des règlements
spéciaux puissent être valablement prises et appliquées signifie
qu 'elles doivent s 'appliquer seulement à une ou plusieurs régions
de l 'Etat membre intéressé ou si leur application peut s 'étendre à la
totalité de cet Etat .

Mutualité sociale agricole.

21845. — 12 janvier 1972. — M. Hébert attire l 'attention de M. le
ministre de l ' agriculture sur le décret n° 71-550 du 21 juin 1971
relatif à la gestion financière des caisses de mutualité sociale agri.
cote. Ce décret, réglementant l 'emploi que lesdites caisses peuvent
faire de leurs réserves, énumère dans son article 7 les prêts qu ' elles
sont autorisées à accoraer à leurs cotisants . La liste qui figure à
cet article ne comprend pas les prêts complémentaires à la construc.
truction aux salariés et aux exploitants agricoles bénéficiaires des
allocations familiales. Cette exclusion, si elle est maintenue, inter-
dira aux caisses de mutualité sociale agricole de poursuivre l ' action
qu'elles mettent en oeuvre depuis de nombreuses années en vue
de l 'amélioration de l'habitat dans les zone rurales, et qui
bénéficie à de nombreuses familles aux revenus modestes dont
un grand nombre n 'aurait pu se loger décemment sans le concours
financier de la mutualité sociale agricole . Sans doute l'article 15
du même décret permet-il aux caisses de se porter caution pour
leurs adhérents bénéficiant de prêts complémentaires d 'accession
à la propriété, mais cette possibilité est de faible portée en raison

22340 . — 9 février 1972. — M. Richoux attire l 'attention de M. le
Premier ministre (relations publiques) sur les nouvelles mesures de
limitation de vitesse, préjudiciables, non seulement aux personnes
transportées mais surtout à l ' industrie automobile en France . La
vitesse n'est pas la cause essentielle de la mort de nombreuses
personnes mais les accidents sont dus à l 'inattention, au manque de
réflexe, au non-respect des principes élémentaires du code, au
comportement éthylique de certains conducteurs, à l 'usure excessive
des véhicules âgés et non soumis à revision, à l 'état lamentable du
système r utier (routes sinueuses, parfois mal entretenues, trop
étroites et non en rapport avec le gabarit des gros transporteurs) . Les
statistiques récentes ont malheureusement démontré que la régle-
mentation mise en pratique ces dernières années n'avait pas arrêté la
progression du nombre de victimes de la route, bien au contraire . Il
lui demande s' il n'envisage pas de supprimer la limitation de vitesse
et les tracasseries de l ' examen du permis de conduire pour lequel
on exige des malheureux candidats une patience à toute épreuve
et surtout des dépenses exorbitantes . Les propriétaires de voiture,
grands contribuables de France, à la merci des ennuis processifs,
se verront bientôt dans l 'obligation d'acheter des voitures de faible
cylindrée, au grand détriment de l ' industrie française et sans
résoudre pour autant le problème des accidents de la route . -

Fondations.

22387. - 110 février 1972. — M . Poudevigne expose à M. le ministre
de la justice que le rapport du comité de financement du VI• Plan ,
recommandait, sur te plan juridique comme sur le plan fiscal, des
réformes améliorant le régime des fondations . Il lui demande
quelles mesures ont été ou vont être prises oit proposées en ce
domaine.

Monuments historiques.

22306 . — 5 février 1972. — M. Chaumont rappelle à M . le ministre
des affaires culturelles qu ' en application de la loi n " 62-903 du
4 août 1962 prévoyant des secteurs dits oe secteurs sauvegardés » il
a été délimité un périmètre important dans la vieille ville du Mans
(19 hectares) ce qui a permis d'épargner la destruction ou la modi-
fication d' immeubies . dont l ' intérêt historique et esthétique est
certain . Cette opération de « gel en l ' état » n ' a toutefois pas apporté
une solution aux problèmes financiers que posent à leurs pro-
priétaires ces restaurations d ' immeubles . L 'initiative privée peut
assurer un démarrage à titre exceptionnel, mais n 'est pas en mesure
de prendre en charge les dépenses très lourdes qu ' entraînent les
travaux . Le financement traditionnel par voie bancaire est d'un
coût élevé et constitue un obstacle important . Dans le cadre de la
législation actuelle, deux sources de financement peuvent être uti-
lisées • les prêts spéciaux du Crédit foncier accordés selon un
prix plancher beaucoup trop faible et se référant au coût habituel
de la construction, fort différent de la restauration, ou l 'interven-
tion de l ' A. N . A . II . (Agence nationale d'amélioration de l'habitat)
se limitant à 50 p 100 environ du montant de la dépense . Dans
tous les cas, la part d 'autofinancement demeure importante et ne
permet pas à un grand nombre de propriétaires de contracter les
emprunts nécessa)tes . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour que les propriétaires des secteurs sauvegardés
puissent faire appel à la conjugaison de ces deux sources de finan-
cement, prêts du Crédit foncier et aide de l 'A . N . A . H. Une telle
décision qui traduirait l 'attitude commune à l'égard de ces pro-
blèmes des ministères des affaires culturelles et de l 'équipement et
du logement encouragerait en outre l ' initiative privée en lui per-
mettant un endettement dans des limites raisonnables.

Résistants.

22349. — 9 février 1972 . — M. Antoine Caill demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre s 'il envisage
d ' étudier la possibilité d ' accorder : 1" la carte du combattant aux
résistants titulaires de la croix de guerre ; 2" la carte de combattant
volontaire de la Résistance aux médaillés de la Résistance française.
L 'attribution de ces cartes pourrait être accordée lors q ue les distinc-
tions précitées ont été remises lors des combats ou, au plus tard,
un an après l 'armistice du 8 mai 1945.
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Chômage (Montluçon).

22400. — 10 février 1972 . — M . Védrines attire l' attention de M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan
et de l'aménagement du territoire, sur la situation créée par
l 'aggravation rapide du chômage dans la région montluçonnaise.
Après les licenciements massifs des années 1962 à 1964, plusieurs
ministres venus sur place ont maintes fois promis de rendre à
cette région son ancienne prospérité . Au lieu de cela on constate
que les demandes d'emploi non satisfaites en fin de mois sont
passées de 1 .060 en mai 1971 à 1 .342 en novembre ; les effectifs
continuent de diminuer à la Société nationale des chemins de
fer français et dans diverses entreprises . Dans certaines autres
sont annoncés des licenciements massifs ou de fortes dimi-
nutions d 'horaires. Il en résulte une situation dramatique pour
les travailleurs sans emploi, les chômeurs totaux ou partiels,
une perte considérable pour le commerce local . En consé-

quence, il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire de prendre
des mesures d'urgence tendant à interdire tout licenciement sans
reclassement immédiat, à l'indemnisation totale des heures de
travail perdues lors des réductions d ' horaires, à faciliter dans
cette région un retour effectif aux 40 heures avec salaire de 48,
une mise à la retraite anticipée des travailleurs âgés qui en
feraient la demande, avec paiement de la retraite intégrale ; la
pleine application de la loi de juillet 1971 sur la formation continue
et les accords patronat-syndicats de 1970 sur la formation profes-
sionnelle . Parallèlement, il ' lui demande : 1 " si des mesures ne
pourraient pas être prises immédiatement pour interdire à de
grosses entreprises de déplacer dans d ' autres localités, et à plus
forte raison à l ' étranger, des productions jusqu 'ici effectuées sur
place ; si au contraire on ne pourrait envisager te développement
à Montluçon des industries existantes ; 2 " quelles mesures il
entend prendre pour infléchir les orientations du VI' Plan, en
vue de créer dans cette région des industries nouvelles. II lui
signale que la mise en chantier des infrastructures routières
nécessaires au développement industriel de la ville et de la
région, ainsi que la mise en chantier immédiate des constructions
scolaires jugées indispensables par la récente réunion de la carte
scolaire, contribueraient efficacement au maintien de l'activité
économique ; 3' quelles mesures il compte prendre concernant
l ' ensemble de cette situation .

Orphelins.

22278 . — 4 février 1972. — M . Barberot expose à M . le

ministre de l'économie et des finances que les dispositions de
la loi n° 70. 1218 du 23 décembre 1970 instituant une allocation
en faveur des orphelins et de certains enfants à la charge d 'un
allocataire isolé ne sont pas encore mises en application dans les
administrations de l ' Etat en raison du retard apporté à la publi-
cation des textes d ' application . Cette situation suscite de toutes
parts des protestations bien légitimes, les bénéficiaires éventuels
de cette allocation attendant avec impatience de recevoir les
sommes auxquelles ils ont droit. D ' après la réponse donnée par

M . le Premier ministre (fonction publique) à la question écrite
n " 207 62 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 1" jan-
vier 1972, p . 7049) toutes instructions ont été données en ce
qui concerne les modalités d 'ordonnancement des sommes néces-
saires, dans sine circulaire intervenue sous le timbre de la
direction du budget le 3 novembre 1971 . Mais une autre circulaire,
qui doit fixer les modalités de liquidation, serait toujours en
préparation. Il lui demande s ' il peut donner l ' assurance que cette
dernière circulaire sera très prochainement envoyée aux services
intéressés afin que les bénéficiaires de la loi du 23 décembre 1970,
appartenant aux administrations de l ' Etat, ne soient pas plus
longtemps défavorisés par rapport à ceux qui font partie du
secteur privé .

Affichage.

22279. — 4 février 1972. — M. de Montesquiou expose à
M. le ministre de l'économie et des finances qu 'en vertu de

l ' article 949 ter Il du code général des impôts, sont exonérées du
droit de timbre, les affiches ne dépassant pas 1,50 mètre carré
de superficie et constituant la présignalisation des hôtels, restau•
rants, garages et postes de distribution de carburanis, clans la
limite de deux affiches par garage ou poste de distribution . 11

lui fait observer que, dans certains cas d 'accidents - par exemple
s' il s ' agit d ' un automobiliste victime d ' un bris de pare-brise . il
est plus important pour le conducteur de savoir où se trouve
un atelier artisanal de carrosserie qui pourra sur le champ procéder
aux réparations nécessaires, que de connaitre l ' emplacement d ' un
restaurant ou d'un garage 11 appareil ainsi souhaitable que
l 'exonération prévue à l ' article 949 ter Il susvisé, soit étendue
aux affiches constituant la présignalisation des artisans carr ossiers

qui exercent en partie la même activité que les garages . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à la discrimination injustifiée établie à cet égard, par la législature
actuelle, entre les garages et les artisans carrossiers.

Publicité clandestine.

22286 . — 4 février 1972 . — M . Sauzedde demande à M . le ministre
de l ' économie et des finances quelles mesures ont été prises pour
faire contrôler strictement, notamment par l 'inspection générale des
finances, par la cour des comptes, et par la commission de vérifica-
tion des comptes et services publics, les conditions dans lesquelles
certains collaborateurs de l ' agence Havas et de l' Office radio-télé-
vision française auraient conclu des accords relatifs à la diffusion
de publicités «clandestines» à la radio, à la télévision, et quelles
mesures il compte prendre à la suite de ces contrôles pour pour-
suivre sur le plan disciplinaire, et sur le plan pénal, les fonction-
naires et agents de ces deux entreprises publiques qui ont commis
les indélicatesses précitées.

Publicité clandestine.

22297. — 5 février 1972 . — M. Sauzedde fait observer à M. le
ministre de l ' économie et des finances que la publicité a été diffusée
d ' une manière «clandestine», avec la complicité de certains colla-
borateurs indélicats appartenant aux deux entreprises publiques :
l' agence Havas, et l'Office de radio et télévision française. II serait
donc équitable que l ' Etat récupère une partie de ces sommes sur
ceux qui les ont indûment perçues . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l'adminis-
tration fiscale vérifie strictement les déclarations des revenus des
contribuables intéressés, les compare le cas échéant avec leur train
de vie et les invite soit à régulariser leur déclaration, dans l 'hypo-
thèse où les rémunérations de la publicité clandestine n 'y figure-
raient pas, soit, à défaut, à payer une imposition établie confor-
mément aux dispositions des articles 168 et 180 du code général
des impôts majorée éventuellement de pénalités.

Fiscalité immobilière.

42304 . — 5 février 1972 . — M. Edouard Charret expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances qu ' une entreprise de plâtrerie-
peinture envisage, pour occuper son personnel pendant les périodes
creuses, d 'acquérir des appartements anciens en mauvais état, de
les rénover et de les revendre après réfection . Il lui demande quel
sera le régime fiscal applicable à ces opérations : 1° au regard des
droits d ' enregistrement sur les mutations d ' immeubles ; 2 " au regard
de la T.V.A.

Fonds de commerce.

22307, — 5 février 1972. — M . Pierre Cornet demande à M. le
ministre de l'économie et des finances : 1" si les dispositions de l 'ar-
ticle 75 de la loi n" 70-1199 du 21 décembre 1970 sont susceptibles
d ' être appliquées aux éléments incorporels d'un fonds de commerce,
mis préalablement en gérance libre par son propriétaire alors qu ' il
se trouvait soumis au régime du bénéfice réel ; 2" si, dans l 'affir-
mative, la plus-value de cession éventuelle desdits éléments, après
cinq ans d'exp'oitation échapperait à l 'imposition à concurrence de
la plus-value constatée en franchise d'impôt, en vertu de l'article 75

précité .

Intéressement des travailleurs.

22322 . — 5 février 1972 . — M. Herman demande à M. le ministre
de la justice : 1" dans quelle catégorie de créances il convient
de classer la réserve de participption instituée par l 'ordonnance du
17 août 1967 en cas de réglement judiciaire ou de liquidation de
biens d ' une entreprise participant à l 'intéressement ; 2" si celle-ci
peut être assimilée aux créances privilégiées au même titre que
les appointements et les salaires.

Valeurs mobilières.

22341 . — 9 février 1972. — M. Vancalster expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la réponse à la question posée
par M . Robert Liot, sénateur, le 28 septembre 1971, sous le numéro
10746 est parue au Jouent( officiel le 18 janvier 1972. Cette question
visait particulièrement l'imposition éventuelle des plus-values bour-
sières en vertu de l ' article 92, 2" du code général des Impôts .
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Dans le même contexte que la question posée par M. Liot, il
souhaiterait personnellement un complément d ' information, tout en
lui précisant qu ' il ne s 'agit pas d 'un cas particulier, mais que sa
question vise la législation en général . Il lui demande : 1° si le
caractère taxable des opérations de bourse, c'est-à-dire de celles
effectuées à titre habituel et dans un but spéculatif est en fait
déterminé exclusivement par l 'administration ; 2° en vertu de
quel texte législatif ou de quelles dispositions du code des impôts,
l'application des dispositions prévues à l'article 92, 2" C . G. 1 .,
s ' oppose, sous le régime de la déclaration contrôlée, au principe
général de la déduction des moins-values éventuellement subies du
revenu global d 'ensemble ; 3° si les «initiatives spectaculaires . qui
devraient être prises en faveur de l ' épargne, doivent se limiter
aux dispositions prévues par l ' article 2 de la loi de finances rectifi-
cative pour l ' année 1971 .

Prix.

22344. — 9 février 1972 . — M. Krieg attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que l'application
des dispositions de l'arrêté n" 25-921 du 17 septembre 1971 à
certains commerce leur crée de graves problèmes et leur cause,
de ce fait, un préjudice certain . Il en est en particulier ainsi des
commerces spécialisés dans certaines ventes tout à fait particu-
lières telles que les antiquités, les objets d'arts, les tableaux
anciens ou modernes, les livres d'art ou de collections et tous
autres objets généralement rares et recherchés par des amateurs
ou des collectionneurs . Le fait de contraindre les commerçants
à l'affichage de leurs prix est en effet de nature non seulement
à écarter les éventuels acheteurs, car très souvent la vente de
tels objets fait l'objet de marchandages à partir du prix fixé par le
vendeur ce qui paraitra maintenant impossible, mais encore à
attirer les voleurs qui seront sans aucune difficulté fixés sur la
valeur des marchandises exposées. II en est d'ailleurs de même en
ce qui concerne les objets à très faible tirage, quelle que soit leur
nature . C'est pourquoi il lui demande s ' il entend revoir les moda-
lités d'application de l'arrêté susvisé, en ce qui concerne exclu-
sivement un certain nombre de commerces limitativement énumérés,
pour lesquels l'affichage des prix pourrait ne plus être exigé.

Mutation (droit de).

22355 . — 9 février 1972 . — M . Le Theule rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que le Gouvernement encourage à
juste titre la mobilité de la main-d ' oeuvre, et en particulier des
cadres . Il convient à cet égard de remarquer toutefois que celle-ci
est freinée par l 'existence de droits de mutation qui frappent les
logements dont les salariés envisagent la vente lorsqu'ils doivent
changer de résidence. Il lui demande s'il ne pourrait pas en visager,
afin de faciliter cette mobilité souhaitable, un dégrèvement sur
les frais de mutation frappant la revente de logements de salariés
qui quittent une ville pour tin nouveau lieu de travail . Si une
mesure d 'ordre général ne pouvait être prise à cet égard sur
simple présentation de la justification de la mutation professionnelle
en cause, il souhaiterait savoir si une mesure plus limitée pour-
rait être prise en faveur des salariés obligés de changer de rési-
dence soit à la suite de fermetures d'entreprises, soit en raison de
concentrations entraînant une réduction des effectifs du personnel
des entreprises fuslennées.

hédecins (téléphone).

22356 . — 9 février 1972 . — M. Marette demande à M. le ministre de
l'économie et des finances les raisons pour lesquelles les redevances
du service des abonnés absents ne peuvent pas être incorporées
dans les frais du groupe 1 reconnu aux médecins, mais seulement
dans les frais forfaitaires, alors que dans les grandes villes où il
existe, comme à Paris, des organisations de secrétariat téléphonique
privé collectif ces frais sont acceptés dans le groupe 1 . Le secré-
tariat téléphonique des médecins absents constitue pour ces derniers
un instrument de travail indispensable et par les malades un avan-
tage évident. L'anomalie existante, en ce qui concerne l ' imputation
de ces frais et leur déduction du revenu imposable calculé pour les
médecins est d ' autant plus choquante que le secrétariat assuré par
les P. T. T. dans le cadre du service des abonnés absents n 'assure
pas lee mêmes avantages que le secrétariat téléphonique privé . Il
:ui demande s ' il peut envisager de donner des instructions aux
services fiscaux pour que les dépenses s abonnés absents s des
médecins soient acceptées sur toute l ' étendue du, territoire français
dans les frais du groupe 1.

Fruits et légumes (F . O . R . M . A .).

22357. — 9 février 1972 . — M . Notebart demande à M. le ministre
des finances quel est le montant des subventions accordées par le
F. O. R. M. A . au comité économique de la pomme de terre Nord-
Pas-de-Calais ale cours des années 1969-1970, 1970-1971 : 1° pour frais
de gestion ; 2" pour écoulement des excédents.

Vignette automobile et fonds national de solidarité.

22358 . — 9 février 1972. — M. Gilbert Faure demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances s ' il peut lui faire connaître
pour les cinq dernières années : 1" le montant réel de la vente de la
vignette en tenant compte des amendes qui ont été payées à ce
titre ; 2" le produit des recouvrements effectués sur les successions
au titre de la récupération du fonds national de solidarité ; 3° l'attri-
bution annuelle faite aux divers organismes distributaires du fonds
national de solidarité .

Chèques postaux.

22363 . — 9 février 1972. — M. Lebon demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances (commerce) s'il a fait des représenta-
tions auprès de son collègue des postes et télécommunications qui a
confié à La Redoute, à Roubaix, une publicité véhiculée par l 'inter-
médiaire des enveloppes des chèques postaux, cela au moment où les
commerçants subissent les inconvénients du développement des
grandes surfaces et des formes commerciales comme celle citée ci-
dessus .

Vieillesse.

22370. — 9 février 1972. — M. Chazelle expose à M. le ministre
de l'économie et des finances : 1" que :e pouvoir d 'achat des
personnes àgées n ' a cessé de diminue'- depuis plusieurs années du
fait de la hausse constante des denrées alimentaires, des loyers,
des combustibles et des transports ; 2" qu'il apparaît que l ' adap-
tation des allocations de vieillesse devrait être considérée comme
un objectif prioritaire et que les majorations de l 'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité ne correspondent
pas, et de loin, à la hausse du coût de la vie ; 3" que si, par
ailleurs, la loi de finances pour 1972 prévoit deux nouvelles
augmentations de l 'allocation supplémentaire, une de 250 francs
au 1"' janvier 1972 et l'autre de 100 francs au 1" octobre de la
même année, ces augmentations ne peuvent compenser la hausse
vertigineuse des prix dans certains secteurs . Par ailleurs, les
bénéficiaires du Fonds national de solidarité sont souvent écartés
de divers avantages complémentaires en raison du maintien du
plafond des ressources à un taux trop bas . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux personnes àgées
de connaître une vie au moins décente.

Décentralisation industrielle.

22376. — 9 février 1972 . — M . Philibert demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances la raison pour laquelle son ministère
a cru devoir ordonner aux trésoriers-payeurs généraux d 'inter-
rompre le versement des primes à l 'industrialisation, votée par les
assemblées départementales, alors qu ' il était une importante inci-
tation à la décentralisation économique.

Femmes (I .R.P .P ., charges déductibles, frais de garde des enfants).

22377 . — 9 février 1972. — M . Spénale attire l ' attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur la situation des mères
de famille qui travaillent (salariées ou non), et qui en raison des
ressources du ménage ou de leurs propres ressources, si elles sont
seules, ne peuvent bénéficier de l'allocation pour frais de garde
prévue par la récente loi du 3 janvier 1972 . L'équité voudrait que
ces frais qui constituent une dépense indispensable à l 'exercice
de la profession soient retenus dans la catégorie des frais profes-
sionnels déductibles du revenu . Il lui demande s ' il est d 'accord
avec le point de vue exprimé et, dans l ' affirmative, quelles mesures
il a l ' intention de prescrire.

Finances locales (T.V .A .).

22388 . — 10 février 1972. — M. 011ivro demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s ' il est possible, au titre de l 'année
1970, de connaître le montant total des sommes acquittées par les
communes ou syndicats intercommunaux au titre de la T.V .A .
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Finances locales.

22394. — 10 février 1972. — M . Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés grandis-
santes auxquelles se heurtent les communes pour financer les équi-
pements publics indispensables . En effet, alors que s'amenuisent
constamment les subventions accordées aux villes pour la réalisation
de créches, d'écoles, d ' équipements culturels et administratifs, les
communes continuent de payer intégralement la T . V . A. sur leurs
travaux et sur leurs achats. De nombreuses communes se trouvent
ainsi contraintes de reverser à l' Etat, au titre de la T.V.A., un
montant supérieur à celui des subventions qu'elles ont reçues de
l'Etat. Il en résulte une situation intolérable pour les communes qui
se trouvent contraintes soit d 'alourdir encore une fiscalité locale
qui atteint déjà souvent la limite des possibilités contributives de la
population, soit de renoncer à la réalisation d'équipements pourtant
indispensables à la satisfaction des besoins de la population . En
conséquence, il lui demande s'il ne considère pas qu'il convient
d ' urgence d ' accorder aux collectivités locales le remboursement
de la T.V.A. qu 'elles paient sur leurs travaux et leurs achats.

Commerce de détail.

22398. — 10 février 1972 . — M. Henri Lucas demande à M. le
ministre de l'économie et des finances : 1" s ' il est exact que les

' aides financières de l'Etat accordées au secteur industriel vont être
étendues au secteur tertiaire, y compris le secteur commercial
(supermarchés, en particulier) ; 2" dans l'affirmative, si les super-
marchés vont pouvoir bénéficier, outre des aides financières de
l ' Etat, de l 'exonération des patentes et des primes pour créations
d' emplois .

Environnement.

22295 . — 5 février 1972. — M. Stehiin demande à M. le ministre
de l 'intérieur s'il peut prendre les mesures nécessaires afin que
l 'autorisation d ' ouvrir un chantier dans une agglomération urbaine
ne soit accordée que si toutes les dispositions ont été prises pour
protéger le voisinage contre les nuisances créées par les travaux.
Il est inadmissible que la construction d'un immeuble donne lieu
à des bruits, à la dégradation de la rue, à ur entrave à la circu-
lation et, plus généralement, à une gêne insupportable pour la
vie des riverains .

Détention.

22346 . — 9 février 1972 . — M. Charles Bignon attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur la réponse qui lui a été adres-
sée par M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale le 2 décembre 1971, sous le numéro 19702, et concernant la
situation des foyers où le chef de famille a été condamné à une
peine privative de liberté. Le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale lui a fait connaître qu 'un texte était en préparation
pour permettre au détenu d 'acquérir, lorsqu ' il exécute un travail
pénal, des droits à l 'assurance vieillesse . Il lui demande, dans le
cadre de la réforme qu'il étudie actuellement, s 'il entend : 1" élar-
gir très sensiblement la couverture sociale du prisonnier condamné,
en assurant à celui-ci, par l 'intermédiaire de son travail pénal,
même lors d'une condamnation définitive, le droit à un régime
complet de sécurité sociale pour les siens, y compris les presta-
tions familiales — sans assurance volontaire — et la vieillesse ;
2" donner la possibilité au détenu d 'adresser à sa famille une
pension alimentaire prélevée sur son travail, qui lui donne le
sentiment qu' il continue à assurer la responsabilité de son foyer
et, en même temps, donne à la farin e, privée de son chef naturel,
conscience que celui-ci continue r, rem ;,,ir ses devoirs . Il lui fait
enfin remarquer qu 'il appartient à l ' entrepreneur faisant travailler
des détenus d'assurer une charge équivalente à celle des autres
travailleurs, de façon à éviter une concurrence anormale.

Développement industri e l.

22404 . — 10 février 1972. — M. Roucaute attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan
et de l'aménagement du territoire, sur la grande émotion qui s 'est
emparée des élus locaux et des populations des cantons de Pont-
Saint-Esprit et Bagnols-sur-Cèze, dans le Gard, à l 'annonce de la
suppression des aides à l 'industrialisation (zone ID pour la région
rhodanienne, dite Alpha. Alors que la situation de l 'emploi est
très préoccupante dans cette région, que les efforts d'équipements
sociaux et d ' urbanisation pèsent lourdement dans les budgets com-
munaux, que des projets de création de zones Industrielles sont
en cours ou déjà réalisés, une telle décision ne peut que compro-

mettre gravement le situation économique de la vallée du Rhône.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir
cette région dans la zone II, lui permettant ainsi de bénéficier des
aides à l ' industrialisation et assurer son développement écono-
mique .

Autoroutes.

22406 . — 10 février 1972. — M. Dupuy attire l'attention de M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection
de la nature et de l'environnement, sur les très graves inconvénients
que subissent les riverains des autoroutes A 6 et H6 dans la tra-
versée de L' Haÿ-les-Roses (94) . Ces inconvénients qui sont essentielle-
ment de trois ordres : le bruit, les trépidations, les émanations des
tuyaux d'échappement des véhicules ont pris de telles proportions
avec l 'accroissement du trafic routier, que la santé des intéressés
(plusieurs milliers de familles) est très sérieusement compromise.
Un écran expérimental antibruit a été installé sur trois cents mètres
environ sur le côté droit de l' autoroute (dans le sens Paris — pro-
vince) . Il lui demande quelles conclusions ont été tirées de cette
expérience et éventuellement les dispositions qui sont envisagées :
1" pour améliorer l 'efficacité de cet écran ; 2" pour en réaliser l 'ins-
tallation sur l 'autre côté de l 'autoroute. Par ailleurs, au moment de
la réalisation de ces autoroutes, des plantations sur les talus avaient
été promises aux riverains . Or, en fait de plantations, on ne voit
que quelques conifères dont le plus grand n 'atteint pas la taille
d'un homme. Il est bien évident pourtant qu ' un double ou triple
rideau d'arbres à feuillage persistant pourrait apporter, avec l ' écran
antibruit, sinon une solution idéale, du moins une atténuation des
nuisances . Enfin le revêtement même des chaussées est une source
de bruits supplémentaires ; des solutions moins bruyantes auraient
été envisagées . Il lui demande où en est l 'étude de ces solutions.

Maladies de longue durée.

22274 . — 4 février 1972 . — M . Cazenave expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, dans le régime
obligatoire d ' assurance maladie des travailleurs non salariés, la
participation de l'assuré aux frais mentionnés au paragraphe I de
l'article 8 de la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée, est réduite
à 20 p . 100 des tarifs pour les affections longues et coûteuses
visées au I (3" et 4") de l 'article L. 286 . 1 du code de la sécurité
sociale . Une récente décision de la commission de recours gracieux
constituée au sein du conseil d ' administration d 'une caisse mutuelle
régionale a rejeté la demande d'un assuré, tendant à obtenir le
maintien de la réduction de sa participation dans le cadre des
dispositions relatives aux affections longues et coûteuses, sous
prétexte que la prolongation de cette réduction est soumise à des
conditions de coût ; la moyenne mensuelle devant atteindre
300 francs au cours de la période de référence, pour que l 'affection
soit considérée comme longue et coûteuse. II lui demande si
cette décision est bien conforme aux instructions données aux
caisses mutuelles régionales, ou s ' il ne s'agit pas d ' une erreur
d'interprétation dont la conséquence serait d 'augmenter consi-
dérablement les charges du régime, étant donné que, dans un
tel système, l 'assuré est incité à multiplier les visites médicales
et les soins, de manière à atteindre le minimum de-dépenses
ainsi fixé.

Fonds national de solidarité.

22293. — 4 février 1972 . — M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il n ' envi-
sage pas de faire délivrer une carte à tous les bénéficiaires du
fonds national de solidarité, permettant ainsi aux intéressés de se
prévaloir des avantages attachés à leur qualité de ressortissants
du fonds national . Cette carte simplifierait pour beaucoup d 'entre
eux les démarches pour obtenir ces avantages.

Infirmiers et infirmières.

22303. — 5 février 1972 . — M. Buot rappelle à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale la réponse faite à une
question écrite de M . Pierre Lucas relative à la situation des infir-
miers et infirmières libéraux (Question écrite n" 19514, Journal
officiel, débats A . N. du 18 septembre 1971) et attire son âttention
sur d 'autres problèmes qui préoccupent, à juste titre, les personnels
en cause . Il lui demande : I" si le projet de règles professionnelles
applicables à l'ensemble des auxiliaires médicaux dont il faisait
état dans cette réponse est sur le point d ' aboutir ; 2" quand sera
publiée la nouvelle nomenclature des actes para-médicaux qui aurait
normalement dû paraître à l ' automne 1971 ; 3" s 'il envisage d'inter-
venir auprès de son collègue M . le ministre de l 'économie et des
finances afin que les infirmiers et infirmières libéraux bénéficient
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Médecins.

22314. — 5 février 1972 . — M . Moron attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le pro-
blème du forfait médical en matière d 'impôt direct. Il est prévu
qu'au-delà de la somme de 175.000 francs le forfait ne sera plus
applicable aux médecins mais Il n'a pas été prévu de relèvement
de ce plafond afin de tenir compte de l' érosion monétaire, si bien
qu ' au fil des années le nombre des médecins qui ne pourront béné-
ficier de ce forfait augmentera. II lui demande s ' il peut intervenir
auprès de son collègue, M . le ministre de l'économie et des finances,
afin d'obtenir une revision annuelle de ce plafond.

Enseignement privé (pensions de retraite d'enseignants).

22325. — 7 février 1972. — M. Barberot attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
particulière dans laquelle se trouvent les maîtres de l'enseignement
privé, en ce qui concerne l 'assurance vieillesse. En raison des exi-
gences particulières qui sont attachées à la profession d 'enseignant,
de la nécessité d'une adaptation continuelle aux progrès des tech-
niques et des connaissances, de la fatigue nerveuse due au contact
étroit et constant avec des enfants, des conséquences graves qu'en-
traînent, pour les enfants eux-mêmes, les moindres déficiences phy-
siques du maître, un nombre croissant d 'enseignants se trouvent
dans l'incapacité de poursuivre leur activité et de remplir effica-
cement leur tâche après l' âge de soixante ans . Il lui demande
s 'il n 'estime pas que ces circonstances particulières doivent être
prises en considération pour l 'application, aux membres de l'ensei-
gnement privé, des nouvelles dispositions des articles L . 332 et
L. 333 du code de la sécurité sociale, relatif à l'attribution de la
retraite au taux plein à partir de l'âge de soixante ans aux
assurés reconnus inaptes au travail, et si, dans la circulaire d 'appli-
cation qui sera adressée aux médecins des caisses, il n'a pas l'inten-
tion de faire figurer les maîtres de l ' enseignement privé dans la
liste des catégories professionnelles auxquelles pourra être atta-
chée une présomption d 'inaptitude, compte tenu des conditions
particulièrement pénibles d'exercice de cette profession.

Enfance en danger.

22332. — 8 février 1972 . — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
demande à M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale : 1° s 'il n ' estime pas nécessaire, à la . suite des nombreux
exemples d ' enfants martyrisés par leurs parents, et encore derniè-
rement après le triste drame de Saint-André-de-l'Eure, de poursuivre
encore plus activement une campagne de prévention et de pro-
tection ; 2° si dans te cas précité d' une enfant martyrisée à l 'âge
de six mois par sa mère, et torturée à nouveau par son père trois
ans après cette enfant n 'aurait pas dû être signalée aux services
de protection de l ' enfance et retirée à la garde de ses parents pour
être placée dans l 'un des centres de protection familiale afin d 'être
soustraire à leurs mauvais traitements.

Prothèses dentaires.

22334. — 8 février 1972 . — M. Barberot demande à M. te
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale : 1° pour
quelles raisons, et sur quels textes, une administration hospitalière
se fonde-t-elle pour refuser à un malade hospitalisé l 'exécution
par le praticien de l ' établissement d'une prothèse dentaire indis-
pensable ; 2° quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette décision préjudiciable aux malades hospitalisés ; 3° s' il
est possible de faire supporter les frais de ces prothèses par
les organismes sociaux, dans les mêmes conditions, et suivant les
mêmes modalités de prise en charge que celles prévues dans
le secteur privé.

Hôpitaux psychiatriques.

22331. — 9 février 1972 . — M. Delorme attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale : 1° sur
les très graves inconvénients et répercussions que présente le

pensés aux malades hospitalisés et de constitution des « masses
médicales» dans les hôpitaux psychiatriques, ce qui provoque
dans les trésoreries des établissements hospitaliers, et principa-
lement dans les hôpitaux psychiatriques, des déficits budgétaires
Importants ; 3° sur le fait que la publication des textes relatifs
au nouveau mode de calcul des émoluments des médecins à plein
temps et au financement de ces émoluments par l'intermédiaire
de :a masse des honoraires médicaux hospitaliers n 'a pas encore
été effectuée. Ce retard cause de très graves difficultés pour
l 'établissement du budget primitif 1972 de ces établissements qui
a été établi compte tenu des dispositions du paragraphe 1
de la circulaire ministérielle n° DH/7/TG du 30 juin 1971 précitée
et ceci créera, si les textes ne sont pas modifiés, un nouveau
déficit budgétaire au titre de l'exercice 1972. Il lui demande
q uelles mesures il compte prendre pour remédier aux inconvénients
qu 'il lui a signalés.

Assurances sociales (coordination des régions).

22347. — 9 février 1972 . — M. Boscher expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
du décret n° 50. 132 du 20 janvier 1950, qui continue à s'appliquer
depuis la réforme législative intervenue en matière de pensions
de la sécurité sociale, lèsent de manière inéquitable le personnel
militaire qui a terminé ses années d 'activité dans une profession
civile relevant du régime général . Ainsi un retraité ayant servi
sous les drapeaux pendant vingt ans et ayant cotisé ensuite au
régime général pendant vingt-cinq ans perçoit, du-fait du système
de coordination, une pension inférieure de 33 p. 100 à celle de
son homologue civil pour une cotisation au taux maximum. Cette
inégalité est particulièrement choquante à l'égard d' anciens sous-
officiers dont la pension constituée à titre militaire, sans aucune
participation des deniers publics, est, par force, modeste et ne
compense pas le manque à gagner au titre de la pension de
sécurité sociale . Il lui demande s'il ne lui paraît pas nécessaire,
à l ' occasion de l'application de la réforme récemment promulguée,
d' obtenir l'abrogation des dispositions critiquées du décret du
20 janvier 1950.

Pensions de retraite.

22374 . — 9 février 1972 . — M. Baudis expose à M. le ministre
de la santé publinue et de la sécurité sociale que nombreux
sont les retraités du régime général de la sécurité sociale qui
ont l'impression que le montant de la pension vieillesse qui
leur est attribuée ne correspond pas au total des versements
qu ' ils ont effectués. Il lui demande s'il n'estime pas qu ' il serait
souhaitable qu ' un relevé de comptes faisant apparaître entre
autres indications le montant des salaires perçus, soit adressé
aux intéressés une fois par an.

Allocation de chômage.

22382. — 10 février 1972 . — M . Maujoüan du Gasset attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail et de l 'emploi sur le cas de
M. H., boulanger, qui, du fait de circonstances économiques, a dit
cesser son métier. Il lui demande si ce monsieur qui, actuellement
cherche du travail, ne pourrait pas bénéficier de l 'allocation de
chômage.

Rectificatif

au Journal officiel, Débats parlernentaires,,4ssemblée nationale,
du 15 avril 1972.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 885, 2' colonne, au lieu de : «22243 . — M. Crespin rap-
pelle à M. le ministre de la santé publique .. . », lire : a 22423. —
M. Crespin rappelle à M . le ministre de la santé publique . . . s.
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